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Le mot du président

L'IFRATH organise du 11 au 13 juin 2014 la 8ème Conférence Handicap sur le thème �Les technologies d'assistance :
de la compensation à l'autonomie�. Il s'agit d'une des activités importantes de notre société savante, qui réunit les prin-
cipaux acteurs de cette problématique en France, et aussi d'autres pays.

Mais les activités de l'IFRATH ne se réduisent pas à l'organisation de la conférence Handicap, qui est devenue une
référence dans notre domaine, il convient de rappeler ici nos activités depuis la dernière édition en 2012.

Après le premier prix de thèse initié en 2011, deux nouveaux prix de thèse, en collaboration avec l'AFM, ont été accordés
en 2012 et 2013. Le prix 2012 a été obtenu par Farah ARAB, pour sa thèse intitulée : �Quelles ressources pour le sujet
vieillissant ? Les ontologies, une perspective pour la conception et l'évaluation des aides capacitantes� pour l'obtention
d'un doctorat en ergonomie et informatique, en cotutelle des universités de Sherbrooke (Canada) et Paris 8-Vincennes-
Saint-Denis.

En 2013, neuf candidatures de nouveaux docteurs ont été enregistrées. Le jury a décidé de partager le prix de 3000 euros
entre deux lauréats ex aequo : Claudia S. BIANCHINI pour sa thèse intitulée : �Analyse métalinguistique de l'émergence
d'un système d'écriture des langues des signes : signwriting et son application à la langue des signes italienne (lis)� et à
Willy ALLEGRE pour sa thèse intitulée : �Flot de conception dirigé par les modèles pour la commande et la supervision
de systèmes domotiques d'assistance�.

La conférence JCJC (Jeunes chercheurs, jeunes chercheuses) est devenue le rendez-vous des années impaires pour les
jeunes qui travaillent dans le domaine, ce qui facilite l'insertion dans notre communauté de ceux qui seront nos futurs
collègues. En 2013 la thématique était �Handicap, Vieillissement, Indépendance, Technologie�. Cette édition était couplée
avec le 5éme Challenge Handicap. Sur une journée, ces jeunes chercheurs peuvent écouter une conférence d'un �senior�
expérimenté, un exposé d'un jeune lauréat du prix de thèse et présenter leurs travaux de recherche après avoir été évalués
et conseillés par un comité de lecture d'experts.

Des réunions scienti�ques qui rassemblent, dans la salle Abbé de l'Epée de l'INJS, un public �dèle d'une cinquantaine
de participants, ont lieu régulièrement trois fois par an. En voici les dernières thématiques traitées :

� 25 octobre 2012 � �L'accès des sujets handicapés aux études supérieures�.
� 17 janvier 2013 � �Handicaps et technologies : une approche pluridisciplinaire�.
� 13 mai 2013 � �Olfaction : Dé�cit et Handicap�.
� 17 octobre 2013 � �Accessibilité Numérique�.
� 16 janvier 2014 � �La recherche et le transfert de technologies vers les entreprises dans le domaine du handicap�.
� 22 mai 2014 � �Living-Lab et handicap : évaluation, expérimentation, transition�.

Nous remercions ici le Directeur de l'INJS pour son accueil complice et e�cace.

Un prix d'un montant de 3 000 euros est aussi accordé au meilleur article présenté dans la conférence Handicap. Dans
l'édition de 2012, ce prix avait été accordé ex-aequo aux travaux de Sandrine RANNOU, Marine GUYOMAR, Maryvonne
ABRAHAM et Gwenaël BRUNET : �L'autonomie dans la communication palliative : jusqu'où est-ce possible ?� et de
Alain PRUSKI et Choubeila MAAOUI : �Accessibilité à la préhension pour personnes en fauteuil�.

Toutes ces activités n'auraient pas pu se faire sans la collaboration et le travail bénévole d'un groupe d'�activistes� :



le trésorier, François Cabestaing (Univ Lille 1) d'une rigueur redoutable, mais aussi d'une e�cacité à toute épreuve, les
trois Vice-présidents, Christian Berger Vachon (Univ. Lyon 2) qui anime et prend en charge les réunions scienti�ques tri-
mestrielles d'une qualité (et continuité) excellente, Etienne Colle (Univ. Evry) qui assure de manière e�cace les relations
avec d'autres entités en rapport avec le handicap et la robotique et Alain Pruski (Université de Lorraine) qui a pris en
charge de manière énergique la tâche di�cile de la communication, ainsi que Dominique Archambault (Univ. Paris 8) qui
assure le secrétariat général de l'Ifrath, administre notre site Web et nous représente au sein de l'association Européenne
AAATE (http://www.aaate.net) ainsi que dans l'organisation, à l'Université Paris 8, de la conférence Internationale
ICCHP 2014 (http://www.icchp.org).

Un grand merci à Guy Bourhis et Christian Berger-Vachon et à leurs équipes respectives pour l'organisation matérielle
et scienti�que de la conférence Handicap 2014, notre communauté en est très reconnaissante.

Il est facile pour vous aussi de devenir membre de l'IFRATH, il su�t de manifester sa volonté en vous inscrivant sur notre
site : http://ifrath.fr/adherer, et pouvoir ainsi participer pleinement dans nos activités : la gestion par Internet nous
permet de minimiser le coût de fonctionnement, et l'adhésion est gratuite.

Bonne et pro�table conférence à tous !
Jaime Lopez Krahe

Président de l'IFRATH

http://www.aaate.net
http://www.aaate.net
http://www.icchp.org
http://www.icchp.org
http://ifrath.fr/adherer
http://ifrath.fr/adherer


Préface du Comité Scienti�que

Pluridisciplinarité et interdisciplinarité sont les maîtres mots de la conférence Handicap 2014 comme des éditions pré-
cédentes. Elle se veut en e�et un lieu d'échange permettant d'aborder la compensation des situations de handicap sous
tous ses aspects, technologiques mais également humains et sociologiques : conception de l'aide technique, interaction
humain-machine, modélisation, évaluation, usage. Elle doit permettre en corollaire d'échanger des expériences et d'initier
des collaborations entre les di�érents secteurs disciplinaires ÷uvrant dans le domaine du handicap. Plus généralement,
l'ambition de la conférence Handicap est de se positionner comme la référence des conférences francophones de ce secteur
et de conforter ainsi son rôle fédérateur avec le souci constant de travailler dans l'intérêt des utilisateurs �naux.

Avant même son ouverture Handicap 2014 est un succès puisque nous avons reçu 63 contributions de la part de plus de
250 auteurs de 8 pays di�érents. Un processus de relecture conséquent (187 relectures) et e�cace (merci aux relecteurs
d'avoir tenu les délais !) a permis de sélectionner 30 articles pour présentations orales, soit un taux d'acceptation de 45%,
et 21 autres en posters.

La diversité des communications reçues re�ète bien la pluridisciplinarité évoquée plus haut : on y retrouve des travaux
issus des sciences et technologies, des sciences humaines et sociales ou encore du secteur biomédical. A peu d'exceptions
près les nombreux thèmes de l'appel à communication sont également représentés et, plus particulièrement, les di�érents
types de dé�ciences : motrices, sensorielles (la vision, l'audition, le sens du toucher et l'olfaction ont été abordés) et
cognitives.

Une nouveauté est en�n à noter pour cette 8ème édition de la conférence Handicap : une après-midi complète est réservée
à la présentation de travaux e�ectués dans le cadre de l'appel à projets CNRS DEFISENS dont nous partageons les ob-
jectifs. Certaines de ces communications ont d'ailleurs été expertisées et acceptées par le comité scienti�que de Handicap
2014. Elles sont dans ce cas publiées dans les actes.

Pour conclure je souhaite à tous les participants à Handicap 2014 des échanges scienti�ques riches et passionnants. Bonne
conférence à toutes et tous !

Guy Bourhis
Président du Comité Scienti�que de Handicap 2014





Préface du Comité d'Organisation

Le congrès biannuel Handicap 20xx (xx = années paires) est une institution scienti�que reconnue dans le domaine du
Handicap et la version 2014 (la 8e) ne devrait pas déroger à cette règle. Comme d'habitude, le congrès se situera en
parallèle du salon Autonomic à la Porte de Versailles, salon avec lequel nous sommes en relation. Ceci permet aux cher-
cheurs de rester en contact avec la réalité du terrain. Le choix du Mercure voisin est un bon compromis.

Le congrès arrivant à sa huitième édition, on peut dire que l'a�aire est rodée. . . mais il y aura certainement des surprises
de dernière minute, car le zéro défaut n'existe pas dans notre monde, même si beaucoup de facteurs de réussite sont déjà
réunis.

Tout d'abord, il faut se féliciter de la bonne entente qui règne au niveau de l'Ifrath. Le Comité d'Organisation (CO)
dont on m'a fait l'honneur de me con�er la présidence, le CS présidé par notre ami Guy Bourhis, le CA dirigé par notre
collègue Jaime Lopez Krahe ne font qu'un et il est agréable de se sentir épaulé et soutenu dans cette action. De même,
l'ensemble de la communauté Ifrath s'est mobilisée sur cette occasion et dans la conjoncture actuelle toutes les bonnes
volontés sont les bienvenues autant pour la valeur scienti�que que pour l'organisation.

En outre, les réunions régulières du CA qui se tiennent trois fois par an, après les matinées scienti�ques thématiques
dans notre domaine de l'aide technique aux personnes en situation de Handicap permettent de bien harmoniser l'action
du CO. Tous ces e�orts laissent leur trace et on voit que progressivement beaucoup de choses ont été bâties. Nous avons
aussi la chance de béné�cier de l'appui de l'INJS Paris, appui qui est reconnu à sa juste valeur.

En ce qui concerne le CO pour cette édition, son aspect �décentralisé� est une première et ceci a permis de mobiliser la
communauté nationale de manière originale et e�cace. Il est vrai qu'à l'heure d'internet et du monde de communication
dans lequel nous vivons, les distances sont devenues très relatives.

J'ai le plaisir de remercier mes collègues lyonnais pour les e�orts qu'ils ont déployés. Je pense en particulier à l'équipe
Silex du Liris-CNRS avec Benoît Encelle, Bruno Mascret, Alain Mille et Karim Sehaba. Le CO a aussi pu béné�cier du
travail de Fabien Millioz, Yvan Duroc et aussi de Hung Thai Van. Merci ensuite à Norbert Noury qui incarne l'ouverture
vers De�sens et vers le GDR Stic-Santé. En�n les débuts de discussion avec le domaine des Sciences de l'Education et
leur relation avec le handicap ont été e�ectués avec Denis Poizat et ceci est porteur d'avenir.

Bien sûr, la présence francilienne dans le CO a été une nécessité et Jaime Lopez Krahe, Karine Gros et Etienne Colle
n'ont pas été avares de leurs e�orts. Aussi, François Cabestaing, depuis Lille, a été un trésorier �hors pair� ; comme quoi
la section �Automatique� peut mener à tout... Quant à �Dom� Archambault son rôle auprès d'AAATE, dans Handicap
2014 et dans l'IFRATH a été indispensable pour le CO. De même, mon prédécesseur Jérôme Dupire nous a laissé un
héritage intéressant. En�n, Audrey Bonjour, depuis sa Provence, est intervenue chaque fois qu'elle pouvait le faire.

Et maintenant �place au congrès� ; nul doute que cette édition 2014 sera digne de ses devancières.

Christian Berger-Vachon
Président du Comité d'Organisation

Vice-Président IFRATH
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Résumé— Le robot, comme technologie d’assistance quotidienne 

à la personne, ne peut être envisagée que si sa disponibilité est 

compatible avec le service attendu. Dans le cadre de la 

télévigilance, décrit ici, la durée d’utilisation utile devrait se 

situer autour de huit heures par vingt-quatre heures. Un des 

principaux verrous à franchir est donc la fiabilité de l’autonomie 

du robot. Cet objectif peut être atteint en s’appuyant sur le 

principe de robotique ambiante, définie comme la coopération 

entre le robot et l’intelligence ambiante. L’article se focalise sur  

la localisation du robot et de la personne fragilisée à son domicile 

ou dans un établissement de type EHPAD. La localisation 

autonome du robot reste une fonction difficile à fiabiliser sur une 

longue durée, dans un environnement mal modélisé. La méthode 

de localisation présentée est basée sur l’analyse par intervalle 

appliquée à des mesures modélisées par une erreur bornée. Des 

évaluations avec un robot simulé et réel montrent les intérêts de 

cette approche. 

Keywords—Robotique ambiante, télévigilance, localisation, 

analyse par intervalle, erreur bornée.  

I. INTRODUCTION 

Avec l'allongement de l'espérance de vie [1], la hausse des 

dépenses de santé et de retraite, la baisse de consommation des 

plus âgés dans certains secteurs, le vieillissement est souvent 

décrit comme une menace sur les finances des pays 

développés comme la France. Toutefois on peut noter qu’avec 

le vieillissement, le temps passé au domicile augmente 

entraînant à la hausse les secteurs liés à la consommation et à 

l'aménagement du domicile : équipements, confort, au 

détriment d’autres secteurs comme l’automobile ou 

l’habillement. Le maintien à domicile des personnes 

fragilisées serait une des voies à développer pour à la fois 

réduire les frais de santé mais aussi s’adapter au vieillissement 

de la population qui devient progressivement moins mobile et 

plus sédentaire.  

Cependant les études prospectives montrent que le nombre des 

aidants bénévoles (parents, proches…) va en diminuant  -

 diminution du nombre d’enfants, eux-mêmes vieillissants-. 

« L’écueil est de vouloir céder à la facilité en développant des 

services à faible valeur ajoutée comme c'est le cas d'une partie 

des services à domicile. Les salariés bénéficiant alors de 

salaires souvent faibles, peu attrayants, générant un faible 

pouvoir d’achat pour l’économie du pays ».  

Nous orientons l’application de nos recherches vers un 

mariage raisonné entre l’aide humaine et les technologies 

partant du constat que la population est maintenant 

familiarisée avec les produits issus des sciences et 

technologies de l’information et de la communication. La 

Silver Economy crée des opportunités de croissance pour les 

entreprises dans les secteurs de la santé, du maintien à 

domicile,  de l’habitat, de l’équipement de la maison, des 

produits à fort contenu technologique. Encore faut-il cibler 

précisément les besoins afin d’éviter de concevoir des produits 

,certes innovants, mais qui restent ‘dans le placard ’. 

L’expérience Sérénitis, menée en 2007 par le SAMU92 de 

l’APHP, a porté sur l’usage d’un service de télévigilance. Le 

système est composé d’un boîtier, branché au secteur et à une 

prise téléphonique, sur lequel se trouvent deux boutons : un 

bouton d’alerte et un bouton de messagerie permettant de 

délivrer un message. L’abonné porte également, soit un 

médaillon, soit un bracelet constitué d’un bouton d’alerte et 

d’un haut-parleur qui lui permettent de communiquer avec la 

plateforme médicalisée en cas de problème. Lorsqu’il s’agit 

d’un appel d’urgence, le centre d’appel envoie selon la gravité 

du problème, directement les secours ou prévient le ‘comité de 

parrainage’ (composé de proches de l’abonné). 

Les résultats de cette expérience portant sur 23760 appels ont 

montré que 13% des appels se sont traduits par un 

déplacement (pompiers ou SAMU), que sur ce pourcentage, 

74% avaient une cause médicale dont 69% correspondaient à 

une chute. 26% des déplacements se sont donc avérés inutiles 

entraînant une mobilisation des moyens d’intervention et un 

surcoût injustifiés. 

Pour améliorer la levée de doute et réduire le nombre de 

déplacements inutiles nous avons proposé, dans le projet ANR 

QuoVADis [2], entre autres technologies,  l’utilisation d’un 

robot mobile équipé de moyens audiovisuels. Ce robot est 

téléopéré par l’opérateur du centre de télévigilance dans le 

domicile de la personne, uniquement quand un signal d’alarme 

a été déclenché. L’expérience menée au Centre SAMU92 de 

Garches a démontré l’utilité du robot mobile pour collecter les 

informations permettant la levée de doute, mais pas son 

utilisabilité dans un cadre opérationnel. En effet, un centre de 

télévigilance gère quelques milliers d’abonnés. Un opérateur 

peut avoir plusieurs abonnés à gérer à la fois alors qu’il  ne 
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peut simultanément piloter qu’un seul robot. Rendre utilisable 

le robot, dans ce contexte, revient à lui donner les capacités de 

réaliser automatiquement certaines tâches comme rechercher 

la personne dans son domicile en cas d’alarme. Quand la 

personne est trouvée, l’opérateur de télévigilance reprend en 

main la suite de la procédure de prise en charge. 

Nous avons récemment introduit la notion de robotique 

ambiante qui voit le robot comme un composant coopérant 

avec un environnement communicant. Cette idée s’inscrit dans 

le cadre plus général de l’intelligence ambiante, c'est-à-dire de 

dispositifs, appelés objets communicants, interconnectés et 

intégrés dans les environnements de la vie quotidienne, afin de 

participer à certaines tâches. L’éventail des usages est infini,  

prévention des risques (fumée, fuites), téléassistance (contrôle 

à distance), confort… L’une des qualités recherchées est la 

transparence, c'est-à-dire que le service à la personne est rendu 

de façon la plus naturelle possible par des objets 

communicants invisibles à l’utilisateur. Cet objectif est atteint 

en croisant trois domaines technologiques : l’introduction 

d’une  «intelligence » dans les objets de la vie courante, la 

communication sécurisée (notamment des données 

personnelles) entre des objets hétérogènes et l’interaction 

intuitive et transparente avec l’utilisateur qui sous-entend la 

prise en compte du contexte d’usage.  

Le point de vue  de la robotique ambiante définie par les 

auteurs au colloque Cenrob 2013 [3], est que le robot bénéficie 

de la coopération avec les objets communicants, destinés à 

d’autres services, pour améliorer et compléter ses capacités 

d’autonomie. On peut ainsi fiabiliser les services rendus par le 

robot ou en concevoir de plus complexes. Notre équipe suit 

deux voies de recherche complémentaires. La première 

s’intéresse à la conception d’une architecture informatique 

pour la robotique ambiante capable de s’adapter au contexte 

(hétérogénéité, ubiquité et attentivité
1
) [4]. La deuxième 

développe des méthodes aptes à réaliser les fonctions 

nécessaires à l’autonomie du robot par coopération entre 

certains objets communicants de l’environnement et le robot. 

Cet article se focalise sur la localisation du robot en utilisant 

l’analyse par intervalle dans un contexte d’erreurs bornées. 

Pour revenir au cadre applicatif décrit précédemment, la 

recherche de la personne par le robot demande de définir le 

chemin pour aller du robot à la personne et donc la 

connaissance de leur localisation respective dans le domicile. 

L’analyse par intervalle [5] a été jusqu’à maintenant 

relativement peu utilisée en robotique pour résoudre ce 

problème de localisation malgré des avantages indéniables. [6] 

propose que l'erreur de mesure ne soit plus considérée comme 

une variable aléatoire avec une fonction de densité de 

probabilité connue mais soit comprise entre deux valeurs 

inférieures et supérieures. C’est souvent le cas des capteurs 

utilisés en domotique et plus généralement dans le contexte de 

l'intelligence ambiante, caractérisés seulement par leur 

tolérance.  Dans ce cas l'approche ensembliste est une 

approche bien adaptée. Dans le cas contraire et a fortiori si le 

                                                           
1
 Faculté du système à sentir en permanence la présence et la localisation des 

objets, des appareils et des personnes pour prendre en compte le contexte 
d'usage. 

problème est linéaire et gaussien, cette approche ne se justifie 

pas car bien résolue par les approches probabilistes. 

[6] s’est intéressé à la localisation d'un robot à partir de 

mesures de capteurs à ultrasons à l'aide de l'analyse par 

intervalle, en proposant de plus un traitement des valeurs 

aberrantes dans certaines conditions. [7] utilise l'analyse par 

intervalle pour la modélisation des mesures imprécises 

délivrées par deux capteurs omnidirectionnels. Cette approche 

a été appliquée par [8] pour localiser un véhicule avec des 

données télémétriques imprécises. [8] s’est focalisé sur la 

robustesse de la méthode ensembliste en présence de valeurs 

aberrantes pour la localisation multisensorielle.  

Notre méthode basée sur l'analyse d'intervalle à erreurs 

bornées étend les travaux de [6] à une large variété de 

capteurs. La seule hypothèse à vérifier est que toutes les 

erreurs soient limitées entre deux bornes. Le respect de cette 

hypothèse est difficile à prouver, mais il existe des techniques 

pour rejeter les valeurs aberrantes [10]. Si cette hypothèse est 

vérifiée, alors le résultat est garanti. En outre, comme la 

dimension du vecteur d'état, dans notre cas la position x et y et 

l'orientation du robot, est égale à trois, le traitement des 

données avec l’approche ensembliste est relativement simple 

et rapide. [11] résout le problème de la localisation d'un 

véhicule terrestre par une méthode ensembliste (BESE). Le 

problème de localisation est résolu avec une meilleure 

cohérence qu’une approche bayésienne telle que le filtre à 

particules. Des évaluations ont montré que le filtre à particules 

peut localement converger vers une mauvaise solution en 

présence de biais de mesure. Des expériences similaires avec 

un filtre de Kalman étendue (EKF) montrent le même 

phénomène. EKF sous-estime fortement sa matrice de 

covariance en présence de mesures biaisées répétées.  

L’article est organisé comme suit. La section 2 décrit les 

principes de la méthode de localisation par multiangulation 

basé sur l'analyse par intervalle à erreurs bornées. La section 3 

montre comment le principe peut être étendu aisément pour 

fusionner des mesures hétérogènes provenant de capteurs 

variés : goniomètre, télémètres, odomètres, gyromètre, dalle 

tactile …  Une solution est proposée pour  synchroniser les 

mesures, problème récurrent dans les systèmes embarqués. 

Des résultats de simulation et d’évaluations réelles, décrits 

dans la section 4, montrent certains apports de l’approche en 

termes de temps et d’adaptation au contexte.  

II. LOCALISATION ENSEMBLISTE PAR MULTIANGULATION  

L'objectif de ce travail est la localisation d'un robot mobile 
à l'aide de toutes les mesures disponibles à un instant donné. 
Le but n'est pas la construction d'une carte de l'environnement, 
mais la localisation d'un robot supposé perdu. La précision de 
localisation ne dépend pas de la méthode mais du contexte : 
précision des mesures, densité de répartition des 
capteurs/marqueurs dans l’environnement ainsi que du degré 
d’urgence de la demande (temps de réponse attendu). 
L’environnement est modélisé par des marqueurs ou des 
capteurs placés dans le domicile de la personne. Sont 
supposées connues les coordonnées des marqueurs vus par les 
capteurs embarqués sur le robot et les coordonnées des 
capteurs de l’environnement capables de détecter le robot. 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

18 Paris, 11-13 juin 2014



Tous les capteurs et les marqueurs sont étiquetés par un 
identificateur spécifique et associés à une pièce du bâtiment. 
Par exemple, le tag RFID numéro 4 marque la porte de la 
cuisine. Le processus de localisation est divisé en deux étapes. 
La première consiste à trouver la pièce dans laquelle le robot 
se trouve à l'aide de l'identificateur spécifique associé à 
chaque mesure. La deuxième étape localise le robot à 
l'intérieur de la salle à l’aide de la méthode décrite ci-après. 
L’article se rapporte à cette deuxième étape. 

A. Inversion ensembliste pour l’estimation de paramètres 

Un intervalle [x] est un ensemble de IR qui inclue l’ensemble 

des intervalles réels 

[x] = {x Î IR | x
−£ x £x

+
, x

−Î IR, x
+Î IR}  (1) 

 

x
−
 et  x

+
  sont respectivement les bornes basse et haute de [x].  

Les opérations arithmétiques classiques sur les réels peuvent 

être étendues aux intervalles.  

Etant donné f: IR ®IR, tel que f Î {cos, sin, arctan, sqr, sqrt, 

log, exp, …}, sa fonction d’inclusion [f]([x]) est définie sur 

l’intervalle [x] comme suit: 

[x] ® [f]([x]) = [{f(x) | x Î [x]}] (2) 

 
Si f  est seulement composée d’opérateurs et de fonctions 

continues et si chaque variable apparaît au plus une fois dans 

l’expression de f, alors la fonction d’inclusion de f est 

minimale. Les fonctions périodiques telles que les fonctions 

trigonométriques nécessitent des traitements spécifiques. La 

fonction d’inclusion est évaluée en divisant f en un ensemble 

continu de sous-fonctions monotones. Un sous-pavage d’une 

boite [x] est l’union de sous-boites non-vides et non 

chevauchantes de [x]. Une approximation garantie d’un 

ensemble compact peut être encadrée entre un sous-pavage 

intérieur X- et un sous-pavage extérieur X+ tels que  

X- Ì X Ì X+.  

L’inversion ensembliste est la caractérisation de 

X = {xÎIR
 n 

| f(x) ÎY} = f
-1

(Y)   (3) 

 

Pour n’importe quel Y Ì IR
n
  et pour n’importe quelle 

fonction f admettant une fonction d’inclusion convergente [f], 

deux sous-pavages X- et X+ peuvent être obtenus avec 

l’algorithme SIVIA (Set Inverter Via Interval Analysis). Pour 

vérifier si une boîte [x] est à l’intérieur ou à l’extérieur de X, 

le test d’inclusion est composé de deux tests : 

Si [f ] ([x])ÌY alors [x] est solution 

Si [f ] ([x])ÇY = Æ alors [x] n’est pas solution 

Sinon [x] est ambigu 

 

Les boîtes pour lesquelles ces tests ont échoué sont bissectées  

sauf si elles sont de largeur inférieure à une précision 

donnée e. Dans ce cas, les boîtes restent ambiguës et sont 

ajoutées au sous-pavage ambigu DX. Le sous-pavage 

extérieur est X+ = X-  È DX. Il est supposé inclure l’ensemble 

solution X. L'algorithme d'inversion ensembliste est divisé en 

trois étapes :  

– Sélectionner la boite initiale [x0] supposée inclure 

l’ensemble solution  X;  

– Déterminer l'état de la boite, solution, pas solution, 

ambiguë;    

– Bissecter la boîte 

 
Algorithme #1          SIVIA ([x0]) 

1  if ( [f] ([x0]) ÌY), [x0] is feasible ; 

2  else if  [f] ([x0]) ÇY = Æ, [x0] is unfeasible ; 

3          else if (w [x0]  <e),  [x0] is ambiguous ; 

4                  else 

5                            bisect [x0], [x1], [x2]) ; 

6                            SIVIA ([x1]); 

7                            SIVIA ([x2]) ; 

8                  endif 

9          endif 

     10 endif 

 

L’algorithme récursif se termine quand la largeur de la boite 

w[x] < e. Le nombre N de bissection est inférieur à 

( ) n

x
N ÷

÷
ø

ö
ç
ç
è

æ
+= 1

0

e

w
 (4) 

Avec  [x0] la boite initiale et n la dimension du vecteur [x]. 

Dans le cas d’un robot mobile d’intérieur, la dimension de [x] 

est 3, position x et y et orientation θ, le calcul de la solution 

peut être temps réel c'est-à-dire inférieur à la seconde.   

B. Application à la localisation par multiangulation 

La localisation du robot est calculée à partir de plusieurs 

mesures goniométriques par multiangulation. Les mesures 

sont fournies par des capteurs angulaires embarqués sur le 

robot ou /et par des capteurs de l’environnement placés dans le 

domicile. Les capteurs du robot détectent des marqueurs fixés 

dans le domicile. Les marqueurs peuvent être des tags RFID  

ou des balises visuelles telles que des Datamatrix ou des 

images de référence. Les capteurs de l’environnement sont 

capables de détecter les marqueurs du robot. Le modèle de 

mesure des capteurs angulaires est un cône à l'intérieur duquel 

la présence du robot est garantie. Ce modèle est assez simple 

et permet d’englober une grande variété de capteurs angulaires 

tels que les détecteurs de présence, les télémètres, les caméras, 

les détecteurs RFID...  

Une mesure λi est définie par un intervalle borné : 

[ ] [ ]iiiii lllll D+D-= ,  (5) 

Les paramètres à estimer sont les composantes du vecteur 

d’état : 

x =(xR, yR, θR)
T
 (6) 

qui définit la position et l’orientation du robot par rapport à un 

repère de référence Re du domicile. Les coordonnées des 

marqueurs de l’environnement Mj = (xj,yj) et les coordonnées 

et l’orientation des capteurs de l’environnement Cj= (xj,yj, θj) 

sont supposés connues précisément , c'est-à-dire que par souci 

de lisibilité les intervalles associés à leurs coordonnées sont 

réduits à un scalaire. Pour que la méthode tienne compte des 
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inexactitudes sur les coordonnées, il suffit de remplacer le 

scalaire par un intervalle.  

Dans le cas de la multiangulation, le problème est décrit par 

deux types d'équation. Si un capteur du robot détecte un 

marqueur Mi, l’équation de mesure dépend des coordonnées 

du marqueur Mi (xi,yi,) et du vecteur d’état. 

R

iR

iR
i

xx

yy
tg ql -

-
-

= - )(1
 (7) 

Si le robot est détecté par un capteur de l’environnement Ci,, 

l’équation de mesure dépend des coordonnées et de 

l’orientation du capteur Cj (xj,yj,θj), et du vecteur d’état. 

j

jR

jR

j
xx

yy
tg ql -

-

-
= - )(1

 (8) 

Le vecteur d’état x = (xR, yR, θR)
T
 est alors estimé à partir des 

m observations λ = (λ1, …, λM) avec leurs erreurs bornées 

associées [λ] = ([λ1], …, [λM]) et les coordonnées connues des 

marqueurs et capteurs, xi = (xi,yi) et xj = (xj,yj,θj).  

Estimer le vecteur d’état consiste à rechercher l’ensemble X 

de toutes les valeurs admissibles x qui sont consistantes avec 

les équations (7), (8) et (5).  

En résumé, les principales caractéristiques du problème sont : 

- un nombre variable d'équations non linéaires ;  

- deux ou trois paramètres inconnus, xR, yR) ou   (xR,yR,θR) ; 

- une modélisation de la mesure par erreur bornée ;  

- un espace initial de recherche des paramètres inconnus 

qui peut être grand, par exemple le domicile ;  

- une contrainte temps réel (moins d'une seconde). 

Le test d’inclusion de l’algorithme #1 prend en compte les m 

mesures λi disponibles. La règle de fusion des n tests 

d’inclusion est la suivante : 

 

Algorithme # 2      Règle de fusion de m tests d’inclusion 

1  if (T1 = = T2 = = … = = Tn ),  

Fusion_test = T1 ; 

2  else if ((T1 = =  unfeasible) or … or  

(Tn= = unfeasible), Fusion test = unfeasible ; 

3         else Fusion_test = ambiguous ; 

4         endif 

5  endif 

 

Cette règle se traduit par un ensemble solution vide quand il 

n’y a pas d’intersection commune entre les m mesures. Le 

traitement de mesures aberrantes peut se faire en modifiant la 

règle de fusion [6]. 

III. EXTENSION DE LA METHODE A DES MESURES HETEROGENES 

A. Localisation avec des mesures hétérogènes 

L'approche peut s’étendre aisément à des mesures  

hétérogènes. Le critère d'inclusion est le même que dans 

l'algorithme #1. Il exige seulement une autre fonction 

d'inclusion adaptée à la nature de la mesure. La fonction 

d'inclusion est sélectionnée grâce à l'identificateur associé au 

capteur. L'identificateur définit le type de mesure. La fusion de 

plusieurs mesures est effectuée par l'algorithme # 2.  Les 

exemples ci-après portent sur des capteurs qu’on peut trouver 

dans un habitat domotisé. La figure 1 indique les 

caractéristiques de trois types de mesure avec les erreurs 

associées. Un anneau pour une mesure de distance (Fig. 1a), 

un anneau et un cône pour un capteur qui fournit un angle et 

une distance (Fig. 1b) et une bande carrée pour une dalle 

tactile (Fig.1c). 

 

 

Fig. 1. : Type de mesure: a) Distance, b) Angle et distance, c) Dalle tactile  

La table 1 précise pour ces capteurs et d’autres usuels en 
robotique, les fonctions et les tests d’inclusion associés. 

TABLE I.  EXEMPLE DE FONCTIONS ET TESTS D’INCLUSION ASSOCIEES A 

UN ENSEMBLE REPRESENTATIF DE MESURES HETEROGENES 

Type de 

mesure 

Mesure Equation 

de mesure 

Test 

d’inclusion  

Angle  
(cf II.B) 

angle 

λi or λj  fi(x) i

jR

jR

xx

yy
tg q-

-

-
= - )(1    

or    

fj(x) R

iR

iR

xx

yy
tg q-

-

-
= - )(1  

[f]([x],[xi]) Ì [λi]    

ou 

[f]([x],[xj]) Ì [λj] 

avec xi  et xj 

coordonnées des 
capteurs et des 

marqueurs 

Distance 
(Fig.1a) 

distance 
di 

                g(x)

( ) ( )22

jRjR yyxx -+-=  

[g]([x],[xi])Ì  [di] 

Distance 

et  

Angle 
(Fig.1b) 

angle 

λi ou λj 

et 
distance 

di 

 

(fi(x) or fj(x)) and g(x) 
[f]([x],[xi] )Ì [λi]   

ou 

[f]([x],[xj])Ì [λj] 
et  

[g]([x],[xi])Ì  [di] 

Odométrie Dxi, Dyi, 

Dqi 

xRn=xRn-1+Dxn 

yRn=yRn-1+Dyn  

qRn=qRn-1+Dqn  

[xn]Ì[xn-1]+[Dxn] 

Dalle 

tactile 

(Fig.1c) 

Coordon

nées du 
centre : 

Ce (xi, yi) 

xi = xR, yi = yR [x] Ì [xi] 

Détecteur 

de passage 
de porte 

Cei (xi, yi)  
Idem à 
une dalle 

xi = xR, yi = yR [x] Ì [xi] 

Forme 

tactile 
complexe 

{ Cei (xi, 

yi)} pour 
i= 1 à n 

for i= 1 to n, xi = xR, 

yi = yR  
La forme est divisée en un 

ensemble de dalles tactiles 

for i= 1 to n,  

[x] Ì [xi] 

GPS Donne directement les coordonnées du véhicule 

 

La localisation ensembliste appliquée à des mesures 
hétérogènes suit le même principe que la localisation 
ensembliste par multiangulation, décrite dans le chapitre II.B. 
Cependant une étape supplémentaire est nécessaire à la 
sélection des fonctions et des tests à associer à chaque mesure. 
C’est l’identifiant du capteur qui permet à l’algorithme 
d’établir l’association correcte. 
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B. Utilisation de l’odométrie 

Les mesures odométriques donnent, après application du 

modèle du véhicule, les variations de son vecteur d’état. On 

peut imaginer plusieurs utilisations possibles de cette 

information. La première est celle décrite dans la table 1.  Soit 

Dxi, Dyi, DqI, les variations du vecteur d’état après calcul 

odométrique. Les équations de mesure sont xRn = xRn-1+Dxn, 

yRn = yRn-1+Dyn et  qRn = qRn-1+Dqn aux temps  n et n-1 et le test 

d’inclusion [xn] Ì [xn-1] + [Dxn]. Ainsi connaissant l’état 

précédant n-1 et sa variation entre les temps n et n-1, l’état à 

l’instant n est déduit. Cette solution est proposée  par [9], [10] 

pour estimer dynamiquement la localisation du véhicule. Une 

deuxième utilisation possible que nous avons développée, est 

la synchronisation des mesures prises à des temps différents. 

La synchronisation de données est un problème récurrent dans 

les systèmes embarqués. Une des applications de la 

synchronisation est d’augmenter le nombre de mesures 

disponibles à un instant donné pour que le calcul de la 

localisation puisse être effectué. 

Par exemple, au moins trois mesures angulaires sont 

nécessaires au calcul de la localisation du robot. Si nous 

disposons de  [λn-2], [λn-1], [λn] acquises respectivement aux 

temps tn-2, tn-1, tn et [Dx n-2], [Dx n-1], la variation du vecteur 

d’état donné par l’odométrie entre les instants tn-2, tn-1 et tn 

respectivement. [x] peut être calculé au temps tn en appliquant 

le test d’inclusion suivant  pour [λn-1] : 

Si [f ] ([xn-Dx n-1])Ì [λn-1] alors [xn] est solution 

Si [f ] ([xn -Dx n-1])Ç [λn-1] = Æ alors [xn] n’est pas solution 

Sinon [xn] est ambigu  

IV. RÉSULTATS EXPÉRIMENTAUX 

Les évaluations montrent la capacité de la méthode à traiter un 

ensemble variable de mesures hétérogènes ainsi que la 

compatibilité du temps de calcul avec les besoins de la 

robotique mobile. 

A. Résultats de simulation 

La figure 2 illustre la capacité de la méthode à fusionner 

des mesures hétérogènes pour la localisation (pavage gris) en 

 
Fig. 2. Localisation 2D du robot utilisant 6 mesures hétérogènes.  

x et y du robot. Le type de mesure est défini par 

l’étiquette placée aux coordonnées des capteurs ou des 

marqueurs: C et M, angle respectivement mesuré de 

l’environnement et du robot; Di, distance ; CGR et MGR, 

distance et angle respectivement mesurés de l’environnement 

et du robot, enfin Da, dalle. La position vraie du robot est 

(3,5) m. 

B. Résultats d’expériences avec un robot réel  

La méthode de localisation basée sur l'analyse par intervalle a 

été évaluée avec un robot réel dans un environnement 

intelligent. 

 

1) Protocole expérimental  

Les dimensions globales du site expérimental sont de 9,4 m x 

6,4 m. La pièce est équipée de détecteurs de présence, caméras 

vidéo, fixés aux murs et qui mesurent un angle. Le robot est 

muni d’une caméra vidéo. Les caméras de l’environnement et 

du robot sont capables de détecter des marqueurs visuels. Les 

marqueurs sur les murs, sont détectés par la caméra vidéo du 

robot. Les marqueurs sur le robot sont détectées par les 

caméras vidéo fixées aux murs. Le tableau 2 indique les 

principales caractéristiques des capteurs. Les données du 

tableau 2 sont utilisées par l'algorithme pour lui permettre de 

déterminer la fonction d'inclusion et les bornes supérieures et 

inférieures associées à chaque mesure. Par exemple, la mesure 

d'un capteur de présence placé sur le coin sera : 

)()( 180135
4.6

01 ¸´-
-

-
= - pi

x

y
tg

R

R
jl  (9) 

Et les bornes de l’intervalle associé à la mesure seront : 
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TABLE II.   CARACTERISTIQUES DES CAPTEURS DU SITE  

Capteurs 
Détecteur 

de 

présence 

Caméras 
fixées sur 

Les mur 

Caméra 

du robot 

Précision (°) ±45 ±5 ±5 

Angle d’ouverture(°) 90 ± 55/2 ± 55/2 

Orientation  qj (°)   135 225 Θ robot 

Position (xj, yj) (m)   (6.4, 0) (3, 2.20) (x robot, y robot) 

 

Le robot est placé à des coordonnées spécifiées (xR, yR, 
θR). Les mesures sont recueillies par une passerelle qui gère 
les échanges entre l'ordinateur et l'environnement intelligent. 

2) Résultats de localisation 

La Figure 3 montre la localisation du robot estimée par la 

méthode ensembliste à partir des mesures fournies par deux 

caméras fixées au mur (C1, C2). Les coordonnées du robot et 

des capteurs sont exprimées dans le repère lié à la pièce. Le 

sous-pavage intérieur X- est en rouge (ou gris foncé) et le 

sous-pavage ambigu DX en bleu/jaune (ou gris clair). La 

position vraie du robot (3, 3.2) ± 0,2 m est représentée par une 

ellipse.  Une troisième mesure provenant de la caméra du  
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robot non seulement améliore la précision de la position, mais 

permet également de calculer l'orientation de robot, 

qR = 3*pi/2 (Fig. 3b). C1 et C2 représentent les deux caméras 

fixées au mur et M3, le marqueur détecté par la caméra du 

robot. 

 

 
Fig. 3. Localisation 3D du robot avec (x,y) en mètres et θ en radians. a) 

Projection dans le plan x-y et b) dans le plan y-q. 

Un autre apport de la méthode est l’aptitude à fournir un 

résultat de localisation à partir d’une seule mesure.  

 

3) Temps de calcul 

Afin d'évaluer le temps de calcul moyen de la méthode 

ensembliste. Nous avons placé le robot en différentes positions 

de la pièce. Pour conserver des conditions comparables, la 

localisation du robot est calculée à partir des mesures de trois 

capteurs goniométriques (Cj), fixés aux murs et placés aux 

sommets d'un triangle équilatéral. Les dix  positions du robot, 

également réparties, varient de 1 à 6 mètres en x et en y. Pour 

chaque position du robot, la méthode donne l'ensemble 

solution des coordonnées xR, yR du robot. L'orientation θR du 

robot n'est pas calculée.  Le tableau 3 donne la moyenne de 

temps de calcul pour les dix poses de robot et trois précisions 

différentes e de localisation. Dans cette expérience, la 

précision des mesures angulaires est Δλi = π/72. 

TABLE III.   TEMPS MOYEN DE CALCUL 

Epsilon/précision(m) 0.1 0.05 0.01 

Temps de calcul moyen (s) 0,016 0,027 0,089 

Fréquence moyenne (Hz) 61 37 11 

Temps de calcul moyen (s) 

obtenu en simulation  
0.019 0.03 0.17 

 

Le temps de calcul est relativement stable quelle que soit 
la position de robot dans la pièce. Il est compatible, même 
codé en Matlab, avec les contraintes temps réel des 
applications robotiques et très proche des résultats obtenus en 
simulation.  

V. CONCLUSION 

Le robot, comme technologie d’assistance quotidienne à la 

personne, ne peut être envisagé que si sa disponibilité est 

compatible avec le service attendu, 8 heures par 24 heures. Un 

des principaux verrous à franchir est actuellement la fiabilité 

du robot. Pour atteindre cet objectif, nous proposons une 

approche basée sur le principe de robotique ambiante défini 

comme la coopération entre le robot et l’intelligence ambiante. 

Nous avons appliqué cette approche à la localisation qui en 

robotique, reste une fonction difficile à fiabiliser sur une 

longue durée. La méthode de localisation  utilise l’analyse par 

intervalle appliquée à des mesures modélisées par une erreur 

bornée. Le problème d'estimation de paramètres est résolu par 

inversion ensembliste. La méthode est apte à traiter un 

ensemble de mesures hétérogènes,  un nombre variable de 

mesures, des mesures, issues soit de l’environnement soit du 

robot. La méthode ne requiert qu’une connaissance statistique 

sur les mesures, limitée à la tolérance. Le modèle de mesure 

est un intervalle. De plus, la méthode fournit un résultat de 

localisation dès qu'une seule mesure est disponible. Les 

résultats montrent que le temps de calcul dépend peu du 

nombre de mesures. Il n'est donc pas nécessaire d'élaborer une 

stratégie de sélection des mesures disponibles. L’ensemble des 

mesures disponibles à un instant donné peut être traité en 

respectant la contrainte temps réel. Dans les travaux présentés, 

les coordonnées des marqueurs et des capteurs de 

l’environnement sont supposés connus. Cependant la méthode 

peut facilement tenir compte des inexactitudes sur leurs 

coordonnées. Les travaux en cours s’intéressent à la réduction 

des imprécisions du modèle de l’environnement. Ils portent 

également sur le cas où l'hypothèse d'erreur bornée n'est pas 

vérifiée.  
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Résumé—Il y a environ 69,2 millions de personnes de plus de 

80 ans dans le monde d'aujourd'hui [18]. Ce nombre devrait 

atteindre 379 millions en 2050. Cette tendance démographique est 

une incitation pour les décideurs à promouvoir le développement de 

nouveaux services, comme la robotique, pour aider les personnes 

âgées dans leur vie quotidienne. Ces services devraient inclure 

l'amélioration de leur sécurité dans les transports publics ou à 

domicile, l'amélioration de leur santé et leur bienêtre et la 

facilitation de l'insertion sociale. L'objectif du projet "ARMEN" 

(Assistant Robotique pour le Maintien en Environnement Naturel) 

est de développer un robot d'assistance fournissant des fonctions 

avancées pour aider à entretenir les personnes âgées ou 

handicapées à domicile. Le robot d'assistance "Smart Autonomous 

Majordomo" (SAM) vise à compenser la disponibilité limitée de 

l’aidant.  Nous voulons donner l'occasion aux aidants de 

restructurer leur calendrier pour se concentrer sur les besoins des 

personnes en situation de handicap. L'un des principaux efforts 

d’ARMEN a été de faciliter l'utilisation d'un dispositif très 

technique par un non- spécialiste. Pour atteindre cet objectif, nous 

avons développé un ensemble de fonctions pour rendre le robot 

autonome. Ce robot d’assistance a été testé dans un environnement 

réel avec des personnes dépendantes.  

Mots clés— robotique d'assistance,  protocole d'évaluation, 

manipulation mobile, personnes âgées et handicapées, IHM 

intuitive, compréhension de l'empathie de l'émotion, 

reconnaissance d'objets. 

I.  INTRODUCTION 

De nos jours, les technologies et services pour l’autonomie 

constituent un secteur économique porteur. L’innovation dans 

ces technologies est fortement encouragée dans certains pays 

par la recherche académique, donnant naissance à un tissu 

industriel de PME très dynamiques qui réinvestissent une part 

importante de leur chiffre d’affaires en R&D (Recherche et 

Développement). Les innovations les plus remarquables dans 

le domaine de l’autonomie des personnes en perte de facultés, 

du fait d'un accident, d'une maladie ou de l'âge ne sont pas 

spécialement issues des recherches dédiées à cette cause. En 

France, les premières expériences de robotique d'assistance 

aux personnes handicapées datent des années 1975. Les 

premiers robots étaient issus de la technologie conçue par le 

CEA qui voulait exploiter son expérience des manipulateurs 

en milieu hostile[19]. Depuis 1988, le robot MANUS (ou 

ARM Unit Manus) est le bras manipulateur le plus utilisé dans 

le monde. Initialement conçu pour des patients myopathes, il 

est développé en France par l'AFM (Association Française 

contre les Myopathies), fabriqué et commercialisé par Exact 

Dynamics au Pays-Bas. En partenariat avec Exact Dynamics, 

le CEA List (Commissariat à l'Energie Atomique) qui 

développe une plate-forme robotique d’assistance à la saisie et 

à la manipulation d’objets pour les personnes handicapées, 

dans le cadre du projet européen ITEA-ANSO (Autonomic 

Networks for SOHO users) , et du projet national AVISO[1], a 

alors imaginé le bras de saisie robotisé. L’étape suivante, dans 

le cadre du projet européen ANSO, a consisté à créer SAM, un 

robot capable de se déplacer seul grâce à l’intégration du 

système Aviso sur une base mobile, pour aller chercher un 

objet distant (verre, porte, interrupteurs, CD...) [19]. Le projet 

ARMEN  s'inscrit dans la continuité du projet de robot SAM 

(AVISO / ANSO). L'un des principaux efforts du travail 

présenté ici a été de faciliter l'utilisation d'un dispositif très 

technique par un non- spécialiste. Pour atteindre cet objectif, 

nous avons développé un ensemble de fonctions. 

 Dans la suite du document, nous présentons un état de l'art sur 

la robotique d’assistance. Ensuite nous nous concentrons sur la 

présentation de l’assistant robotique SAM, sa technologie et 

ses fonctionnalités. Enfin, nous décrivons les évaluations 

déduites de son expérimentation dans un milieu réel avant de 

conclure. 

II. ETAT DE L’ART 

La robotique d'assistance est un domaine de recherche vaste et 

multidisciplinaire qui ne cesse de croitre depuis le début des 

années 1970. Dans cet article, nous nous référons aux robots 

d'assistance mobiles conçus soit pour maintenir un mode de 

vie indépendant ou pour améliorer la qualité de vie des 

personnes âgées, handicapées et éventuellement non-

handicapés. Les projets de recherche en robotique d'assistance 

sont très diverses. Ici, nous distinguons les systèmes 

robotiques par leur capacité à manipuler des objets. 

Les objectifs d’ARMEN sont distincts de celles des robots de 

compagnie (comme PARO [12]), qui se concentrent 

principalement sur l'interaction émotionnelle Humain-

Machine et sur l'utilisation de robots à des fins sociales telles 

que la stimulation cognitive, et les réseaux sociaux. 

Les robots mobiles sans capacités de manipulation offrent des 

services tels que : 
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 Sécurité: ils aident à veiller sur l'utilisateur et peuvent 
donner des appels d'urgence ; 

 Coaching: ils rappellent à l’utilisateur de choses à faire, 
les rendez-vous, les médicaments à prendre, donne des 
conseils et stimule les activités physiques ; 

 Facilitation de l'interaction sociale avec la famille et le 
personnel de santé. 

 Collaboration avec le personnel de soins de santé, y 

compris l'échange de données. 

C'est le cas pour le projet ExCITE basé sur la technologie du 

robot Giraff. ExCITE se concentre sur l’essai de la 

technologie dans de vrais environnement (appartement, 

maison,...) : douze sites d'essais différents situés en Europe 

assurent une surveillance continue du patient et une 

rétroaction régulière des utilisateurs afin d'améliorer les 

services et le robot. Le robot DOMEO [7] offre également ces 

services. D'autres robots tels que MySpoon [17] ou Bestic [13] 

permettent aux personnes handicapées de manger sans aide 

d’autres personnes. Ils ont des objectifs très précis, une 

fonction unique, et essayent d'être les plus discrets possibles. 

Les robots équipés de bras visent à aider les personnes dans 

leurs tâches quotidiennes. Ils peuvent offrir des services dans 

différents domaines en raison de leur capacité à manipuler des 

objets de l'environnement. La capacité d'exécuter des tâches 

de manipulation complexes est un facteur clé pour 

l'acceptation de ces machines par les utilisateurs. Parmi les 

robots capables de mener à bien toutes ces tâches, seuls 

certains ont été évalués cliniquement. Contrairement aux 

robots Care-O-Bot 3 [10] et SAM (Smart Autonomous 

Majordomo) dans le projet ANSO [1] évalué dans plusieurs 

études, les robots El -E et PR2 sont développés à des fins de 

recherche uniquement, voir [11] et [3].  

Dans les parties suivantes, nous discutons des technologies 

utilisées dans le projet ARMEN, les évaluations techniques et 

les évaluations cliniques de SAM au sein de ce projet. 

III. CONTEXTE DE TRAVAIL 

A. Le projet ARMEN 

Le projet ARMEN est un projet ANR lancé en février 2010 et 

a pris fin en juillet 2013. L'objectif de ce projet été de 

développer un robot d'assistance SAM afin de le doter de 

fonctions avancées pour aider au maintien des personnes âgées 

ou handicapées à la maison, compensant ainsi la disponibilité 

limitée de l’aidant. Afin d'offrir un robot qui répond aux 

attentes des utilisateurs et des aidants, ARMEN a mis l'accent 

sur les questions suivantes : 

 La fiabilité de la mobilité du robot en 3D dans un 

environnement intérieur, 

 La facilité d'utilisation et l'intuitivité du dialogue entre 

le robot et l’humain en utilisant 1) l’analyse sémantique 

des images, 2) un avatar, 3) la compréhension de 

l'émotion de l'analyse de la parole, 4) une représentation 

des connaissances, 5) la conception de divers 

comportements du robot, 

 Le développement de plusieurs fonctions automatiques 

de manipulation mobile pour aider l'utilisateur et les 

prestataires de soins tels que " trouver un objet perdu ", 

" ramener l’objet à la personne " ou " manipuler l'objet " 

 L’expérimentation de SAM avec des patients sous 

contrôle médical, 

 Le développement d'un prototype avec un potentiel de 

devenir un produit industriel. 

B. Le robot d’assistance SAM 

SAM (Smart Autonomous Majordomo) est une plateforme 

robotisée multiservices et de faible encombrement, destinée à 

recevoir des applications variées dans les domaines des 

services, de la communication, de l’éducation, de la santé et de 

la recherche. La compacité du robot, sa capacité de charge 

jusqu’à 30 kg, ses capteurs dédiés à la navigation, sa 

maniabilité et sa facilité d’utilisation  permettent d’imaginer 

un grand nombre d’utilisations, y compris par un public large 

et non initié à la robotique. 

La plateforme mobile est surmontée d’un bras Jaco (société 

Kinova). Le bras Jaco pèse 5,7 kg, il a une portée de 90 cm, il 

dispose de 6 degrés de liberté et il peut porter jusqu’à 1,5 kg. 

Il est alimenté en 24 Volts à partir des batteries du 

robuLAB10. L’extrémité de ce bras est équipée d’une pince 

possédant trois doigts sur lesquelles deux simples webcams 

sont posées. Ces dernières permettent d’avoir une vision 

stéréoscopique. 

 

IV. ARCHITECTURE FONCTIONNELLE DE SAM : LES 

FONCTIONS DEVELOPPEES 

Les principales fonctionnalités de SAM offertes aujourd’hui 

sont la navigation, la reconnaissance d'objets et la 

manipulation se matérialisant par la saisie des objets. 

L’architecture logicielle de l’assistant robotique SAM repose 

sur une architecture clients serveurs. Les fonctionnalités sont 

mises en œuvre sur des serveurs différents et l'IHM (le 

superviseur) est un client connecté aux différentes 

fonctionnalités (voir Fig. 2) via des services Web [6].  

   Fig. 2. Interaction entre l’IHM et les serveurs 

 
Fig. 1 : Robot SAM 
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Cette IHM est le pilote du robot. Les composants logiciels 

réalisant les fonctionnalités (navigation, manipulation, 

reconnaissance d'objets, et représentation des connaissances) 

sont autonomes et  plug-and-play  sur le superviseur. Ainsi, 

une fonctionnalité peut être facilement remplacée par une 

autre qui l’améliore. Ceci se traduit par le remplacement du 

composant logiciel qui implémente la fonctionnalité, comme 

par exemple le logiciel de reconnaissance d'objet, par un 

autre ; ce dernier sera branché automatiquement sur le 

superviseur. Dans la suite de ce paragraphe, sont présentées les 

principales fonctionnalités implémentées dans SAM. 

Le superviseur 

Afin de rendre l’utilisation de SAM facile, nous avons 

développé une Interface Homme Machine intuitive. Nous 

avons souligné les développements sur l'intuitivité. Les 

ergothérapeutes ont pris part à ce processus. L’ergonomie de 

l’IHM, l’action de chaque bouton ainsi que les pictogrammes 

qui les accompagnent ont été étudiés. 

Le superviseur permet à l'utilisateur de choisir les tâches à 

réaliser par le robot. Elles consistent en des comportements 

exécutés et contrôlés à l'aide du moteur de scénarisation 

«ISEN» développé au CEA [15].  Ce moteur est basé sur la 

programmation évènementielle pour coordonner les tâches 

faites par le robot. Cela peut être facilement fait en 

sélectionnant un scénario dans la liste de boutons dans l’IHM 

(scénarios d’usage présenté dans la partie 0). 

Un nombre très limité de click sont nécessaires pour accomplir 

une tâche. Cette activité limitée est un facteur important pour 

l'acceptation du système de la part des personnes en situation 

de handicap et qui n'ont pas toujours des connaissances en 

informatique. Pour faciliter l'utilisation de l'IHM, nous avons 

conçu différents modes d'affichage, donnant accès à différents 

ensembles de boutons, qui permettent à l'utilisateur d'agir en 

fonction de la situation (par exemple, la sélection d'un objet 

dans une scène ou le choix d’un scénario ne peuvent pas être 

réalisée dans le même mode). Le retour visuel des caméras 

embarquées est affiché pour permettre à l'utilisateur de 

localiser le robot dans l'appartement ou les objets dans une 

scène (voir Fig. 3). Les messages codés en couleur sont 

affichés lors de l'exécution du scénario pour informer 

l'utilisateur de l'étape actuelle du scénario pour lui permettre 

de savoir si jamais un problème est survenu et ce qu'il faut 

faire. Un agent conversationnel virtuel représenté par un 

avatar (voir Fig. 3) [5] permet à l'utilisateur d'avoir une 

interaction empathique avec SAM. L'agent est capable de 

prendre en compte les réactions émotionnelles de la voix de 

l'utilisateur et d'agir en conséquence [2]. Il pourrait être utilisé 

lorsque le robot est hors de vue de la personne dépendante 

pour lui apporter du réconfort. 

Le contrôleur du bras 

Nous avons développé des fonctions de contrôle génériques 

facilitant un changement du bras robotique. Le serveur de bras 

assure le contrôle bas niveau et le contrôle de l'asservissement 

visuel. Notre méthode d'asservissement visuel est décrite dans 

[1]. L’asservissement visuel est utilisé pour récupérer 

automatiquement les objets et nécessite d’avoir un système de 

vision stéréoscopique sur la pince du bras. Le serveur de 

reconnaissance d'objet est d'abord utilisé pour calculer la 

position de l'objet sélectionné dans le plan. Le système de 

stéréovision est alors en mesure de calculer les coordonnées 

3D de cet objet dans l'espace et de commencer le processus de 

l'asservissement visuel.  

Les utilisateurs peuvent également sélectionner manuellement 

des objets dans la scène en dessinant un rectangle autour de 

l'objet sans l'aide du serveur de reconnaissance d'objet. 

L’étape de saisie automatisée utilise le service de 

représentation des connaissances pour comprendre la scène et 

procéder à une stratégie de saisie adaptée à l’objet. Le bras 

peut également être commandé manuellement à travers l’IHM 

grâce aux boutons directionnels cliquables. Cela permet la 

recherche d’objet dans la scène par l'utilisateur. L'universalité 

et l'interopérabilité du serveur de bras est garantie par sa 

capacité à travailler en association avec différents services ou 

par lui-même. 

 

 
Le contrôleur de la base mobile  

L'un des atouts de notre approche est qu'elle ne nécessite pas 

de reconstruction tri-dimensionnelle  de l'environnement. Elle  

permet une navigation précise sans carte 3D de 

l’environnement d’évolution du robot. Par ailleurs,  elle peut 

être utilisée avec une grande variété de caméras (caméras 

conventionnelles, catadioptriques, fish-eye) sans modification 

de l’algorithme. 

La navigation autonome par vision est un domaine de 

recherche très actif. La méthode que nous proposons peut être 

scindée en trois étapes 1) la construction de la mémoire 

visuelle, 2) la localisation, et 3) la navigation autonome. 

Lors de la première étape (création de la mémoire visuelle), 

réalisée  hors ligne,  une séquence d'images 2D est acquise au 

cours d'une navigation supervisée dans les lieux d’intérêts. 

Afin de réduire la complexité des traitements, seules des vues  

clés sont stockées et indexées le long de  chemin visuel. 

L'ensemble des chemins visuels peut être interprété comme 

une mémoire visuelle de l'environnement.  

Lors de la seconde étape, le système robotique est localisé 

dans la mémoire visuelle précédemment construite. Cette 

localisation est réalisée dans l’espace de perception (et non 

dans l’espace 3D) ce qui confère à notre méthode des bonnes 

propriétés de robustesse.  Le processus de localisation consiste 

à trouver l'image de la mémoire visuelle la plus similaire à 

l'image acquise dans la position courante du robot. Pour 

accroitre la précision et réduire le coût calculatoire  de la  

localisation, nous utilisons un processus hiérarchique 

combinant des descripteurs globaux et locaux d’image. 

Lors de  la dernière étape, la mission de navigation du robot 

mobile est défini comme une concaténation de sous-ensembles 

 
Fig. 3 : L’interface homme machine (IHM) 
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de trajets visuels, appelée chemin visuel, reliant les images 

acquises dans les configurations courante et souhaitée. La 

tâche de navigation consiste alors à exécuter de manière 

autonome le chemin visuel. A cette fin, une loi de commande 

référencée vision adaptée à la cinématique  non-holonome de 

la plateforme robotique est exploitée. Cette loi de commande  

guide la plateforme robotique le long du chemin visuel de 

référence sans planification de trajectoires préalable.   

La représentation des connaissances 

La représentation des connaissances est essentielle à une 

gestion efficace des actions du robot et d'un bon dialogue entre 

l'utilisateur et la machine. Elle est la clé de l'introduction de 

l'intelligence dans les systèmes robotiques. La solution que 

nous avons choisie repose sur le concept de l'ontologie. Les 

ontologies permettent de représenter les connaissances d’une 

manière formelle. Ils permettent l'interopérabilité entre les 

différents domaines d’expertise. Ils fournissent un accès 

commun à l'information et une compréhension commune des 

concepts. 

Certaines ontologies représentent les connaissances sur la 

robotique de manipulation mobiles, tels que KnowRob [14] et 

ORO [16]. La spécificité de notre approche est que l'ontologie 

est conçue pour faciliter l'enrichissement en ligne par un non-

spécialiste. Notre ontologie contient des connaissances liées à 

la robotique de manipulation mobile telle que les 

connaissances sur les objets et les connaissances sur les profils 

utilisateur et les capacités du robot. 

Les objets de l'ontologie sont réunis en catégories (par 

exemple " coca " appartient à la notion " canette "). Deux 

concepts ont été attribués à chaque objet afin d'informer de sa 

géométrie et de son emplacement. Le concept « objet» est 

composé de deux concepts : « objet matériel » et «objet 

immatériel ». Chaque objet matériel est lié à une stratégie de 

préhension. Le concept " robot " contient une connaissance 

structurée sur les robots, tandis que le concept de «utilisateur»  

est utilisé pour décrire les profils et les capacités de 

l’utilisateur. Le format de fichier de l'ontologie est OWL. 

Nous avons utilisé Xpath (XML Path Language) pour les 

requêtes de fichiers OWL. L'ontologie a été conçue en 

utilisant "Protégé"
1
. Deux interfaces sont développées pour 

faciliter l'ajout de nouveaux utilisateurs et de nouveaux objets. 

La reconnaissance d’objets 

Cette fonctionnalité repose sur un logiciel qui associe des 

informations sémantiques aux objets dans l'environnement. Il 

est l'un des éléments clé pour permettre au robot d'agir 

automatiquement lorsque des objets sont identifiés. Cette 

fonctionnalité s'appuie sur le logiciel PIRIA (Programme pour 

l'Indexation et la Recherche d'Images par Affinité) développé 

au CEA LIST. Il s'agit d'un moteur de recherche basé sur le 

contenu-Image. Cela signifie que le contenu de l'image 

(couleur, texture, formes, etc.) sont analysées pour trouver des 

images similaires à l'image requête. Plusieurs descripteurs de 

couleur, de texture ou de forme caractéristiques existent pour 

créer plusieurs signatures. Pour le projet ARMEN, nous 

utilisons une version modifiée de la caractéristique SURF 

                                                           
1 http://protege.stanford.edu/ 

(Speeded Up Robust Features) [8]. Ce choix est motivé par la 

vitesse de l'analyse, ce qui permet l'utilisation interactive du 

logiciel. Dans la Fig. 4, nous montrons des exemples de la 

base de données d'images utilisés par PIRIA pour la 

reconnaissance d'objets. 

 

V. LES EVALUATIONS 

L’objectif principal de l’étude a été d’étudier l’utilisabilité et 

la pertinence d’un dispositif prototype robotisé appelé SAM 

auprès d’une population tétraplégique à grand niveau de 

dépendance.  

Les objectifs secondaires ont été d’étudier l’acceptabilité d’un 

tel dispositif auprès d’utilisateurs potentiels et de leurs aidants. 

A. Les scénarios d’évaluation 

L’évaluation de l’utilisabilité du robot SAM s’est appuyée sur 

3 scénarios de saisie d’objets par le robot SAM.  

Scénario 1 : Saisir un objet visible, situé dans la même 

pièce que l’opérateur. 

Aller saisir une cannette de soda dans la même pièce à un 

endroit prédéterminé, et la déposer sur une table placée devant 

le participant. Dans ce cas, l’objet est dans un espace 

péricorporel.  

Scénario 2 : Saisir un objet visible dans une autre pièce que 

l’opérateur. 

Prendre un objet à terre (télécommande de TV) située dans 

autre pièce mais visible par l’opérateur et le porter jusqu'à 

hauteur d’une table (hauteur de 90 cm) et l’y déposer. Dans ce 

cas, l’objet est dans un espace extracorporel lointain qu’il faut 

rapprocher du participant. 

Scénario 3 : Saisir un objet non visible de l’opérateur, dans 

une autre pièce. 

Aller trouver un livre dans une autre pièce, non visible par 

l’opérateur et en position inconnue.  

B. Les évaluations techniques 

En prévision des évaluations cliniques, une campagne 

d'évaluations techniques nous a permis d'estimer les capacités 

des différents services que SAM offre. Ces évaluations 

techniques se sont déroulées au mois d’avril 2013  au Centre 

de Rééducation Fonctionnelle Jacques Calvé à Berck sur Mer.  

Au cours de cette campagne d'évaluation technique, chaque 

service a été évalué séparément [2][19][9]. Le contrôleur de la 

base mobile a été évalué par l'acquisition d’images en niveaux 

de gris, à raison de 15 images par seconde. Une phase 

d'apprentissage a été réalisée hors ligne. Une caméra 

panoramique a été embarquée sur le robot. Le chemin visuel 

contient 95 images clés (640x480 pixels) et le chemin d'accès 

est d'environ 27 mètres. Un chemin visuel a été calculé compte 

tenu d'une image cible. Une image clé de la voie est atteinte 

lorsque l’" erreur d'image " est inférieure à un seuil fixé. Le 

 

Fig. 4 : Exemples d’image de la base de donnée images. 
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robot a suivi avec succès un chemin visuel à une vitesse de 

translation de 140 mm / s [9]. Les évaluations techniques de 

PIRIA, le logiciel de reconnaissance d’objets, ont montré que 

nous pouvons calculer la distance entre chaque objet et la 

caméra avec une précision au millimètre dans sur une plage 

d'un mètre. L'interprétation interactive des objets est rendu 

possible par le court temps de traitement (moins d'une seconde 

de plus d’une centaine d’images dans la base de données). En 

effet, PIRIA est transféré à SenSEEtive une société qui tire 

parti des améliorations apportées dans le projet ARMEN sur la 

localisation de l'objet et sur l’estimation de la distance caméra 

- objet. Le système de représentation des connaissances offre 

la possibilité d'utiliser des comportements appropriés pour 

chaque objet que SAM peut rencontrer. On peut voir comment 

cela fonctionne dans la vidéo. Les évaluations techniques de 

toutes les technologies ainsi intégrées dans l’assistant 

robotique SAM  ont été effectuées dans un environnement 

similaire à celui prévu pour les évaluations cliniques. SAM a 

dû suivre trois scénarios différents décrits dans la partie 

suivante. Les amateurs de technologies parmi le personnel 

médical et les patients nous ont aidés lors de ces évaluations. 8 

étapes sont suivies pour faire le premier scenario. (1) Nous 

demandons d'abord à SAM de récupérer une canette de soda. 

(2) SAM se déplace jusqu'à l'emplacement désigné (par 

exemple,  la cuisine). L'utilisateur est en mesure de regarder 

où SAM se trouve à chaque instant grâce à la caméra 

panoramique. (3) Une fois que SAM arrive à l’emplacement 

souhaité, le bras se met en mouvement et le retour visuel de la 

caméra située au sommet de la pince est affiché pour 

permettre à l'utilisateur de sélectionner un objet dans la scène. 

(4) L'utilisateur doit cliquer une fois pour lancer le service de 

reconnaissance d’objet et une fois de plus pour sélectionner 

l'objet désiré. (5) l’asservissement visuel est lancé pour se 

rapprocher de l'objet. L’ontologie est ensuite consultée pour 

définir une stratégie de prise appropriée. (6) L'objet 

sélectionné est pris par la pince du robot puis le bras se replie 

vers une position sûre et (7) SAM retourne vers l’utilisateur. 

(8) SAM met l'objet sur la table à un endroit accessible pour 

l’utilisateur. SAM a réussi à atteindre les trois scénarios sans 

aucune erreur dans des environnements différents. Par 

conséquent, l'étape suivante a été d'évaluer SAM dans un 

environnement clinique réel avec l'utilisateur final.  

C. Les évaluations cliniques 

Il s’agit d’une étude bi centrique, prospective et contrôlée, 

réalisée dans le cadre du projet ARMEN (ANR TecSan) et 

sous l’égide de l’association APPROCHE (Association pour la 

promotion des nouvelles technologies au service des 

personnes en situation de handicap).  Les participants inclus 

dans l’étude ont été recrutés au sein de 2 établissements de 

Médecine Physique et de Réadaptation situés à Berck sur Mer 

(62) et à Cerbère (66). Ce sont des personnes adultes (> 18 ans 

et < 90 ans), présentant une tétraplégie fonctionnelle 

engendrant une importante incapacité de préhension (maladies 

neuromusculaires, blessés médullaires, LIS, SLA), conservant 

la capacité à rester assis au minimum 2 heures en fauteuil 

roulant et à manier une interface de pointage et de validation 

pour ordinateur (l’interface Homme Machine utilisée n’ayant 

pas de fonction de défilement). Ont été exclus de l’étude les 

sujets présentant des troubles sensoriels visuels ou auditifs 

invalidants, des troubles des fonctions supérieures notables et 

pouvant entraver les capacités d’apprentissage et d’attention, 

une pathologie psychiatrique instable ou une pathologie aiguë 

intercurrente. Le nombre de cette population (population 

cible) est 17 personnes. Une population témoin de personnes 

valides a été associée. Les critères de non inclusion sont les 

mêmes que pour la population cible. Le nombre de cette 

population est de 20 personnes. 

Les sujets ont bénéficié d’une information orale et écrite et 

ont donné leur accord par consentement écrit.  

L’étude a eu l’avis favorable du Comité de Protection des 

Personnes (CPP) en date du 09/04/2013. 

Les évaluations ont été faites selon le protocole d’évaluation 

décrit dans le livrable du projet ARMEN « protocole 

d’évaluation ». Dans ce protocole, il est noté que les 

évaluations se déroulent sous forme de 2 à 3 séances par 

participant, selon le degré de fatigue et de disponibilité :  

 Visite V0 : note d’information, critères d’inclusion et 

signature du consentement 

 Visite V1 : scénario d’apprentissage 

 Visite V2 : 3 scénarios d’évaluation de l’utilisabilité, 

échelle de Likert et questionnaire. 

L’évaluation de l’utilisabilité du robot s’est appuyée sur les 3 

scénarios décrits dans V.A. Chacun des scénarios a été 

reproduit à 3 reprises. La configuration des espaces utilisés a 

été identique pour les 2 centres et les distances séparant 

opérateurs et objets ont été standardisées. Les réponses au 

questionnaire de satisfaction par la population cible ont été 

très positives. En fait, 10 personnes ont trouvé que le mode de 

pilotage de SAM ainsi que la facilité de son utilisation sont 

très satisfaisantes et 7 personnes l’ont trouvé satisfaisante. 16 

personnes ont considéré que l’utilisation du système est peu ou 

pas du tout fatigante. Le degré de confiance du robot est 

élevé : 70,27% des personnes (76,47% de la population cible 

et 65% de la population de contrôle) qui ont utilisé le robot 

affirment qu’ils ont confiance voir totalement confiance en 

SAM. On a constaté aussi que SAM est vu comme une 

machine à utiliser au quotidien par les personnes en situation 

de handicap. L’utilité de SAM est ainsi confirmée. Durant ces 

évaluations, nous avons noté des pistes d’améliorations de 

l’interface graphique et des technologies utilisées.  

VI. CONCLUSION ET DISCUSSION 

Les évaluations faites au cours du projet ARMEN l’ont 

montré : SAM est un robot d’assistance à la portée de toute 

personne en situation de handicap, même si elle a peu ou pas 

d’affinités avec les nouvelles technologies. SAM s’installe et 

se prend en main en quelques heures ; un temps assez 

comparable à la prise en main d’un équipement électronique 

classique. Cette simplicité d’utilisation provient de l’approche 

choisie dans ARMEN. Cette approche repose sur la 

conception de fonctions qui permettent de prendre en charge 

des tâches complexes de façon automatique. Le dialogue entre 

l’humain et la machine repose sur des concepts sémantiques, 

certes en nombre limité, mais non sur du jargon technique. Le 
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projet a montré que les technologies de dialogue intuitif avec 

la machine incluant la prise en compte des émotions en 

reconnaissance et en génération étaient nécessaires et seraient 

appréciées des sujets. La mise en œuvre et l’utilisation du 

robot est facilitée car elles ne nécessitent pas de définir de 

modèle géométrique de l’environnement ou des objets à saisir.  

ARMEN était un projet de recherche appliqué. Les résultats 

montrent l’intérêt pour la population des personnes en 

situation de handicap. Il reste maintenant à appliquer ces 

technologies dans des environnements de vie pour répondre à 

des besoins de la vie quotidienne comme la prise de 

nourriture, l’aide à l’habillage, les loisirs. Degré de réalisation 

des objectifs initiaux : Les objectifs initiaux du projet 

ARMEN ont été atteints. Il s’agissait de concevoir un robot 

d’assistance à la personne simple d’utilisation et facile à 

installer. Ces objectifs ont pu être obtenus grâce aux 

développements de fonctions permettant une interaction de 

niveau sémantique avec l’opérateur et grâce à l’utilisation de 

fonctionnalités permettant de rendre le robot autonome. Le 

projet a eu un retard dû au dysfonctionnement du bras 

manipulateur Manus. Le remplacement de ce bras par le Jaco 

de Kinova s’est révélé très avantageux lors des évaluations 

avec les participants grâce à la meilleure précision de celui-ci. 

Impact scientifique, verrous à franchir, perspectives : 

L’approche choisie ne nécessite pas de modèle géométrique. 

Le robot d’assistance SAM se distingue en cela des robots 

d’assistance existants. Les expérimentations cliniques ont 

montré la pertinence de la démarche. Le temps d’installation 

et de prise en main de la machine par des non spécialistes est 

du même ordre que pour un équipement électronique plus 

classique. Le robot devient à la portée de tout un chacun. 

Plusieurs améliorations sont envisageables : l’évitement des 

obstacles pendant les déplacements du bras, la commande 

coordonnée du bras et du mobile pour la prise d’objets, 

l’utilisation d’apprentissage pour enrichir les comportements 

du robot et étendre ses capacités à partir de son expérience. 

Les évaluations cliniques ont montré la maturité de la 

technologie de manipulation d’objets.  

Le dialogue entre l’humain et la machine repose sur des 

concepts sémantiques et non sur du jargon technique. La 

difficulté de la mise en œuvre d’un système de dialogue 

spontané se joue à de nombreux niveaux : détection du 

langage verbal et non verbal, nombre de concepts sémantiques 

connus par la machine, stratégie d’expressivité de l’agent, 

gestion du dialogue.  

ARMEN a fait l’objet de plus de vingt publications ou 

communications scientifiques et plusieurs publications sont 

envisagées pour décrire les évaluations cliniques et présenter 

une vision globale du projet. Impact économique et sociétal : 

Plusieurs pistes sont à l’étude pour valoriser tout ou partie des 

résultats du projet soit auprès d’intégrateurs ou de fabricants 

de robots comme kinova, robosoft soit auprès d’industriels 

spécialisés dans une des technologies maitrisée dans armen. 

Au cea list, le principal succès dans ce domaine concerne les 

transferts de licence effectués dans la société SenSEEtive.  
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Abstract—La technologie RFID (Radio Frequency 

IDentification) est une technologie principalement connue pour 

ses applications les plus courantes comme le contrôle d’accès ou 

la logistique. Toutefois la RFID présente à la fois de nombreuses 

variantes techniques et surtout de très nombreuses autres 

applications dans des domaines variés. Cette communication 

s’intéresse aux usages actuels de la RFID qui apportent de 

nouvelles solutions dans les domaines de l’autonomie et du 

handicap. Après avoir résumé les propriétés principales des 

standards RFID, de nombreux exemples illustrent les 

applications de la RFID comme technologie offrant des solutions 

diverses pour l’aide, le suivi et la surveillance des personnes âgées 

et/ou souffrant d’un handicap.  

Keywords—communication sans fil; identification; localisation; 

navigation ; réseaux de capteurs; RFID 

I.  INTRODUCTION 

Soixante ans après la publication de son principe de 
fonctionnement [1], l’identification par radiofréquence dite 
technologie RFID (Radio Frequency Identification), s’impose 
toujours parmi le « top ten » des technologies. Cet engouement 
croissant est avant tout lié à son caractère passif et sans fil ainsi 
qu’au coût modeste des tags qui procurent des avantages 
pratiques déterminants. Depuis son arrivée comme application 
grand public avec le système antivol EAS (Electronic Article 
Surveillance) dans les années 1960, la RFID n’a cessé de se 
développer à la fois en termes de performance et d’applications 
[2]. Elle est aujourd’hui présente au quotidien dans les tickets 
de transports, les systèmes de paiement, les passeports 
électroniques, les clés de voiture, les contrôles d’accès, la 
logistique et le transport, etc. [3], [4]. Mais ses propriétés 
impulsent toujours de nouvelles évolutions aussi bien 
applicatives que conceptuelles vers d’autres domaines comme 
les réseaux de capteurs, l’internet des objets, l’intelligence 
ambiante distribuée [5], [6] et également les secteurs de la 
santé et de l’assistance aux personnes.  

L’objectif de cette communication est de présenter à travers 
de nombreux exemples plusieurs applications actuelles qui 
s’appuient sur la RFID pour offrir de nouveaux services dans 
les domaines de l’autonomie et du handicap. La section II 
présente succinctement les principes fondamentaux et les 
différents standards de la RFID. La section III s’intéresse aux 
solutions offertes par la RFID pour faciliter la mobilité et les 
déplacements notamment des personnes souffrant de handicaps 
de la vision. La section IV montre comment la RFID en tant 

que technologie d’identification intervient dans les domaines 
du suivi et de l’assistance des personnes, que ce soit à domicile 
ou en établissement de soin, et comment elle est aussi utilisée 
dans des systèmes dédiés à la stimulation, l’apprentissage ou 
encore les jeux sérieux. Enfin des éléments de conclusion et de 
perspectives sont donnés en section V.  

II. LA TECHNOLOGIE RFID 

La technologie RFID permet le stockage de données dans 
des circuits particulièrement portables appelés tags. La 
communication entre un tag RFID et un lecteur est réalisée par 
ondes radiofréquences. Les données peuvent être ainsi lues et 
écrites sans contact, et cela même en condition NLOS (Non-
line-of-sight) ou  d’obstructions. Un système RFID type est 
illustré figure 1.  

 

Fig. 1. Architecture d’un système RFID classique 

Il est composé de trois composantes principales :  

 Un tag RFID (ou transpondeur), qui contient un code 
d’identification et parfois d’autres informations, est attaché 
définitivement ou temporairement à un objet ou à une 
personne. 

 Un lecteur (ou interrogateur) qui envoie un signal 
d’interrogation au tag RFID afin de l’identifier. Sa 
configuration et sa complexité dépendent de l’application et 
peuvent varier beaucoup d’une application à l’autre. Toutefois 
sa fonction principale est toujours de permettre et de gérer la 
communication avec les tags à travers un protocole spécifique. 

 Le middleware est le système qui commande les tâches du 
lecteur ; il convertit les informations retournées par le tag et 
s’assure de l’intégrité des données reçues dans le contexte de 
l’application. Il présente souvent des traitements de données 
supplémentaires et des connections au réseau Internet pour une 
connectivité plus globale.  

Dans une application RFID, des tags sont collés, reliés, 
attachés, embarqués dans des objets ou des personnes afin de 
les identifier et de les suivre. Pour le suivi des chaînes 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 31



d’approvisionnement, les tags sont utilisés simplement comme 
des codes à barre  (UPC, Universal Product Code) mais offrent 
des possibilités supérieures  telles que communication sans 
visibilité directe, écriture, lectures simultanées, longévité et 
sécurité ; cela cependant au détriment d’un coût un peu plus 
élevé qu’un simple code barre. Couplés avec des capteurs, les 
tags RFID permettent de contrôler des objets qui sont sensibles 
à l’environnement (par exemple, la nourriture ou les 
médicaments [7]). Cette orientation de tag-capteur est en pleine 
voie d’expansion car elle offre de très nombreuses nouvelles 
applications avec possibilité de multiples types de détection 
(présence, gaz, température, moisissure, déformation, 
vibration, …) et de couplage avec les technologies de réseaux 
de capteurs sans fil.  

Bien que la RFID soit toujours en développement et évolue 
encore, plusieurs techniques et standards existent. La table I 
résume les propriétés des technologies RFID conventionnelles. 
Pour chacune sont présentés la gamme de fréquences utilisée, 
la distance de lecture, le type de couplage, les standards et le 
marché traditionnel visé. Considérant les applications les plus 
courantes, les fréquences exploitées par la RFID sont 
principalement en HF (Hautes Fréquence) à 13,56 MHz 
(fréquence universelle) et en UHF (Ultra Hautes Fréquences) 
autour de 900 MHz et dépendant des réglementations locales.  

TABLE I.  RESUME DES PROPRIETES DES TECHNIQUES RFID 

 

Selon le procédé d’alimentation des tags une classification 
alternative mais complémentaire existe : tags actifs, passifs ou 
semi-passifs. Les tags actifs comportent une batterie pour les 
alimenter. Au contraire, les tags passifs n’embarquent aucune  
source d’énergie interne. Ils exploitent l’énergie de l’onde 
émise par le lecteur durant la communication : ils convertissent 
une partie de la puissance RF reçue pour alimenter la puce et 
utilisent le principe de rétro-modulation pour retourner les 
informations. Ce sont les tags les plus communément utilisés 
car bien que présentant des distances de lecture plus faibles que 
les tags actifs, ils sont de plus petites dimensions, moins 
coûteux et ne nécessitent aucune maintenance. Les tags semi-
passifs communiquent par rétro-modulation mais sont équipés 
d’une batterie pour alimenter le circuit interne. Plus 
récemment, une nouvelle solution RFID utilisant des tags 
purement passifs, sans puce, a été proposée. Cette approche 
dite « chipless » reste en voie de développement car elle 
nécessite de nouveaux types de lecteurs et n’a pas encore fait 
l’objet de standardisation.   

La technologie RFID présente de nombreuses 
caractéristiques fonctionnelles et matérielles qui la rendent très 
pertinente et de plus en plus incontournable dans de 
nombreuses applications. Ainsi son caractère sans fil et la 
modeste taille des tags la rendent facilement implantable 
notamment dans des environnements contraints. De plus, le 
caractère passif des tags permet d’avoir d’une part, une durée 
de vie quasi-illimitée, et d’autre part, une forte maîtrise des 
ressources énergétiques tout en réduisant l’occupation spectrale 
et la pollution électromagnétique. La RFID est déjà ou 
deviendra une passerelle entre le monde et sa réalité 
quotidienne, et le monde numérique. En effet les tags 
permettent, notamment lorsqu’ils sont dotés de capteurs, de 
collecter de nombreuses informations spatio-temporelles, et par 
suite, de développer des applications très sophistiquées et à très 
forte valeur ajoutée.  

Avant de présenter des exemples plus spécifiques et plus 
emblématiques, il est possible de citer deux cas où la RFID a 
été quasi-directement employée au bénéfice de personnes 
handicapées. Le premier exemple est directement issu des 
applications classiques que vise la RFID. A l’occasion des 
« 12h de Pont de Vaux », course d’endurance de renommée 
mondiale, l’association Handi-Sport Racing (qui vise à 
promouvoir l’intégration des pilotes handicapés dans les sports 
mécaniques) et ses partenaires avaient répertorié à l’aide de 
tags RFID toutes les pièces mécaniques, accessoires et 
outillages de façon à permettre une meilleure gestion et un gain 
de temps sur le terrain comme en déplacement. Un autre 
exemple est le système mis en place en Nouvelle Zélande par 
la société CPT (Car Parking Technologies) qui vise à aider les 
gestionnaires de parking à vérifier le stationnement abusif sur 
les emplacements réservés aux personnes handicapées. Le 
principe est alors de placer dans les permis des automobilistes 
handicapés des tags RFID et de disposer des capteurs de 
présence sur les places de parking qui leur sont dédiées.  

Les sections qui suivent vont présenter des systèmes dédiés 
à l’autonomie et/ou au handicap dans lesquels la technologie 
RFID joue un rôle central.  

III. SOLUTIONS RFID POUR LA MOBILITE DES PERSONNES A 

DEFICIENCE VISUELLE 

La perception limitée de l’environnement en raison d’un 
handicap visuel diminue la mobilité personnelle et peut 
conduire à des situations potentiellement dangereuses. Les 
statistiques de l’organisation mondiale de la santé (World 
Health Organisation, WHO) montrent qu’en 2012, 285 millions 
de personnes souffraient d’un handicap visuel dont 30 millions 
étaient non voyantes. Environ 90% de ces personnes vivent 
dans les pays développés où les produits de haute technologie 
et les systèmes intelligents embarqués sont omniprésents.  

Avec pour objectif d’offrir aux personnes souffrant de 
déficience visuelle la possibilité de se déplacer avec plus 
d’autonomie et de sécurité, plusieurs systèmes d’aide basés sur 
la RFID ont été développés ces dernières années [7]-[11].  

L’un des premiers systèmes d’assistance est le système 
Sesamonet qui a été conçu, breveté et développé en 2006 par le 
JCR (Joint Research Center) de la Commission Européenne 
[8]. Comme l’illustre la figure 2 la canne de la personne, où est 
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inclus un lecteur, interroge les tags placés au sol en 
permanence ; ces tags sont identifiés par leur identifiant propre 
et leur position est connue ; la canne transmet alors en temps 
réel via Bluetooth les informations recueillies à un calculateur 
numérique embarqué (smartphone ou PDA) qui traite les 
données et renvoie par voie sonore à la personne sa position. 
Parmi les différents standards, c’est la RFID à 134,2 kHz qui a 
été retenue. En effet, la portée de lecture relativement courte et 
la faible sensibilité à l’environnement (qui fait l’objet d’une 
présence de métal, de tissus ou d’eau) de ce standard par 
rapport aux techniques à fréquences plus élevée conduit 
naturellement à plus de sûreté et de sécurité et justifie ce choix.  

 

Fig. 2. Composantes du système Sesamonet [8] : 1) trajet constitué de tags 

passifs LF ; 2) canne blanche électronique ; 3) smartphone ou pda ; 4) 

écouteurs bluetooth ou filaires. 

Le système Sesamonet peut être installé à l’intérieur de 
bâtiments ou à l’extérieur. Il permet également d’interagir avec 
l’environnement : par exemple, détecter si à un passage pour 
piétons le feu est vert, ou interroger des portails publics pour 
connaître des horaires de transports en commun. La partie la 
plus critique, la canne blanche, a fait l’objet de plusieurs 
évolutions notamment pour améliorer son ergonomie et la 
précision de lecture des tags ainsi qu’en vue de son 
industrialisation au niveau de ses composantes électroniques et 

sa compatibilité avec différents smartphones. Les plus récents 
développements visent à remplacer le « lecteur-canne » par des 
solutions où le lecteur serait embarqué dans du tissu : pour les 
personnes non-voyantes accompagnés d’un chien, le lecteur 
serait alors intégré au harnais ; pour les personnes malvoyantes 
n’utilisant pas de canne, le lecteur pourrait être embarqué dans 
une bande placée autour de la cheville de la personne.  

L’approche présentée dans ce système pour aider à 
l’orientation et à la navigation, basée sur l’usage de la RFID, a 
fait l’objet d’un certain consensus et plusieurs systèmes 
semblables ont été proposés partout dans le monde. La table II 
résume ces différentes propositions. Des systèmes embarqués 
sur la personne et munis de détecteurs d’obstacles basés sur les 
ultra-sons ont été aussi développés récemment [13] mais 
l’usage de balises RFID passives reste peu contesté. Des 
approches exploitant la localisation par Wifi ou réseau Zigbee 
ont aussi été toutefois proposées mais elles ne présentent pas 
une précision suffisante pour concurrencer véritablement la 
RFID. Des approches mixtes où des technologies seraient 
couplées à la RFID sont aussi à l’étude car ils pourraient offrir 
de bons compromis permettant de s’adapter à diverses 
situations et divers environnements.  

Dans le domaine des transports en commun et donc lié à la 
mobilité des personnes, plusieurs solutions à base de RFID ont 
aussi été proposées. Un système d’identification, d’appel et de 
communication entre les autobus et les personnes non-voyantes 
munis d’un clavier en Braille est proposé dans [14]. Il faut 
noter que cette approche a aussi été développée dans le 
contexte de personnes se déplaçant en fauteuil. Un nouveau 
système d’ascenseur pour fauteuil roulant équipant les autobus 
est décrit dans [15]. Le système de détection et d’identification 
s’appuie sur la RFID à 13,56 MHz. 

TABLE II.  COMPARAISON DES SYSTEMES DE NAVIGATION ET D’ORIENTATION DEDIES AUX PERSONNES A DEFICIENCE VISUELLE 

 

IV. RFID COMME TECHNOLOGIE D’IDENTIFICATION DANS 

LES SYSTEMES LIES A L’AUTONOMIE ET AU HANDICAP  

Plus généralement dans les domaines du suivi, de 
l’assistance et de l’autonomie des personnes souffrant de 
handicaps et/ou âgées, de nombreuses approches visant des 
applications variées exploitent la RFID. Toutefois il faut noter 
que dans beaucoup d’applications, la RFID est seulement (mais 

efficacement) exploitée comme technologie d’identification.  
Plusieurs exemples résumés dans la table III peuvent être cités. 

Depuis quelques années, le gouvernement de Taïwan 
soutient un important projet autour de l’usage de la RFID et 
des technologies d’information dans les écoles, les campus et 
plus généralement les organisations publiques afin d’améliorer 
la sécurité et le soin aux personnes. Ce projet fait notamment 
suite à l’apparition récente de maladies graves, dont le 
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syndrome respiratoire aigu sévère (SARS, severe acute 
respiratory syndrome) et le virus de la grippe H1N1 notamment 
dans les pays d’Asie. Les premières expériences ont été 
conduites à partir de 2009 avec la mise en place d’un système 
de surveillance de la température, symptôme précoce de ces 
maladies ; en particulier, il s’agissait de surveiller les élèves 
handicapés scolarisés présentant généralement une plus faible 
immunité à ces maladies ou n’étant pas capables d’alerter eux-
mêmes les enseignants [16]. La RFID à 13,56 MHz était alors 
utilisée comme identifiant avec des tags passifs intégrés aux 
vêtements des élèves sous différentes formes. Dans une 
approche semblable, l’Institut Technologique de 
Télécommunication du Portugal a développé une architecture 
de différents capteurs intelligents, dédiée à la surveillance de 
l’état de santé et de l’activité motrice d’utilisateurs de fauteuil 
roulant. Ici encore, des puces RFID étaient utilisées pour 
identifier les fauteuils [17]. 

Des chercheurs de l’Université de Murcia ont proposé une 
architecture type internet des objets (IoT, Internet of Things) 
adaptée aux milieux médicaux et visant à obtenir une 
connectivité entre le patient et son environnement [18]. 
L’objectif est d’améliorer la qualité de vie des patients tout en 
rendant les processus cliniques plus efficaces. L’architecture 
proposée s’appuie sur les technologies 6LoWPAN (IPv6 Low 
power Wireless Personal Area Networks), RFID/NFC (Near 
Field Communication) et les travaux visent à les adapter aux 
spécificités des environnements médicaux respectivement en 
termes de mobilité et de sécurité.  

Par ailleurs, la problématique de la médication devient de 
plus en plus présente. En effet, dans les pays développés, 
l’espérance de vie augmente et la population vieillit. Des 
projections basées sur des statistiques ont montré qu’en 2010 
environ 18% des européens avaient plus de 65 ans, et ce 
nombre devrait atteindre 25% en 2030 [19]. Ces personnes qui 
préfèrent généralement vivre chez elle le plus longtemps 
possible doivent prendre entre 4 à 6 médicaments chaque jour. 
Cependant des études ont montré qu’environ 10% ne pouvaient 
pas lire les notices de ces médicaments et que 66% n’étaient 
pas capable d’accomplir les tâches requises pour la prise de 
médicament incluant la lecture de la notice mais aussi sa 
compréhension ou même l’ouverture d’une boîte. La vision, la 
mémoire, la compréhension, l’usage des mains et la mobilité 
sont donc des facteurs clés pour la prise de médicaments. De 
plus, les personnes tiennent généralement à pouvoir prendre 
eux-mêmes leur traitement sans aide de personnes extérieures. 
Les premières solutions proposées comme les distributeurs de 
médicaments ne règlent pas le problème de vision, et les 
notices en Braille restent difficiles à lire lorsque les personnes 
vieillissent. Pour pallier ce problème une solution basée sur des 
tags NFC couplés à un lecteur type PDA a été proposée [20]. 
Ce système à coût très raisonnable offre des fonctionnalités de 
base telles que l’identification et le dosage personnel des 
médicaments. Les premiers tests auprès des personnes ont reçu 
un très bon accueil car la solution est efficace et relativement 
simple à utiliser.  

 D’autres systèmes aux fonctionnalités proches du 
précédent ont aussi été proposés. Une solution visant toujours 
l’aide à la prise de médicaments mais aussi au maintien de liens 
sociaux pour les personnes âgées a été proposée [21]. Ce 

système intègre deux modules : un premier module de gestion 
de la médication intègre une balance de précision et un lecteur 
RFID ; un second module de communication permet d’accéder 
via Internet à des programmes de messagerie instantanée et de 
chat vidéo. Un dispositif complémentaire a été aussi développé 
pour permettre aux personnes non voyantes de trouver les 
médicaments rangés par exemple dans une armoire chez eux. 
Le système exploite dans ce cas la RFID pour localiser l’objet 
et alors donner des indications à la personne sur son 
positionnement à l’aide de signaux sonores [22]. Dans ce cas, 
la méthode RSSI (Received Strength Signal Indicator) est 
utilisée pour évaluer les distances et il faut le noter la RFID est 
utilisée autrement que pour identifier.  

Plus succinctement afin de souligner véritablement 
l’étendue des possibilités et des applications de la technologie 
RFID, des exemples complémentaires sont présentés ci-
dessous. 

[23] propose un système automatique de guidage et de 
paiement pour faciliter la possibilité de faire du shopping aux 
personnes déficientes visuelles. Un lecteur RFID mobile sera 
embarqué sur le chariot et permettra de lire les tags liés aux 
objets, et donc d’avoir accès aux informations des objets. Le 
chariot embarquera aussi un système de détection des obstacles 
constitué de capteurs ultrasons.  

[24] suggère d’utiliser la RFID dans les bibliothèques ou 
les librairies. L’idée du principe est que la puce RFID, une fois 
interrogée, énonce en synthèse vocale les informations qui 
caractérisent le livre : auteur, titre, éditeur, nombre de pages, 
résumé. Un système reposant sur ce même principe, le 
Milestone, est déjà mis en place à la médiathèque José Cabanis 
à Toulouse (France) et permet également d’accéder aux 
informations comme le compositeur ou les titres des chansons 
pour les CD ou les acteurs et les réalisateurs pour les DVD. Les 
premiers retours d’expérience ont montré que si la médiation 
humaine reste essentielle, ce dispositif est apprécié, notamment 
par les personnes les plus habitués aux aides techniques et 
permet notamment un « butinage » qui n’était jusqu’à présent 
pas une pratique courante des déficients visuels. 

[25] propose un système exploitant un couplage de 
technologies de pointe comme les réseaux de capteurs, les 
bases de données, la réalité virtuelle et la RFID pour proposer 
des solutions contre le dysfonctionnement de l’intégration 
sensorielle chez les jeunes enfants. Ce système offre 
notamment des prestations de services automatiques et 
personnalisés ce qui permet de décharger les enseignants tout 
en permettant un suivi des progrès réalisés par chaque individu 
et la possibilité de recueillir des données statistiques en vue 
d’améliorer les méthodes pédagogiques proposées. Dans ce 
contexte, la RFID est utilisée pour identifier et traiter les 
données utiles afin de régler les modalités de formation.   

[26] développe une solution d’apprentissage dédiée aux 
apprenants actifs et apprenants handicapés des pays en voie de 
développement basée sur l’idée de U-learning (Ubiquitous 
learning) intégrant E-learning, informatique et RFID. La RFID 
apparaît dans différentes couches du dispositif mis en place 
comme moyen d’identification des utilisateurs et également des 
capteurs.  
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[27] présente la conception de nouveaux jeux sérieux 
thérapeutiques dans un environnement d’assistance qui intègre 
des objets intelligents tels que, par exemple, un fauteuil roulant 
équipé de capteurs permettant de se repérer ou bien de mesurer 
des paramètres physiologiques vitaux. Dans l’application visée, 
il s’agit de traiter notamment des troubles de langage et de 
compréhension (alexie et aphasie). Plusieurs technologies, dont 
la RFID, sont utilisées pour permettre l’interaction et rendre 
sensible à l’environnement ; et la RFID sert également 
d’identifiant. 

Comme le montre ces différents exemples, il faut souligner que 
dans la majorité des cas présentés le système d’identification 
par RFID est couplé à d’autres technologies d’information 
ou/et de communication.  

V. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Les nombreux exemples cités attestent de l’omniprésence 
de la RFID dans le quotidien des personnes souffrant de 
handicaps. Ainsi la RFID intègre de plus en plus les futurs 
espaces intelligents, où les produits domestiques sont taggués, 
reconnaissables via une synthèse vocale, où la domotique 
devient omniprésente, et où cet ensemble de nouveaux services 
s’adresse finalement non seulement aux personnes handicapées 
et personnes âgées mais à tout le monde [28], [29]. 

Comme évoqué, la très grande majorité des applications 
citées exploitent la technologie RFID dans ses gammes de 
fréquences d’origine, c’est-à-dire principalement en LF ou en 
HF. Cependant, d’importants progrès sont notamment attendus 
dans le domaine de la RFID UHF qui présente des avantages 

non négligeables comme ceux déjà cités que sont les 
dimensions des tags, la distance de lecture, et le débit, mais 
aussi des protocoles d’anticollision pour la lecture des tags 
[30], des capacités à offrir de nouvelles fonctionnalités comme 
la localisation [31], [32] et la transformation des tags en 
capteurs [33]. Il est fort à parier qu’avec le développement de 
nouveaux champs d’applications exploitant la RFID UHF, les 
domaines de l’autonomie et du handicap verront également 
naître de nouvelles applications. En particulier, les tags RFID 
couplés à des capteurs (ou intégrant des fonctions internes de 
capture d’information) peuvent agir comme des points 
d’entrée-sortie d’une infrastructure de capture de données 
hétérogènes dont l’agrégation permet des applications très 
évoluées ; le tout avec une maîtrise de la consommation 
énergétique (les tags sont passifs) et une faible empreinte au 
niveau hardware (les tags communiquent sans fil) [34]. Si des 
évolutions de la RFID UHF sont attendues très prochainement, 
telles que les applications champ proche champ lointain [35] 
ou l’exploitation des non-linéarités [36], de nouvelles 
orientations pourraient venir de la RFID « Chipless » [37] ou 
encore de la montée en fréquence vers le domaine des ondes 
millimétriques (MMID, MilliMeterwave Identification) [38]. 
La technologie RFID, déjà très implantée, évolue toujours et 
réserve très certainement encore des capacités conceptuelles et 
applicatives sans équivalent aujourd’hui. De nouveaux champs 
d’applications dans les domaines du handicap et de 
l’autonomie sont à prévoir et l’usage de la RFID comme 
« simple » technique d’identification ou de localisation par 
réseaux de balises sera largement dépassée dans un avenir très 
proche. 

TABLE III.  SYNTHESE DES APPLICATIONS DE LA RFID COMME TECHNOLOGIE D’IDENTIFICATION DANS LES SYSTEMES LIES A L’AUTONOMIE ET AU HANDICAP 
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Résumé — Différentes équipes de recherches interdisciplinaires à 

travers le monde développent actuellement des implants rétiniens 

afin de palier diverses dégénérescences rétiniennes pouvant 

conduire à la cécité. Les avancées en neurosciences, et plus 

particulièrement dans la compréhension de nombreuses 

pathologies de la vision, et les apports des micro et 

nanotechnologies ont permis d’élaborer ces premiers implants 

rétiniens (Argus I & II, Retina Implant AG, …). Le but de notre 

recherche est d’améliorer leurs performances, notamment 

l’innocuité et la longévité de l’implant en utilisant des matériaux 

biocompatibles et plus résistants, son intégration dans le milieu 

biologique qui passe par des géométries tridimensionnelles,  et 

l’obtention de stimulations électriques plus localisées améliorant 

la résolution. Des caractérisations électrochimiques et électro-

physiologiques in-vitro des implants ont été réalisées et des 

expériences in-vivo sont en cours.  

Mots clés — implants rétiniens; prothèses neuronales ; 

microtechnologie; matrice de micro électrodes (MEAs); électrodes 

diamant ; stimulation électrique; biocompatibilité 

I.  INTRODUCTION 

A. Contexte général de l’étude 

La cécité peut résulter de diverses pathologies rétiniennes, qui 

entraînent soit la dégénérescence puis la perte irréversible des 

photorécepteurs (cônes et bâtonnets), soit la perte progressive 

des cellules ganglionnaires rétiniennes qui supprime alors le 

lien entre la rétine et le cerveau. La disparition des 

photorécepteurs n’entraîne pas celle des deux couches 

neuronales rétiniennes suivantes, cellules bipolaires et 

cellulaires ganglionnaires, et il devient possible de restaurer 

une certaine capacité de vision en développant des prothèses 

neuronales spécifiques. 

La stimulation électrique du système visuel nécessaire dans les 

stratégies de réhabilitation peut être obtenue avec différentes 

positions le long du chemin sensoriel. En effet, il est possible 

de stimuler soit directement des cellules de la rétine [1], soit le 

nerf optique [2, 3], soit encore le cortex visuel [4] dans le cas 

d’une dégénérescence totale des organes sensoriels (rétine ou 

nerf optique), Figure 1.  

Dans le cas d’une stimulation directe de la rétine, il existe 

deux possibilités : (i) une position sous-rétinienne, dans 

laquelle l’implant est posé à l’emplacement initial des 

photorécepteurs, stimulant les cellules bipolaires actives, 

mais qui nécessite une chirurgie plus délicate (risque de 

mauvais recollement de la rétine après opération) ; (ii) une 

position épi-rétinienne, dans laquelle l’implant est posé en 

surface de la rétine au contact des cellules ganglionnaires 

transmettant les informations au cortex visuel, Figure 2. 

Dans les cas de pathologies rétiniennes entraînant la 

dégénérescence progressive des photorécepteurs 

(rétinopathies pigmentaires, dégénérescence maculaire liée 

à l’âge), la prothèse est constituée de plusieurs éléments: 

une caméra miniature installée sur des lunettes, un étage de 

numérisation et de traitement de l’information permettant la 

conversion de signaux lumineux en stimuli électriques, et 

une matrice d’électrodes en contact avec les tissus à 

stimuler, Figure 3.  

Les étapes de traitement du signal nécessaires pour 

convertir l’image captée par la micro-caméra en un signal 

de stimulation efficace dépendent aussi du choix de la 

position de l’implant (sous-rétinien, épi-rétinien, nerf 

optique ou cortex visuel). Il apparaît plus pertinent de 

stimuler les cellules rétiniennes, malgré la plasticité 

reconnue du cerveau, car les phases d’apprentissage après 

implantation seront nettement améliorées [6-8]. Les 

prothèses rétiniennes auxquelles nous nous intéressons 

fonctionnent donc en stimulant les cellules rétiniennes 

rémanentes de telle sorte que les signaux neuro-biologiques 

créés soient envoyés vers le nerf optique puis le cerveau 

pour créer une image virtuelle.  

Il existe actuellement plusieurs sociétés fabriquant des 

implants rétiniens susceptibles d’effectuer bientôt des essais 

cliniques sur l’homme (ou déjà en cours de test) : (i) Second 

Sight, Etats-Unis, la pionnière, qui propose les implants 

Argus I dès 2002 puis Argus II à partir de 2007, ayant 

obtenu depuis l’approbation FDA et le marquage CE [9] ; 

(ii) Retina Implant AG, Allemagne, depuis 2005 avec des 

implants qui comportent 1500 micro-photodiodes [10] ; (iii) 

Intelligent Medical Implants, Suisse depuis 2009 [11] ; 
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Pixium Vision, France,  qui développe depuis 2012 des 

implants -Iris1- avec des essais cliniques lancés en 2013. 

 

 
Figure 1. Exemples de stratégies de réhabilitation visuelle [5] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2. Principe de la stimulation, en position sous ou épi rétinienne. 

 
Figure 3. Éléments principaux d’une prothèse électronique rétinienne : matrice 

de microélectrodes, interface visuelle et processeur de traitement (dans le 
récepteur). 

B. Positionnement de l’étude 

Nous avons donc choisi de travailler sur les implants en 

position sous-rétinienne, de façon à bénéficier du meilleur 

contact entre les électrodes et les cellules bipolaires restées 

actives malgré la dégénérescence des photorécepteurs de la 

rétine. De plus, différentes géométries ont pu être testées, en 

particulier avec des implants planaires ou tridimensionnels, 

comme des études préliminaires suggéraient une bonne 

intégration des cellules bipolaires dans des topologies 3D [12]. 

Enfin, il a été démontré que les seuils de stimulation devaient 

être plus faibles en position sous-rétinienne qu’épi-rétinienne 

grâce au meilleur contact des électrodes avec les tissus [13]. 

Nous allons présenter les principaux enjeux de ces neuro-

prothèses et les problématiques encore non résolues. Nous 

proposerons notre approche concernant l’optimisation des 

implants pour aller vers une stimulation localisée des cellules 

bipolaires. Puis nous détaillerons les développements 

technologiques en cours concernant les matrices de micro-

électrodes constituant l’implant, et qui s’appuient fortement sur 

les avancées des micro et nano technologies ainsi que sur 

l’introduction de nouveaux matériaux biocompatibles. Enfin, 

nous terminerons par la caractérisation de ces implants in-vitro 

et in-vivo. 

II. LES PRINCIPAUX ENJEUX 

Des études psychophysiques [14] ont montré qu’il fallait un 

minimum de 600 micro-électrodes (pour obtenir des images de 

600 pixels) afin de réaliser des tâches relativement complexes 

comme reconnaître des visages, lire un texte, ou se déplacer en 

autonomie dans un environnement inconnu. L’amélioration de 

l’acuité visuelle dépend de la surface effectivement stimulée 

dans la rétine. Une première piste d’amélioration consiste donc 

à augmenter le nombre et la densité des électrodes, tout en 

réduisant la taille de chaque électrode individuelle. Mais une 

très forte densité de micro-électrodes ne suffit pas si celles-ci 

ne sont pas indépendantes les unes des autres. En effet, lors de 

la stimulation électrique, un courant circule entre l’électrode 

active (qui représente le pixel d’intérêt) et une contre-électrode 

ou une électrode de masse, la rétine jouant le rôle d’un milieu 

inhomogène conducteur. Selon la géométrie de l’implant, le 

champ électrique peut diffuser assez largement au-delà de 

l’électrode activée [15] et les couplages électriques induits 

réduisent la résolution réelle. 

 

Par ailleurs, il est indispensable de maîtriser au mieux 

l’interface bio-électrique entre les électrodes et les tissus 

rétiniens, sachant qu’il existe deux types de courants de 

stimulation : (i) courants faradiques sièges d’une réaction 

d’oxydo-réduction et (ii) courants capacitifs liés à une simple 

accumulation de charges mobiles. Dans le cas de neuro-

prothèses, il faut privilégier les courants capacitifs dans la 

mesure où ils n’induisent pas de modifications de la surface 

des électrodes ni de variations du pH au niveau des tissus [16].  

De plus, la densité de charge augmente sensiblement lorsque la 

taille des électrodes diminue, avec un risque de dégradation 

des cellules à proximité des électrodes. Une autre piste 

d’amélioration pour les implants consiste à trouver de 
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nouveaux matériaux biocompatibles présentant de plus fortes 

limites d’injection de charge que les matériaux 

traditionnels tels que le platine avec 0,35mC/cm², le nitrure de 

titane avec 1mC/cm², et l’oxyde d’iridium avec 4mC/cm² [17]. 

Nos travaux ont alors conduit à utiliser le diamant de synthèse 

dopé au bore pour fabriquer certains types d’implants [18, 19], 

comme cela sera présenté dans la partie suivante. 

III. DÉVELOPPEMENTS TECHNOLOGIQUES 

A. Choix technologiques 

Il existe plusieurs axes d’amélioration permettant de répondre 

au moins en partie aux enjeux présentés précédemment. Nous 

avons orienté nos travaux sur deux aspects : (i) l’augmentation 

de la focalisation de la stimulation, en jouant sur plusieurs 

paramètres tels que la taille et la configuration des matrices de 

micro-électrodes avec une grille de masse [15], et surtout 

l’utilisation d’électrodes tridimentionnelles ; (ii)  

l’augmentation de la limite de charges injectables avec 

l’utilisation du diamant de synthèse dopé pour le matériau actif 

de l’électrode. 

 

L’intérêt des électrodes tridimentionnelles réside dans la 

possibilité de s’affranchir de la couche de cellules gliales 

(~20µm d’épaisseur) qui apparaissent inévitablement à la 

surface des électrodes après l’implantation, et qui constitue une 

couche isolante entre les neurones à stimuler et les électrodes. 

Rapprocher les neurones des électrodes permet alors de réduire 

les courants à injecter pour une même acuité visuelle visée. De 

plus, nous avons pu démontrer que la configuration retenue en 

forme de cuvettes permet de localiser les cellules bipolaires 

dans ces cuvettes, précisément à l’endroit où le champ 

électrique de stimulation est confiné [20]. 

L’intérêt du diamant provient essentiellement de ses 

propriétés: (i) large fenêtre de potentiel électrochimique (~3V) 

favorisant une stimulation par courants capacitifs, (ii) 

terminaison carbonée offrant la biocompatibilité [21]; (iii) 

grande résistance à la corrosion autorisant une longue durée de 

vie des implants sans dégradation du matériau (il n’y a pas de 

phénomène d’encrassement des électrodes). 

Nous avons donc fabriqué plusieurs séries d’implants 

successifs : planaires avec grille de masse, avec ou sans 

diamant pour vérifier l’influence du matériau ; en 3D avec 

différents matériaux, pour valider d’une part le confinement 

des cellules bipolaires dans les structures en cuvette, d’autre 

part la faisabilité technologique de telles géométries. 

B. Implants planaires 

Nous avons développé des structures de test à 4 électrodes afin 

de valider l’ensemble des étapes : la fabrication (optimisation 

des procédés et comparaison des matériaux),  la chirurgie (sur 

des rats P23H modèles de rétinopathie pigmentaire), et les 

mesures d’impédances in vivo pour le suivi post-opératoire. 

Nous avons également développé des implants à 16, 32 et 64 

électrodes pour valider l’augmentation de la densité 

d’intégration. 

 

 
 

 

 
Electrodes en Platine 

 

 
Electrodes en or 

 

Figure 4. Procédé de fabrication d’implants planaires en métal (en haut) ; 

design des structures de test à 4 électrodes et réalisations (en bas) 

 

  
Figure 5. Procédé de fabrication d’implants planaires en diamant (en haut) ; 
réalisation d’un implant et zoom sur une électrode (en bas) 

 

1) Croissance localisée diamant 

 

 

2) Dépôt d’une 1ère  couche PI 

 
3) Gravure du PI 

 

 

4) Dépôt de métal (TiW/Au) 

 
5) Dépôt d’une 2de couche PI 

 
6) Gravure de la forme de 

l’implant 

 
7) Libération de l’implant 
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Les implants rétiniens planaires en platine ou en or sont 

réalisés sur des substrats souples en polyimide, matériau 

prouvé biocompatible [22, 23]. Ils sont composés d’une couche 

de métal (électrodes, pistes métalliques et pads de contacts) 

entre 2 couches de polyimide, Figure 4. 

Le procédé de fabrication des implants rétiniens planaires en 

diamant est un procédé original car il permet la réalisation 

d’implants rétiniens en combinant deux matériaux, polyimide 

et diamant, qui sont a priori incompatibles du fait de la 

température de croissance élevée du diamant que le polyimide 

ne supporterait pas. Nous avons développé et breveté [24] une 

solution alternative permettant d’obtenir des implants souples 

avec des micro-électrodes en diamant dopé au bore, Figure 5. 

C. Implants tridimentionnels 

Afin de valider la géométrie 3D, nous avons successivement 

fabriqué des implants en simple polyimide, puis avec des 

électrodes en platine ou en diamant dopé englobées dans deux 

couches de polyimide. Le procédé de fabrication, Figure 6, est 

plus complexe que dans le cas planaire car il faut commencer 

par créer un moule en silicium qui définira la forme et la 

profondeur des cuvettes (30µm). Cette première étape est 

obtenue avec une gravure humide isotrope du silicium (dans 

une solution de KOH), suivie d’une oxydation en surface.  

Nous avons alors développé une solution permettant la 

croissance sélective et localisée du diamant, sur une épaisseur 

d’environ 300nm. Le platine est par contre déposé par la 

technique standard de lift-off. Une couche de 10µm de 

polyimide (PI2611) est ensuite obtenue par centrifugation, puis 

un recuit sous atmosphère d’azote selon un cycle de 

température allant jusqu’à 350°C est nécessaire pendant 6 

heures. Une étape spécifique de photolithographie est requise 

pour définir la forme de l’implant. La libération des implants 

est possible par gravure de la couche sacrificielle d’oxyde. 

Des exemples de réalisation sont proposés sur la figure 7, qui 

montre les moules initiaux en silicium servant à définir la 

géométrie des cuvettes issues de modélisations numériques 

[20], un implant complet avec sa connectique et le zoom 

correspondant, et un implant en polyimide seul. 

IV. CARACTERISATIONS IN VITRO ET IN VIVO 

A. Caractérisation in vitro 

Nous avons effectué plusieurs types de caractérisation : (i) des 

mesures électrochimiques, pour vérifier les propriétés 

d’interface au niveau des micro-électrodes, (ii) des mesures 

d’impédance en fonction de la fréquence, pour vérifier les 

propriétés électriques des micro-électrodes, (iii) des mesures 

histologiques pour vérifier le positionnement sous-rétinien et la 

biocompatibilité, (iv) des tests d’activation électrique de la 

rétine avec nos implants. 

Des mesures électrochimiques sont employées pour étudier les 

propriétés de l’interface électrode/électrolyte (avant 

implantation) puis de l’interface électrode/tissu (après et 

pendant l’implantation). Elles sont réalisées avec un 

potentiostat (Autolab PGSTAT12) équipé d’un montage à trois 

électrodes (une contre-électrode, une électrode de référence 

Ag/AgCl, et l’électrode de travail), qui mesure le potentiel 

entre l’électrode de travail et l’électrode de référence en 

fournissant le courant entre l’électrode de travail et la contre-

électrode. 

 

  
Figure 6. Procédé de fabrication des implants 3D 
 

 

 
 

  
Figure 7. Exemples de réalisations 

 

 
Figure 8.  Courbe de voltamétrie cyclique dans du PBS avec un taux de 

balayage de 0,1 V/s pour plusieurs matériaux d’électrodes. 

 
 

La spectroscopie d’impédance électrochimique mesure 

l’impédance électrique à différentes fréquences. La voltamétrie 

cyclique identifie la présence de réactions électrochimiques et 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

42 Paris, 11-13 juin 2014



5 

 

donne des informations sur la réversibilité des réactions, la 

quantité d'espèces électro-actives sur l'électrode, la stabilité de 

l'électrode et le type dominant de transfert de charge (capacitif, 

faradique). Les mesures sont effectuées dans une solution de 

liquide physiologique, le PBS (Phosphate Buffer Saline) de pH 

7,2 qui est proche du milieu extracellulaire. Les graphes de 

voltamétrie cyclique réalisés dans le PBS nous donnent accès à 

la fenêtre de potentiel du matériau, Figure 8, montrant bien que 

le diamant présente une plus large fenêtre de potentiel (3V) 

que le platine (2V). De plus, le diamant présente un faible 

courant de fond comparé au platine. Pour des mesures 

préliminaires d’impédances, nous avons aussi utilisé le NanoZ 

de MultiChannelSystem, interfacé avec Matlab (Figure 9), qui 

présente des courants de test très bas permettant de mesurer 

rapidement les impédances de plusieurs sites d’électrodes à 

une fréquence choisie à 1kHz, fréquence caractéristique des 

signaux biologiques. 

Nous pouvons compléter ces caractérisations électrochimiques 

par des mesures électriques à l’aide d’un analyseur 

d’impédance de type LCRmètre (HP4284). L’avantage est de 

pouvoir effectuer un balayage en fréquence entre 20 Hz et 

100 kHz, avec un niveau de tension contrôlable limitant les 

courants injectés dans les électrodes sous 100µA typiquement. 

De plus, pour tester l’aptitude de ces implants à activer 

physiologiquement le tissu rétinien, nous avons effectué des 

expériences in vitro où l’activité des cellules ganglionnaires, 

qui envoient leurs potentiels d’action au cerveau, est mesurée 

par un tableau de 252 électrodes [25], tandis que l’implant est 

de l’autre côté du tissu, au contact des cellules bipolaires 

(stimulation sous-rétinienne, panel gauche). En stimulant 

électriquement les cellules bipolaires avec l’implant, on peut 

tester si celui-ci est capable de déclencher une réponse 

physiologique au niveau de la sortie de la rétine. 

Ces tests révèlent donc notre aptitude à activer le tissu 

biologique pour que le cerveau reçoive les informations 

transmises par l’implant, figure 10. Nous avons montré que, 

suite à une stimulation électrique par les électrodes de 

l’implant, nous observons une augmentation du taux de 

décharge moyen des cellules ganglionnaires (panel droit), ce 

qui signifie que les cellules ganglionnaires signalent cette 

stimulation par des potentiels d’action envoyés au cerveau.  

B. Caractérisation in vivo 

L’analyse in vivo a été réalisée avec des rats P23H considérés 

comme un modèle pour les rétinopathies pigmentaires. En 

effet, ils présentent une dégénérescence lente des bâtonnets 

photorécepteurs, suivie d’une perte progressive d’autres 

neurones rétiniens, proche de cas cliniques observés sur des 

patients [26]. 

Nous avons testé l’augmentation de la densité d’électrodes, 

passant d’implants 16 voies à 64 voies, figure 11. Mais il est 

apparu que la taille des implants à 64 électrodes devenait trop 

importante comparativement à la place disponible dans l’œil 

du rat. Nous avons donc effectué la suite des études in vivo 

avec les structures plus simples à 4 électrodes (celles de la 

figure 4), permettant également de suivre l’évolution des 

impédances des 4 électrodes avant et après implantation sur 

plusieurs semaines, comme illustré Figure 12. 

 

Figure 9. Montage des mesures au nanoZ des implants rétiniens dans du PBS. 

 

 

 

Figure 10. Gauche : exemple d’expérience ou la rétine est enregistrée par un 
tableau d’électrodes, et stimulée par un implant. Droite : taux de décharge 

moyen (%) d’une cellule en fonction du temps, le temps 0 correspondant à la 

stimulation électrique par l’implant.  
 

        

   
 

Figure 11. Images d’implants souples, avant implantation puis implants 16 à 

64 électrodes, placés en position sous-rétinienne, rats P23H. 

 

 
Figure 12. Enregistrements in-vivo (ici au NanoZ) et mesures d’impédances 

(au LCRmètre HP4284) après implantation, à une semaine d’intervalle. 
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16 électrodes 

32 électrodes 
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Figure 13. Illustration de l’intégration des neurones de la rétine dans les 
cuvettes (en jaune) de 30µm (Bleu = Noyaux des cellules bipolaires, Vert = 

corps cellulaires des bipolaires, Rouge = cellules gliales) 

Enfin, nous avons en parallèle validé l’avantage des structures 

tridimensionnelles, pour lesquelles les cellules bipolaires de la 

rétine s’intègrent très bien à la topologie 3D. Nous avons pu 

observer une meilleure stabilité de l’interface implant/tissus 

dans le cas des structures 3D comparées à des structures 

planaires. Quelques mesures par comptage ont permis 

d’estimer le rapport du nombre de cellules bipolaires sur le 

nombre total de cellules dans les cuvettes compris entre 44% et 

66%, Figure 13. 

V. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

Nous avons montré un certain nombre d’enjeux liés aux neuro-

prothèses visuelles, en insistant sur l’apport des micro et nano 

technologies pour répondre à une partie des problématiques 

soulevées, en particulier la focalisation des stimulations. Nous 

avons présenté nos résultats sur plusieurs types d’implants 

prévus pour être insérés en position sous-rétinienne, de façon à 

bénéficier du meilleur contact entre les électrodes et les 

cellules bipolaires. Différentes géométries ont pu être testées et 

caractérisées, en particulier avec des implants planaires ou 

tridimensionnels. Cette étude confirme l’intérêt des structures 

en cuvettes pour améliorer la résolution. En effet, cette 

approche devrait donc permettre de stimuler indépendamment 

les neurones isolés dans chaque cuvette, correspondant alors à 

des pixels indépendants. Une analyse comparative entre les 

implants planaires et 3D reste à faire pour valider la 

focalisation de la stimulation. Nous avons également noté que 

l’utilisation de diamant de synthèse dopé pourrait s’avérer un 

matériau de choix pour les électrodes de ces nouvelles neuro-

prothèses. Une vingtaine d’implants avec des électrodes 

planaires en platine ou diamant, ainsi que des implants 

tridimensionnels, ont été implantés chez des rats porteurs de la 

mutation P23H où la rétine exprime une dégénérescence des 

photorécepteurs, permettant de stabiliser les étapes de chirurgie 

et d’effectuer les premières caractérisations in vivo, qui se 

poursuivent encore actuellement. 
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Résumé — Nous présentons une nouvelle police de caractères 

(appelée la police ABC) adaptée à la malvoyance, qui tente de 

compenser les limitations perceptives des patients sans vision 

centrale. La police ABC est comparée avec une police classique 

(la police Courier) pour la vitesse de lecture et la reconnaissance 

de lettres encombrées. Ces expériences sont réalisées chez des 

sujets sains avec un simulateur de perte de vision centrale. Les 

résultats ne montrent pas de différences significatives concernant 

les vitesses de lecture (obtenues avec un test de lecture composé 

de phrases standardisées, courtes et au contenu sémantique très 

simple), mais une augmentation de 39% en moyenne des 

performances de reconnaissance de lettres. Ce résultat suggère 

l’intérêt pour les patients sans vision centrale d’utiliser la police 

ABC pour améliorer la reconnaissance de chaines de caractères 

(par exemple: la lecture d'étiquettes). 

Mots clés — Basse vision, DMLA, lecture, reconnaissance de 

lettres, simulateur de scotome 

I.  Introduction 
La dégénérescence maculaire liée à l’âge (ou DMLA) est 

une maladie qui touche plus de 30 millions de personnes dans 
le monde. Ces patients représentent plus de 15% des plus de 
65 ans dans les pays développés, un nombre qui devrait 
continuer d’augmenter vu le vieillissement actuel de la 
population. Elle se caractérise par une perte de vision centrale 
(présence d'un scotome masquant une partie du champ visuel 
central), entrainant une baisse importante des performances 
visuelles des patients. Ainsi, les patients atteints de DMLA ont 
des difficultés dans des tâches visuelles essentielles de la vie 
de tous les jours telles que la lecture et la reconnaissance de 
visages, qui sont considérées comme les problèmes les plus 
handicapants par les patients [1]. Les difficultés de lecture des 
patients se traduisent par une baisse importante de la vitesse 
de lecture. Une des raisons évoquée pour expliquer cette 
baisse de la vitesse de lecture est la difficulté pour les patients 
à reconnaître les lettres qui constituent les mots. Cette 
difficultés à reconnaître les lettres en vision périphérique 
s'explique généralement par (1) une baisse d’acuité visuelle 
[2] et (2) le phénomène d’encombrement (crowding en 
anglais) [3]. La baisse d’acuité visuelle en périphérie est due à 
la différence de configuration entre les cellules photo-
réceptrices et ganglionnaires de la rétine périphérique et celles 
de la fovéa. Elle peut se compenser par une augmentation de 

la taille du texte présentée au lecteur sans vision centrale. Le 
phénomène d’encombrement est lié à des facteurs 
attentionnels et corticaux qui diminuent la perception d’un 
objet lorsque celui-ci est à proximité d’autres objets (une lettre 
à proximité d'autres lettres dans le cas de la lecture). 
Augmenter la taille d’un texte ne permet pas de supprimer 
l’encombrement entre les lettres d’un même mot, et 
l’encombrement de lettres est donc considéré par certaines 
études comme le facteur limitant majeur de la lecture en vision 
périphérique [4]. L’objectif de cette étude était de définir une 
police résistante au phénomène d'encombrement, de façon à 
augmenter les performances de reconnaissance de lettres en 
périphérie. Nous avons ainsi créé une nouvelle police, la 
police ABC, dont nous avons comparé les performances de 
reconnaissance de caractères avec la police Courier. Nous 
avons également comparé les vitesses de lecture des deux 
polices à l'aide d'un test de lecture standardisé. 

II. Méthodes 

A. Conception de la police ABC 

Les lettres minuscules de la police ABC ont été conçues à 
l'aide du logiciel libre FontForge (www.fontforge.org) qui 
permet de créer ou modifier des polices existantes. La police 
ABC a été conçue en prenant soin (1) de limiter la complexité 
spatiale de la police (i.e. le moins d'encre possible pour la 
représentation de chaque lettre), et (2) de limiter les similarités 
inter-lettres présentes dans les polices classiques. Les 
paramètres de complexité et de similarité inter-lettres ont été 
clairement définis comme des facteurs d’augmentation du 
phénomène d’encombrement [5]. Ainsi, la police ABC ne 
possède pas d'empattements (sérifs). Elle se limite à un 
minimum d'information permettant de clairement distinguer 
chaque lettre de l'alphabet. Les confusions fréquentes 
observées avec les polices classiques sont généralement dues 
au peu de différences physiques entre certaines lettres. La 
figure 1a montre des lettres fréquemment confondues entre 
elles en périphérie avec la police Courier. Ainsi, du fait de leur 
similarité physique, les lettres h et n sont fréquemment 
confondues, tous comme les lettres b, d et l. Pour tenter de 
diminuer ces confusions dans la police ABC, nous avons créé 
des attributs spécifiques à chaque lettre (figure 1b) pour les 
distinguer de façon plus évidente. 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

46 Paris, 11-13 juin 2014



 

Figure 1: Exemples de lettres fréquemment confondues avec la police 

Courier (a), et leurs équivalents avec la police ABC (2). 

 

Ainsi, les parties ascendantes des lettres b et d ont été 
inclinées avec des angles différents pour chaque lettre, une 
boucle a été ajouté à la lettre l et une courbature à la lettre h de 
façon à différencier plus clairement ces caractères. Nous avons 
également introduit des lettres majuscules dans notre alphabet 
de lettres minuscules. Les parties ascendantes et descendantes 
de certaines lettres ont également été prolongées. L'idée 
principale de nos modifications était que le lecteur devait être 
familier avec les représentations orthographiques des 
différentes lettres de l'alphabet, même après ces changements 
physiques. 

B. Sujets 

Nous avons mesuré les performances de lecture et de 
reconnaissance de lettres de six jeunes sujets sains (âge: 22-29 
ans) avec simulation de perte de vision centrale. 

C. Programmation 

Nos expériences ont été programmées en langage Python à 
l'aide du logiciel Psychopy (www.psychopy.org). Les 
programmes permettaient l'affichage de stimuli (point de 
fixation, chaine de caractères, mots), et la connexion à un 
oculomètre (Eyelink 1000, SR Research) pour (1) simuler un 
scotome artificiel lors de la tâche de lecture et (2) contrôler la 
fixation des sujets lors de la tâche de reconnaissance de lettres. 

D. Simulateur de scotome 

Un outil de simulateur de scotome [6] a été utilisé dans 
notre expérience de mesure des vitesses de lecture pour 
différentes tailles de texte (voir paragraphe suivant). Un 
oculomètre  permettait de suivre le mouvement des yeux des 
sujets et de leur asservir en temps réel un scotome artificiel 
rond de 10° de diamètre pour masquer leur vision centrale. 

III. Test de la police ABC 

A. Test de performance de lecture 

La figure 2 montre l'évolution typique des vitesses de 
lecture en fonction des tailles de texte (généralement indiquées 
par la hauteur de la lettre x) pour des sujets avec ou sans 
vision centrale: La vitesse de lecture augmente dans un 
premier temps en même temps que la taille du texte, avant de 
saturer même quand la taille du texte continue à augmenter 
[7].  

 

 

 

 

 

Figure 2: Evolution caractéristique de la vitesse de lecture en fonction de 

la taille de caractères: la vitesse augmente dans un premier temps en 

fonction de la taille de texte avant de saturer. La vitesse maximale de 

lecture (Vmax) est atteinte pour la taille de texte critique (TTC, estimée 

ici pour la taille correspondante à une vitesse de 0.90*Vmax). 

 
La vitesse de lecture atteinte lors de cette stagnation est 

appelée la vitesse de lecture maximale (Vmax), et la taille du 
texte qui correspond au début de la saturation est appelée taille 
de texte critique (TTC). Augmenter la taille d'un texte au 
dessus de la TTC ne permet donc plus d'augmenter la vitesse 
de lecture. Une approximation de ces deux paramètres est 
obtenue à l'aide d'un ajustement exponentiel: La Vmax 
correspond alors à la valeur asymptotique de la fonction 
exponentielle, et la TTC correspond à la taille du texte quand 
la vitesse est 90% de Vmax. Nous avons mesuré les vitesses 
de lecture de nos différents sujets à partir de phrases courtes 
au contenu sémantique très simple, inspirées du test de lecture 
MNREAD [8]. Chaque sujet a lu 6 phrases différentes pour 
chaque taille de caractères et pour chaque police. Les tailles de 
caractère allaient de 0.75 à 1.35 logMar (taille exprimée en 
hauteur du x) pour les deux polices, soit de 0.47 à 1.87°. 
L'espacement inter-lettres était le même pour  les deux polices. 
La table 1 montre les mesures de vitesse maximale de lecture 
et de taille critique pour nos 6 sujets lors de la lecture de ces 
phrases avec scotome central simulé de 10° de diamètre pour 
les deux polices présentées. Il n'y a pas de différences 
significatives entre les deux polices en ce qui concerne les 
valeurs de Vmax (t-test par paires: t(5) = 0.93 , p = 0.40) et de 
TTC (t-test par paires: t(5)=0.49, p=0.64). La police ABC 
n’augmente pas les performances de lecture lorsque celles-ci 
sont mesurées avec des phrases courtes au contenu sémantique 
très simple. 

B. Test de reconnaissance de lettres encombrées 

Pour cette expérience, la taille des caractères était fixée 
pour chaque sujet à la taille de texte critique déterminée dans 
l'expérience précédente. L'expérience consistait en la 
présentation brève d'un trigramme (une chaine de trois lettres 
de la police Courier ou ABC) présentée à 6° d'excentricité 
dans le champ visuel bas alors que le sujet regardait un point 
de fixation (figure 3). Le sujet devait nommer les trois lettres 
qui avaient été présentées. 1000 essais ont été présentés pour 
chaque police sous la forme de 10 blocs de 100 essais. Un bloc 
d’une police succédait à un bloc de l’autre police. 
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Table 1 

 

La durée de présentation était déterminée en fonction des 
performances de chaque sujet pour un nombre d'erreurs d'au 
moins 0.5 caractères par trigramme pour la police Courier. La 
durée de présentation était ajustée au fur et à mesure des 
sessions si le sujet améliorait ses performances Ce nombre 
d'erreurs correspondait au nombre de lettres incorrectement 
nommées pour chaque trigramme présenté. Une lettre 
correctement nommée mais à une mauvaise position 
correspondait à une erreur. Les nombres moyens d'erreur par 
trigramme pour chaque sujet sont indiqués dans la table 2. Le 
nombre d'erreurs moyen par trigramme était de 0.80±0.25 
(moyenne±sd) en moyenne pour la police Courier et de 
0.49±0.16 en moyenne pour la police ABC. La police ABC a 
donc permis de diminuer de 39% en moyenne les erreurs lors 
de la reconnaissance de lettres encombrées. Cette différence 
est statistiquement significative (t-test par paires: t(5) = 5.98, p 
= 0.002). 

#cal#

6 

 

Figure 3: Description de l'expérience de reconnaissance de 
trigramme: Le sujet regarde un point de fixation pendant qu'un 
trigramme est brièvement affiché à 6° d'excentricité dans son champ 
visuel 

Table 2 

 

C. Matrices de confusion 

Une matrice de confusion est une matrice qui représente le 
pourcentage de reconnaissance des 26 lettres d'un alphabet, 
mais également le pourcentage de confusion de chacune de ces 
lettres avec une autre lettre. Les figures 4 et 5 représentent les 
matrices de confusion obtenues par un de nos sujets, le sujet 
S2 pour la police ABC et pour la police Courier lors de 
l'expérience de reconnaissance de lettres encombrées. Chaque 
case de coordonnées (x,y) correspond au pourcentage de fois 
que le sujet a nommé la lettre x quand la lettre y était 
présentée. Les pourcentages de la diagonale représentent ainsi 
les pourcentages de réponses correctes pour chaque lettre, 
alors que les valeurs hors-diagonale représentent les 
pourcentages de confusion entre deux lettres. Les cases de 
couleur avec un chiffre correspondent aux confusions 
fréquentes qui se produisent dans plus de 5% des cas. 
Conformément à nos attentes, la police ABC a permis de 
réduire les confusions fréquentes de la police Courier. Par 
exemple, les confusions entre les lettres b et d, b et h ou 
encore n et h, fréquentes pour le sujet avec la police Courier 
ont disparu avec la police ABC pour ce sujet. La table 3 
indique le nombre de confusions fréquentes avec la police 
ABC et avec la police Courier pour l'ensemble de nos sujets. 
La police ABC a réduit le nombre des confusions fréquentes 
comparé à la police Courier pour la totalité des sujets (-58% 
en moyenne, de 26 confusions à 11 confusions). Cette baisse 
est significative (t-test par paires: t(5) = -3.50 , p = 0.02) et 
montre l'efficacité de la police abc pour réduire les confusions 
fréquentes qui se produisent en vision périphérique avec les 
polices classiques.  

 

 

Sujet Police 
Vmax 

(mots/min) 

TTC 

(logmar) 

S1 

Courier 88.78 1.20 

ABC 74.48 1.18 

S2 
Courier 59.12 0.99 

ABC 84.09 1.15 

S3 
Courier 71.12 1.09 

ABC 69.44 1.16 

S4 
Courier 70.35 1.06 

ABC 61.11 1.00 

S5 
Courier 89.35 1.00 

ABC 70.81 0.88 

S6 
Courier 81.51 0.94 

ABC 62.45 0.93 

Sujet 

Temps de 

présentation 

moyen (ms) 

Taille de 

charactère 

(logmar) 

Police 

Nombre 

d'erreurs 

moyen par 

trigramme 

S1 112 1.20 
Courier 0.74 

ABC 0.43 

S2 162 1.15 
Courier 0.60 

ABC 0.30 

S3 156 1.16 
Courier 0.60 

ABC 0.38 

S4 175 1.06 
Courier 1.18 

ABC 0.63 

S5 153 0.94 
Courier 0.66 

ABC 0.47 

S6 500 1.00 
Courier 1.03 

ABC 0.74 
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Figure 4: Matrice de confusion pour le sujet S2, résultat de notre 
expérience de reconnaissance de lettres encombrées avec la police ABC. 

Figure 5: Matrice de confusion pour le sujet S2, résultat de notre 
expérience de reconnaissance de lettres encombrées avec la police 
Courier. 

IV. Conclusion 
Nous avons défini une nouvelle police de caractères 

adaptée à la lecture sans vision centrale, la police ABC, qui est 
constituée de lettres de faible complexité, dont les similarités 
physiques inter-lettres ont été réduites comparées aux polices 
classiques. Elle permet d'améliorer la reconnaissance de 
caractères encombrés en vision périphérique chez des sujets 
sains avec simulation de scotome central en réduisant les 
confusions inter-lettres. La police ABC n’a pas permis aux 
sujets d’améliorer leur vitesse de lecture avec des textes courts 
au contenu sémantique simple sans apprentissage précédant la 
tâche. Elle pourrait toutefois s'avérer utile pour améliorer les 
performances de lecture de textes plus complexes constitués 
de lettres et de mots moins prédictibles, ou améliorer 
l’endurance de lecture de patients basse-vision. Son utilisation 
optimale pourrait également nécessiter un temps 
d'apprentissage plus important. Finalement, ces résultats sont 
très encourageants et suggèrent que des patients basse-vision 
pourraient bénéficier de cette nouvelle fonte pour optimiser 
leur vitesse de lecture. Des essais seront prochainement 
conduits pour tester si son efficacité se retrouve chez des 
patients sans vision centrale. 

 
 

Table 3 
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Résumé — Les aides électroniques à la navigation 

commencent à se diffuser auprès des personnes déficientes 

visuelles. Elles ont cependant l'inconvénient de ne fournir que des 

informations sur la destination à atteindre et sur l’itinéraire à 

suivre, et non sur les éléments présents autour de l’utilisateur 

tout au long du parcours. Ces dispositifs ne permettent pas aux 

non-voyants de construire une carte mentale de leur 

environnement, ce qui est pourtant très utile pour mieux 

comprendre un déplacement et l’environnement dans lequel il 

s’est déroulé. Les techniques non-visuelles d’assistance à 

l’orientation développées sur téléphone mobile dans le cadre de 

cette étude visent à fournir ces indications manquantes. Elles ont 

pour objectif de permettre à un utilisateur de déterminer sa 

position en lui indiquant la position de trois points de repère 

prédéfinis, situés dans l’environnement proche (quelques dizaines 

à centaines de mètres). Trois techniques de présentation de points 

de repère ont été conçues et développées. Des évaluations 

préliminaires ont permis de montrer que la connaissance des 

distances et directions de ces trois points permet à un utilisateur 

non-voyant, ayant au préalable appris une carte de 

l’environnement correspondant, de se situer, de s’orienter et 

d’atteindre une destination dans un environnement ouvert.  

Mots-clés — déficience visuelle ; mobilité ; cognition spatiale ; 

technologies d’assistance ; navigation ; conception participative 

I. INTRODUCTION 

La navigation, en particulier dans un environnement 
inconnu, représente un défi important pour les déficients 
visuels. On distingue différentes aides électroniques au 
déplacement, selon qu'elles concernent la micro-navigation ou 
la macro-navigation. Les aides à la micro-navigation désignent 
tout ce qui relève de la mobilité, comme les canes 
électroniques et les détecteurs d'obstacles, alors que les aides à 
la macro-navigation regroupent les aides à l'orientation [1] qui 
permettent d'atteindre une destination, comme les GPS adaptés 
aux non-voyants [2]. 

Parmi ces GPS adaptés, nous pouvons citer à titre 
d’exemple le Personal Guidance System, projet de recherche 
développé par Loomis & Golledge [3]. Le PGS est un 
dispositif d’assistance qui guide l’utilisateur le long d’un 
itinéraire et lui indique les noms des points d’intérêt présents 
sur son itinéraire. Le Trekker et le Kapten Mobility sont des 
dispositifs commerciaux qui suivent le même principe : 
l’utilisateur entre l’adresse à laquelle il souhaite se rendre et 
peut alors suivre les indications données vocalement par le 

dispositif.  Ces GPS adaptés souffrent cependant de plusieurs 
limitations : ils nécessitent un matériel particulier, ne 
possèdent pas de cartes adaptées au déplacement des piétons 
(incluant les trottoirs, les voies pour piétons, les traversées de 
rues, …) et ne permettent pas un positionnement assez précis, 
en particulier dans les environnements urbains où les 
immeubles gênent la réception des signaux satellites. Lorsque 
l’on observe des utilisateurs avec ces dispositifs, on s’aperçoit 
que les problèmes de positionnement et de cartographie 
conduisent à une défaillance du guidage. Il apparaît 
notamment que l’utilisateur ne sait plus quelle décision 
prendre en réaction à une consigne de guidage.   

La navigation maritime montre qu’il suffit de trois amers 
pour permettre à un bateau de se localiser et de s’orienter vers 
une destination. Bien que la navigation terrestre diffère de la 
navigation maritime (en raison, par exemple, de la présence 
d’immeubles qui empêchent d’aller en ligne droite), nous 
pouvons faire l’hypothèse qu’en s’appuyant sur trois amers 
connus, un piéton peut lui aussi se localiser et s’orienter vers 
une destination voulue, dans un environnement ouvert comme 
dans un environnement urbain. Dans ce dernier cas, 
l’utilisateur devra réajuster son itinéraire en fonction des 
obstacles rencontrés (contournement d’un bloc d’immeuble, 
traversée d’une route), mais il pourra toujours savoir dans 
quelle direction se trouve la destination à atteindre. 

Dans le cas spécifique de l’assistance à la navigation pour 
un déficient visuel, notre hypothèse de travail repose sur deux 
constats réalisés auprès des déficients visuels et des 
formateurs spécialisés. Le premier constat montre qu’en 
général les déficients visuels ont suivi une formation en 
orientation et mobilité. La plupart d’entre eux ont donc appris 
à maîtriser les bases du déplacement dans des contextes 
urbains ‘classiques’ et sont capables d’affronter un ensemble 
de points difficiles avec une canne longue ou un chien-guide. 
Le second constat montre que les déficients visuels partent 
toujours avec une connaissance a priori de l’itinéraire qu’ils 
vont suivre (obtenue sur la base d’une carte en relief par 
exemple). Un des problèmes majeurs lors de l’exécution d’un 
trajet consiste donc à vérifier sa position et son orientation par 
rapport à la destination, ainsi que le bon déroulement du trajet 
par la détection de repères mémorisés. 
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II. ETAT DE L’ART  

Récemment ont été proposés deux systèmes de guidage 
basés sur le GPS qui ne reposent pas sur un suivi d’itinéraire 
classique et des instructions de guidage verbales. Ces deux 
systèmes ne nécessitent ni un positionnement absolu au mètre 
près, ni une cartographie adaptée aux piétons. Le premier est 
une application Android appelée PocketNavigator [4] dont le 
principe consiste à faire vibrer le téléphone pour fournir des 
indications concernant le prochain point d’itinéraire à 
atteindre. Un code basé sur le rythme et la durée des vibrations 
permet d’indiquer  la direction et la distance de celui-ci. Le 
second est un GPS audio proposé par Sanchez et al. [5]. Il 
fournit de manière auditive des informations sur la direction et 
la distance de la destination à atteindre en utilisant la 
métaphore de l’horloge (12 heures si le point est en face de 
l’utilisateur, 3 heures s’il est à droite, etc.). Ces deux systèmes 
ne reposent pas sur le guidage précis le long d’un itinéraire 
mais uniquement sur l’indication d’un point à atteindre. Du 
point de vue de l’interaction, ils prouvent que les modalités 
auditives ou tactiles sont suffisantes pour donner des 
informations de distance et de direction sur un point d’intérêt 
et permettre à l’utilisateur d’atteindre ce dernier.  

Dans cette étude, nous séparons l'apprentissage de la carte 
de l'expérience de navigation proprement dite. La 
configuration de l’environnement peut être apprise grâce à une 
description verbale, à une expérience préalable, ou à 
l’utilisation de cartes tactiles en papier et/ou numériques. Les 
cartes tactiles peuvent être des cartes imprimées par 
thermoformage, des cartes en reliefs sur papier embossé ou 
encore des maquettes réalisées à partir de divers matériaux 
(aimants, objets en bois, tissus, etc.). Les cartes interactives 
proposées sont des cartes en relief posées sur une surface 
tactile qui permettent à une personne non-voyante d’obtenir 
des informations supplémentaires en interagissant avec la 
surface tactile à travers la carte en relief (voir par exemple 
[6]). 

Il a été montré qu’une personne non-voyante peut extraire 
les éléments saillants d’une carte pour comprendre comment 
l’environnement est organisé [7]. Elle peut ainsi planifier son 
itinéraire en repérant la position du point d’arrivée par rapport 
aux points de repères [8]. Dans ce cas, elle est à la fois 
autonome (elle ne dépend pas d’un itinéraire calculé par un 
dispositif de guidage) et encouragée à avoir une représentation 
mentale allocentrée de l’espace, renforcée par la mémorisation 
de quelques points de repères importants.  

Notre objectif est de fournir, une fois sur le terrain, des 
informations lui permettant de situer, à tout moment, sa 
position et son orientation actuelles par rapport aux points de 
repères mémorisés avant le départ (figure 1). Le processus mis 
en œuvre est un processus de triangulation à partir des 
distances et/ou des directions de ces trois points. Grâce à ces 
informations, l’utilisateur peut se positionner sur la carte 
mentale qu’il a de l’environnement et ainsi ajuster son 
itinéraire afin d’atteindre la destination voulue. Afin d’y 
parvenir, nous avons développé plusieurs applications pour 
smartphone permettant à un déficient visuel d’obtenir ces 
informations (distance et direction) via les modalités auditive 
ou tactile. Couplée à la connaissance préalable d’une carte, 
l’utilisation de cette application doit permettre à une personne 
déficience visuelle  de se localiser et de s'orienter dans un 
environnement donné, et donc d’atteindre une destination. 
Trois applications ont été développées : leur fonctionnement 
est décrit dans la partie suivante. 

III. TECHNIQUES DE PRESENTATION DES POINTS DE REPERE 

De nombreux brainstorming avec des concepteurs et des 
utilisateurs déficients visuels ont permis d’identifier plusieurs 
solutions, inspirées par Panëels et al. [9]. Les solutions 
sélectionnées ont été développées de manière itérative selon 
les principes d'une conception centrée-utilisateur, chaque 
itération aboutissant à un test réalisé auprès d'un utilisateur 
déficient visuel. Ces tests ont notamment permis d'améliorer 
les techniques d'interaction utilisées en entrée du système ainsi 
que la qualité des sorties vibratoires et auditives. 

Trois stratégies ont finalement été retenues pour être 
comparées dans des tests utilisateurs. Ces stratégies ont été 
nommées de la façon suivante : « Boutons », « Radar » et 
« Carte ». Chacune correspond à une application dédiée au 
cours de l'expérience. Toutes les applications permettent à un 
utilisateur déficient visuel de percevoir la position relative de 
trois points situés autour de lui, en indiquant pour chaque 
point sa distance et sa direction. L'utilisateur possède ainsi des 
informations de direction et de distance pour  trois points de 
repère  grâce auxquelles il peut trianguler ses propres position 
et orientation. A tout moment, l’utilisateur peut aussi aligner 
son téléphone avec le nord pour faire correspondre la 
représentation mentale de l’environnement résultant de 
l’apprentissage préalable avec sa représentation actuelle 
(dépendant de son orientation). 

Les coordonnées géographiques des trois points de repère 
sont enregistrées dans l’application. Les distances et directions 
données à l’utilisateur sont calculées à partir de ces 
coordonnées géographiques et des valeurs données par la 
boussole et le GPS du téléphone. 

Les utilisateurs déficients visuels en mobilité refusent une 
surcharge d’informations auditives afin de percevoir les sons 
environnants. Dans le but de restreindre au minimum le 
nombre d'informations auditives, l'identifiant du point est 
donné via les vibrations du téléphone alors que la distance est 
donnée via la modalité auditive (utilisation d'un moteur de 
synthèse vocale). Plusieurs trains de vibration ont été testés : 
la figure 2 décrit les motifs vibratoires finalement retenus. Les 
applications diffèrent principalement par la manière dont la 

 
Figure 1 : Principe de la triangulation. À gauche, détermination de la 
position à partir des distances connues de trois points de repères ; à droite, 

détermination de l’orientation à partir des directions connues. 
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direction des points de repère est indiquée (métaphore de 
l'horloge pour l'application Boutons, pointage pour 
l'application Radar et représentation classique pour 
l'application Carte). Les applications sont illustrées dans la 
figure 3. 

L’application «Carte» représente une carte de 
l’environnement sur laquelle figurent les trois points de 
repères ainsi que la position de l’utilisateur. Afin que les 
points de repère puissent être facilement trouvés par 
l'utilisateur, ils sont représentés sur les bords de l'écran [10], 
en déformant légèrement au besoin la représentation de la 
carte. Dès que le doigt de l’utilisateur passe sur un des points, 
le téléphone émet une courte vibration. Si l'utilisateur 
maintient l'appui, le téléphone vibre selon le motif vibratoire 
correspondant au point et un message vocal indique la 
distance. Lorsque l'utilisateur passe avec son doigt sur le 
cercle représentant sa position, il entend le message vocal «ma 
position». Lorsque l'orientation de la carte ne correspond plus 
à celle de l'environnement, des messages audio permettent à 
l'utilisateur de réorienter correctement son téléphone. 

L’application «Boutons» se compose de boutons 
remplissant chacun une large portion de l’écran. Lorsque 
l’utilisateur clique sur un bouton, l’identifiant du point de 
référence  est donné par le motif vibratoire associé à ce point. 
Sa distance et sa direction (sous forme horaire) sont indiquées 
grâce à un message vocal (par exemple, « 50 mètres, midi »). 
Un dernier bouton donne des indications vocales à l’utilisateur 
(« gauche », « droite ») afin qu’il puisse aligner son téléphone 
avec le nord. 

 

L’application «Radar» indique la position des points de 
repère en vibrant quand le doigt de l’utilisateur qui parcourt le 
pourtour de l’écran se trouve dans la direction effective de ce 
point. Le téléphone vibre selon le motif vibratoire associé au 
point de repère désigné par l'utilisateur. Un message vocal 
indique la distance du point de repère. Lorsque l'utilisateur 
clique au centre de l'écran, il lui est possible d'orienter son 
téléphone vers le nord en suivant les indications données. 

IV. EVALUATIONS  

A. Sujets : 

6 sujets (6 hommes), âgés de 22 ans en moyenne, ont 
participé à l’expérience. Les sujets étaient des étudiants de 
l'université qui n'avaient jamais utilisé les applications 
auparavant.  Les sujets étaient voyants et portaient un bandeau 
sur les yeux pendant la durée de l'expérience. Ils ont tous 
donné leur consentement écrit pour participer à l'expérience et 
le protocole expérimental a été validé par un comité local 
d'éthique (CLERIT). 

B. Tâches :  

L'expérience durait environ 1h15. Chaque sujet remplissait au 
préalable un formulaire de consentement. Le téléphone utilisé 
pour les expériences était un Samsung Galaxy S3 sous 
Android 3. 

Les applications ont été évaluées dans trois tâches 
successives : les deux premières se déroulaient dans les locaux 
de l’IRIT, et avaient pour but de déterminer s’il est possible de 
connaître son orientation et sa position grâce à ces 
applications. La troisième tâche se déroulait en extérieur et 
avait pour but de vérifier que les applications permettent bien 
d’atteindre une destination dans un environnement ouvert. 
Pour les deux premières tâches, afin d’éviter des problèmes de 
localisation liés à l’utilisation du GPS en intérieur, les 
coordonnées géographiques du téléphone étaient enregistrées 
dans l’application (le but de l’expérience n’était pas de faire 
de la localisation en intérieur : ces deux premières tâches 
auraient tout aussi bien pu être effectuées à l’extérieur). 

 
Figure 2 : Motifs de vibration utilisés pour identifier les points de repère. 

A, B et C sont trois points de repères. Chaque trait représente une 
vibration 

 

 

 
Figure 3 : Illustrations des trois applications. De gauche à droite, les applications Carte, Boutons et Radar. Les flèches en pointillé indiquent les directions 

réelles des points de repères par rapport au centre du téléphone. 
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Un apprentissage était réalisé au début de l’expérience afin 
que les sujets sachent identifier un point de repère à partir de 
son motif vibratoire. 

 Tâche 1 : Connaître son orientation 
Le sujet devait déterminer dans quelle direction les 
points de référence se trouvaient par rapport à lui en 
s'appuyant sur les informations fournies par 
l'application. Une fois les informations mémorisées, 
le sujet faisait tourner un disque de papier dont le 
centre représentait sa position, afin que les points 
représentés sur ce disque soient alignés avec les 
points de repère réels.  

 Tâche 2 : Connaître sa position 
Le sujet devait déterminer sa position par rapport  à 
trois points de repère, en s'appuyant sur les 
informations données par l'application. Une fois les 
informations mémorisées, le sujet recevait une carte 
sur laquelle les trois points étaient représentés en 
relief : le sujet devait y poser un repère pour indiquer 
sa position estimée.  

 Tâche 3 : Atteindre une destination 
Une carte en relief sur laquelle figuraient trois points 
de repère, un point de départ et un point d'arrivée 
était présentée au sujet. Il était demandé au sujet de 
mémoriser la carte. Lorsqu’il se déclarait prêt, le 
sujet était conduit jusqu’au point de départ et devait 
atteindre la destination en s'appuyant sur les 
informations données par l'application et sans utiliser 
la carte. Au bout de 5 minutes, si la destination 
n'avait pas été atteinte, l'évaluateur interrompait 
l'essai. La figure 4 présente les différentes 
configurations de l’environnement pour cette tâche. 

 Après avoir réalisé les deux premières tâches, les sujets 
remplissaient un questionnaire SUS (System Usability Scale).   

C. Conditions : 

Chaque sujet réalisait les trois tâches avec les trois 
applications (soit 9 tâches par sujet). Les applications étaient 
présentées dans un ordre différent pour chaque sujet, 
contrebalancé sur l'ensemble des sujets. L'orientation des 
points de repère pour la première tâche, la position à 
déterminer pour la deuxième tâche et la destination à atteindre 
pour la troisième tâche étaient présentées également dans un 
ordre différent pour chaque sujet. 

D. Hypothèses : 

Les hypothèses étaient les suivantes :  

 Les applications permettent à une personne de 
connaître sa position et son orientation, sans 
utiliser la modalité visuelle. 

 Dans un environnement ouvert, les applications 
permettent à une personne ayant préalablement 
appris une carte (carte en relief par exemple) 
d'atteindre une destination, sans utiliser la 
modalité visuelle. 

Les expériences avaient par ailleurs pour but de déterminer 
si une des applications semblait être plus utilisable que les 
autres, et donc si une stratégie de présentation des 
informations s'avérait plus efficace qu'une autre. 

V. RESULTATS 

A. Connaître son orientation : 

  L’écart angulaire (en degrés) entre les directions estimées 
par le sujet et les directions réelles a été mesuré pour évaluer 
la précision des estimations. Le temps pour réaliser chaque 
tâche était également mesuré pour donner une indication 
supplémentaire sur l’efficience des applications. 

Les erreurs angulaires d’un des sujets étaient très élevées 
par rapport aux autres (différence d’un écart-type pour les 
applications Boutons et Carte et de deux écarts-type pour 
l’application Carte) : nous pensons que la tâche a été mal 
comprise par ce sujet dont les résultats ont été considérés 
comme aberrants pour cette tâche uniquement. L’écart 
angulaire moyen était de 20,2° (écart-type : 14,1°) pour 
l’application Boutons,  17,8° pour l’application Radar (écart-
type : 12,6°) et 18,8° pour l’application Carte (écart-type : 
6,8°) (cf. figure 5). Le temps moyen de réalisation de la tâche 
(arrondi à la seconde) était de 112 secondes pour l’application 
Boutons (écart-type : 48 s), 71 s pour l’application Radar 
(écart-type : 56 s) et 127 s pour l’application Carte (écart-
type : 29 s). 

Les erreurs angulaires mesurées sont relativement faibles, 
sachant que les directions indiquées par les applications sont 
données avec une précision de +/- 15° en moyenne à cause de 
l'imprécision des capteurs du téléphone. Les applications 
permettent donc à des personnes de connaître leur orientation 
sans utiliser la modalité visuelle. 

 
Figure 4 : Carte des points de repères pour la tâche 3. A’, B’ et C’ sont les 
points de repères ; D1, D2 et D3 sont les trois destinations possibles à 

atteindre à partir du point Départ. 

 
Figure 5 : Moyenne des écarts angulaires (en degrés) entre la direction 

estimée et la direction réelle selon les applications. Les barres d’erreur 
représentent les écarts-type. 
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Les tests statistiques réalisés ont montré qu’il n’y avait pas 
de différences significatives entre les trois applications 
concernant l’erreur angulaire (ANOVA : ns, F(2,12)=0,05, 
p=0,95) et les temps de réalisation de la tâche (ANOVA : ns, 
F(2,12)=1,94, p=0,18). Des tendances se dégagent, mais le 
faible nombre de sujets ne permet pas d'obtenir une grande 
puissance statistique. 

B. Connaître sa position : 

La distance en centimètres entre la position réelle du sujet 
et sa position estimée était mesurée puis convertie en mètres 
selon l'échelle de la carte (1/2100

ème
).  

Les écarts moyens étaient de 76 mètres pour l'application 
Boutons (soit 3,6 cm sur la carte), 61 mètres pour le Radar 
(soit 2,9 cm sur la carte) et 68 mètres pour la Carte (soit 3,2 
cm sur la carte) (cf. figure 6). Les temps moyens étaient de 
136 secondes pour l'application Boutons, 141 secondes pour le 
Radar et 151 secondes pour la Carte.  

Les distances données par les applications étaient d'une 
précision de +/- 25 mètres. Les erreurs pour cette tâche sont 
donc relativement faibles, ce qui indique que les applications 
permettent à une personne de connaître sa position sans 
recourir à la modalité visuelle. Il est aussi intéressant de noter 
que la précision de l'estimation était considérablement 
inférieure lorsque les sujets devaient trouver une position en 
dehors du triangle formé par les trois points de repères.  

Les tests statistiques réalisés ont montré qu’il n’y avait pas 
de différences significatives entre les trois applications 
concernant les erreurs de position (ANOVA : ns, 
F(2,15)=0,22, p=0,80) et les temps de réalisation de la tâche 
(ANOVA : ns, F(2,15)=0,08, p=0,90). 

C. Atteindre une destination : 

Le taux de réussite a été calculé pour chaque application : 
la tâche était réussie si le sujet parvenait à atteindre la 
destination en moins de 5 minutes.  

Le taux de réussite était de 67 % pour les applications 
Boutons et Radar et de 100 % pour l’application Carte. 
Lorsque la tâche était réussie, le temps moyen pour atteindre 
l’objectif était marginalement supérieur pour l’application 
Carte (221 secondes) que pour les deux autres applications 
(114 s pour Boutons, 140 s pour Radar) (ANOVA : ns, F(2, 
11)=2,75, p=0,10). 

D. Questionnaire de satisfaction : 

Les scores obtenus par les différentes applications au 
questionnaire SUS étaient les suivants : 61 pour l’application 
Boutons, 74 pour le Radar et 54 pour la Carte.   

Si l'on se réfère uniquement aux questions liées aux temps 
d'apprentissage et d'adaptation, on remarque que l'application 
Radar a été jugée plus facile à apprendre que les deux autres. 
Elle a aussi été jugée plus facile d'utilisation. 

E. Commentaires et observations : 

A la fin de l'expérience, il était demandé aux sujets 
d'indiquer leur ordre de préférence des applications (les 
réponses sont présentées dans la figure 7). Les résultats sont 
en accord avec les scores SUS : l'application Radar était citée 
comme première ou deuxième application préférée par 5 
participants sur 6. Cela va aussi de pair avec les remarques 
faites par les sujets à la fin de l'expérience. L'application 
Radar a été jugée “intuitive” et “facile à comprendre”, alors 
que l'application Boutons a été jugée plus “difficile”, 
notamment à cause de la métaphore de l'horloge utilisée pour 
donner les directions. En ce qui concerne l'application Carte, 
plusieurs sujets ont rapporté avoir eu des difficultés à 
interpréter les informations données.  

Dans l'ensemble, les sujets ont trouvé les deux premières 
tâches faciles à réaliser, alors que la tâche en situation réelle a 
été jugée plus complexe (certains sujets ont par exemple 
déclaré ne plus se rappeler de la carte qui leur avait été 
présentée au début de la tâche, sachant que l'apprentissage de 
la carte était très court). 

VI. DISCUSSION 

Les deux premières tâches effectuées en intérieur montrent 
que les trois applications pourraient permettre à une personne 
déficiente visuelle de connaître la position relative des points 
de référence afin de se localiser et de s'orienter correctement 
par rapport à ces points. 

 En situation réelle, les réponses étaient moins précises et 
les sujets moins confiants. Il semblerait donc que le processus 
de se projeter, grâce aux informations recueillies, dans sa 

 
Figure 6 : Moyenne des erreurs de position (en mètres) pour la tâche 2. 

Les barres d’erreur représentent les écarts-type. 

 

 
Figure 7 : Ordre de préférence des applications. Pour chaque application, 

nombre de sujets ayant cité ladite application en 1ère, 2ème ou 3ème position. 
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propre carte mentale soit plus difficile. Trois explications 
peuvent être avancées :  

 les sujets devaient interpréter les informations de 
distance et de direction simultanément  alors que 
pour réussir les deux premières tâches seule une 
information suffisait (les directions pour la première 
tâche et les distances pour la seconde tâche). La tâche 
était donc plus complexe à réaliser. 

 l'apprentissage de la carte était très court (2 minutes), 
alors qu'il est probablement aussi important que la 
réalisation de la tâche en elle-même. La 
mémorisation de la carte avant le départ devrait être 
contrôlée afin de mettre en évidence l’impact de 
celle-ci. L’utilisation d’une carte tactile interactive 
pourrait faciliter ce travail préalable avec les 
déficients visuels. 

 le terrain sur lequel la troisième tâche a été réalisée 
ne présentait pas d'éléments particuliers: il n'y avait 
pas d'obstacles et le sol ne présentait pas de 
changements de revêtement. Or dans une situation 
réelle les environnements sont généralement plus 
contrastés (présence de bâtiments, rues, trottoirs, 
etc.). Ces particularités devraient certainement aider 

l'utilisateur à mettre à jour sa position plus finement 
en lui permettant de se situer par rapport à des points 
d'intérêt supplémentaires.  

Enfin, nous avons remarqué que pour déterminer leur 
orientation et position, les sujets n'utilisaient pas toujours les 
trois points de repère : pour la troisième tâche notamment, les 
deux points de repères les plus proches de la destination à 
atteindre étaient principalement utilisés. S'appuyer sur deux 
points de repère uniquement rend moins précis le recalage de 
la représentation mentale par rapport à la réalité, mais diminue 
par ailleurs la charge cognitive nécessaire. Il serait intéressant 
de déterminer dans quelle mesure l'utilisation de trois points 
de repères complexifie la tâche plutôt qu'elle n'aide l'utilisateur 
à se situer précisément. 

 En ce qui concerne les techniques d’interaction, les 
résultats portent sur un nombre réduit de sujets pour l’instant 
et les tests statistiques réalisés ne permettent pas d’affirmer 
qu’une application est meilleure qu’une autre, même si des 
tendances se dégagent en faveur de l’application Radar. Cette 
application semble par ailleurs être plus appréciée que les 
deux autres, avec en particulier un meilleur score SUS. 

VII. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

L’objectif de cette étude était de déterminer s’il est 
possible pour un utilisateur  de s’orienter, de se localiser et 
d’atteindre une destination dans un environnement ouvert en 
s’appuyant sur trois points de repère uniquement et après avoir 
appris une carte. Les informations données (direction et 
distance), les modalités utilisées (auditives et haptiques) ainsi 
que les stratégies de présentation utilisées se sont avérées 
pertinentes et efficaces dans le cadre des expériences menées. 

 De nouvelles évaluations sont à mettre en place pour 
améliorer les résultats. Les tests doivent notamment être 

réalisés auprès de personnes non-voyantes et sur un plus grand 
nombre de sujets. Il est tout à fait possible que certains des 
résultats obtenus sur des voyants les yeux bandés soient 
différents chez des déficients visuels. Par exemple, les 
déficients visuels sont habitués à manipuler l’horloge comme 
système de représentation de l’orientation. Aussi, comme nous 
l’avons déjà précisé, l’apprentissage de la carte est une étape 
primordiale, qu’il faudrait donc intégrer au protocole des 
prochaines évaluations. Les travaux à venir pourraient par 
ailleurs répondre à la question suivante : combien de points de 
repère faut-il pour minimiser le temps pour effectuer un 
parcours et les erreurs de positionnement et d’orientation ? 
Enfin, une nouvelle phase de conception s’avèrerait nécessaire 
pour rendre ces applications entièrement fonctionnelles, en 
permettant à l’utilisateur de rajouter des points de repère et de 
sélectionner un ensemble de points par exemple. 
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Résumé—Cet article propose un nouvel système d’aide à la 
conduite qui accompagne l’utilisateur d’un fauteuil roulant 
électrique, afin de garantir un déplacement sans collision dans un 
environnement indoor. Ce système, à bas coût, peut être adapté à 
la plupart des fauteuils roulants électriques. L’utilisateur reste 
maître du fauteuil et le système n’intervient qu’en cas de danger. 
Ce système a été embarqué sur un fauteuil de la marque Invacare 
Bora et testé par des utilisateurs volontaires dans un espace de 13 
m2 équipé d’un système de vision VICON. Afin de mettre en 
évidence son utilité, plusieurs indicateurs de performances ont 
été évalués.  

Mots clés—aide technique pour le handicap, fauteuil roulant 
électrique intelligent, système d’aide à la conduite, évaluations 
cliniques, évitement d’obstacles, système de conduite partagée 
utilisateur/machine 

I.  INTRODUCTION  

D'après la Caisse Nationale de solidarité pour l'autonomie, 
il existe en France 850 000 personnes souffrant d'un handicap 
moteur isolé et 1 400 000 personnes atteintes d'un handicap 
moteur associé à d'autres déficiences [1]. Il existe quatre 
grandes causes de handicap moteur : 

• les lésions de la moelle épinière (accident de la route, 
du sport ou du travail) pour lesquelles on peut envisager des 
solutions techniques plus couteuses car en général prises en 
charge par des assurances ; elles touchent environ 30 000 
personnes en France, 

• les infirmités motrice cérébrale, résultant de lésions 
cérébrales non évolutives intervenues avant ou autour de la 
naissance ; elles touchent 3 enfants sur 5 000 naissances, 

• les myopathies, maladies neuromusculaires d'origine 
génétique. Certaines débutent dans la petite enfance, d'autres à 
l'adolescence ou à l'âge adulte, 

• les accidents vasculaires cérébraux. 

Un certain nombre des maladies sont évolutives, comme la 
sclérose en plaque. Et même lorsque la maladie est stable en 
elle-même, ses conséquences en termes de handicap peuvent 
s'accroître au cours de la vie par des déformations pendant la 
croissance ou des difficultés majorées par le vieillissement.  

Les fauteuils roulants (manuels ou électriques) permettent 
aux personnes ayant des difficultés de déambulation de 

retrouver une certaine autonomie dans leurs déplacements (au 
domicile comme à l’extérieur) et d’améliorer leur qualité de vie 
[2], [3]. Tandis que le fauteuil roulant manuel demande un 
effort physique plus important pour le manœuvrer, le fauteuil 
électrique quant à lui requiert des capacités cognitives et 
motrices qui ne sont pas à la portée de tous. 

Afin d’augmenter le nombre de personnes capables 
d’utiliser les fauteuils roulants électriques (FRE), plusieurs 
projets de recherche de FRE intelligents ont vu le jour depuis 
les années 80 [4]-[13]. La plupart des solutions présentées ont 
été développées sur des fauteuils modifiés dans les laboratoires 
de recherche. Elles utilisent souvent des capteurs très couteux 
comme les lidars ou caméras omnidirectionnelles pour la 
localisation et des PC pour calculer la trajectoire. Certains 
chercheurs ont toutefois proposé des solutions sous la forme 
d’un module qui peut être ajouté sur le FRE de la personne [4], 
[5], [6], [7], [8], [9]. Cependant, ils n’ont pas été forcement 
conçus pour être interfacés avec n’importe quel fauteuil roulant 
électrique, ce qui pourrait limiter leur utilisation aux personnes 
qui possèdent la bonne marque et type de fauteuil. Selon les 
sources de la Fondation de Garches, il existe environ 150 types 
de fauteuils roulants électriques et deux grands constructeurs 
d’électronique de fauteuil se partagent environ 80% du marché.  

Il est possible de classer les aides à la conduite d’un FRE en 
trois catégories. Dans la première on trouve les systèmes 
garantissant uniquement la sécurité de la personne en évitant la 
collision avec les obstacles par l’arrêt du fauteuil [7], [8], [9], 
l’utilisateur étant le seul conducteur du fauteuil. Dans la 
seconde catégorie, l’utilisateur et le module d’aide à la 
conduite se partagent la conduite du fauteuil et le système 
intervient en fonction du besoin de la personne ou des éléments 
détectés dans l’environnement du fauteuil [7], [10]. Plus 
récemment, les chercheurs se sont interrogés sur les besoins 
des patients selon leur handicap et ont proposé des systèmes de 
partage de la conduite basés sur l’état de l’utilisateur ou ses 
intentions [10], [11] (par exemple, dans [10], ce partage est 
modulé en fonction du degré de stress détecté sur le 
conducteur). Plusieurs modes opératoires sont proposés, 
comme l’évitement d’obstacle, le passage des portes ou encore 
le suivi des murs qui peuvent être choisis par l’utilisateur ou 
directement par la machine. Dans la dernière catégorie, on 
retrouve les systèmes automatiques. Dans ce cas, l’utilisateur 
indique à la machine sa volonté (une direction, une trajectoire 
ou un point de destination), ou la machine détecte elle-même la 

Ce travail a été soutenu financièrement par le programme Interreg IVA 2 
Mers et le FEDER par le biais du projet SYSIASS, 06-020-FR. 
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volonté de la personne [12], et le système conduit le fauteuil de 
façon autonome.  

Cet article propose un système d’aide à la conduite qui 
partage son action avec celle de l’utilisateur.
d’aider l’utilisateur à se déplacer en toute sécurité en l’aidant à 
éviter les obstacles qu’il n’aurait pas vu ou pas pu éviter
système.  Celui-ci doit être universel, c’est-à-
la plupart des fauteuils roulants existant sur le marché.  
rester accessible à l’achat par les utilisateurs, 
est composé de capteurs et d’un système de traitement de 
l’information peu onéreux. De plus, le système doit être 
également modulable en fonction de l’évolution de son 
handicap et de son état et également de son besoin.
est indispensable, pour l’acceptation de la technologie
prendre en compte le besoin exprimé par la pers
mieux cerner les attentes et besoins des utilisateurs, nous av
mené une enquête nationale sur Internet 
entre octobre 2011 et mai 2012. Les résultats peuvent être 
trouvés dans [14], [15]. Afin que l’utilisateur puisse 
comprendre le comportement du fauteuil, surtout quand le 
système d’aide à la conduite agit sur le fauteuil, le module 
transmet à l’utilisateur l’information sur son fonctionnement 
(correction réalisée ou non) ainsi que sur l’état de dangerosité 
des obstacles détectés et leur position par rapport au fauteuil
utilise pour cela un système vibratoire dans le joystick couplé à 
un signal sonore et un système à LEDs. 

II. SYSTEME D’AIDE A LA CONDUITE P

A. Architecture hardware  

L’architecture adoptée, présentée dans la
modulaire et composée de trois nœuds de capteurs, un nœud de 
communication et un nœud de contrôle. 

Fig. 1. Architecture hardware du système d’aide à la conduite

Le nœud de capteurs permet de recevoir des informations 
sur l’environnement tout autour du fauteuil grâce aux capt
ultrasons et infrarouges. Nous utilisons trois nœuds 
sur le fauteuil afin de couvrir toute la zone autour du celui
le premier  nœud est positionné à l’avant gauche, le deuxième à 
l’avant droit et le troisième à l’arrière (Fig. 2). Cependant, grâce 
à la modularité du système, il est possible d’

volonté de la personne [12], et le système conduit le fauteuil de 

me d’aide à la conduite qui 
partage son action avec celle de l’utilisateur. Son rôle est 
d’aider l’utilisateur à se déplacer en toute sécurité en l’aidant à 

pas vu ou pas pu éviter sans le 
-dire adaptable sur 

la plupart des fauteuils roulants existant sur le marché.  Afin de 
à l’achat par les utilisateurs, le système utilise 

un système de traitement de 
De plus, le système doit être 

également modulable en fonction de l’évolution de son 
handicap et de son état et également de son besoin. En effet, il 

de la technologie, de 
la personne. Afin de 

mieux cerner les attentes et besoins des utilisateurs, nous avons 
 (www.sysiass.eu) 

entre octobre 2011 et mai 2012. Les résultats peuvent être 
Afin que l’utilisateur puisse 

comprendre le comportement du fauteuil, surtout quand le 
e fauteuil, le module 

à l’utilisateur l’information sur son fonctionnement 
état de dangerosité 

des obstacles détectés et leur position par rapport au fauteuil. Il 
un système vibratoire dans le joystick couplé à 

AIDE A LA CONDUITE PROPOSE  

doptée, présentée dans la Fig. 1, est 
composée de trois nœuds de capteurs, un nœud de 

 
Architecture hardware du système d’aide à la conduite 

permet de recevoir des informations 
sur l’environnement tout autour du fauteuil grâce aux capteurs 

Nous utilisons trois nœuds positionnés 
sur le fauteuil afin de couvrir toute la zone autour du celui-ci : 
le premier  nœud est positionné à l’avant gauche, le deuxième à 

. Cependant, grâce 
il est possible d’ajouter ou 

d’enlever un nœud en fonctions des besoins de l’utilisateur
exemple, si l’utilisateur a besoin d’une aide à la conduite 
uniquement pour reculer, il suffit de
nœud de capteurs arrière.  

Fig. 2. Placement des capteurs

Chaque nœud de capteurs est composé de trois capteurs 
Ultrason SRF01 (http://www.robot
capteurs Infrarouge GP2Y0A02YK 
Osaka, Japon, http://www.sharp
Arduino Mini et d’une interface
RS485. Les capteurs ultrasons permettent de détecter un 
obstacle sur une distance allant de 16 cm à 600 
de détection de 55°. Chaque 
l’objet le plus proche de lui. Les capteurs sont
de cette façon chacun des nœuds est donc capable de couvrir 
une zone de 90°. L’Arduino Mini appartenant à chaque nœud, 
contacte chacun des capteurs du nœud à tour de rôle afin de 
faire une nouvelle mesure et stocke la dernière valeur obten
En lançant des mesures de façon indépendante entre les 
capteurs on évite ainsi le phénomène de diaphonie. Il
néanmoins apparaître car les mesures de 
des nœuds différents sont lancées
donc important de s’assurer que ce phénomène ne se produira 
pas. Afin de le vérifier, le fauteuil 
figure où il est totalement entouré par des obstac
40 et 60 cm. Les données du capteur ultrason 
nœud 1 (seul) ont été comparées à celles obtenues 
nœud 1 et le nœud 2 sont activés 
constate ainsi que l’effet de diaphonie est donc négligeab
pour cette étude, car sur une période de 2 minutes
interférences n’ont été constatées

Fig. 3. Diaphonie du capteur 2 du nœud 2

Les capteurs Infrarouges permettent
détecter les obstacles dans une plage allant de 
Contrairement aux capteurs ultrasons, les capteurs infrarouges 
ont une très grande directivité,
grande précision lorsque le fauteuil est en train de longer un 

enlever un nœud en fonctions des besoins de l’utilisateur. Par 
si l’utilisateur a besoin d’une aide à la conduite 

suffit de laisser uniquement le 

 
capteurs pour les trois nœuds 

Chaque nœud de capteurs est composé de trois capteurs 
robot-electronics.com), de trois 

capteurs Infrarouge GP2Y0A02YK (Sharp Corporation ; 
, Japon, http://www.sharp-world.com), d’une carte 

e interface pour un bus de communication 
RS485. Les capteurs ultrasons permettent de détecter un 
obstacle sur une distance allant de 16 cm à 600 cm sur un cône 

Chaque capteur renvoie la distance de 
. Les capteurs sont espacés de 45°, 

de cette façon chacun des nœuds est donc capable de couvrir 
. L’Arduino Mini appartenant à chaque nœud, 

contacte chacun des capteurs du nœud à tour de rôle afin de 
faire une nouvelle mesure et stocke la dernière valeur obtenue. 
En lançant des mesures de façon indépendante entre les 

i le phénomène de diaphonie. Il pourrait 
mesures de capteurs appartenant à 

lancées de façon asynchrone. Il est 
rtant de s’assurer que ce phénomène ne se produira 

le fauteuil a été placé dans un cas de 
figure où il est totalement entouré par des obstacles situés entre 

es données du capteur ultrason (capteur 2) du 
comparées à celles obtenues lorsque le  
sont activés simultanément (Fig. 3). On 

constate ainsi que l’effet de diaphonie est donc négligeable 
, car sur une période de 2 minutes, des 

ont été constatées qu’a trois reprises (Fig. 3).  

 
Diaphonie du capteur 2 du nœud 2 

Les capteurs Infrarouges permettent, quant à eux, de 
acles dans une plage allant de 20 cm à 150cm. 

Contrairement aux capteurs ultrasons, les capteurs infrarouges 
, ce qui permet d’avoir une plus 

grande précision lorsque le fauteuil est en train de longer un 
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mur ou lorsqu’il est dans un corridor. Dans ces cas-là, le 
système utilisera les données des capteurs situés sur les côtés.  

L’alimentation des nœuds est réalisée avec un 
transformateur de tension de 24V issue du bus CAN à 5 V 
stabilisé. Cette alimentation est mise sur le même câble où 
transite le bus RS485. 

Le nœud de communication permet d’assurer la liaison 
entre les informations reçues du joystick (traduisant la volonté 
de mouvement de l’utilisateur), le système électronique de 
commande du fauteuil et la correction proposée par le module 
d’aide à la conduite. Cette correction prend en compte 
l’environnement autour du fauteuil et la direction de 
déplacement de celui-ci. Pour les fauteuils équipés d’une 
l’électronique Dynamic Controls®, le module GPSB permet 
une connexion directe avec le bus de communication CAN. 
Pour le fauteuil possédant une autre électronique, nous avons 
développé une carte qui peut être insérée dans le joystick, qui 
permet de lire les données du joystick et de les corriger via le 
système d’aide à la conduite, si nécessaire.   

Les données du joystick utilisateur qui transitent par le bus 
CAN sont sous un format de deux octets signés allant de -127 à 
127, 0 représentant la position neutre, 127 le maximum en 
positif et -127 le maximum en négatif. Le premier octet est 
l’image de la vitesse souhaitée, le second est la direction 
désirée.  

Le nœud de contrôle permet de centraliser toutes les 
informations du système : les informations des nœuds de 
capteurs (nœud actif ou non, pouvant aller jusqu’à cinq), les 
informations des capteurs (dernière valeur acquise), activation 
de la correction et les données de vitesse et de direction du 
joystick. Ces informations sont utilisées par l’algorithme de 
correction de trajectoire qui est présenté dans la section 
suivante qui renvoie sur le bus CAN la vitesse et la direction 
corrigées.   

Le module d’aide à la conduite agit comme un joystick 
principal et prend donc la main sur le joystick utilisateur. 
L’usager peut choisir à tout moment d’activer ou non le 
système de correction via un bouton situé près du joystick du 
fauteuil. Dans ce cas, le module de communication renvoie tout 
simplement les données reçues du joystick sur le bus CAN, 
sans aucune correction. Dans le cas contraire, les données sont 
alors envoyées au nœud de correction, qui renvoie les 
nouvelles valeurs sur le bus CAN. 

B. Algorithme de correction de trajectoire  

Cet algorithme, basé sur la méthode de champ de 
potentiels, est embarqué directement dans le nœud de contrôle, 
à l’intérieur de l’Arduino DUE. A chaque boucle de calcul, le 
system demande aux nœuds de capteurs de lui donner son état 
(nœud actif ou inactif), et, dans le cas où le nœud est actif, de 
lui envoyer les dernières valeurs des trois binômes de capteurs 
(soit trois valeurs ultrason et trois infrarouges). Le système 
étant initialement conçu pour 5 nœuds de capteurs, nous 
obtenons ainsi une matrice de données de 30 valeurs.   

Ces valeurs sont comparées avec les distances minimales 
autorisées, ds. Si elles sont plus petites, cela signifie que le 
fauteuil se trouve à une distance inférieure au seuil de sécurité 

par rapport à un obstacle. Le système envoie alors au nœud de 
communication une valeur neutre  afin de stopper le fauteuil 
roulant.  

Si l’étape de vérification de la sécurité est validée, 
l’algorithme calculera alors la correction à apporter en fonction 
des données obtenues du joystick et celles des capteurs. Le 
système de correction utilisera des capteurs différents en 
fonction de deux situations : le fauteuil se trouve dans un 
couloir (mode 1) et lorsque le fauteuil se trouve dans tous les 
autres cas (mode 2).  

Les données issues du nœud de communication (vitesse et 
direction du joystick) permettent de distinguer plusieurs 
mouvements souhaités (Fig. 4).  

 
Fig. 4. Zone de fonctionnement du système en fonction du joystick 

Dans cette application, 5 zones ont été définies et 
l’algorithme calcule la résultante des forces répulsives en 
utilisant les données des capteurs pertinents :  

• Zone 0 : zone morte ou il n’y a pas de correction. Dans 
cette zone de fonctionnement, l’utilisateur peut agir 
librement. Cela permet d’éviter qu’il se sente frustré par 
une correction lorsqu’il ne veut faire que de petits 
mouvements. 

• Zone 1 : l’usager souhaite aller vers l’avant avec un très 
faible changement de direction. Le champ de potentiel va 
donc être évalué à partir des deux capteurs frontaux et le 
capteur 2 des nœuds 1 et 2.  

• Zone 2 : L’usager souhaite aller vers la gauche. Dans ce 
cas-là ci l’algorithme utilise les capteurs du nœud 2 ainsi 
que le capteur 1 du nœud 1.  

• Zone 3 : L’usager souhaite aller vers la droite. Dans ce 
cas-ci là l’algorithme prend en compte les données des 
capteurs du nœud 1 ainsi que le capteur 3 du nœud 2. 

• Zone 4 : L’usager souhaite reculer, l’algorithme utilise les 
capteurs du nœud 0 situés à l’arrière du système. 

Une fois que l’algorithme identifie le mouvement souhaité 
par l’utilisateur et les capteurs US et IR à utiliser, il calcule la 
norme de la force répulsive pour chaque capteur j utilisé, de 
son nœud i en utilisant l’équation (1) :  

�����,�� = 1 − �����,�����
�����������

 (1)  

où di,j est la distance donnée par le capteur j du nœud  i, dS 
est la distance de sécurité et dmax est la distance maximale de 
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portée du capteur j. Les paramètres de cette fonction (les 
distances de portée et de sécurité) sont à modifier de façon 
heuristique, en fonction de fauteuil et des capteurs utilisés. La 
force de répulsion résultante ��� est la somme des forces de 
répulsion calculées pour chaque capteur nécessaire

��� =	∑ ����,��,�  

La correction apportée est au final la somme vectorielle de 
la force d’attraction ��� (vitesse et direction du joys
force de répulsion ��� projetée sur l’axe de vitesse et de 
direction (Fig. 5) : 

�	 � β ∗ ��� 
 α! ∗ ��
! 
	α"

# � β ∗ �#� 
 α! ∗ #�
! 
	α"

où ��
�			, i=1 ou i=2 en fonction du mode utilisé, 

la projection de la force de répulsion ��� sur l’axe vitesse et o
#�
�			, i=1 ou i=2, représente sa projection sur l’axe direction. 

Les valeurs des coefficients α!,	α", β sont choisies en fonction 
du mode utilisé. 

Fig. 5. Décomposition vectorielle des Forces présentées

Si le fauteuil se trouve dans un couloir, les capteurs utilisés 
sont les capteurs infrarouges situés sur les cotés
du nœud 0, capteur 3 du nœud 1 et capteur 
suppose que ce mode n’est utile que lorsque l’usager souhaite 
aller vers l’avant (zone 1 du joystick de la Fig. 
dans un couloir ou lorsqu’il longe un mur. 
trouve dans d’autres zones, ce mode ne sera 
coefficient de confiance associé α! vaudra 0
estime que le fauteuil se trouve dans un couloir si
deux des valeurs des distances des capteurs testés 
inférieures à 70 cm au cours de deux acquisitions successives. 
Dans ce cas, les coefficients α! � 1 et α" �
détermine la force de répulsion ��� en utilisant les données de 
ces quatre capteurs.  

Dans le cas où le système détecte que le fauteuil pourrait se 
trouver dans un couloir (si au moins deux de ces dis
inférieurs à 70 cm, mais pas au cours de l’acquisition 
précédente), on a : α1+α2=1. L’algorithme détermine 
de répulsion ���

! en utilisant les données de ces q
infrarouges et la force de répulsion ���

" en utilisant les données 

Les paramètres de cette fonction (les 
distances de portée et de sécurité) sont à modifier de façon 

fonction de fauteuil et des capteurs utilisés. La 
est la somme des forces de 

répulsion calculées pour chaque capteur nécessaire :  

(2)  

au final la somme vectorielle de 
(vitesse et direction du joystick) et de la 

projetée sur l’axe de vitesse et de 

∗ ��
"� (3) 

∗ #�
"� (4) 

, i=1 ou i=2 en fonction du mode utilisé, représente 
sur l’axe vitesse et où 

sa projection sur l’axe direction. 
sont choisies en fonction 

 
. Décomposition vectorielle des Forces présentées 

les capteurs utilisés 
les capteurs infrarouges situés sur les cotés : capteur 2 et 3 

ud 0, capteur 3 du nœud 1 et capteur 1 du nœud 2. On 
suppose que ce mode n’est utile que lorsque l’usager souhaite 

Fig. 4) lorsqu’il est 
dans un couloir ou lorsqu’il longe un mur. Si le joystick se 

ce mode ne sera pas activé et le 
vaudra 0. Le système 

estime que le fauteuil se trouve dans un couloir si au moins 
capteurs testés sont 

deux acquisitions successives. 
� 0. L’algorithme 

en utilisant les données de 

système détecte que le fauteuil pourrait se 
i au moins deux de ces distances sont 

au cours de l’acquisition 
L’algorithme détermine la force 

en utilisant les données de ces quatre capteurs 
en utilisant les données 

des capteurs ultrasons frontaux 
1 et 2. 

Dans tous les autres cas, les coefficients 
L’algorithme détermine la force de répulsion 
données des capteurs ultrasons nécessaires

III.  EVALUATION ET RESULTA

Le fauteuil utilisé pour les tests est de la marque Invacare 
Storm 4 équipé avec une électronique 
le système d’aide à la conduite.
 

A. Paramètres des Expérimentations 

Les tests ont été réalisés dans une salle de 13m
l’université de Kent à Canterbury
VICON (http://www.vicon.com)
volontaires qui ont réalisé les tests 
handicaps et ayant des aptitudes 
fauteuil roulant. La Fig. 7 montre la trajectoire proposée pour 
les tests.  

 

Fig. 7. Trajectoire du 

 
Les volontaires se déplacent 

zone d’arrivé en évitant les deux obstacles centraux et le mur.
Les valeurs des paramètres utilisés 
tests sont données dans le TABLEAU 

L’expérience consiste, pour chacun des volontaire
réaliser le trajet défini précédemment 4 fois en alternant entre 
un trajet sans assistance et un trajet avec le système activé. 

 
Fig. 6. Fauteuil équipé du système d’aide à la conduite et salle de tests 

monitorisée.

ultrasons frontaux des et les capteurs 2 des nœuds 

Dans tous les autres cas, les coefficients α! � 0 et α" � 1. 
la force de répulsion ��� en utilisant les 

données des capteurs ultrasons nécessaires.  

VALUATION ET RESULTATS DE TESTS  

tilisé pour les tests est de la marque Invacare 
ctronique Dynamic Controls® et 

le système d’aide à la conduite.  

 

Paramètres des Expérimentations  

Les tests ont été réalisés dans une salle de 13m2 de 
ent à Canterbury (UK) possédant un système 

(http://www.vicon.com) (Fig. 6). Les quatre 
qui ont réalisé les tests sont des personnes sans 

handicaps et ayant des aptitudes différentes à la conduite en 
montre la trajectoire proposée pour 

 
 

. Trajectoire du volontaire numéro 3 

se déplacent de la zone de départ vers la 
zone d’arrivé en évitant les deux obstacles centraux et le mur. 
Les valeurs des paramètres utilisés par l’algorithme dans les 

ABLEAU 1.  
L’expérience consiste, pour chacun des volontaires, à 

précédemment 4 fois en alternant entre 
un trajet sans assistance et un trajet avec le système activé.  

 

. Fauteuil équipé du système d’aide à la conduite et salle de tests 
monitorisée. 
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TABLEAU 1 VALEURS DES PARAMETRES DE L’ALGORITHME

Paramètres  Valeurs 
d& Nœud 1 = {capteur1, capteur2, capteur3} { 0.55, 0.30, 0.30
d'() Nœud 1 = {capteur1, capteur2, capteur3} {2.20, 0.70, 0.60}[m]
d& Nœud 2 = {capteur1, capteur2, capteur3} {0.30, 0.30, 
d'() Nœud 2 = {capteur1, capteur2, capteur3} {0.60, 0.70, 2.20}[m]
d& Nœud 0 = {capteur1, capteur2, capteur3} {0.60, 0.30, 0.30}[m]
d'() Nœud 0= {capteur1, capteur2, capteur3} {1.80, 0.60, 0.60}[m]

α! 0, 1 ou
α" 1, 0 ou
β 0.4 

 
La Fig. 8 montre la trajectoire réalisée par le volontaire 

numéro 3 avec et sans assistance. Pour chacun des tests 
réalisés, aucun des volontaires n’a heurté les obstacles 
centraux ou le mur du fond. 

 
Afin de mesurer les performances du système, plusieurs 

indicateurs utilisés dans Urdiales et al.[16], sont évalués
courbure du mouvement, la frustration de l’utilisateur, le 
temps nécessaire à l’exercice, la distance parcourue.

• La courbure du mouvement : représente l’habilité de 
conduite du fauteuil roulant. Plus cet indicateur est petit 
est plus la conduite sera souple. Il est estimé à chaque 
instant par l’angle entre la correction du mouvement par 
le système et la direction du mouvement 

• Le niveau d’intervention : représente le pourcentage de 
temps où l’utilisateur bouge le joystick sur toute la durée 
de l’exercice. On cherche ici à avoir un indicateur le plus 
grand possible afin de garder un contrôle actif 
l’utilisateur. 

• La frustration : représente le désagrément ressenti par 
l’utilisateur. Cet indicateur est calculé 
distance euclidienne de la différence entre la volonté de 
mouvement de l’utilisateur et le mouvement 
fauteuil. Plus cet indicateur est petit est plus 
que le fauteuil soit facile à manœuvrer. En règle générale 
une valeur située entre 8 et 10% est recherchée
de cette valeur, le désagrément pourrait se traduire par un 
rejet de l’assistance [16]. 

 

B. Résultats et discussions 

En analysant les données obtenues lors de 
l’expérimentation du volontaire 3 on constate dans la 
le système d’aide à la conduite force le fauteuil à s’écarter du 
mur (zone encerclée en rouge). Alors que l’utilisateur souhait
aller en direction du mur (correspondant à une valeur de 
la donnée joystick), le système corrige en tournant vers la 
droite (correspondant à une valeur de 60 de la donnée joystick 
corrigée) (Fig. 9). 
 

ALGORITHME 

Valeurs  
0.55, 0.30, 0.30}[m] 

{2.20, 0.70, 0.60}[m] 
{0.30, 0.30, 0.50}[m] 
{0.60, 0.70, 2.20}[m] 
{0.60, 0.30, 0.30}[m] 
{1.80, 0.60, 0.60}[m] 

ou 0.5 
1, 0 ou 0.5 

ontre la trajectoire réalisée par le volontaire 
numéro 3 avec et sans assistance. Pour chacun des tests 
réalisés, aucun des volontaires n’a heurté les obstacles 

du système, plusieurs 
, sont évalués : la 

courbure du mouvement, la frustration de l’utilisateur, le 
xercice, la distance parcourue. 

: représente l’habilité de 
conduite du fauteuil roulant. Plus cet indicateur est petit 
est plus la conduite sera souple. Il est estimé à chaque 
instant par l’angle entre la correction du mouvement par 

a direction du mouvement du fauteuil.  
: représente le pourcentage de 

temps où l’utilisateur bouge le joystick sur toute la durée 
de l’exercice. On cherche ici à avoir un indicateur le plus 
grand possible afin de garder un contrôle actif de 

: représente le désagrément ressenti par 
l’utilisateur. Cet indicateur est calculé comme une 

différence entre la volonté de 
et le mouvement réel du 

fauteuil. Plus cet indicateur est petit est plus il est estimé 
facile à manœuvrer. En règle générale 

est recherchée. Au-delà 
de cette valeur, le désagrément pourrait se traduire par un 

s données obtenues lors de 
state dans la Fig. 8 que 

le fauteuil à s’écarter du 
en rouge). Alors que l’utilisateur souhaite 

aller en direction du mur (correspondant à une valeur de -5 de 
en tournant vers la 

droite (correspondant à une valeur de 60 de la donnée joystick 

Fig. 8. Données de l'expérimentation

Fig. 9. Zoom sur

Afin de comprendre le phénomène, il faut analyser les
données des capteurs ultrasons des nœuds un et deux (
On constate que les distances envoyées par les capteurs du 
nœud 1 sont supérieures à une valeur de 90 cm tandis que la 
distance perçue par le capteur de la zone 3 du nœud 2 est de 
50 cm, indiquant qu’un obstacle se trouv
cette distance. Il est donc normal que le système 
direction du fauteuil afin que celui
évite de s’approcher trop près du mur.
 

Fig. 10. Zoom sur les données capteurs

Les indicateurs de performance 
conduite sont donnés dans le 
quatre volontaires. On constate que malgré une distance et une 
durée d’exercice plus grande avec le système, les sujets testés 
ont des trajectoires plus douces durant leur tra
la courbure du mouvement, le système rend la trajectoire plus 
douce de 17° dans le meilleur des cas 
16.44° avec correction). Le niveau d’intervention reste 
globalement élevé pour les sujet 3 et 4 (91.5% et 100%) ma
diminue avec les sujet 1 et 2 ave

 
. Données de l'expérimentation 

 
sur la correction 

Afin de comprendre le phénomène, il faut analyser les 
données des capteurs ultrasons des nœuds un et deux (Fig. 10). 

que les distances envoyées par les capteurs du 
nœud 1 sont supérieures à une valeur de 90 cm tandis que la 
distance perçue par le capteur de la zone 3 du nœud 2 est de 

diquant qu’un obstacle se trouve sur sa trajectoire à 
cette distance. Il est donc normal que le système ait corrigé la 
direction du fauteuil afin que celui-ci tourne vers la droite et 
évite de s’approcher trop près du mur. 

 
. Zoom sur les données capteurs 

es indicateurs de performance du système d’aide à la 
e Tableau 2 pour chacun des 

. On constate que malgré une distance et une 
durée d’exercice plus grande avec le système, les sujets testés 
ont des trajectoires plus douces durant leur trajet. Concernant 
la courbure du mouvement, le système rend la trajectoire plus 
douce de 17° dans le meilleur des cas (33.7° sans correction et 

avec correction). Le niveau d’intervention reste 
globalement élevé pour les sujet 3 et 4 (91.5% et 100%) mais 
diminue avec les sujet 1 et 2 avec une réduction de 16.4% et 
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 Distance parcourue (m) Temps réalisé (s) Courbure du mouvement 
(°) 

Frustration Niveau d’intervention (%) 

 Sans 
module 

Avec 
module 

Sans 
module 

Avec 
module 

Sans 
module 

Avec 
module 

Sans 
module 

Avec 
module 

Différence Sans 
module 

Avec 
module 

Sujet 1 6.348 7.183 12.5 21.5 32.5 31.41 48.3 59.9 11.69 98.9 82.5 

Sujet 2 6.370 7.037 15 27.5 10.7 3.74 27.3 38.5 11.2 80.2 71.2 

Sujet 3 6.268 6.728 22 24.5 33.7 16.44 22.3 34.1 11.8 76.5 91.5 

Sujet 4 6.494 6.546 19.5 20.5 23.75 13.35 23.8 36.6 12.7 95 100 

 

8%. Néanmoins, on remarque une augmentation de la 
frustration d’environ 11 à 12 entre l’utilisation avec et sans le 
système. Cela permet de dire que les utilisateurs ne se sentent 
pas encore suffisamment à l’aise avec ce système par rapport 
aux préconisations d’Urdiales et al. [16]. Il est donc nécessaire 
d’affiner les valeurs des paramètres de l’algorithme avant les 
prochains tests, afin de réduire la sensibilité du système tout 
en gardant les paramètres de sécurités intacts.  
 
 

IV.  CONCLUSION  

Cet article a proposé un système d’aide à la conduite. 
L’utilisateur reste maître du fauteuil, le système l’aidant 
uniquement à garder une trajectoire sans collision. 
L’architecture hardware est modulaire, ce qui a comme 
avantage la possibilité d’ajouter ou d’enlever des capteurs, en 
fonction des besoins de l’utilisateur. L’équipement utilisé 
permet de proposer une solution à faible coût, ce qui rend le 
système économiquement pertinent. L’utilisation d’une carte 
qui interface le joystick avec le système d’aide à la conduite, 
permet son utilisation sur la plupart des fauteuils présents sur 
le marché. 

Le système a été évalué par des utilisateurs sains à 
l’université de Kent. Les premiers tests mettent en évidence 
l’utilité d’une aide technique de suppléance. Par ailleurs, ils 
ont permis de voir quels sont les améliorations futures à 
apporter. Dans les prochains mois, après l’amélioration du 
système, il sera testé à l’hôpital de Canterbury par des 
personnes en situation de handicap. 
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Résumé—Vue le nombre important de personnes à mobilité
réduite (PMR) dans le monde, plusieurs applications technolo-
giques dans le domaine de la robotique ont été développées dans
le but d’améliorer la qualité de la vie quotidienne des membres
de cette population.
Dans ce contexte, cet article propose une nouvelle technologie
concernant les fauteuils roulants automatisés présentée sous
le nom de FreeMove succeptible d’assurer à une personne à
mobilité réduite l’autonomie, la rééducation et le confort tout en
respectant les normes de sécurité.

I. INTRODUCTION

Cet article traite la situation des personnes souffrant d’un
handicap moteur : Ce sont les personnes qui, à la suite d’un ac-
cident se retrouvent brusquement paralysées, soit des membres
inférieurs (paraplégie) ou des quatres membres (tétraplégie).
Parmi les techniques développées pour ce type d’handicap, on
distingue deux :
La première est en relation indirecte avec l’utilisateur et son
environnement. Elle est basée sur l’implantation de systèmes
précis pour la restauration de mouvement, tels que les sti-
mulateurs, les interfaces entre le cerveau et les prothèses
articulaires.
La deuxième est plus classique, elle est utilisée directement
par la personne dans son espace personnel comme les orthèses
et les fauteuils roulants.
Dans la population des personnes à mobilité réduite, 10%
nécessite un fauteuil roulant, soit près de 65 millions de per-
sonnes à travers le monde [21], ce qui explique l’importance
du nombre de sociétés surtout américaines et canadiennes qui
essaient de maximiser les performances de cet appareil dans
le but de réduire la dépendance de l’utilisateur à autrui et lui
offrir une meilleure qualité de vie [13].
Parmi les sociétés Françaises qui investissent dans ce domaine,
on note la naissance d’une jeune entreprise nommée EVOM
qui est en phase de création et qui s’intéresse au développe-
ment d’un nouveau fauteuil roulant automatisé qui portera le
nom de FreeMove et qui, grâce à sa nouvelle technologie, vise
à assurer à son utilisateur un confort nettement meilleur que
les fauteuils classiques dans sa vie quotidienne [21] [13].
Dans cet article, on va commencer par présenter quelques
exemples de fauteuils roulants existants ce qui nous amène
par la suite à introduire l’idée de FreeMove et décrire son
aspect mécanique et ses principales fonctionnalités. Dans la

deuxième partie, sa modélisation géométrique et dynamique
sera présentée. Enfin, l’idée de la commande appliquée pour le
contrôle du système sera présentée ainsi que quelques résultats
des simulations des approches de commandes proposées afin
de montrer sa faisabilité.

II. FREEMOVE : FAUTEUIL ROULANT DE NOUVELLE
GÉNÉRATION

Etant donné l’hétérogénéité des personnes à mobilité réduite
(type d’handicap, taille, poids, situation sociale,...), aucun
modèle de fauteuils roulants actuels ne peut répondre aux
besoins de tous les utilisateurs. D’où la nécessité d’avoir
plusieurs types de fauteuils roulants [7] [1].

A. Les fauteuils roulants existants

Les fauteuils roulants, actuellement commercialisés, sont
répartis en trois classes :
- les fauteuils roulants manuels :
Dans cette classe, on distingue trois catégories différentes, à
savoir les fauteuils pliants classiques (cf. FIGURE 1 (a)), les
fauteuils pliants de haut de gamme (cf. FIGURE 1 (b)) et les
fauteuils verticalisateurs (cf. FIGURE 1 (c)).

(a) (b) (c)

FIGURE 1. (a) : PRIMEO [10], (b) : EASY 300 [10], (c) : LS " Vivre-Debout"
[10]

- Les fauteuils roulants électriques :
Les fauteuils de cette classe sont actionnés par des moteurs
et peuvent être utilisés à l’intérieur ou à l’extérieur [3]. On
distingue, dans cette classe, trois catégories différentes, à
savoir les fauteuils électriques à châssis fixe (cf. FIGURE 2 (a)),
les fauteuils électriques à châssis pliant (cf. FIGURE 2 (b)) et
les fauteuils à verticalisation électrique (cf. FIGURE 2 (c)).
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(a) (b) (c)

FIGURE 2. (a) : ZEPHYR [10], (b) : MIRAGE [10], (c) : DRAGON VERTIC
[10]

- Les fauteuils roulants automatisés :
Tous les fauteuils roulants cités auparavant demeurent
incapables d’assurer à la fois confort et autonomie parfaite
à l’utilisateur surtout dans certaines situations : déplacement
debout, passage d’obstacles, etc.
Pour surmonter ces limitations, plusieurs idées sont émergées
ces dernières années mais qui n’ont pas dépassé le stade de
prototype à cause de leur manque d’efficacité. Le seul fauteuil
automatisé qui a pu être commercialisé grace à sa nouvelle
technologie était l’IBOT (cf. FIGURE 3). Ce fauteuil roulant
a été développé par l’inventeur américain Dean Kamen et
commercialisé par " Johnson & Johnson " [2]. Il est équipé
d’un certain nombre de dispositifs qui le distingue de la
plupart des fauteuils roulants actionnés, à savoir :

• Il permet à l’utilisateur d’être à la même hauteur
que son interlocuteur.
• Il assure un déplacement sur différents types de

terrains (trottoirs, escaliers, sable, gravier, etc).
• Il fonctionne à piles.

Cependant il présente quelques limitations telles que :

• Il n’est pas adapté aux enfants, ni aux personnes
trop fortes.
• Il ne permet pas la verticalisation.
• Il est très encombrant : trop volumineux pour

entrer dans une voiture par exemple.
• Il coûte relativement cher (environ 18000 Euros)

et il n’est pas remboursé par les assurances.
(a) (b)

FIGURE 3. (a) : IBOT en position de deux roues [18], (b) : IBOT en position
de descente d’escaliers [17].

B. Idée de FreeMove

En France, une cinquantaine de fabricants proposent dans
leurs catalogues plusieurs modèles de fauteuils roulants ma-
nuels et électriques qui peuvent assurer à l’utilisateur une
position assise et parfois une position verticale également.
Cependant, la plupart de ces fauteuils commercialisés reposent
sur quatres roues, deux grandes roues motrices et deux petites
roues stabilisatrices. Cet aspect mécanique peut engendrer des

inconvénients remarquables tels que :
Les vibrations
Lors d’un déplacement sur un sol irrégulier et vue leur petit
diamètre, les deux petites roues peuvent provoquer des vibra-
tions et des à-coups. Par conséquent, ce phénomène constitue
un véritable inconfort pour l’utilisateur.
Limitation de mobilité
Ces fauteuils sont incapables de se déplacer sur différents types
de terrains (trottoirs, graviers, escaliers, etc).
La verticalisation inconfortable
A l’exception de quelques modèles (Permobile, Dragon),
pendant la phase de la verticalisation, les fauteuils existants
ne respectent pas l’alignement hanche-genou-cheville et ne
parviennent pas à assurer une position debout parfaite à 90o

(mais seulement à 86o).
Tous ces inconvénients peuvent être la source de différents
problèmes physiologiques pour les PMR tels que :
Les jambes lourdes
Une position assise trop longue fait gonfler les jambes, ceci
est du à la lymphe qui descend par gravité et qui ne remonte
pas à cause du manque de pression aux talons et de l’absence
de contractions des mollets et des muscles jambiers.
Les problèmes de dos
Dans leurs conception actuelle, les fauteuils roulants d’aujour-
d’hui proposent des dossiers et des assises souvent droits, ce
qui peut générer à long terme des douleurs au niveau du dos.
Les rougeurs sur les points d’appui
Lors du passage de la position assise à la position verticale,
la quasi-totalité du poids du corps sera supportée par les
genoux et les ligaments. Par conséquent, lors de cette transi-
tion, si l’alignement hanche-genou-cheville n’est pas respecté,
le poids du corps ne sera pas équi-réparti sur le pied, ce
qui provoquera des rougeurs sur les points d’appui les plus
sollicités.
Les problèmes psychologiques
Le manque d’autonomie, que peut sentir une personne à
mobilité réduite utilisant ces fauteuils, peut lui créer un
sentiment d’infériorité dans sa relation avec les membres de
son entourage et l’empêcher de participer à la vie quotidienne
sociale et professionnelle.
Face à cette situation, la société EVOM a eu l’idée de conce-
voir, réaliser et commercialiser le fauteuil roulant automatisé
FreeMove (cf. FIGURE 4) qui permettra de surmonter les
problèmes des fauteuils classiques [8] cités auparavant.

(a) (b)

FIGURE 4. (a) : FreeMove en position assise, (b) : en position verticale
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C. Description de FreeMove

Afin d’étudier le fauteuil roulant automatisé FreeMove, il
serait judicieux de connaître au premier lieu ses caractéris-
tiques mécaniques ainsi que ses fonctionnalités.

1) Aspect mécanique: La structure mécanique de FreeMove
(cf. FIGURE 5) se compose de deux parties principales :

FIGURE 5. Vue du schéma CAO du fauteuil FreeMove

Le siège biomécanique : Il est constitué d’articulations
pivot-glissières permettant un réel suivi entre les surfaces que
constitue le siège et le corps qui s’y repose. Il peut être
décomposé en trois sous-parties mécaniques (illustrées sur la
FIGURE 6), à savoir : le dossier, l’assise et les deux repose
jambe (cf. FIGURE 6).

(a) (b) (c) (d)

FIGURE 6. (a) : le siège biomécanique , (b) : le dossier, (c) : l’assise, (d) :
repose jambe

La base mobile : C’est la partie la plus importante pour
la mobilité sur laquelle se repose le siège biomécanique.
Elle comporte principalement trois sous-parties mécaniques
(illustrées sur la FIGURE 7) :
- L’ensemble embase-essieux-batteries.
- Le pilier : c’est le corps qui permet d’assurer le changement
de la position du siège.
- Le bras central : c’est un vérin qui permet la modification
de la position du fauteuil (assise, réhaussée, verticale).

(a) (b) (c) (d)

FIGURE 7. (a) : la base mobile, (b) : l’ensemble embase-essieux-batteries,
(c) : le pilier, (d) : le bras central

2) Fonctionnalités: Etant donné sa structure mécanique
exceptionnelle, basée sur la technologie du pendule inversé
[15] [12] [9] [19] améliorée par un équilibre latéral, FreeMove
est capable d’offrir des fonctions qui peuvent rendre la vie de
l’utilisateur plus facile et confortable tout en respectant les

normes de sécurité.
Parmi les fonctions qui distinguent le fauteuil FreeMove des
autres fauteuils existants, on peut citer :
La position assise
C’est une position assise classique sur quatre roues mais avec
plus de confort.
La position réhaussée
Cette position est très pratique pour les personnes à mobilité
réduite vue qu’elle puisse leur permettre d’être à la même
hauteur d’une personne debout.
Le relèvement des jambes
Cette position est nécessaire pour les PMR vue qu’elle aide
à améliorer la rétention du sang dans les jambes lors d’une
position assise prolongée. Elle est possible pour une configu-
ration assise classique ou réhaussée (cf. FIGURE 8).

FIGURE 8. Le relèvement des jambes en position réhaussée et assise

La verticalisation
C’est le passage d’une position assise à une position verticale.
La verticalisation sur quatre roues peut assurer à l’utilisateur
une position debout fixe, alors que la verticalisation sur deux
roues peut lui assurer le déplacement en position debout (cf.
FIGURE 9).

(a) (b)

FIGURE 9. (a) : Une position verticale (fixe), (b) : Une position verticale
(mobile)

Le franchissement d’obstacles
Afin d’augmenter l’adaptation d’une PMR à son environ-
nement, la version finale du fauteuil FreeMove comportera
une option (à base de technologie de pendule inversé sur
deux roues utilisée dans les segways) permettant le passage
d’obstacles que ce soit en position assise ou bien en position
debout.

III. MODÉLISATION DU SYSTÈME

La modélisation du système est une étape indispensable
dans l’établissement des modèles géométriques [16] permet-
tant d’exprimer les positions cartésiennes en fonction des
positions articulaires et vice versa. Elle permet également
l’établissement de modèles dynamiques [20] [22] permettant
de décrire sous forme mathématique l’évolution de la dyna-
mique du système prenant en compte les effets de gravité, de
Coriolis, d’inertie ainsi que les efforts externes appliqués au
système.
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A. Modélisation géométrique

Le modèle géométrique est basé sur la connaissance de la
cinématique du système. Pour cette raison, le fauteuil Free-
Move est illustré par un modèle MBS (multibody systems) tel
que le montre la FIGURE 10. Le modèle permet de représenter
le système en considérant toutes les parties qui le composent
comme étant des corps rigides ( sans déformation).
D’après la FIGURE 10, le système est composé de 8 articula-
tions rotoîdes (au niveau des roues et des corps 2, 3, 4, 7, 8,
et 9) et 2 glissières (au niveau des corps 4 et 6).
Le point de départ de la modélisation géométrique consiste
à positionner les repères locaux qui définissent la position et
l’orientation de chaque corps du fauteuil, puis en se basant
sur ces repères, les positions des centres du masse de tous les
corps sont calculées.

FIGURE 10. Le modèle MBS du fauteuil roulant FreeMove

B. Modélisation dynamique

Afin d’établir les équations dynamiques permettant de
mettre en relation les positions, vitesses et accélérations du
système, le formalisme de Lagrange est utilisé, il est basé sur
l’équation suivante :

d

dt
(
∂L

∂q̇i
)− ∂L

∂qi
= Qi (1)

où qi sont les coordonnées généralisées du système, q̇i sont
les vitesses généralisées, L est le Lagrangien du système et
Qi(i = 1...N) sont les couples ou forces généralisés.
Le vecteur de coordonnées généralisées s’écrit :
q =

[
xc yc φ q2 q3 q4 q5 q6 q7 q8 q9 θr θl

]T

Le Lagrangien est décrit comme étant la différence entre
l’énergie cinétique et l’énergie potentielle :

L = T − V (2)

avec :

T = Tw +

9∑

i=1

Ti (3)

où Ti et Tw représentent respectivement l’énergie cinétique du
corps i et l’énergie cinétique des roues

Ti =
1

2
miV

T
i Vi +

1

2
ΩT

i IiΩi (4)

où mi est la masse du corps i, Vi est le vecteur de sa vitesse
linéaire, Ωi est sa vitesse angulaire et Ii est son moment
d’inertie.
L’énergie potentielle du système s’écrit :

P = Pw +
9∑

i=1

Pi (5)

où Pi et Pw sont respectivement l’énergie potentielle du
corps i et l’énergie potentielle des roues qui est nulle. Il est
nécessaire de mettre les équations dynamiques obtenues par
l’application du formalisme de Lagrange, basé sur la formule
(1), sous une forme matricielle compacte d’où l’expression
du modèle dynamique [20] :

M(q)q̈ +N(q, q̇)q̇ +G(q) = Eu (6)

où M(q) ∈ R13×13 est la matrice d’inertie, N(q, q̇) ∈ R13×13

est la matrice de Coriolis, G(q) ∈ R13 est le vecteur de Gravité
et Eu est le vecteur d’entrées de commande.
Pour plus de détails sur le modèle dynamique, le lecteur est
invité à voir le rapport de Mastère dont la référence est [4].

IV. COMMANDE ET VALIDATION EN SIMULATION

Pour stabiliser le fauteuil complet, la solution qu’on propose
consiste à décomposer la commande en deux parties : La
première sert à stabiliser le centre de masse COM (Center
Of Mass) du fauteuil pour garantir et maintenir son équilibre.
Cette phase de stabilisation est basée sur l’utilisation d’un
modèle simplifié du fauteuil assimilé à un pendule inversé
sur deux roues (modèle de segway) (cf. FIGURE 11) [6]. La
deuxième, quant à elle, sert à stabiliser la structure mécanique
articulée du fauteuil autour des trajectoires de référence.

FIGURE 11. Modèle simplifié du fauteuil FreeMove : un pendule inversé
sur 2 roues [11]
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A. Approches de commande proposées
Etant donné que le fauteuil FreeMove complet représente

un système très complexe, on se propose de le stabiliser en
appliquant une commande prédictive non linéaire (NMPC :
Nonlinear Model Predictive Control) et une commande dyna-
mique.
La commande prédictive non linéaire : c’est une technique
de commande avancée proposée pour stabiliser le centre du
masse de fauteuil autour de la verticale [14]. Elle est consi-
dérée comme une commande très adaptée à ce système vue
qu’elle permet de prendre en compte l’aspect non linéaire des
systèmes dynamiques tout en garantissant les contraintes [5].
Le principe de cette commande peut être illustré par un
exemple des problématiques de la vie quotidienne : un véhi-
culé veut atteindre un endroit désiré dans un temps minimum.
A l’instant initial k, il choisit le chemin le plus approprié et
il le suit jusqu’à l’instant k + 1 où il réévalue les données
actuelles de son trajet (état des routes, changement de climat,
bouchons, etc) et il choisit à nouveau le chemin le plus
approprié tenant compte de ces données et il le suit jusqu’à
l’instant k+ 2. Il répète le même raisonnement jusqu’au point
d’arrivée.
Le chemin optimale suivi n’est que l’ensemble des chemins
choisis aux instants de décision k, k + 1, k + 2, etc
La commande dynamique : Pour stabiliser l’architecture
globale du fauteuil à une posture désirée (position assise, po-
sition réhaussée, etc), on propose d’appliquer une commande
dynamique qui, grâce aux trajectoires de référence à suivre,
permet aux articulations du système d’aller d’une certaine
configuration initiale à une certaine configuration finale.

B. Commande 1 : stabilisation du centre de masse
Le contrôleur proposé a été implémenté dans un simulateur

du système afin d’évaluer ses performances. Les résultats de
simulation montrent que la commande NMPC appliquée au
niveau des roues (cf. FIGURE 12) assure une stabilisation du
centre de masse autour de la verticale (cf. FIGURE 13 (a)).
Si le système est assimilé à un pendule inversé sur deux roues
comme le montre la FIGURE 11, la position stable du centre de
masse est définie par la valeur nulle de l’angle d’inclinaison
ψ par rapport à la verticale (cf. FIGURE 13 (b)).

C. Commande 2 : stabilisation de toute l’architecture
Le scénario consiste à garder le centre de masse du fauteuil

dans une position stable tout en stabilisant le fauteuil à une
position assise durant toute la simulation. Les résultats obtenus
(cf. FIGURE 14 et 15) montrent que la commande dynamique
appliquée aux différentes articulations assure leur convergence
vers les consignes (cf. FIGURE 16 et 17).
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FIGURE 12. Variation des deux commandes τr et τl
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FIGURE 13. (a) : variation de la position du centre de masse, (b) : variation
de l’angle ψ
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FIGURE 15. (a) : évolution des commandes u6 et u7, (b) : évolution des
commandes u8 et u9
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D. Combinaison des deux commandes

L’idée de la commande appliquée sur le fauteuil complet
s’appui sur la combinaison des deux approches de commandes
1 et 2 présentées précédement. La première sert à asservir
le centre du masse de tout le système à une position stable
(définie par la position de consigne autour de la verticale) et
la deuxième permettra d’assurer la stabilisation de la confi-
guration du fauteuil autour d’une posture désirée. Les lois de
commande proposées sont basées sur le modèle dynamique
III.B. Pour le scénario qui consiste à stabiliser le système
autour d’une position assise stable, le comportement du sys-
tème obtenu par simulation est illustré sur les images de la
FIGURE 18. En effet, à t=0s, l’initialisation des coordonnées
généralisées décrites précédemment assurent un état initiale du
système similaire à l’état final désiré.
A la fin de la simulation (t=2s), le fauteuil trouve sa position
équilibrée assise et son centre de masse garde une position
stable.

(a) (b) (c)

FIGURE 18. Le comportement du fauteuil FreeMove (a) : à t=0 s, (b) : à
t=1.2 s, (c) : à t=2 s

V. CONCLUSION ET PERSPECTIVES

Le sujet principal de cet article a porté sur la présentation
d’un nouveau fauteuil roulant automatisé appelé FreeMove
de la société EVOM visant à surmonter les problèmes des
fauteuils roulants classiques grâce à sa structure mécanique
exceptionnelle, qui utilise la technologie du pendule inversé
améliorée par une stabilisation latérale.
En effet, deux problématiques ont été abordés. La première
concerne la modélisation du fauteuil FreeMove comme étant
un système mécanique polyarticulé sur deux roues. La solution
proposée à cette problématique consiste à appliquer le principe
de Lagrange afin de calculer le modèle dynamique du système
en question et qui servira par la suite dans la commande.
La deuxième problématique, quant à elle, concerne la syn-
thèse de lois de commande pour l’asservissement du système.
Pour résoudre une telle problématique, deux approches de
commande ont été proposées : la première utilise un modèle
simplifié pour stabiliser le COM du système et la deuxième
consiste à stabiliser le fauteuil complet.
Les perspectives de ce travail comprennent l’implementation
en temps-réel des approches de commande proposées sur le
prototype du fauteuil FreeMove. Les expérimentations seront
validées sur d’autres scénarios de situations réelles.
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Résumé—Cette étude présente les premiers résultats sur 

l’analyse de la conduite en fauteuil roulant électrique (FRE) par 

des personnes atteintes de sclérose en plaque à l’aide d’un 

simulateur (ViEW). Afin de garantir la sécurité du patient et de 

son entourage dans l’utilisation d’un FRE, il est important 

d’évaluer ses capacités de pilotage. Le simulateur permet la 

mesure simple de données de conduite en environnement 

sécurisé. Elles sont ensuite analysées pour extraire des 

paramètres objectifs d’évaluation. Après l’étude d’indicateurs 

élémentaires comme le temps de parcours et les nombre de 

collisions, l’étude de la commande du joystick va nous permettre 

de définir d’autres indices temporels et fréquentiels. Le but  est 

de savoir si l’utilisation du simulateur ViEW peut permettre de 

repérer des difficultés ou une impossibilité de conduire un FRE 

de façon sécurisée du fait de troubles cognitifs ou moteurs. 

Mots clés—simulateur; fauteuil électrique; sclérose en plaques 

I.  INTRODUCTION  

Le fauteuil roulant électrique (FRE) s’est imposé comme 
une aide technique à la mobilité indispensable pour des 
personnes atteintes de déficiences motrices sévères. Il peut 
cependant s’avérer dangereux pour soi-même ou pour les 
autres en cas de mauvais contrôle. Son utilisation suppose donc 
d’évaluer les capacités de pilotage de la personne, initialement 
lors de la prescription médicale du fauteuil ou, dans le cas 
d’une pathologie évolutive, à diverses étapes de l’évolution de 
la maladie. Elle suppose également une personnalisation du 
fauteuil, choix du capteur d’interface humain-machine et 
réglage des paramètres de conduite notamment. 

Cependant des tests de conduite sur fauteuil réel peuvent 
poser des problèmes de sécurité et il est difficile 
techniquement d’en extraire des paramètres quantitatifs non 
triviaux comme par exemple l’écart par rapport à une 
trajectoire idéale. Pour ces raisons depuis le début des années 
90 un certain nombre d’études ont porté sur la conception de 
simulateurs de pilotage de FRE permettant d’expérimenter et 
d’évaluer simplement diverses situations de conduite en 
fauteuil [1], [2], [6], [7], [8]. Ils ne sont pas pour autant 
devenus d’usage courant en réhabilitation. Initialement en 2D, 
les environnements sont à l’heure actuelle, du fait de 
l’évolution des technologies informatiques, essentiellement 
développés en 3D. Le retour d’information visuel peut 
s’effectuer sur un ou plusieurs écrans [3] ou encore via un 
casque de réalité virtuelle [5]. Pour accroitre l’immersion dans 

l’environnement virtuel on peut envisager la conception d’une 
plateforme pour permettre un retour d’information 
kinesthésique [3], [4].  

Un intérêt majeur de la simulation est de pouvoir mesurer 
de façon simple des indices de performance de conduite : 
durée de réalisation d’une tâche de mobilité, nombre de 
mouvements sur le joystick [7], analyse spectrale de ces 
mouvements [9], vitesse moyenne, écart moyen par rapport à 
la trajectoire de référence [10] ou par rapport à une trajectoire 
jugée optimale [9], longueur d’un parcours, nombre de 
collisions [11].  

Dans ce cadre général de l’évaluation en simulation des 
performances de conduite en FRE, la présente étude porte sur 
des personnes atteintes de sclérose en plaques (SEP). Cette 
maladie est évolutive (succession de phases d’aggravation et 
de rémission) et présente des tableaux cliniques très variés. 
Des troubles de la marche sont fréquents et peuvent nécessiter 
l’utilisation de fauteuils roulants manuels ou électriques. 
Cependant la conduite de fauteuil électrique peut être perturbé 
par des problèmes de faiblesse ou de tremblement du membre 
qui commande le joystick ou des troubles cognitifs, 
notamment des difficultés attentionnelles (attention soutenue 
et attention divisée) et des difficultés de planification. Il 
apparait alors important pour des raisons de sécurité d’évaluer 
régulièrement les capacités de pilotage de la personne atteinte 
de SEP. Un simulateur de conduite en fauteuil peut être dans 
ce contexte un outil d’une grande utilité en facilitant la 
réalisation d’expérimentations sûres, reproductibles et aux 
performances quantifiables de façon simple. L’objectif de 
cette étude est alors, à partir de la réalisation de parcours 
imposés en simulation, d’extraire des paramètres permettant 
d’évaluer la qualité de conduite de la personne. 

Dans ce qui suit, après une description du simulateur 
ViEW utilisée dans notre étude, on présentera la méthodologie 
expérimentale adoptée et les résultats obtenus sur un panel de 
21 personnes atteintes de SEP. 

II. MÉTHODOLOGIE 

A. Simulateur ViEW 

Le simulateur 3D de conduite en fauteuil électrique ViEW 
(Virtual Electrical Wheelchair) vise plusieurs objectifs: 
apprentissage sécurisé à la conduite, test des capacités de 
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conduite, aide au paramétrage personnalisé du fauteuil,  
expérimentations de fonctionnalités nouvelles [12], [13]. Pour 
faciliter la diffusion et les expérimentations du simulateur 
dans divers centres de réadaptation nous avons choisi de le 
réaliser de façon uniquement logicielle (sans plateforme). Il a 
été développé à l’aide des logiciels 3DViaVirtools

TM
 pour la 

partie simulation temps réel et 3DStudioMax
TM

 pour la partie 
modélisation. L’interface de commande humain-machine 
utilisé dans le présent travail est un joystick classique de 
contrôle de fauteuil électrique (Figure 1).  

 
Fig. 1. Simulateur ViEW  

Un environnement test reproduisant une partie du CNRF 
(Centre Neurologique et de Réadaptation Fonctionnelle de 
Fraiture-en-Condroz, Belgique) où ont eu lieu les 
expérimentations a été développé spécifiquement pour cette 
étude (Figure 2). Durant les expérimentations on enregistre le 
temps écoulé depuis le début de la simulation, les positions 
successives du fauteuil virtuel, les actions de commande sur le 
joystick, les collisions et la gamme de vitesse sélectionnée.  

 
Fig. 2. Environnement simulé du CNRF 

B. Procédure expérimentale 

Les expérimentations ont porté sur un échantillon de 21 
personnes, 11 hommes et 10 femmes, atteintes de SEP 
réparties en 2 groupes.  Le groupe 1 est constitué de personnes 

utilisant déjà un FRE depuis au moins 6 mois, le groupe 2 de 
personnes n’ayant jamais utilisé de FRE. Chacun de ces 
groupes est divisé en 2 sous-groupes : le sous-groupe A est 
constitué de patients ne souffrant pas de troubles cognitifs, le 
sous-groupe B de patients souffrant de troubles cognitifs. Le 
critère d’inclusion dans le sous-groupe B est d’avoir au moins 
4 domaines déficitaires dans les Tests d’Evaluation de 
l’Attention (TEA [14]) sur 6 items testés : attention divisée, 
flexibilité, alerte phasique, balayage visuel, négligence, 
incompatibilité, champ visuel. 

La répartition de l’échantillon de personnes dans les sous-
groupes est alors la suivante : 

- Groupe 1 sous-groupe A: 6 patients  
- Groupe 1 sous-groupe B: 4 patients 
- Groupe 2 sous-groupe A: 6 patients  
- Groupe 2 sous-groupe B: 5 patients  

Chaque personne de l’échantillon suit 6 séances 
d’expérimentation de 45 minutes au maximum, 3 en conduite 
réelle et 3 en conduite simulée. Chaque séance (fauteuil réel 
ou virtuel) est constituée d’une phase initiale de 5 minutes de 
familiarisation avec la conduite du véhicule, d’un « parcours 
de slalom » entre des cônes (uniquement pour les séances 1 et 
3 en réel et virtuel) et d’un « parcours complet » comprenant : 
un slalom entre 7 cônes, 2 virages à droite, 3 virages à gauche, 
4 passages de porte (2 de 90 cm de large, 2 de 80 cm, largeur 
du fauteuil : 67cm), 2 demi-tours à droite et 2 à gauche, 4 
demi-tours libres, une entrée et une sortie dans un ascenseur 
sur la droite et sur la gauche, 2 marches arrière et 2 lignes 
droites. Le slalom initial suivi du 1

er
 virage à droite 

(« parcours 1 ») est identique en réel et en virtuel. La suite du 
parcours est constituée des mêmes difficultés dans les deux 
environnements mais les distances à parcourir sont différentes. 
En réel l’encombrement humain et matériel y est variable 
selon les séances contrairement au parcours 1  réservé aux 
expérimentations.  

Plusieurs biais expérimentaux sont à signaler avant 
d’analyser les résultats. En premier lieu le simulateur ViEW 
étant constitué d’un seul écran on ne peut donner à l’utilisateur 
une vision latérale aussi efficace qu’en pilotage réel, ce qui 
induit un nombre de collisions plus conséquent en virtuel qu’en 
réel. D’autre part les personnes du groupe 1 utilisant leur FRE 
depuis plus de 6 mois ont un apprentissage important de la 
conduite en fauteuil, niveau d’apprentissage qu’il n’était pas 
possible de reproduire en virtuel dans le temps de l’étude. 
Enfin la vitesse 1 (vitesse minimale) a été imposée en 
conduites réelle et simulée de façon à pouvoir comparer les 
parcours des différentes personnes du panel. Ce choix a 
contrario a pu biaiser certains comportements de conduite 
notamment pour les utilisateurs expérimentés de FRE habitués 
à des vitesses plus importantes.  

III. RESULTATS 

A. Paramètres élémentaires : temps et collisions 

Deux paramètres élémentaires ont tout d’abord été mesurés 
lors de chaque parcours, révélateurs de la performance globale 
de la personne : la durée globale du trajet et le nombre de 
collisions avec l’environnement. Ces résultats sont présentés 
dans le Tableau 1 pour le parcours 1  et dans le Tableau 2 pour 
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le parcours complet sous forme de moyennes en réel et en 
virtuel calculées sur les 3 parcours réalisés par toutes les 
personnes d’un même sous-groupe. Pour le sous-groupe 2B des 
personnes ont échoué à réaliser certains parcours dans le délai 
imparti. Dans ce cas les performances correspondantes n’ont 
pas été comptabilisées. 

TABLEAU I.  MOYENNES DES TEMPS ET NOMBRE DE COLLISIONS POUR LE 

PARCOURS 1  

Sous-
groupes 

Temps 
(parcours 

réel) 

Temps 
(parcours 
virtuel) 

Collisions 
(parcours 

réel) 

Collisions 
(parcours 
virtuel) 

1A 38 s 89 s 0.06 3.3 

1B 46 s 115 s 0.22 2.4 

2A 74 s 68 s 0.33 3.1 

2B 84 s 207 s 0.53 7.4 

TABLEAU II.   MOYENNES DES TEMPS ET NOMBRE DE COLLISIONS POUR LE 

PARCOURS COMPLET  

Sous-
groupes 

Temps 
(parcours 

réel) 

Temps 
(parcours 
virtuel) 

Collisions 
(parcours 

réel) 

Collisions 
(parcours 
virtuel) 

1A 378 s 926 s 0.3 19 

1B 504 s 1099 s 1 35 

2A 753 s 890 s 1.8 31 

2B 1102 s 1430 s 4.5 51 

En environnement réel, parcours 1, le temps moyen du 
sous-groupe 1A (conducteurs expérimentés avec peu de 
troubles cognitifs) est, sans surprise, le plus faible et le sous-
groupe 2B (non-utilisateurs de FRE avec troubles cognitifs) le 
plus important. Le sous-groupe 1B (conducteurs expérimentés 
avec troubles cognitifs) s’avère plus performant  que le sous-
groupe 2A (non-utilisateurs de FRE avec peu de troubles 
cognitifs). On retrouve cette même hiérarchie de performance 
si on considère le paramètre nombre de collisions.  

En environnement virtuel les meilleures performances en 
temps sont obtenues par le sous-groupe 2A suivi par le sous-
groupe 1A. Cette hiérarchie inattendue est due à deux valeurs 
aberrantes de personnes du sous-groupe 1A lors de leur 
premier test, probablement dues à un défaut d’apprentissage. 
Les troubles cognitifs des personnes du groupe B se reflètent 
dans des temps plus importants que ceux du groupe A (1A 
versus 1B et 2A versus 2B). Ce n’est pas le cas pour le nombre 
de collisions de 1A vs 1B pour les mêmes raisons que 
précédemment.  

Pour le parcours complet  en environnement réel les valeurs 
obtenues ne sont qu’indicatives du fait de l’encombrement 
variable des trajets. On retrouve toutefois les mêmes tendances 
générales que pour le parcours 1, notamment une 
différenciation nette entre les sous-groupes de personnes avec 
ou sans troubles cognitifs (1A vs 1B, 2A vs 2B) que ce soit en 
temps de parcours ou en nombre de collisions. En 
environnement virtuel toujours pour le parcours complet, on 
constate également cette différenciation avec un nombre bien 
plus important de collisions dues pour l’essentiel au manque de 
vision latérale.  

B. Analyse de la commande du joystick 

L’étude de la commande du joystick va nous permettre de 
définir des indicateurs quantitatifs de la conduite des 
utilisateurs. Dans cette partie nous sommes seulement 
intéressés à l’étude du parcours 1 (cf. figure 3) et nous 
utiliserons des indicateurs temporels et fréquentiels basés sur 
les données acquises lors de la simulation: 

 l’angle et l’amplitude de la commande du joystick en 

calculant l’écart type et la moyenne sur les différents trajets 

effectués. Ces deux paramètres permettent de mettre en 

valeur les variations (oscillations) de la commande. 

 une analyse fréquentielle des données d’angle pour 

détecter des modes de conduite différents et différencier 

des groupes d’utilisateurs. Ce type de méthode a été utilisé 

dans [15]. L’étude spectrale de l’angle du joystick mesuré 

quantifie la fluidité de l’action d’un utilisateur sur le 

joystick. 
L’ensemble des données récoltées sur le simulateur 

représente plus de 400Mo. L’analyse a été réalisée à l’aide de 
Matlab. 

 

Fig. 3. Parcours 1 du patient 1 

1) Amplitude et écart type 
Les données d’angle et d’amplitude imposées au joystick 

peuvent être représentées de manière temporelle comme décrit 
dans la figure 4. 

 
Fig. 4. Angle et amplitude du joystick pour le parcours1 des patients 22 

(Groupe 1A) et 3 (Groupe 2B) 

Ces deux premières figures montrent clairement, pour un 
même parcours des actions très différentes sur le joystick. 
Ceci est en partie dû à l’effet des collisions, mais pour le 
patient 3, sur la seconde partie du parcours qui ne compte pas 
de collision, le mode de conduite reste identique.  
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Afin de synthétiser les données des 22 patients, nous avons 
réalisé des moyennes sur l’ensemble des trajectoires de chaque 
utilisateur, puis sur chaque groupe d’utilisateurs pour les 
paramètres suivants : moyenne et écart-type de l’amplitude, 

moyenne et écart-type de l’angle. L’ensemble des résultats est 
donné en figure 5 pour l’amplitude du joystick et en figure 6 
pour l’angle. 

 
Fig. 5. Moyenne et écart-type de l’amplitude du joystick sur l’ensemble des parcours utilisateurs 

 
Fig. 6. Ecart-type de l’angle du joystick sur l’ensemble des parcours utilisateurs 
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La première chose remarquable est la forte disparité 
interindividuelle dans les groupes d’utilisateurs. Nous avons 
cependant cherché à dégager une tendance en réalisant des 
moyennes par groupe sur chaque paramètre. En ce qui 
concerne l’amplitude imposée au joystick, on remarque peu de 
différence entre le groupe 1A (patients sans troubles cognitifs) 
et 1B (patients avec troubles cognitifs) en possession d’un 
FRE depuis au moins 6 mois. Cette différence est plus 
marquée sur le groupe 2 : il semble que les patients atteints de 
troubles cognitifs effectuent des amplitudes d’utilisation du 
joystick moins importantes que ceux qui n’en présentent pas. 
En ce qui concerne l’interprétation de l’écart type, il semble 
que les patients des groupes B opèrent sur le joystick des 
déplacements plus faibles autour de la valeur moyenne (elle 
aussi plus faible) que les patients des groupes A. Cela 
occasionne une vitesse de déplacement plus faible et des 
temps de parcours plus longs. 

Les figures affichant les moyennes sur les angles montrent 
des résultats similaires pour l’ensemble des groupes. En effet, 
pour un parcours identique, l’angle moyen du joystick est  
quasiment identique. Pour l’écart-type de l’angle, les 
conclusions sont à les mêmes que celles de l’amplitude. Les 
patients des groupes B ont tendance à réaliser des 
changements de direction moins importants autour de la 
position moyenne que ceux du groupe A. 

2) Analyse Spectrale de l’angle 
La transformation dans le domaine fréquentiel de nos 

données pose un problème : nous avons un échantillonnage 
non régulier des données. Lorsqu’un ralentissement du « 
framerate » survient (scène très chargée), les acquisitions ne 
sont plus régulières. Il n’est plus possible d’utiliser la 
transformée de Fourier standard. Pour pallier ce problème on 
réalise une analyse spectrale de données échantillonnées non 
uniformément grâce à la méthode de Lomb et son 
implémentation Matlab FastLomb [16, 17]. 

La figure 7, montre à titre d’exemple les spectres 
fréquentiels de parcours 1 des patients 22 (groupe 1A) et 3 
(groupe 2B).De nombreuses différences entre ces deux 
courbes sont à noter. Pour l’utilisateur issu du groupe 1A, la 
courbe est lissée et ne présente que quelques pics fréquentiels, 
un principal en basse fréquence et trois beaucoup moins 
importants dans les fréquences supérieures. Le spectre de 
l’utilisateur du groupe 2B possède un maximum en basse 
fréquence mais aussi de nombreux pics d’amplitudes 
importantes dans les fréquences supérieures. 

Afin de synthétiser ces résultats, nous calculons une 
intégrale sur le périodogramme de la manière suivante : 

          ∫   ( )  
        

 

 

La fréquence          a été déterminée empiriquement à 
0.04 Hz. Ceci peut permettre de mettre en évidence un mode 
de contrôle du joystick. Une énergie importante dans cette 
bande de faibles fréquences montre  que l’utilisateur ne réalise 
pas de changement de direction rapide sur le joystick.  

 

 

 
Fig. 7. Spectres fréquentiels sur l’intervalle [0Hz-1Hz] des parcours 1 des 

patients 22 (groupe 1A) et 3 (Groupe 2B)  

 
Fig. 8. Intégrale de la puissance spectrale de l’angle du joystick sur 

l’intervalle [0Hz-0.4Hz] pour l’ensemble de utilisateurs des parcours 1  
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Cette valeur peut être utilisée comme un indicateur de 
conduite sans à-coup. La figure 8 supérieure présente 
l’intégrale de la puissance spectrale entre 0 et 0.04Hz sur 
l’ensemble des parcours de chaque utilisateur. La figure 8 
inférieure présente ces mêmes données mais moyennées par 
groupe d’utilisateurs. 

Sur cette bande de fréquence, les disparités 
interindividuelles sont toujours présentes dans chaque groupe. 
L’indicateur permet toutefois de différencier très nettement le 
sous-groupe 2B des autres. 

IV. DISCUSSION 

La question essentielle à laquelle cherche à répondre cette 
étude est de savoir si l’utilisation du simulateur ViEW peut 
permettre de repérer de façon objective des difficultés ou une 
impossibilité de conduire un FRE de façon sécurisée du fait de 
troubles cognitifs. On peut tout d’abord constater qu’une 
analyse des stratégies de conduite est tout-à-fait envisageable 
en simulation. Ainsi un comportement facilement observable, 
le demi-tour, s’est avéré similaire, quel que soit le groupe, en 
réel et en virtuel. 

Par ailleurs un certain nombre de données quantitatives ont 
été extraites des expérimentations. D’après les résultats 
présentés, il semblerait que, outre les paramètres élémentaires 
de temps de parcours et nombre de collisions, les écarts-types 
sur l’amplitude et l’angle de la commande joystick soient 
utilisables pour différencier les groupes A et B. 

On notera que les collisions engendrent des 
comportements parasites de la part de l’utilisateur et biaisent 
ainsi les analyses temporelles et fréquentielles. Cependant 
elles restent un très bon indicateur de la capacité de conduite. 
On pourrait alors reprendre l’ensemble de l’étude en 
n’incluant que les parcours sans collisions.  

Concernant l’analyse spectrale, le choix de la plage de 
fréquence a été réalisé empiriquement. Les patients atteints de 
troubles cognitifs concentre une plus grande puissance dans 
cette bande de fréquence que les patients des groupes A. Leurs 
mouvements principaux semblent être plus lents.  

V. CONCLUSION 

L’objectif de cette communication était de présenter nos 
premiers résultats sur l’analyse de la conduite en fauteuil 
roulant électrique virtuel par des personnes atteintes de sclérose 
en plaques. Il semble qu’on puisse d’ores et déjà conclure qu’il 
s’avère possible d’évaluer quantitativement les capacités de 
pilotage de ces personnes à l’aide d’un simulateur simple, 
uniquement logiciel. Différents paramètres ont été proposés à 
cet effet. Ils devront être validés par d’autres séries 
d’expérimentations. 
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Résumé — Cet article présente la plateforme technique dédiée 
à la problématique du handicap (physique, sensoriel et cognitif) 
dans le cadre bâti. Implanté à l’IUT de Nîmes, cet outil nous 
permet de proposer des mises en situation de handicap concrètes 
dans le cadre de la formation d’étudiants et de professionnels de 
la construction ou de sensibilisation du grand public. Nous 
abordons également l’intérêt de l’installation domotique, outil 
incontournable pour pallier les handicaps et permettre le 
maintien à domicile des personnes âgées. Enfin, cette plateforme 
est conçue également pour contribuer à la recherche appliquée 
sur le contraste visuel restant une notion mal définie 
réglementairement pour fournir des outils aux concepteurs afin 
d’évaluer en amont le caractère contrasté de certains éléments. 

Mots Clefs — cadre bâti, formation, contraste visuel 

I.  INTRODUCTION  
Le 30 juin 1975, le gouvernement français adopte la 

première loi [1] d’orientation en faveur des personnes 
handicapées. Pour le cadre bâti, l’article 49 précise : « Les 
dispositions architecturales et aménagements des locaux 
d'habitation et des installations ouvertes au public, notamment 
les locaux scolaires, universitaires et de formation doivent être 
tels que ces locaux et installations soient accessibles aux 
personnes handicapées ». Les décrets n°78-109 [2] et n°80-637 
[3] suivis des arrêtés du 25 janvier 1979 [4] pour les 
installations neuves ouvertes au public et du 24 décembre 1980 
[5] modifié par l’arrêté du 21 septembre 1982 [6] pour les 
bâtiments d’habitation collectifs ont établi les premières règles 
de construction à prendre en considération pour l’accessibilité 
du cadre bâti. 

Le 13 juillet 1991, une seconde loi [7] renforce les 
dispositions déjà mises en œuvre en matière d’aménagement du 
cadre bâti notamment en l’étendant au cas des lieux de travail 
et en prévoyant des sanctions pénales en cas de non respect des 
dispositions prévues à l’article L.111-7 du code de la 
construction et de l’habitation. Les décrets n°92-332 [8] et 
n°94-86 [9] suivis des arrêtés du 31 mai 1994 [10] pour les 
établissement recevant du public et les installations ouvertes au 
public puis du 27 juin 1994 [11] pour les lieux de travail 
précisent les nouvelles règles de construction à prendre en 
considération ; les règles de l’arrêté du 24 décembre 1980 [5] 
pour les bâtiments d’habitation collectifs restant en vigueur. 

Néanmoins, malgré ces textes législatifs et réglementaires, 
trop peu d’établissements recevant du public, d’installations 
ouvertes au public, de bâtiments d’habitation et de lieux de 
travail respectent en totalité les dispositions  relatives à 
l’accessibilité des personnes handicapées dans leur conception 
et leur réalisation. Devant ce constat, le 11 février 2005, une 
troisième loi [12] est alors promulguée qui, à l’inverse des deux 
précédentes dictant des « faveurs offertes aux personnes 
handicapées », impose l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Pour 
le cadre bâti, outre le fait que dorénavant les constructions 
neuves devront être contrôlées systématiquement pour vérifier 
le respect des dispositions prévues à l’article L.111-7 du code 
de la construction et de l’habitation, cette nouvelle loi associée 
au décret n°2006-55 [13] modifié par le décret n°2007-1327 
[14] et les arrêtés du 1er août 2006 [15] et [16] modifiés par les 
arrêtés du 30 novembre 2007 [17] et [18] donnent aussi une 
définition des mots « handicap » et « accessible » : 

• Handicap [12] : incapacité temporaire ou permanente 
physique, sensorielle, cognitive, mentale ou psychique, 

• Accessible [13] : circuler, accéder, utiliser, se repérer et 
communiquer avec la plus grande autonomie possible. 

Malheureusement, certaines règles dictées par cette 
« nouvelle » réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 
2007 restent encore mal connues par les acteurs du cadre bâti et 
par conséquent, sont appliquées de façon hasardeuse. Nicolas 
Boileau a écrit en 1674 : « Ce que l’on conçoit bien s’énonce 
clairement, et les mots pour le dire arrivent aisément ». Cette 
citation illustre bien une des problématiques sur l’application 
des réglementations successives à savoir le manque de 
formation et de sensibilisation autour du handicap et des 
mesures à mettre en œuvre pour faciliter l’accessibilité des 
bâtiments ce que veut également pallier la loi n°2005-102. 

Après une brève synthèse des textes réglementaires 
concernant l’obligation de formation sur le handicap, nous 
présentons la plateforme technique pour la mise en situation de 
handicap. Nous détaillons chaque élément constitutif de cette 
plateforme et nous précisons les objectifs visés dont la 
domotique ; un outil incontournable dans l’aide à la personne 
en situation de handicap. Nous terminons par nos ambitions en 
termes de recherche appliquée sur le contraste visuel dans le 
cadre bâti en apportant quelques pistes d’investigation. 

En collaboration avec l’I2ML, l’APF - LR, la FAF – LR et l’ARIEDA. 
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II. LES TEXTES SUR LA FORMATION OBLIGATOIRE 
La loi n°2005-102 rend obligatoire la formation sur le 

handicap. D’une part, l’article 22 modifiant l’article L.312-15 
du code de l’éducation spécifie que l’enseignement d’éducation 
civique comporte également, à l’école primaire et au collège, 
une formation consacrée à la connaissance et au respect des 
problèmes des personnes handicapées et à leur intégration dans 
la société. Les établissements scolaires s’associent avec les 
centres accueillant des personnes handicapées afin de favoriser 
les échanges et les rencontres avec les élèves. D’autre part, 
l’article 41-V précise que la formation à l'accessibilité du cadre 
bâti aux personnes handicapées est obligatoire dans la 
formation initiale des architectes et des professionnels de la 
construction. Dans ce contexte, le décret n°2007-436 [19] 
précise les diplômes préparant à des professions dont l’objet est 
la conception ou la réalisation des bâtiments. Le contenu de 
cette formation qui est donné dans l’arrêté du 22 janvier 2009 
[20] doit s’articuler autour des principaux thèmes suivants : 

• Le concept de handicap, 

• La politique du handicap, 

• Le cadre réglementaire, 

• La notion d’accessibilité et de qualité d’usage, 

• L’implication des différents acteurs, les aides et les 
procédures, 

• Le principe d’accessibilité décliné en fonction du 
domaine et du niveau de formation. 

A l’heure actuelle, peu d’établissements répondent à ces 
exigences législatives et réglementaires dont la date 
d’application est pourtant le 1er janvier 2009 (même si quelques 
actions de sensibilisation sont menées de façons éparses au sein 
des universités et des grandes écoles). Néanmoins, il ne faut 
pas confondre « sensibilisation » qui est l’action de rendre 
quelqu’un réceptif à une problématique donnée et 
« formation » dont l’objectif est d’acquérir les connaissances 
nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle. Par 
conséquent, il semble important, pour une formation de qualité, 
de pouvoir dispenser un enseignement décomposé en trois 
volets : 

• Cours magistraux : connaître et maîtriser la 
réglementation, 

• Etudes de cas : appliquer la réglementation, 

• Mise en situation de handicap : comprendre la 
réglementation. 

Dans cet objectif, nous avons voulu concevoir et réaliser 
une plateforme technique permettant aux étudiants et aux 
professionnels de mieux appréhender la notion de handicap et 
les problèmes quotidiens auxquels sont confrontés les 
personnes en situation de handicap. Pour cela, il nous est 
apparu important de montrer des conditions répondant aux 
règles élémentaires des textes en vigueur [15] et [16] et aux 
guides de bonnes pratiques mais également de présenter des 
situations inadaptées pour les personnes en situation de 
handicap physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique. 

III. LA PLATEFORME TECHNIQUE 
La plateforme technique est dédiée à la problématique du 

handicap de façon globale pour mieux comprendre les 
difficultés rencontrées par les personnes en situation de 
handicap. Pour notre part, nous souhaitons un lieu qui présente 
des exemples concrets de mise en situation avec des 
aménagements adaptés ou non afin d’obtenir un lieu : 

• de formation pratique pour les professionnels de la 
construction qui sont mis en situation de handicap et 
peuvent ainsi s’approprier des techniques contribuant au 
confort et à la sécurité des personnes handicapées ou 
dépendantes mais également comprendre les minimas 
réglementaires, 

• de ressources où est regroupée une série d’outils portant 
sur les équipements, la réglementation, les différents 
acteurs du domaine, etc., 

• de promotion des savoir-faire en servant de vitrine sur 
les techniques et les équipements mis en œuvre dans un 
projet d’adaptation d’un bâtiment à la fois à destination 
des professionnels mais aussi du grand public. 

La figure 1 présente la plateforme technique dans son 
ensemble qui est constituée de deux entrées dont une pourvue 
d’un sas de 4 m2, un séjour de 16 m2, une cuisine ouverte de 9 
m2, une chambre de 12 m2, une salle d’eau avec cabinet 
d’aisances de 8 m2.  

 
Fig. 1. Illustration 3D de la plateforme technique 

Des aménagements extérieurs sont également prévus avec 
des pentes avec différents dénivelés, des ressauts, des 
revêtements de sol de différentes natures, une place de parking 
adaptée. Pour les besoins d’accès aux équipements techniques 
situés en faux plafond, un escalier est également réalisé à 
l’extérieur de cet espace de 49 m2.  

Dans la suite, nous présentons chaque élément constitutif 
de ce projet en mettant l’accent sur les objectifs visés. 
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A. Les aménagements 
En matière d’aménagements, la plateforme technique 

propose pour chaque type de handicap : 

• Physique : poignées de tirage ergonomiques, commande 
des points d’eau à manette rallongée, équipements à 
hauteur variable dans la cuisine, porte d’accès 
coulissante pour la chambre ainsi que bac à douche ultra 
plat, WC suspendu, lavabo ergonomique et miroir 
inclinable dans la salle d’eau avec cabinet d’aisances, 

• Visuel : contraste visuel marqué par changement de 
couleurs au niveau du sol de chaque pièce, des cadres 
de portes, des équipements de la salle d’eau et du 
cabinet d’aisances,  

• Auditif : voyants lumineux dans chaque pièce visibles 
en toute circonstance connectés au visiophone (voyants 
verts) et au détecteur de fumées (voyants rouges), 

• Cognitif : installation de pictogrammes normalisés pour 
l’aide à l’orientation et aux tâches quotidiennes, 
détecteurs d’ouvertures de portes et de fenêtres, 
dispositifs de coupure sur les équipements 
électroménagers et la distribution d’eau potable. 

B. Les extérieurs  
Des rampes d’accès extérieures avec paliers intermédiaires 

présentent des pentes de 5%, 8%, 10% et plus afin 
d’appréhender les difficultés pour franchir les dénivellations en 
fauteuil roulant. Au niveau des paliers de porte, des grilles 
gratte pied sont prévues avec des fentes de 2 cm et au-delà pour 
comprendre l’obstacle occasionné pour des roues de fauteuil 
roulant. Un bac à sable permet de simuler le franchissement 
d’un sol meuble et les difficultés pour la personne en situation 
de handicap de se déplacer. Une place de parking adaptée 
montre la nécessité des dimensions imposées par la 
réglementation pour sortir d’un véhicule et rejoindre le 
cheminement menant à la plateforme technique. 

C. Les entrées  
Deux entrées sont prévues dans le projet permettant l’accès 

par l’intérieur et l’extérieur des locaux. La porte d’entrée 
donnant à l’intérieur des locaux présente des caractéristiques ne 
répondant pas à la réglementation à savoir, distance de 
l’extrémité de la poignée et de la serrure par rapport à la 
cloison, largeur de passage de porte insuffisante, poignée de 
porte non préhensible, espace de manœuvre de porte 
inadéquate et tapis de sol meuble en fibre de coco. La porte 
d’entrée donnant sur l’extérieur répond à la totalité de la 
réglementation mais un sas existe à l’intérieur de la plateforme 
pour appréhender la notion de gêne occasionnée lors de 
l’utilisation de cet espace par différentes personnes. 

D. Le séjour  
Le séjour permet d’aborder la problématique des valeurs 

d’éclairement au sol imposées par la réglementation en vigueur 
concernant les cheminements extérieur et intérieur des 
bâtiments, les parcs de stationnement, les locaux et les 
escaliers. Le séjour sert pour l’étude physique et psycho-
physique sur le contraste visuel que nous développons dans la 
partie recherche appliquée. 

E. La cuisine 
La cuisine (Fig. 2) est pensée pour montrer les bonnes 

pratiques à mettre en place pour une utilisation aisée des 
équipements (table à manger, évier, four, rangements, plan de 
travail à hauteur variable, etc.) par des personnes en fauteuil 
roulant, de petite taille, âgées, mal ou non-voyantes. Nous 
abordons des situations de non conformités avec une largeur 
réduite de 1,20 mètre au lieu de 1,50 mètre, plan de travail, 
équipements et rangements surélevés. 

 
Fig. 2. Illustration 3D de la cuisine 

F. La chambre 
La chambre montre les espaces nécessaires pour circuler 

autour d’un lit de 1,40 m de largeur par 1,90 m de longueur 
afin de prendre conscience que les caractéristiques imposées 
par la réglementation, qui ne représente que des minimas, ne 
sont pas des caractéristiques de confort mais d’usage comme 
les largeurs de passage de porte de 77 cm, l’utilisation des 
fenêtres dont le dispositif de manœuvre doit se situer à 130 cm 
du sol fini maximum ou bien encore la hauteur du plan de 
couchage située entre 40 cm et 50 cm du sol fini. 

G. La salle d’eau avec cabinet d’aisances 
La salle d’eau avec cabinet d’aisances est réfléchie pour 

montrer les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour une 
utilisation confortable de cet espace sanitaire. La norme NF 
P99-611 [21] pour les sanitaires publics et deux guides du 
CSTB ([22] et [23]) sur les salles d’eau accessibles et les 
douches de plain-pied ont été appliquées. Toutes les 
caractéristiques techniques décrites dans ces textes sont 
scrupuleusement respectées en termes d’espaces d’usage, de 
rotation et de distances de mise en place des différents 
équipements sanitaires (lavabo, cuvette WC, douche et leurs 
équipements). 

H. L’escalier 
Un escalier extérieur au logement est construit en répondant 

à la réglementation concernant les escaliers des circulations 
verticales des bâtiments d’habitation collectifs et les escaliers 
intérieurs au logement selon l’arrêté du 1er août 2006 [15]. 
Toutes les caractéristiques dimensionnelles sont respectées sur 
la largeur entre mains courantes, la hauteur et le giron des 
marches. Plusieurs dispositions sont prévues pour mettre en 
évidence les besoins en termes de sécurité d’usage comme les 
bandes d’éveil de vigilance, les nez de marches, les première et 
dernière contremarches, etc. 
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I. La domotique 
Afin de tester « grandeur nature » des services, des outils 

ou des usages nouveaux, un ensemble de « Living Lab » 
regroupant des acteurs publics, privés, des entreprises, des 
associations, des acteurs individuels voient le jour. De manière 
générale, le principe consiste à mettre en situation réelle une ou 
plusieurs personnes dans les conditions d’utilisation d’un 
logement et, par le biais de l’observation, de tirer des leçons sur 
les pratiques quotidiennes de vie des occupants en situation de 
handicap afin d’apporter une réponse technologique, culturelle 
et environnementale à leurs besoins ou à leurs exigences.  

L’approche de notre plateforme technique est différente 
mais complémentaire dans le sens où il s’agit de bénéficier 
d’un lieu permettant de tester en amont les différents outils ou 
équipements en vue de les mettre en œuvre ensuite dans un 
living lab. Les technologies numériques au sein du domicile 
permettent à la personne en perte d’autonomie ou en situation 
de handicap de continuer de vivre dans son logement dans des 
conditions de sécurité et/ou de confort acceptables en gardant 
le contrôle de son environnement, tout en facilitant les 
interventions des professionnels de santé l’accompagnant au 
quotidien. Bien qu’un produit puisse être multifonctionnel, ces 
technologies se classent globalement en quatre catégories de 
besoins : 

• Confort : gestion de l’énergie, contrôle de la lumière, 
gestion des appareils ménagers, 

• Sécurité : téléalarme, télésurveillance, alerte de chute, 
téléassistance, contrôle d’accès, capteurs de fenêtre, 
détection de gaz, fumée et inondation, 

• Santé : outils de mesure de poids, du taux de glucose, de 
la pression sanguine, fauteuil roulant de télémédecine 
ou téléphones portables dotés de fonction monitoring 
cardiaque. Agenda électronique au service des 
médecins, des cabinets médicaux et de leurs patients, 

• Communication : planning partagé, aide-mémoire, 
services web, calendrier et livre de bord personnel 
commun, horodatage et paiement des intervenants. 

Dans notre projet, tous ces éléments doivent être pensés 
dans le cadre d’un logement existant. En effet, il est 
difficilement concevable que chaque personne étant ou 
devenant handicapée soit obligée d’acquérir un logement neuf 
pour répondre à ses besoins immédiats. De plus, il faut que 
l’acquisition de tels systèmes reste bien entendu abordable au 
sens économique. 

IV. RECHERCHE APPLIQUÉE SUR LE CONTRASTE VISUEL 
A la lecture des textes en vigueur, il subsiste de nombreuses 

zones d'ombre qui rendent difficilement applicable la 
réglementation actuelle par manque de définitions claires et 
précises compliquant le travail des concepteurs, des contrôleurs 
et des exécutants. Les arrêtés [15] et [16] imposent la mise en 
œuvre d’éléments contrastés visuellement (mains courantes, 
bande d’éveil de la vigilance, nez de marches, première et 
dernière contremarches, informations et signalisations). Toute 
la difficulté de l'architecte et de l'ingénieur réside dans la 
notion de contraste visuel où les arrêtés ne donnent aucune 
définition concernant le calcul d’un contraste visuel.  

Pour avoir quelques précisions sur les objectifs à atteindre, 
l’arrêté du 15 janvier 2007 [24] concernant la voirie et les 
espaces publics précisent : « Un contraste en luminance est 
mesuré entre les quantités de lumières réfléchies par l'objet et 
par son support direct ou son environnement immédiat, ou 
entre deux éléments de l'objet. Si cet objet est moins lumineux, 
la valeur de 70% doit être recherchée lors de la mise en œuvre 
en réalisant les mesures sur les revêtements neufs. Une solution 
technique permettant d'obtenir de manière durable un contraste 
de luminance de 40% peut se substituer à cet objectif. Ces 
valeurs deviennent 2,3 et 0,6 respectivement dans le cas où 
l'objet est plus lumineux que son environnement. Un contraste 
équivalent peut également être recherché d'une manière 
chromatique, au moyen d'une différence de couleur entre les 
deux surfaces. Le choix des matériaux mis en œuvre et des 
dispositifs d'éclairage éventuels tient compte de leur capacité à 
maintenir des niveaux de contraste suffisants, en luminance ou 
en couleur ».  

Pour le cadre bâti, quelques guides circulent, sans impact 
réel, comme le guide des bonnes pratiques de mise en couleur 
[25] ou le guide sur le contraste visuel appliquée aux bandes 
d’éveil de vigilance [26]. Par conséquent, sans outil efficace 
permettant d’appréhender en amont les valeurs de contraste 
entre un équipement et son support ou son environnement et 
sans moyen pour mesurer in-situ les valeurs de contraste réelles 
une fois l’ouvrage réalisé, l'ensemble de ces critères est évalué 
de façon subjective par des personnes ayant chacune leurs 
appréciations en fonction de leurs handicaps respectifs. 

A. Le contraste en luminance  
La définition du contraste en luminance présentée dans 

l’arrêté du 15 janvier 2007 [24] est celle du contraste de Weber 
C!![27] : 

 C! = !!"##$%&!!!"#$%
!!"##$%&

 (1) 

où Lsupport est la luminance du support (ou background) et 
Lobjet est la luminance de l’objet (ou foreground). 

D’autres définitions du contraste en luminance existent 
dans la littérature dont une des plus connues est celle du 
contraste de Michelson C! [27] : 

 C! = !!"##$%&!!!"#$%
!!"##$%&!!!"#$%

 (2) 

Néanmoins, pour ces deux définitions, des problèmes 
subsistent au niveau des valeurs prises. En effet, le contraste de 
Weber varie de zéro à l’unité pour un contraste négatif (objet 
plus sombre que le support) et de zéro à l’infini pour un 
contraste positif (objet plus clair que le support). Le contraste 
de Michelson est toujours égal à l’unité si le support prévu est 
complétement noir (Lsupport = 0 cd/m2) quelque soit la 
luminance de l’objet Lobjet.  

Pour ces raisons, il semble judicieux de proposer une autre 
définition du contraste en luminance qui nous permette de nous 
affranchir de ces problèmes. De plus, ces définitions ne 
prennent pas en compte les déficiences visuelles notamment 
liées à l’âge comme le préconise la norme NF EN ISO 24502 
[28]. 
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B. Le contraste en couleur 
La définition du contraste en couleur cité dans l’arrêté du 

15 janvier 2007 [24] est celle du contraste présentée par Arthur 
et Passini C! [29] : 

 C! = !!"#$%&!!!"#$é&
!!"#$%&

 (3) 

où ρ!"#$%& et ρ!"#$é& sont respectivement les indices de 
réflexion de la lumière de la couleur claire et de la couleur 
foncée.  

Des valeurs des indices de réflexion de la lumière des 
couleurs sont proposées par Arthur et Passini [29] mais restent 
trop limitatives. De plus, en considérant la loi de Lambert, en 
supposant que la réflexion de la lumière soit orthotrope sur une 
surface diffusante, on peut montrer une relation entre l’indice 
de réflexion ρi de la lumière et la luminance réfléchie Li de la 
surface considérée de la forme : 

 ρ!E = πL! (4) 

où E est la valeur d’éclairement. De ce fait, en tenant 
compte de la relation (4), la relation (3) devient : 

 C! = !!"#$%&!!!"#$é&
!!"#$%&

 (5) 

Par conséquent, la relation (5) n’est autre que la définition 
du contraste de Weber présentée à la relation (1) et nous en 
concluons que la relation (3) n’est qu’une déclinaison de la 
définition d’un contraste en luminance. 

D’autres auteurs [30] proposent de déterminer le contraste 
de couleur CRVB par la relation suivante : 

 C!"# =
!!"##$%&!!!"#$% ! !!"##$%&!!!"#$% ! !!"##$%&!!!"#$%

!""  (6) 

où (Ri, Vi, Bi) désignent les composantes trichromatiques 
(Rouge, Vert, Bleu) des couleurs considérées pour le support et 
l’objet. Pour cette définition, si CRVB est supérieur ou égal à 
l’unité alors le contraste de couleur est jugé satisfaisant mais 
cela nécessite de connaître les composantes RVB de chaque 
couleur utilisée.  

C. Le contraste visuel dans le cadre bâti 
Dans le cadre bâti, les architectes et les designers 

d’intérieur ont besoin d’une palette de couleur importante. En 
général, ils utilisent le RAL Designer qui correspond 
approximativement au modèle TSL (acronyme de Teinte, 
Saturation, Luminance) ; le passage du modèle TSL aux 
composantes RVB étant possible mathématiquement.  

En codage informatique des couleurs [31], il est possible de 
déterminer la luminance L en fonction des composantes RVB 
de la couleur considérée sous la forme : 

 L = aR + bV + cB (7) 

où a, b et c des coefficients de pondération fonction des 
composantes trichromatiques choisies. Dès lors, si la relation 
(7) est valable dans un cadre général, nous pourrions en déduire 
directement la luminance à partir des composantes 
trichromatiques et calculer un contraste de luminance aisément. 

D. Perspectives 
A partir de ces constats, nous souhaitons valider par 

mesures physiques et études psychophysiques, deux nouvelles 
définitions de contraste en luminance (8) et en couleur (9) : 

 C! = !!
!!"
× !!"##$%&!!!"#$%

!!"#
 (8) 

où c! et c!" sont respectivement des coefficients liés à l’âge 
a et à 20 ans [28], Lmax est la luminance du blanc parfait. 

 C! =
! !!"##$%&!!!"#$% !! !!"##$%&!!!"#$% !! !!"##$%&!!!"#$%

!!"#!!!"#!!!"#
 (9) 

où Rmax, Vmax et Bmax sont les composantes trichromatiques 
du blanc parfait et α, β et χ des coefficients de pondération 
fonction de la sensibilité aux couleurs rouge, vert et bleu de 
l’œil humain avec ou sans déficience visuelle. 

Pour nos études de recherche appliquée, l’éclairage de la 
partie séjour de notre plateforme technique a été conçu pour 
nous permettre d’étudier l’influence de l’éclairement, du type 
de luminaire et du type d’illuminant (lampe à incandescence, 
lampe halogène, lampe fluo-compacte, diode 
électroluminescente, etc.) sur les contrastes visuels 
achromatique et chromatique. Pour chaque situation étudiée à 
l’aide de panneaux « références » (Fig. 3), nous pourrons 
réaliser parallèlement des mesures physiques via des 
équipements spécifiques (caméra photométrique et 
spectrophotomètre) afin de déterminer les luminances et les 
couleurs du fond (1) et de la forme (2), ainsi que des séries de 
tests psychophysiques in-situ pour connaître le ressenti de 
personnes sur les panneaux « références ». 

 
Fig. 3. Exemple de panneaux “références” selon [28] 

V. CONCLUSION 
Après un rapide historique sur la réglementation concernant 

l’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre bâti, 
nous avons insisté sur les textes réglementaires liés à 
l’obligation de formation. Ces derniers demandent notamment 
une mise en situation de handicap dans le cadre des formations 
obligatoires et nous avons alors conçu et réalisé une plateforme 
technique « Le Bâtim’Handicap » permettant aux étudiants et 
aux professionnels de mieux appréhender la notion de handicap 
et les problèmes quotidiens auxquels sont confrontés les 
personnes en situation de handicap. Cette plateforme technique 
a été décrite en insistant sur son caractère pédagogique tant 
dans la présentation des éléments conformes que des 
dispositions non conformes à la réglementation. Dans le cadre 
du maintien à domicile, nous avons évoqué l’apport non 
négligeable de la domotique pour la sécurité et le confort des 
personnes en situation de handicap.  
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Cette plateforme technique sera aussi dédiée à la recherche 
appliquée sur le contraste visuel qui demeure une notion 
réglementaire mal définie. Il s’agit ici de pouvoir donner des 
outils simples et efficaces aux concepteurs, contrôleurs et 
exécutants du cadre bâti pour répondre à la réglementation en 
vigueur. 
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Simulation de conduite en fauteuil roulant avec une plateforme
robotique dynamique

Frederic Goncalves1, Lambert Trenoras1, Eric Monacelli1 et Alain Schmid2

Résumé—L’objectif du projet AccesSim est de concevoir un si-
mulateur de fauteuil roulant utilisant la Réalité Virtuelle avec une
plateforme robotique pour évaluer et sensibiliser aux problèmes
d’accessibilité dans des environnements complexes. La plateforme
robotique doit fournir des retours haptiques et vestibulaires
à différents profils d’utilisateurs. Elle doit être modulable et
adaptable. Dans ce papier, nous abordons plus précisément
notre plateforme robotique qui doit être capable d’adapter sa
configuration et ses rendus en fonction de l’utilisateur et de
l’environnement virtuel. La conception de la plateforme est
décrite. La capacité de la plateforme à reproduire les mouvements
d’un fauteuil roulant dans un cas spécifique est ensuite testé
expérimentalement. Enfin, la possibilité d’adapter le rendu en
fonction de l’utilisateur et de l’environnement est présenté.

Keywords—Accessibilité, Réalité Virtuelle, Plateforme robo-
tique, Simulation, Évaluation, Immersion.

I. INTRODUCTION

Avec la demande grandissante d’amélioration de l’acces-
sibilité, plusieurs institutions ont développés des programmes
afin d’aider les personnes à mobilité réduite (PMR)[1]. Acces-
Sim est un projet financé par la région Ile de France qui vise à
concevoir un simulateur utilisant les technologies de la Réalité
Virtuelle (RV) pour diagnostiquer les problèmes d’accessibilité
intérieur et extérieur. Le projet consiste en une application dans
laquelle l’utilisateur est placé dans un Environnement Virtuel
(EV) 3D combiné avec une plateforme robotique (Fig. 2).

La plateforme robotique, dédiée plus spécifiquement au
déplacement en fauteuil roulant, possède plusieurs modules
d’interaction. Dans la configuration actuelle, les interactions
sont : l’Utilisateur de Fauteuil Roulant (UFR) pilote un

FIGURE 1. La plateforme AccesSim testée par un utilisateur en fauteuil
roulant (UFR)

1Frederic Goncalves, Lambert Trenoras and Eric Monacelli
sont membres du Laboratoire d’Ingénierie des Systèmes de
Versailles, 10-12 avenue de l’Europe, 78140 Velizy, France
frederic.goncalves@lisv.uvsq.fr

2Alain Schmid est chez Electricité de France, 1 avenue du Général de
Gaulle 92140 Clamart, France alain-cc.schmid@edf.fr

FIGURE 2. Modalités d’interaction pour la plateforme AccesSim

avatar dans l’EV avec un joystick comme en fauteuil roulant
électrique ou à partir des mains courantes pour un fauteuil
roulant manuel. En retour, le module visuel et le module
vestibulaire calculent les retours adéquats en fonction de l’état
virtuel de l’utilisateur (Fig. 2).

L’un des problèmes avec les systèmes de RV est comment
évaluer le réalisme des retours (et particulièrement vestibu-
laires). Dans [2] et [3], les performances de conduite peuvent
être affectées par un gain appliqué aux performances du simu-
lateur. Dans [4], le mouvement d’un fauteuil roulant électrique
en situation réel est également analysé pour paramétrer les
mouvements de la plateforme de simulation.

Dans la plupart des cas, ces études se basent sur des
utilisateurs expérimentés (en voiture ou en avion). Dans notre
cas, les utilisateurs sont issus de différentes catégories allant de
novice à utilisateur quotidien de fauteuil roulant. Le simulateur
AccesSim est conçu pour être un outil d’aide au diagnostic
d’accessibilité pour les urbanistes. Il permet également à des
personnes valides d’apprendre la conduite d’un fauteuil roulant
dans des EV spécifiques ou encore à procéder à une sensibili-
sation sur la conduite de fauteuil roulant. Le simulateur permet
également d’entraîner sans risque à la conduite en fauteuil. La
conception de la plateforme se plie à certaines contraintes. La
plateforme doit être modulable et transportable : deux per-
sonnes doivent pouvoir déplacer la plateforme. Cette dernière
doit être capable d’accueillir tout type de fauteuil roulant :
un UFR doit être capable de monter sur la plateforme sans
aide extérieur et utiliser les différentes interfaces mises à
disposition.

Les simulateurs, sont utiles pour les conducteurs novices,
en exerçant leur manœuvrabilité en fauteuil électrique. [5]
montre qu’il y a une relation entre l’habileté de conduite en
situation réelle et les performances en EV. Les EV peuvent
aider à entraîner sans risque de blessures issues de chutes ou
de collisions [6]. Le simulateur de [7] permet de configurer la
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dynamique d’un fauteuil à partir des résultats de la simulation.

A partir des profils des utilisateurs et des contraintes de
conception, la plateforme a besoin d’une double adaptation. La
première adaptation concerne la configuration de la plateforme
en fonction des besoins de l’utilisateur. Par exemple, un
simple ordinateur est suffisant pour un expert urbaniste afin
de réaliser un diagnostic tandis que le système de mouvement
est nécessaire si un UFR désire s’entraîner à la conduite. La
seconde adaptation concerne les retours sensoriels. Tous les
utilisateurs n’ont pas besoin du même comportement de la
plateforme. Par exemple, l’amplitude du mouvement peut être
"adaptée" pour une personne novice lorsqu’elle rencontre une
difficulté tandis que le mouvement devra être le plus proche
de la réalité possible pour une session d’entraînement.

Dans ce papier, nous montreront les résultats d’expérimen-
tations indiquant que le retour vestibulaire peut et doit être
adapté en fonction de l’utilisateur et de la tâche à réaliser[8].
La section II passe en revue des simulateurs de fauteuil roulant
existants pour justifier les choix technologiques du projet.
Dans la section III, un modèle de contrôle de mouvement est
décrit. L’évaluation de l’immersion de notre système concer-
nant la descente de marche est présentée en section III puis
des résultats expérimentaux sont donnés en section IV. La
section V introduit une adaptation du modèle de contrôle de
mouvement. La section VI conclut ce papier en proposant un
modèle d’adaptation des retours vestibulaires.

II. CONCEPTION DU SIMULATEUR

La conception d’un simulateur est spécifique à un profil
d’utilisateur. Dans notre cas, nous utilisons principalement le
système de mouvement afin d’exercer des retours vestibulaires
sur l’utilisateur. Nous expliquons, dans un premier temps, nos
besoins en analysant le mouvement d’un fauteuil roulant.

A. Mouvement d’un fauteuil roulant

Pour reproduire le mouvement d’un fauteuil roulant dans
notre EV, nous devons analyser les composantes du mouve-
ment qui sont impliquées. En se basant sur le Wheelchair
Skill Training Program (WST-P)[4], nous pouvons énumérer
les épreuves les plus courantes qu’un fauteuil roulant puisse
rencontrer. En ce qui concerne le mouvement, nous pouvons
citer les épreuves suivantes : pentes (plans inclinés et dévers),
monter/descendre une marche, etc...

A partir de là, nous déduisons les translations et rotations
impliquées dans le mouvement. Parmi toutes les épreuves
listées dans le WST-P, "descendre une marche" est l’une des
plus pertinentes à étudier dans le cadre de la reproduction
de mouvement. "Descendre une marche" peut être difficile
en terme d’accessibilité et de confort. Ce mouvement peut
impliquer de grandes amplitudes et perturbations. Il nous
servira d’épreuve de test pour nos expérimentations.

B. Simulateurs de fauteuil roulant

Il existe plusieurs plateformes fonctionnelles dédiées au
fauteuil roulant. A partir de [9], nous nous concentrons sur
quatre types de simulateur détaillés en Table I.

TABLE I. COMPARAISON DE PLATEFORMES

Type Système de mvt Transportable Accessible DdL
Static Aucun oui oui 0
Dynamic Stewart non non 6
Dynamic Liaison rotule non oui 2
Dynamic Quatre vérins oui oui 3

Structurellement, une simulation numérique simple telle
qu’utilisée dans [10], ne possède pas de système de mou-
vement. Elle s’appuie sur le retour visuel pour fournir des
informations. A l’inverse, une plateforme de Stewart est com-
posés de six moteurs linéaires agissant en parallèle [11]. Une
plateforme à liaison rotule tourne autour d’un point fixe [12].
Une plateforme à quatre vérins utilise quatre moteurs linéaires
indépendants à chaque coin de la plateforme.

Un simulateur de fauteuil roulant sans retour de mouve-
ment ne peut pas reproduire les perturbations du sol. Or, la
nature et la configuration du sol sont des facteurs importants
pour la conduite en fauteuil. La plateforme de Stewart ainsi
que celle à liaison rotule peuvent reproduire ces perturbations.
Cependant, elles s’appuient sur des moteurs encombrants pour
actionner le mouvement. Il est donc difficile de déplacer ces
systèmes. La hauteur de fonctionnement de ces systèmes a
aussi un impact sur l’accessibilité. Ce type de plateforme
nécessite des aménagements spécifiques pour effectuer le trans-
fert d’un fauteuil sur le système.

C. La plateforme robotique AccesSim

AccesSim est un système de RV composé d’une plateforme
robotique (Fig. 3) et d’une simulation 3D temps-réel. La
plateforme robotique peut accueillir un fauteuil roulant. La
plateforme robotique peut utiliser deux périphériques d’inter-
action : des rouleaux actifs et un système de mouvement à
quatre vérins. Les rouleaux permettent de recréer le compor-
tement d’un fauteuil en mesurant directement le mouvement
des roues actives. De plus, un couple peut être généré pour
aider ou contrer ce mouvement. Le système de mouvement
respecte les contraintes de transportabilité et d’accessibilité du
projet. Le système à quatre vérins est relativement léger et sa
hauteur d’utilisation est basse (11 cm). Afin de maintenir une
pression suffisante des roues sur les rouleaux quel que soit les
mouvements de la plateforme, le fauteuil roulant est attaché
en quatre points à la plateforme.

III. PROTOCOLE

Pour valider notre modèle dans un cas spécifique, nous
considérons la tâche consistant à descendre une marche. L’ob-
jectif de cette étude est d’évaluer les performances de la
plateforme à reproduire et moduler le mouvement d’un fauteuil
roulant en situation réelle.

Premièrement, nous validons l’identification de phases
composant le mouvement de descente de marche (Fig. 5). Nous
disposons d’un système de capture de mouvement installé sur
le fauteuil roulant. Nous reproduisons le mouvement sur la
plateforme robotique. Ensuite, nous comparons les deux situa-
tions en analysant principalement les courbes d’accélération et
de vitesse. Finalement, nous mettons ces résultats en relation
avec les sensations des utilisateurs en comparant le test en
virtuel et en réel.
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FIGURE 3. Un vérin et la plateforme à rouleaux et vérins. La hauteur d’un
vérin est H = 31 cm et sa course est de hmax = 8 cm

Quatre personnes ont effectuées le test dans cette pré-
étude :

– 2 personnes valides
– 1 ergonome (personne valide, habitué à la conduite en

fauteuil)
– 1 UFR (personne avec une paraplégie)

Chaque personne correspond à un profil utilisateur spécifique
du projet. Les deux personnes valides correspondent à l’ob-
jectif de sensibilisation, l’ergonome au diagnostic et l’UFR
à l’entraînement. Notre objectif est de réaliser une première
démonstration des caractéristiques de la plateforme.

A. Le système de capture de mouvement

Nous avons utilisé un système de capture de mouvement
(de type centrale inertielle) développé au laboratoire LISV
pour mesurer les mouvements du fauteuil. Ce système de
capture utilise un couple de capteur accéléromètre/gyromètre.
[13] et [14], montre que les accéléromètres et les gyromètres
sont suffisants si les données sont correctement fusionnées.
Pour chaque couple, l’accéléromètre donne l’accélération li-
néaire selon les trois axes (jusqu’à 3 g ≈ 29.4 m.s−2) et le
gyromètre donne la vitesse angulaire (jusqu’à 120◦.s−1). Dans
cette expérimentation, nous nous concentrons sur l’accélération
selon l’axe z (translation haut/bas) et sur la vitesse angulaire
autour de l’axe y (rotation avant/arrière).

B. Marche virtuelle et réelle

Le test de marche en situation réelle a été réalisé sur
une plateforme de test (Fig. 4). Elle est composée de deux
panneaux horizontaux adjacents d’approximativement 2 m
par 2 m chacun. Le panneau supérieur est fixe tandis que
la hauteur du panneau inférieur peut être modifiée à l’aide
d’une manivelle. Les sujets commencent le test sur le panneau
supérieur (Fig. 4 gauche).

Le test de marche en situation virtuelle a été réalisé sur
la plateforme sans usage de la visualisation. Nous avons
demandé aux utilisateurs de prendre une position naturelle sur
le fauteuil. Un assistant pousse le fauteuil vers le plan inférieur
pour descendre la marche pour les tests en réel.

Les sujets ont passé le test avec les yeux fermés pour
éviter toute prédiction et interprétations du mouvement à l’aide
de la vision. Cela oblige les sujets à se reposer sur leurs
sensations vestibulaires pour comparer les effets entre situation
réelle et virtuelle. En environnement intérieur et extérieur, les
marches ont une hauteur moyenne de 12 cm. De plus, plusieurs

⇔

FIGURE 4. A gauche : Plateforme de test en situation réelle. A droite :
Simulation de marche en virtuel.

programmes d’entraînement au fauteuil roulant incluent des
exercices de franchissement de marche de 5, 10 et 15 cm.
Les limitations mécaniques de la plateforme, dans sa version
actuelle, nous empêchent de recréer une marche de 10 cm.
Ainsi, les sujets ont descendu une marche de 3, 5, et 7 cm en
situation réelle qu’ils ont comparés à 3 configurations de la
plateforme virtuelle (Table II). Chaque sujet franchit 10 fois
chaque hauteur de test.

TABLE II. CONFIGURATIONS DE MARCHE CHOISIES

Hauteur marche (reelle) 3 cm 5 cm 7 cm
Hauteur marche (platforme) 1.6 cm 3.1 cm 4 cm
Acceleration verticale normalisée 1 2.41 3.81
Iterations 10 10 10

La différence de hauteur de marche entre la situation réelle
et virtuelle peut être compensée par l’inertie. L’objectif est de
produire trois niveaux distincts. La différence de hauteur n’est
pas pertinente car l’oreille interne et les autres mécanismes de
perception associées sont sensibles aux accélérations et au jerk
et non à la position.

C. Contrôle de mouvement

Pour le test des effets sur le fauteuil roulant, nous décom-
posons le mouvement en plusieurs phases successives. Ainsi,
une phase est définie comme l’intervalle de temps durant lequel
l’ordre (positif, négatif ou nul) de toutes les composantes du
mouvement est constant. Le mouvement d’un fauteuil roulant
descendant une marche peut être décomposé en trois phases
(Fig. 5).

Dans ce cas précis, seules deux composantes sont repro-
ductibles avec la plateforme : la rotation avant/arrière ~ωy

et la translation haut/bas az . La phase A ne génère qu’une
translation avant qui n’est pas pertinente de reproduire sur la
plateforme. Nous avons donc reproduit seulement le mouve-
ment des deux autres phases pour la translation et la rotation
considérées. Nous écrivons la commande à l’aide de la matrice
suivante :

Cmarche =

(
R1,1 R1,2

R2,1 R2,2

)
.

(
~ωy

~az

)
(1)

Chaque élément du vecteur Cmarche correspond à une
phase du mouvement composée d’un translation et d’une
rotation. La matrice R est la matrice des amplitudes du
mouvement. R1,1 et R1,2 sont les vitesses angulaires et ac-
célérations linéaires de la phase PB . R2,1 et R2,2 sont les
mêmes composantes durant la phase PC .
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FIGURE 5. Effets et décomposition de phases pour la descente de marche

L’intérêt de ce modèle est la modulation de chaque effet
de deux façons différentes : globale et interne. Par exemple,
modifier la hauteur de marche change le mouvement entier.
Cela peut être traduit par un ajustement de la matrice R
par un gain global. Pour chaque situation, les paramètres
de la matrice peuvent être modifiés indépendamment. C’est
l’adaptation interne. Les coefficients peuvent augmenter ou
diminuer les effets du mouvement (ou une partie) en fonction
de l’utilisateur et de la tâche. La commande devient adaptable.
La longueur du fauteuil, la vitesse et l’interprétation des retours
vestibulaires sont modifiées par les valeurs de la matrice R.

D’autres situations comme l’arrêt en butée (2) ou la montée
verticale (3) peuvent aussi s’exprimer par cette matrice :

Rarret =

(
R1,1 0
R2,1 0

)
(2)

Rmontee =

(
0 R1,2

0 R2,2

)
(3)

IV. RESULTATS

Durant cette expérience, nous avons pris en compte trois
différents types de données : l’accélération linéaire selon l’axe
z (translation haut/bas), et la vitesse angulaire autour de l’axe
y (rotation avant/arrière) ainsi que les sensations de sujets.

Nous comparons les données inertielles (accélération et
vitesse) entre les situations réelles et virtuelles pour déterminer
si la commande appliquée est pertinente. Le résultat de ces
comparaisons est ensuite mis en relation avec les sensations
des sujets (questionnaire).

A. Données inertielles

L’allure générale de la courbe est la même dans les deux
situations (Fig. 6). Nous pouvons diviser la courbe d’accélé-
ration en trois phases : chacune correspondant à une des trois
phases du mouvement :

– (A) Une portion plate : l’accélération initiale lors de la
poussée de l’assistant.

– (B) Un pic négatif : les roues avant descendent la
marche.

– (C) Un pic positif : les roue arrières et le sujet descendent
la marche.

La courbe réelle (Fig. 6) montrent une phase amortie que
la courbe virtuelle ne possède pas. Notre commande modélise
implicitement le système fauteuil/utilisateur comme un sys-
tème entier rigide. C’est une simplification car le fauteuil, les
pneus et le corps humain ne sont pas entièrement rigides et
constituent un corps complexe avec amortissement. Cela crée

FIGURE 6. Accélération pour une marche de 3 cm : marche réelle et
plateforme virtuelle (10 unités correspondent à 1.5 m.s−2)

la phase d’amortissement observée lors du mouvement réel.
En situation virtuelle, le fauteuil est fixé pour des raisons de
sécurité. Cela réduit partiellement les mouvements relatifs du
fauteuil par rapport à la plateforme.

Nous trouvons la même décomposition en trois phases : le
plat (A), premier pic (B), second pic (C) sur les courbes de
vitesses angulaires (Fig. 7). L’effet d’amortissement apparaît
également pour les mêmes raisons que pour l’accélération.

Dans les courbes réelles, il y a toujours un à-coup négatif
avant le premier pic. Il correspond à une légère montée des
roues avant. Elle est due à l’accélération initiale et à la force
appliquée par l’assistant en poussant le fauteuil. Les roues
avant subissent une légère hausse par rapport au début du
test. Le fait que l’amplitude des pics successifs est différente
peut s’expliquer par la distribution de masse sur le fauteuil.
La plupart de la masse du système est située vers l’arrière
lorsque le sujet est assis. Les roues avants ont moins d’inertie
que les roues arrières. De plus, les capteurs sont plus proches
des roues arrières (Fig. 4). Ce qui explique que l’accélération
est plus forte sur les roues arrières.

Les variations observées peuvent être expliquées par deux
facteurs. Premièrement, l’assistant ne devait pas lâcher le
fauteuil durant le test pour des raisons de sécurité. Cela a un
effet en augmentant ou diminuant le mouvement. Ensuite, le
sujet interagit avec le fauteuil durant le mouvement. En dépla-
çant son torse, le sujet change les caractéristiques inertielles
du fauteuil. De plus, chaque sujet se comporte de manière
différente suite aux perturbations du fauteuil.

Ces résultats montrent que notre plateforme est capable de
"reproduire" le mouvement d’un fauteuil roulant descendant
une marche. L’amplitude des courbes obtenues en situation
réelle et virtuelle est semblable. Nous pouvons identifier, dans
les deux cas, les différentes phases du mouvement à partir des
courbes. D’un autre côté, nous avons compensé la différence
de hauteur entre situation réelle et virtuelle. Les résultats
indiquent que le modèle de contrôle que nous avons développé
fonctionne. Malgré cela, le facteur déterminant pour évaluer la
qualité d’immersion d’un système est le sujet lui-même. Nous
devons analyser les perceptions de mouvement de l’utilisateur
pour valider l’interprétation des sensations par le sujet.
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FIGURE 7. Vitesse angulaire pour une marche de 7 cm : marche réelle et
plateforme virtuelle (en ◦.s−1)

B. Retours utilisateurs

Tous les sujets ont interprété le mouvement de la plate-
forme comme une simulation d’une descente de marche. Tous
ont pu identifier trois niveaux différents correspondant aux
trois hauteurs de marche proposées.

Malgré cela, l’amplitude du mouvement (du point de vue
de l’accélération) pose problème. Tous les sujets ont estimé
que le mouvement sur la plateforme est plus violent que le test
réel associé. L’ergonome a senti un effet de surprise. En fait,
l’assistant pousse le fauteuil roulant durant le test. Le sujet peut
donc prédire quand il doit descendre la marche en se basant
uniquement sur les mouvements du fauteuil. La plateforme
ne reproduit pas cet effet de poussée. Elle ne reproduit que
la descente de marche. Le sujet ne peut donc se préparer et
l’effet de surprise peut donc accentuer l’effet de choc.

A la fin des tests, les sujets devaient classer les niveaux
de simulation en fonction de leur réalisme en comparaison à
la situation réelle associée. Le premier du classement est le
niveau dont la situation virtuelle est la plus ressemblante à
la situation réelle. Les résultats sont présentés dans le tableau
suivant :

TABLE III. CLASSEMENT DES NIVEAUX

Classement Valide 1 Valide 2 Ergonome UFR
1 7 cm 7 cm 7 cm 3 cm
2 5 cm 5 cm 5 cm 5 cm
3 3 cm 3 cm 3 cm 7 cm

Le tableau III montre qu’il semble y avoir une différence
dans l’évaluation des sujets. Les personnes valides ont senti
que le niveau le plus pertinent est celui présentant les plus
fortes réactions. Une des personnes valides a senti que la
simulation de 3 cm équivaut à une marche réelle de 5 cm. Cette
différence diminuant avec l’augmentation du niveau. Pour les
personnes valides, la simulation de 7 cm est satisfaisante mais
un peu trop violente. Un test est prévu avec un groupe plus
important dans la suite du projet.

L’UFR a senti les choses différemment. Il a senti que la
simulation de marche de 3 cm est vraiment réaliste. Plus le

niveau augmente, plus la descente de marche paraissait devenir
un choc plus qu’une marche.

V. MODELE D’ADAPTATION

Les retours sensoriels des sujets semblent montrer qu’il
y a besoin d’adapter la loi de commande de la plateforme
robotique en fonction de la personne. Il est nécessaire de
moduler les effets du mouvement pour corriger les retours
vestibulaires des sujets. La modulation du mouvement de
la plateforme dépend également de la tâche à accomplir.
Lors d’une session d’entraînement, nous pourrions viser une
reproduction plus "exacte" du mouvement pour le sujet tandis
qu’une expérience telle qu’un choc pourrait être suffisante pour
une sensibilisation.

Cette adaptation correspond à une modulation globale des
effets du mouvement car seule la hauteur de marche est
modifiée dans notre expérimentation. La modulation peut être
effectuée par l’application d’un coefficient global K au mouve-
ment. A partir de l’équation (1), la commande du mouvement
modulée peut s’écrire :

Cmarche = Khauteur/sujet ∗
(
R1,1 R1,2

R2,1 R2,2

)
.

(
~ωy

~az

)
(4)

L’adaptation du coefficient K dépend de l’utilisateur et de
la tâche à accomplir. Dans notre cas, les premiers retours des
sujets ont été recueillis durant une session d’entraînement. La
première étape d’identification est de définir le premier rang
de hauteur de marche (rang 1 dans le tableau III) basée sur les
sensations utilisateurs. Puis, une phase d’évaluation modifie
les autres hauteurs afin d’obtenir trois niveau de marche
différentes s’accordant avec la sensibilité de l’utilisateur. Pour
les valides, la hauteur prédéfinie à modifier est une marche de 3
cm. Pour l’UFR, on modifie la marche de 7 cm. En fonction de
ces références, l’objectif est de modifier la zone de sensibilité
de Cmarche en utilisant le coefficient K. En conséquence,
Fig. 8 et Fig. 9 montre un exemple d’accélération modulée.
A gauche se trouve l’effet de référence. A droite est présenté
l’effet modulé. L’adaptation est basée sur une marche de 3 cm
pour les personnes valides et de 7 cm pour l’UFR. Les zones
de sensibilité sont modifiées de manière globale. Des études
montrent qu’environ 70% de notre perception est visuelle. Les
tests ont été réalisés avec des sujets ayant les yeux fermés
pour éviter toute interprétation à l’aide de la vision et forcer
le sujet à utiliser son système vestibulaire. Malgré la similarité
du mouvement, les retours perçus sont globalement les mêmes
pour tous les sujets. Les tests virtuels sont tous plus "violents"
que les tests réels. Peut-être l’absence de vision a un effet. Se
servir de son système vestibulaire seul pour une personne qui
n’y est pas habituée doit créer un sentiment d’appréhension
qui exagère les sensations. Le principal problème reste donc
l’interprétation du mouvement par l’utilisateur.

VI. CONCLUSION

Le projet AccesSim propose une nouvelle plateforme ro-
botique pour fauteuil roulant. Le projet vise à placer une per-
sonne (urbaniste, architecte ou autre usager) dans différentes
situations de conduite de fauteuil ou entraîner des personnes
nouvellement en situation de handicap. Nous avons détaillé
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FIGURE 8. Exemple de modulation globale des effets (cas valide)

FIGURE 9. Exemple de modulation globale des effets (cas UFR)

tous les composants de la plateforme robotique. Nous avons
comparé notre simulateur à ceux existants dans la littérature
en notant que notre plateforme est modulable, accessible et
transportable.

Pour évaluer la capacité de notre simulateur à reproduire les
perturbations du sol, nous avons appliqué une commande basée
sur un modèle de décomposition du mouvement en phases
permettant de reproduire l’inertie d’un fauteuil descendant
une marche à partir d’une centrale inertielle. Nous avons
montré, avec les limites de l’étude, que notre commande
peut reproduire qualitativement le mouvement d’un fauteuil
descendant une marche. Même si les paramètres géométriques
entre les situations réelles et virtuelles ne sont pas les mêmes,
les sujets ont clairement identifié trois niveaux correspondant à
trois hauteurs de marche. Même si le nombre de sujet est très
faible, cette pré-étude est un point de départ pour évaluer la
perception de mouvement de notre simulateur. L’estimation de
la hauteur diffère d’un sujet à un autre. Un sujet interprète le
mouvement uniquement à partir des capacités de son système
vestibulaire. Même si l’amplitude n’est pas correcte, la com-
mande est suffisamment réaliste pour donner l’illusion de des-
cendre différentes hauteurs de marche. Cette partie de l’étude
confirme la nécessité d’une modulation en fonction du sujet. La
perception de l’utilisateur est sans nul doute modifiée par son

environnement. Il serait intéressant d’étendre cette expérience
en testant une plateforme plus immersive. Avec le système de
mouvement seul, une modulation du mouvement dépendant
de la tâche de l’utilisateur est envisagée. Une suite à cette
étude consistera à intégrer d’autres interfaces de perception
telle que la visualisation et à comparer les retours sensoriels.
Peut-être que descendre une marche avec des informations
visuelles "correctes" peut aider le sujet à adapter de lui-même
son interprétation du mouvement. En allant plus loin, la même
analyse peut être effectuée pour d’autres types de perturbations
telles que les collisions ou bien des perturbations plus longues
dans le temps telles que la conduite sur des pavés.
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Résumé— Nous présentons dans cette étude une méthode qui 

permet de quantifier l’activité mentale d’une personne en 

utilisant une webcam bas coût. Les mesures sont réalisées 

spécifiquement sur le visage et les algorithmes que nous 

proposons ont été développés de manière à ce que l’application 

soit robuste aux bruits générés par les mouvements de la tête. 

Une version interactive du test de Stroop a été employée pour 

induire du stress chez les 12 candidats qui ont participé à cette 

étude. Parallèlement, nous avons enregistré la conductance de la 

peau que nous avons comparée à la courbe de l’activité mentale 

du participant, obtenue par une analyse sur les amplitudes du 

flux sanguin et sur la variabilité cardiaque. Les résultats 

apportent une nouvelle manière de quantifier l’activité mentale 

d’une personne en utilisant des moyens bas coûts, offrant ainsi 

une alternative aux techniques conventionnelles en contact. 

Mots-clés—photopléthysmographie; variabilité cardiaque; 

hors contact; activité mentale; webcam 

I.  INTRODUCTION 

Dans le cadre des thérapies basées sur la Réalité Virtuelle 
(RV), il est particulièrement intéressant de reconnaître et 
quantifier l’état émotionnel du patient. Les émotions sont la 
boucle de retour qui permet de réguler l’intensité de 
l’environnement virtuel [1]. Ces scènes virtuelles basées sur la 
physiologie sont utilisées pour traiter des personnes atteintes de 
troubles anxieux et de phobies, comme les soldats ou les 
anciens combattants victimes de troubles post-traumatiques liés 
au stress [2]. Certains signaux physiologiques, comme le 
rythme cardiaque (RC) et la Variabilité de la Fréquence 
Cardiaque (VFC) sont reconnus pour être des paramètres 
fiables dans le domaine de la reconnaissance des émotions [3].  

L’acquisition des signaux physiologiques se fait 
généralement en utilisant des capteurs en contact reliés par des 
fils à un ordinateur ou à une plateforme d’acquisition. Ces 
capteurs présentent des limites dans certains champs applicatifs 
où la pose et le contrôle de leur bon fonctionnement nécessitent 
la présence d’un spécialiste à proximité du patient. Les 
capteurs peuvent gêner l'utilisateur lors du déroulement d'une 
activité, comme par exemple en situation de réhabilitation 
motrice ou pendant l'utilisation de serious games. Ils peuvent 
aussi devenir un frein si le patient les considère comme 
intrusifs pour son intimité. 

La mesure hors contact des signaux physiologiques peut 
être réalisée en utilisant des caméras thermiques infrarouges. 
Cette technologie, employée par Pavlidis et al., permet de 
mesurer des données physiologiques en se focalisant sur le 
visage [4]. De la même manière, les radars basés sur l'effet 
Doppler sont des capteurs hors contact qui permettent de 
détecter les battements du cœur [5] et la respiration [6] d'un 
individu. Plus récemment, les caméras numériques et les 
webcams ont été utilisées pour mesurer l'activité cardiaque [7], 
[8] sur des visages humains afin d'en extraire les rythmes 
cardiaque et respiratoire. Le principe, basé sur la 
PhotoPléthysmoGraphie (PPG) consiste à observer les 
variations de lumière sur la peau du visage pour en extraire le 
flux sanguin et ainsi délivrer une image de l'activité cardiaque. 
Sun et al. [8] ont comparé les performances en termes 
d'extraction du RC entre une caméra numérique haute 
sensibilité et une webcam bas coût. Leur conclusion indique 
que les caractéristiques de la webcam échantillonnée à 30 
frames par seconde (fps) sont comparables à celles de la 
caméra échantillonnée à 200 fps après avoir interpolé les 
signaux pour améliorer la résolution temporelle [8].  

La VFC est un paramètre de santé important, utilisé en 
informatique affective et en psychophysiologie pour obtenir 
une image de l'activité du Système Nerveux Autonome (SNA) 
afin de détecter des états de stress mental en temps réel [9]. 
L'analyse spectrale du SNA nous informe sur la balance 
sympatho-vagale qui reflète les variations mutuelles des 
systèmes nerveux sympathique et parasympathique [10]. La 
VFC est régulière et rythmée lorsque l’individu est au calme et 
suit la respiration par le phénomène d’arythmie sinusale 
respiratoire. Au contraire, sa forme et son allure deviennent 
chaotiques lorsque la personne endure un stress ou une anxiété 
intense. L’état donné par ces variations du rythme cardiaque est 
appelé cohérence cardiaque [11]. L’extraction des signaux 
physiologiques par des technologies hors-contact est 
particulièrement intéressante pour des applications qui 
cherchent à comprendre et synthétiser les émotions et 
sentiments d’un patient. L’état émotionnel peut faire office de 
boucle de retour et est employé dans des applications basées 
sur la réalité virtuelle, comme les thérapies d’exposition par 
RV [12]. Le contrôle en temps réel des signaux physiologiques 
permet au thérapeute qui supervise la session d’exposition de 
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paramétrer et d’optimiser les stimuli, situations et 
environnements virtuels. Durant ces séries de thérapies 
psychophysiologiques, les capteurs en contact peuvent générer 
un biais si le patient est mal à l’aise, ce qui se caractérise en 
pratique par une estimation erronée des émotions [4]. 

Les paramètres calculés à partir des signaux physiologiques 
bruts sont des entrées utilisées par des algorithmes basés sur les 
méthodes d’apprentissage automatique afin d’estimer l’état 
émotionnel [13] et spécifiquement pour quantifier  l’activité 
mentale [14]. Des études ont montré que seuls des paramètres 
extraits de la VFC sont utilisables pour détecter des états de 
stress mental [9], [15], [16]. 

Dans cette étude, nous proposons une méthode originale 
qui permet d’extraire le RC instantané à partir de trames vidéo 
contenant des visages humains en utilisant une webcam Haute 
Définition (HD) bas coût. Nous avons utilisé les amplitudes du 
flux sanguin et la VFC pour quantifier l’activité mentale des 12 
sujets qui ont participé à cette étude pendant qu’ils s’exerçaient 
à une version interactive et numérique du test de Stroop [15]. 

 

II. METHODES 

A. Extraction du flux sanguin à partir des trames vidéos 

La méthode présentée dans cette étude est composée 
d’opérations de traitement du signal et des images. Nous 
utilisons une caméra qui délivre des images HD afin 
d’augmenter le nombre de pixels qui composent le visage et 
qui contiennent l’information PPG. Dans un premier temps, 
l’algorithme modifie un ensemble de paramètres internes à la 
caméra afin d’obtenir une image de bonne qualité. 
L’algorithme va scruter les trames d’entrées et modifier les 
paramètres qui assurent le contrôle de la luminosité, de la 
saturation et de la balance des blancs pour respectivement 
obtenir une image éclairée (Fig. 1), saturée et dont la teinte soit 
acceptable.  

L’acquisition et le traitement d’images HD vont 
parallèlement augmenter les temps de calcul. Pour respecter le 
temps réel, les paramètres Pan, Tilt et Zoom de la webcam sont 
contrôlés en vue de garantir un temps de rafraîchissement 
maximal en ne délivrant qu’une zone d’intérêt de l’image HD. 

         

Fig. 1. Modification de la luminosité de la caméra. L’image à gauche n’est 

pas assez éclairée, celle à droite est au contraire trop éclairée. L’algorithme 
régulera automatiquement le paramètre de luminosité pour obtenir l’image au 

centre. 

 

 

Le visage est automatiquement détecté en utilisant une 
cascade de classifieurs boostés sur chaque trame via la librairie 
OpenCV. Le Zoom est paramétré pour que le visage remplisse 
au maximum la trame d’entrée [Fig. 2 (a)] tandis que les 
paramètres Pan et Tilt sont calculés pour suivre la position du 
visage dans le temps.  

 

Fig. 2. Vue d’ensemble de la méthode de détection du signal PPG. (a) Les 

paramètres de régulation sont calculés pour suivre le visage. (b) Les pixels 
qui contiennent l’information PPG sont isolés par un filtre qui détecte la 

peau. (c) L’espace RGB est converti vers l’espace CIE L*u*v*. (d) La trame 

u* de l’espace L*u*v* est combinée à la trame de la détection de la peau. (e) 
Une moyenne spatiale est employée pour transformer une série de trames en 

un signal brut. 

L’information PPG transite uniquement par la peau du 
visage. Pour isoler ces pixels utiles, un filtre qui détecte la 
teinte de la peau [Fig. 2 (b)] est utilisé [17]. Nous avons choisi 
l’espace colorimétrique CIE L*u*v* [Fig. 2 (c)] pour atténuer 
les fluctuations dues aux artefacts de mouvement et de lumière 
[18], [19]. L’oxyhémoglobine et la désoxyhémoglobine ont un 
meilleur coefficient d’absorption en présence de lumière dont 
les longueurs d’onde sont comprises entre 540 et 577 nm, ce 
qui correspond globalement à la couleur jaune/verte [20]. 
L’information PPG est principalement influente sur la 
composante u* de l’espace colorimétrique CIE L*u*v* qui 
représente les couleurs comprises entre le rouge et le vert. Une 
moyenne spatiale est calculée sur les intensités des pixels de la 
composante u* qui existent sur la trame de détection de la 
peau. Un ensemble de n trames donne un signal brut de n 
points souvent bruité [Fig. 2 (e)]. Un filtre a été développé 
[Fig. 3 (B)] pour supprimer les tendances basses fréquences et 
bruits hautes fréquences en utilisant la transformée en 
ondelettes continue du signal brut [Fig. 3 (A)] dans la bande 
fréquentielle 0.65–3 Hz. Ce filtre a été développé à partir du 
module de la transformée via l’ondelette de Morlet et est 
appliqué respectivement sur les parties réelle [Fig. 4 (A)] et 
imaginaire de la transformée. 
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Fig. 3. Le module de la transformée en ondelettes continue est utilisé (A) 

pour créer un filtre (B) qui permettra de suivre les évolutions fréquentielles du 

signal dans le temps. 

Les coefficients en ondelettes qui parasitent le signal sont 
supprimés [Fig. 4 (B)]. La transformée inverse de cette 
représentation donne un signal lissé et sans tendances, optimal 
pour détecter les maximums [Fig. 5 (B)] et calculer le RC 
instantané du participant. 

 

B. Une application à la quantification de l’activité mentale 

1) Procédure 
Douze étudiants (2 femmes et 10 hommes d’âge moyen 

25.3 ans et d’écart-type 0.65 ans) du laboratoire ont participé à 
cette expérience qui dure en moyenne 6 minutes. Tous les 
participants nous ont donné leur consentement avant le 
démarrage de l’expérience.  

 

Fig. 4. La partie réelle (A) de la transformée en ondelettes présente des 
ondes à chaque battement cardiaque. Le filtre permet de supprimer tous les 

coefficients qui parasitent la représentation (B) pour ne garder que la 

composante utile. 

 

Fig. 5. Le signal brut (A) est traité à l’aide du filtre développé dans l’espace 

temps-fréquence. Le résultat donne un signal dont les tendances et bruits 
haute fréquence sont supprimés (B). Les amplitudes (étoiles rouges sur la 

figure B) sont détectées et sauvegardées. 

 

L’inducteur de stress que nous proposons a d’ores et déjà 
été utilisé dans d’autres études et est basée sur une version 
interactive du test colorimétrique de Stroop [15]. Brièvement, 
le participant à 3 secondes pour cliquer sur une zone colorée 
rectangulaire qui correspond à la couleur indiquée par le mot 
imprimé au centre de l’écran [Fig. 7 (a)]. Certains mots sont 
affichés dans une couleur différente du nom qu’elle indique 
(incongrus, comme par exemple le mot “vert” affiché en 
couleur bleu) tandis que les autres sont affichés dans la couleur 
correspondante (congrus, comme par exemple le mot “rose” 
affiché en couleur rose). 

Les participants effectuent trois sessions (voir Fig. 6) du 
test interactif de Stroop. Ils démarrent par une session 
d’apprentissage (SA) d’une minute afin de leurs permettre de 
s’habituer à l’interface et au jeu virtuel. Deux sessions de stress 
(SS) d’une minute chacune sont lancées par la suite. Chaque 
SS est séparée par une session de relaxation (SR) 
correspondant à une vidéo d’une minute basée sur la nature et 
les animaux sauvages. Dans la première SS, le participant 
dispose d’une minute pour cliquer correctement sur 35 zones 
rectangulaires. Une erreur lance automatiquement un son 
d’erreur et décrémente le compteur d’une unité. Une barre de 
progression horizontale est ajoutée en dessous du mot affiché 
au milieu de l’écran pour renseigner l’utilisateur sur le temps 
restant avant la fin de la session. De plus, une barre de 
progression verticale affichée à droite du mot indique le temps 
restant pour cliquer sur la zone colorée correspondante. La 
seconde SS est identique à la première, hormis les positions des 
zones de couleurs qui se mélangent aléatoirement à chaque 
réponse juste. Le participant doit correctement cliquer sur 40 
zones désormais. Une musique stressante est jouée pendant les 
deux SS et une sirène d’alarme est lancée les 10 dernières 
secondes.  
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Fig. 6. Protocol expérimental 

A la fin de l’expérience, nous avons demandé aux 
participants de remplir un questionnaire lié à leur expérience 
par rapport au stress généré par l’application en utilisant une 
échelle de Likert sur 5 points (1 = pas du tout, 5 = Tout à fait). 
Les cinq paramètres suivants apparaissent dans le 
questionnaire: étiez-vous stressé, tendu, épuisé, concentré et 
stimulé. Les participants répondent deux fois à cette batterie de 
questions : une fois pour les deux sessions de stress  
[Fig. 7 (a)] et une fois pour les trois sessions de relaxation  
[Fig. 7 (b)]. Cette notation est utilisée pour contrôler la 
corrélation entre les réponses physiologiques et leur perception 
de l’effort mental. Finalement, une dernière question leur est 
posée pour examiner les effets du mélange aléatoire des 
positions des zones pendant la deuxième SS. Les réponses 
électrodermales des participants sont enregistrées en mesurant 
la conductance de la peau à l’aide d’un capteur en contact (SC-
Flex/Pro by Thought Technologies Ltd.) tout le long de l’essai. 

 

2) Analyse de la VFC et des amplitudes pour quantifier 

l’activité mentale 
Les opérations de traitement du signal détaillées dans la 

section II.A. ont été utilisées pour extraire le RC instantané 
[Fig. 8 (a)] des participants. Les signaux bruts irrégulièrement 
distribués sur l’axe des temps sont ré-échantillonnés par une 
spline cubique sur 15 Hz. Nous avons constaté que le RC 
moyen augmente lors des périodes stressantes. Pour isoler ces 
variations de tendances, nous avons calculé une moyenne 
glissante sur 20 secondes à partir du signal interpolé du RC 
instantané [Fig. 8 (b)]. L’allure de la VFC est rythmée et 
régulière pendant les SR et chaotique et irrégulière pendant les 
SS [11]. 

 

        

Fig. 7. Captures d’écran de l’application : La première session de stress 
présentant un cas incongru (a) et la première vidéo de relaxation (b) qui 

démarre directement après la session d’apprentissage. 

 

Fig. 8. Résultats de l’analyse sur la VFC. Le rythme cardiaque instantané (a) 

est utilisé pour calculer deux paramètres : la tendance (b) et la RMSSD (c). 

Ces fluctuations sont détectées en utilisant la racine carrée 
des différences au carré de l’intervalle entre deux battements 
successifs (RMSSD pour Root Mean Square of Successive 
Differences) [Fig. 8 (c)] calculée à partir du rythme cardiaque 
instantané (1). Ce paramètre est recommandé par la TaskForce 
[21] pour l’analyse de la VFC et permet d’extraire une 
information sur l’influence des hautes fréquences sur le RC, 
orchestrée par l’activité du système nerveux parasympathique. 

 

      √
 

   
∑(       ) 

 

   

 (1) 

N correspond au nombre total de battements qui composent 
le signal cardiaque et yi au i

ème
 battement observé dans cette 

série. 

Les amplitudes du signal PPG donnent une information 
importante sur l’état de vasodilatation – vasoconstriction [22] 
de la personne. Ces phénomènes sont étroitement liés au SNA 
et plus particulièrement à la branche sympathique du système 
nerveux [23]. Une importante constriction du système 
vasculaire est engendrée lorsque l’activité du système nerveux 
sympathique est stimulée. Cette vasoconstriction diminue le 
flux sanguin dans les tissus, modulant ainsi les amplitudes du 
signal. Ces dernières constituent donc un paramètre important 
pour la quantification de l’activité mentale.  

 

Fig. 9. L’information d’amplitude du signal PPG (courbe en trait plein) suit 

de manière inverse le rythme cardiaque. La corrélation de Pearson pour cet 

exemple tiré du sujet #12 vaut -0.85. 
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Fig. 10. Résultats de la quantification de l’activité mentale pour le participant 

#11 (a) et #12 (b). La courbe avec des tirets correspond à l’activité mentale 

dérivée de la webcam tandis que celle en trait plein correspond à l’activité 

électrodermale du participant. La corrélation de Pearson entre les deux 

courbes est de 0.85 pour (a) et 0.78 pour (b), p<0.001. 

Nous avons utilisé l’énergie présente dans le module de la 
transformée en ondelettes [voir Fig. 3 (A)] pour extraire cette 
information (Fig. 9). Les amplitudes ont tendance à diminuer 
sous l’effet du stress et sont négativement corrélées avec 
l’évolution de tendance du rythme cardiaque (Fig. 9). 

La tendance, la RMSSD et l’évolution d’amplitude sont 
ensuite centrées et normalisées par rapport à leur variance et 
combinées par addition. La courbe résultant de cette opération 
est lissée via une moyenne glissante sur 20 secondes, délivrant 
ainsi une unique représentation de l’état de stress (voir Fig. 10). 
Les maximums et minimums correspondent aux instants de 
transition entre les phases de stress et de relaxation. Pour être 
comparées, les représentations sont centrées et normalisées 
entre -1 et 1. 

III. RESULTATS 

Les courbes de stress de la webcam ont été comparées aux 
activités électrodermales. La figure 10 présente un exemple où 
la courbe représentant l’activité mentale générée par l’étude 
des paramètres cardiaques est en étroite corrélation avec 
l’activité électrodermale. Des diagrammes de Tukey (boîtes à 
moustache) sont employés pour représenter les différences au 
niveau de la moyenne de la courbe de la webcam et de 
l’activité électrodermale pour chaque session [Fig. 11 (a) et 
(b)]. Les moyennes générales sont présentées sur les figures 11 
(c) et (d), respectivement pour les mesures de la webcam et du 
capteur électrodermal en contact. Ici, la valeur médiane des 
mesures dérivées de la webcam passe de -0.38 pour les trois SR 
à 0.24 pour les deux SS. Similairement, la médiane des 
mesures du capteur électrodermal passe de -0.26 pour les SR à 
0.31 pour les trois SS. Des différences significatives sont 
identifiables sur les réponses des questionnaires (Tableau 1) 
entre les sessions de stress et de relaxation en suivant les 
facteurs stressé, tendu, concentré et stimulé. A l’inverse et 
toujours selon les réponses des participants au questionnaire, le 
facteur épuisé ne présente pas de variation significative entre 
les différentes sessions. Les valeurs du tableau ont été mises à 
l’échelle entre -1 et 1 pour pouvoir être comparées aux données 
physiologiques. 

 

Fig. 11. Diagrammes de Tukey représentant les valeurs moyennes des courbes 

pour chaque session. Les mesures de la webcam (a) et l’activité 

électrodermale (b) indiquent que les moyennes augmentent significativement 
pendant les deux sessions de stress comparées aux moyennes des sessions de 

relaxation. Les moyennes générales des mesures de la webcam et de l’activité 

électrodermale sont présentées sur les diagrammes (c) et (d) respectivement. 
Ces boîtes englobent les données des 12 participants de l’étude. 

IV. DISCUSSION ET CONCLUSION 

La détection du rythme et de la variabilité de la fréquence 
cardiaque par une caméra offre une nouvelle possibilité pour 
quantifier l’activité mentale d’un individu tout en contrôlant 
d’importants paramètres physiologiques de manière hors 
contact. Les résultats présentés dans cette étude démontrent 
qu’il est possible d’utiliser les réponses de la VFC et les 
amplitudes du signal photopléthysmographique pour former 
une courbe traduisant l’activité mentale du participant. Les 
opérations de traitement du signal et des images présentées 
dans cette étude sont robustes aux conditions d’illumination et 
tolérantes face au mouvement. Les diagrammes de Tukey 
présentés en figure 11 donnent une estimation de l’évolution de 
la courbe représentant l’activité mentale des participants. 
Similairement aux réponses électrodermales, ces courbes 
tendent à décroitre pendant les phases de relaxations et vont, 
inversement, progressivement augmenter pendant les phases 
stressantes. La disparité sur les diagrammes de la webcam [Fig. 
11 (a)] est relativement élevée et nous indique que les 
participants étaient en moyenne plus stressés pendant les 
sessions d’apprentissage et de stress que pendant les sessions 
de relaxation. Ces données physiologiques sont en concordance 
avec les réponses aux questionnaires qui renseignent 
l’expérience subjective qu’ont les participants face au stress. 
Typiquement, les valeurs relevées dans les questionnaires 
croient entre sessions de relaxation et sessions de stress, 
notamment pour les facteurs stressé, tendu, concentré et 
stimulé. Le facteur épuisé a été estimé plus faiblement en 
moyenne par les participants. L’expérience ne dure 
probablement pas assez longtemps pour que ces derniers 
puissent ressentir une fatigue physique et mentale.  
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TABLEAU 1 
RESULTATS DES QUESTIONNAIRES RELATIFS AU STRESS 

 

 

 

L’inducteur n’a pas été conçu pour être éprouvant mais 
plutôt pour provoquer de courtes impulsions stressantes. Les 
vidéos présentées pendant les sessions de relaxation ont 
intéressé les participants, comme le confirment les facteurs 
stimulé et concentré, qui sont plus élevés que les autres facteurs 
dans ce cas. Nous avons choisi d’utiliser l’activité 
électrodermale comme référence car cette modalité traduit 
l’activité sympathique induite par le SNA. De même, la courbe 
représentant l’activité mentale des participants générée par 
notre application intègre un ensemble de paramètres cardiaques 
pour délivrer une réponse d’ordre sympathique. 

Les clicks erronés ont été enregistrés pendant les 
expériences et devront être analysés dans des travaux futurs 
pour observer leurs impacts sur l’activité mentale des 
participants. Le nombre d’émotions reconnues peut être 
augmenté en intégrant plus de modalités à l’application. Les 
vidéos peuvent ainsi être analysées pour proposer un système 
de reconnaissance des émotions multimodal, intégrant par 
exemple une reconnaissance automatique des expressions 
faciales et de la prosodie en utilisant la webcam et son micro 
intégré. 

La capacité à reconnaitre et comprendre les émotions 
humaines dans les thérapies basées sur la RV permet d’aider 
les thérapeutes à réguler le niveau et l’intensité des 
environnements virtuels qu’ils mettent à disposition des 
patients. 
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Variable SR SS 

Stressé -0.23 (0.4) 0.5 (0.3) 

Tendu -0.37 (0.36) 0.43 (0.36) 

Epuisé -0.5 (0.25) -0.27 (0.33) 

Concentré 0.1 (0.57) 0.83 (0.27) 

Stimulé 0.16 (0.55) 0.57 (0.32) 

Ces valeurs représentent la moyenne (écart type) pour chaque facteur sur 

chaque participant et sont mises à l’échelle entre -1 (pas du tout) et 1 (tout à 

fait). 
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Résumé—Aujourd’hui, il est possible de détecter et de 

mesurer les différentes manifestations contenant la nature de 

l’émotion. Cette détection est imparfaite, du fait d’une part, de la 

complexité des données et d’autre part, de la variabilité entre les 

individus. Dans cet article, nous présentons une technique 

objective de validation d’un modèle d’anxiété. Ce modèle est 

obtenu par l'exposition des sujets phobiques sociaux à des 

environnements virtuels anxiogènes. Le but de cette étude est la 

reconnaissance de l’état d’anxiété par le biais d’un seul signal 

physiologique (Pression sanguine volumique). Les classifieurs 

supports vecteurs machine ont été utilisés pour la construction du 

modèle. Pour la validation, on a utilisé la dynamique des 

paramètres pertinents choisis. Le résultat obtenu est un modèle 

d’anxiété fiable pour une utilisation future dans le traitement de 

la phobie sociale par thérapie cognitivo-comportementale in 

virtuo. 

Mots clefs—Reconnaissance de l’anxiété, Signal de pression 

sanguine volumique (BVP), Exposition à la réalité virtuelle (ERV), 

selection des paramètres, séparateur à vaste marges (SVM), 

validation objective. 

I.  INTRODUCTION  

Le handicap causé par l'anxiété sociale a attiré l'attention 
des scientifiques menant à l'élaboration de stratégies efficaces 
pour le réduire et/ou le traiter. L'efficacité de la thérapie 
cognitivo-comportementale (TCC) in virtuo pour le traitement 
de cette pathologie a été prouvée par plusieurs études [1][2]. 
Cette technique consiste à effectuer une reconstruction 
cognitive par l'exposition du patient à des situations anxiogènes 
et conduit les patients à une acceptation progressive. 

Le contrôle de ces thérapies de manière progressive 
préserve l'intimité et la sécurité des patients. Il permet d'évaluer 
les progrès de la thérapie et de permettre au thérapeute d'être 
plus attentif au comportement du patient.  

L'anxiété est un état physiologique et psychologique 
caractérisé par des composantes somatiques, émotionnelles, 
cognitives et comportementales. C'est une peur considérée 
comme une réaction normale à une situation stressante, mais 
devient pathologique quand il n'y a pas de véritable danger [3]. 

Le système nerveux autonome (SNA) est responsable de la 
détection de ce qui se passe dans le corps et la régulation des 
réponses involontaires, y compris celles du cœur et des muscles 
lisses (muscles qui contrôlent des choses telles que la 
constriction des vaisseaux de sang, les voies respiratoires et le 
tractus gastro-intestinal) [4]. 

Il y’a deux composantes du SNA, le parasympathique et le 
sympathique. La composante parasympathique est responsable 
du ralentissement de la fréquence cardiaque et la détente des 
muscles lisses. La composante sympathique du SNA est 
responsable de l'inverse, à savoir augmenter le rythme 
cardiaque et la constriction des vaisseaux sanguins qui 
provoquent entre autres effets une augmentation de la pression 
artérielle. La réponse sympathique est plus lente et plus durable 
que la réponse parasympathique et est associée avec la réaction 
flight or fight [4][5]. 

Dans ce papier notre défi est de vérifier l'état émotionnel 
des utilisateurs en utilisant une méthode utilisant des données 
objectives. Pour cela, nous étudierons une nouvelle approche 
d'évaluation basée sur la sélection des paramètres pertinents à 
partir du signal de pression sanguine volumique dont la 
dynamique lors d’une expérience stressante est connue.  

Nous montrerons les différentes étapes de développement 
d'un système de reconnaissance de l'anxiété à court terme basé 
uniquement sur le signal de pression sanguine volumique 
(BVP). L'avantage de l'utilisation d'un seul capteur est la 
contribution à la réduction du temps requis pour le traitement 
des données et la minimisation de la gêne des sujets.  

Dans les sections suivantes nous présenterons d'abord, des 
travaux antérieurs réalisés sur la reconnaissance des émotions 
en utilisant des signaux physiologiques. Deuxièmement, la 
méthodologie suivie pour le développement du système de 
reconnaissance et les étapes les plus importantes misent en 
œuvre pour le traitement des données seront décrites. 
Troisièmement, les résultats obtenus seront montrés. Enfin, 
nous discuterons des limites et futures applications de 
l'approche proposée. 

II. REVUE DE LA LITTERATURE 

Presque toutes les méthodes de reconnaissance des 

émotions sont fondées sur des méthodologies basées sur des 

techniques de classification. Elles combinent aussi les 

informations tirées de plusieurs signaux physiologiques pour 

renforcer le taux de reconnaissance. 

En 2005, un nouveau système a été conçu pour détecter le 

stress lors de la conduite réelle en voiture par l’utilisation des 

capteurs physiologiques suivants : électromyographie, 

l'électrocardiogramme, l'activité électrodermale, la respiration 

et de la vidéo. Le résultat de l’étude statistique et de l'analyse 
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spectrale était de 97% de précision. Ce résultat était validé par 

des questionnaires [6]. 

Dans une autre étude Kim a utilisé de la music pour 

stimuler les sujets. Il a mesuré quatre signaux physiologiques 

(L’électromyographie, l'électrocardiogramme, la conductance 

de la peau et la respiration) pour différencier entre l'arousal et 

la valence. Le résultat a été une précision de 95%. L'auto-

évaluation des sujets a permis la validation des résultats [7]. 

En 2010, Maaoui a utilisé le système international de 

l’image affective (IAPS) pour induire différents niveaux 

d'appréhension. Le résultat de l'analyse statistique sur la 

température, la pression sanguine volumique, 

l’électromyographie, la conductance de la peau et enfin la 

respiration était de 84,3% en utilisant SAM (Self assessment 

mannequin, les mannequins d’auto-évaluation) [8]. 

L'analyse de quatre signaux physiologiques (température 

de la peau (SKT), photopléthysmographie (PPG), l'activité 

électrodermale (AED) et un électrocardiogramme (ECG) pour 

reconnaître sept états émotionnels (joie, tristesse, colère, peur, 

dégoût, surprise et le stress) a été de 70% en utilisant SAM 

(les mannequins d’auto-évaluation) pour la validation. La 

méthode de stimulation utilisée est l’exposition a des extraits 

audio-visuels capturés dans des films, des documentaires et 

des émissions de télévision [9]. 

Les approches mentionnées ont atteint des taux de 

reconnaissance acceptables, cependant, ils sont fortement 

dépendants des stimuli, des utilisateurs, des capteurs utilisés et 

de l'expérimentation. 

III. METHODOLOGIE 

A. Sélection des sujets 

Sept patients souffrant de troubles d’anxiété sociale ont été 

sélectionnés par un psychothérapeute en fonction du 

diagnostic et des résultats aux différents questionnaires 

proposés : Echelle d’anxiété sociale de Liebowitz (LSAS) 

[10], questionnaires des peurs...etc. 

B. L’éllicitation de l’anxiété 

Pour obtenir une bonne reconnaissance de l'anxiété à partir 

du signal BVP, nous devons acquérir un signal qui reflète au 

mieux l'influence de l'état émotionnel. Dans la littérature, il 

existe plusieurs techniques pour induire une émotion. Comme 

l'utilisation des images, du son, de l'imagination [11]. 

Seulement l’exposition in vivo peut englober tous ces aspects, 

mais peut aussi avoir des inconvénients pour les patients, c'est 

pourquoi nous avons décidé d’utiliser l'exposition in virtuo. 

Pour cela, nous avons développé six environnements 

virtuels anxiogènes inspirés de l’échelle d’anxiété sociale de 

Liebowitz (LSAS) : appeler en public, entrer dans une pièce 

où des gens sont déjà assis, être le centre d'attention, parler à 

une personne qui détient une autorité, aller à une soirée, parler 

à une personne inconnue (Fig. 1). 

 

Fig. 1.  Les 6 environnements phobogènes développés : (a) 
Téléphoner en public, (b) Entrer dans une salle où des 
personnes sont déjà assis, (c) Etre le centre d’attention, (d) 
Parler à une personne inconnue, (e) Aller à une soirée, (f) 
Parler à une personne qui détient de l’autorité. 

On a opté pour des scènes de type statique, c’est-à-dire sans 
interaction directe avec les sujets. 

Pour l'immersion, nous avons utilisé le matériel suivants: 
un écran 24'' et une souris pour la navigation. 

C. Le protocol d’acquisition 

Pour l'acquisition du signal BVP, nous avons utilisé 

l'encodeur Procomp Infiniti. Il s'agit d'un dispositif 

multimodal à huit (8) canaux. Il est utilisé pour l’acquisition 

des données physiologiques en temps réel [12]. 

Le capteur BVP se place sur le côté palmaire du doigt à 

l’aide de la sangle élastique (incluse avec le capteur) ou d’un 

bout de ruban adhésif. À chaque battement de cœur le volume 

sanguin de la peau augmente. 

                       

Fig. 2.  L’encodeur Procomp infinity et le capteur du signal de 
pression sanguine volumique. 

L’oxyhémoglobine qui est la composante principale dans 

le sang (90%), absorbe plus de lumière infrarouge. Donc, la 

lumière réfléchie diminue et si le volume sanguin diminue, 

alors la lumière infrarouge réfléchie augmente. La lumière 

réfléchie varie en fonction du volume sanguin de la peau. Le 

détecteur photoélectrique mesure les petites variations de 

l’intensité de la lumière associée aux changements du volume 

sanguin de la peau. Le signal BVP est une mesure relative qui 

n’a pas d’unité standard [13]. 

Durant l'expérimentation les sujets sont invités a s'asseoir 

sur une chaise devant un écran. Le capteur BVP est placé sur 

la main gauche. Les instructions sont d’utiliser la main droite 

pour naviguer dans l'environnement. La figure suivante illustre 

le matériel utilisé et l'environnement de travail, notons que la 

lumière artificielle est éteinte pendant l'expérience. 
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Fig. 3.  L’environnement expérimental et le matériel utilisé. 

Le protocole clinique associé ainsi que de l’expérience ont 
été réalisés en collaboration avec une clinique de psychiatrie 
spécialisée dans les TCC en Algérie.  

 

 

 

 

 

 

Fig. 4.  L'illustration du protocole de l'expérience d’exposition. 

D. Procédure 

Il est nécessaire de traiter le signal BVP d’une manière à 
garder les informations utiles et d’assurer une interprétation 
valide et fiable des données. Les détails du traitement du signal 
et des paramètres sélectionnés sont expliqués en détail ci-
dessous. 

1) Etape de prétraitement 

Le signal BVP a été acquis à l'aide du Procomp Infiniti. Le 
taux d'échantillonnage est de 256 échantillons/seconde. Dans 
un effort de simplification des calculs, nous avons réalisé un 
sous-échantillonnage du signal à 128 échantillons/seconde, 
puis nous avons appliqué un filtre passe-bas du 3ème ordre 
avec une fréquence de coupure égale à 2 Hz. 

 

Fig. 5.  Example du signal BVP. 

Après cela, nous avons normalisé le signal en utilisant 
l'équation 1, qui normalise le signal entre un intervalle [a, b] 
dans notre cas, nous avons choisi l'intervalle [0, 10]. 

        
        –                       

           –           
     (1) 

2) Sélection des paramètres 

L'étape la plus importante dans ce document est la sélection 
des caractéristiques pour la reconnaissance de l'anxiété.  

Plusieurs paramètres peuvent être calculés à partir du signal 
BVP dans divers domaines d'analyse : temporelle, fréquentielle 
et géométrique. Certains d’entre eux peuvent varier en fonction 
de l'état émotionnel. 

Tableau I.  CERTAINS PARAMETRES PERTINENTS EXTRAITS DU SIGNAL BVP. 

Paramètres Interpretations 

Moyenne temporelle 

     
 

 
 ∑            

 

   

 

Fournit des informations sur l'activation du 

système sympathique [4][6][8]. 

L’écart type     √
 

 
 ∑           

    
     [6][8] 

Première dérivée     
 

   
 ∑ |           |   

    [6][8] 

Première dérivée 

normalisée 
    

 

   
 ∑ |           |   

   [6][8]. 

Deuxième dérivée     
 

   
 ∑ |           |   

   [6][8]. 

Deuxième dérivée 

normalisée 
    

 

   
 ∑ |           |   

   [6][8]. 

L’intervalle de 

temps entre deux 

battements (Interbeat 

interval IBI)  

IBI(i) = (max (i+1)-max(i)), (i=1:n) 

Reflète la variabilité cardiaque, cette variabilité 

diminue au cours du stress [14][15]. 

Variation 

d'amplitude crête-à-

crête du BVP (VAB)  

Variation d'amplitude crête-à-crête du BVP 

 = (Max(i) – Min(i)) 

Fournit des informations sur l'activation du 

système sympathique. Si l'amplitude diminue, cela 

signifie que le corps est dans un état d'alerte où le 

système sympathique s’active [5][14].  

Densité spectrale de 

puissance très basses 

fréquences (TBF) 

TBF du RC [0.03 Hz, 0.04 Hz] ; 

Ils sont censés refléter en particulier l'activité du 

système nerveux sympathique [4][15].  

Densité spectrale de 

puissance des  

basses fréquences 

(BF, Ondes de 

Mayer) 

BF du RC [0.05 Hz, 0.15 Hz] 

Les variations des basses fréquences ne sont pas 

influencées par l’arythmie sinusale respiratoire 

(ASR) et peuvent révéler l'activité de la fonction 

baroréflexe (sympathique et parasympathique) 

[4][16]. 

Densité spectrale de 

puissance des  

hautes fréquences 

(HF, Ondes de 

Traube-Hering)  

HF du RC [0.15 Hz, 0.4 Hz]; 

Les hautes fréquences reflètent l’arythmie 

sinusale respiratoire (ASR) et l'activité du système 

parasympathique [17]. 

Parmi ces paramètres nous prendrons ceux qui vérifient les 

conditions suivantes : 

 Respectent la contrainte de 4 secondes pour la 
reconnaissance à court terme.  

 Pertinent pour la reconnaissance de l'anxiété.  

 Leur dynamique reflétant l'influence d’une situation de 
stress. 

 La réduction du temps nécessaire au traitement. 

3) Classification et validation 
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Après l’extraction des paramètres décrite dans le 

paragraphe précédent, nous avons utilisé un classifieur 

statistique SVM pour faire la correspondance entre les 

paramètres calculés et l’émotion correspondante.  

Les SVM constituent la forme la plus connue parmi les 

méthodes à noyaux, inspirées de la théorie statistique de 

l’apprentissage de Vladimir Vapnik [18]. Cette méthode 

présente les avantages suivants 

 Un faible nombre de paramètres à définir 

 Un nombre d'échantillons faible est suffisant pour 
soutenir la détermination des vecteurs permettant la 
discrimination entre les classes 

 Traitement des problèmes linéaires ou non linéaires 
selon la fonction de noyau. 

La détection et la mesurer des différentes manifestations 

émotionnelles est imparfaite, du fait d’une part, de la 

complexité des données et d’autre part, de la variabilité entre 

les individus. C’est pour cela que l’étape de validation est 

importante. La plupart du temps, elle se fait de manière 

subjective (Questionnaires, auto évaluation…etc.).  

Dans notre cas, nous allons utiliser la dynamique des 

paramètres choisis pour filtrer la base de données et obtenir un 

modèle fiable. Le processus de reconnaissance de l’anxiété est 

décrit ci-dessous. 

 

Fig. 6.  Le processus de reconnaissance. 

IV. RESULTATS ET DISCUSSIONS 

Pour la construction du modèle, nous avons pris les vingt 
dernières secondes de la phase de relaxation pour la classe 
neutre. Pour la classe de l'anxiété, nous avons pris aussi 20 
secondes de signal de la phase anxiogène.  

Ensuite nous avons calculé sur 4 secondes les trois 
paramètres cités ci-dessous. Nous avons supposé qu’ils sont 
importants pour reconnaître l'anxiété et sensibles de nous aider 
à filtrer la base de données en utilisant leurs interprétations et 
dynamiques (Tableau I) en évitant la redondance de 
l'information: 

 Paramètre 1: Moyenne flottante de l’IBI (MIBI), reflète 
la variabilité cardiaque, cette variabilité diminue au 
cours du stress. 

 Paramètre 2: Moyenne flottante de variation de 
l'amplitude crête-à-crête du BVP (MVAB). Fournit des 
informations sur l'activation du système sympathique. 
Si l'amplitude diminue, cela signifie que le corps est 
dans un état d'alerte où le système sympathique s’active. 

 Paramètre 3: L’estimation de PSD de [0,15 Hz, 0,4 Hz]. 
Nous avons pris juste [0,25 Hz, 0,4 Hz] vu qu’on utilise 
une fenêtre de 4 secondes, ce qui n'est pas suffisant pour 
prendre toute la bande des hautes fréquences. Les 
hautes fréquences reflètent l’arythmie sinusale 
respiratoire (ASR) et l'activité du système 
parasympathique. 

Ensuite, nous formons deux bases indépendantes, base 
d’apprentissage (composée de 4 sujets) et base de test (3 autres 
sujets). 

Nous atteignons un taux global de 76% pour les deux états. 

La matrice de confusion de ces données montre que nous avons 

beaucoup plus de confusion dans l'état neutre que dans l'état 

d'anxiété. 

Tableau II.  MATRICE DE CONFUSION. 

Tous les sujets Neutre Anxiété 

Neutre 85.71% 14.29% 

Anxiété 5.72% 94.28% 

Ceci nous amène à poser une question: Est-ce que les sujets 
sont vraiment calmes dans l'étape de relaxation et anxieux dans 
l'étape anxiogène?  

Pour répondre à cette question, nous avons vérifié la 
dynamique des paramètres pour chaque classe du modèle en 
suivant les étapes suivantes. 

Cette vérification est effectuée par les mêmes étapes suivies 
lors du calcul d’une matrice de confusion. Nous formons deux 
ensembles: classe neutre et classe anxiété. Chaque ensemble 
est testé dans la base globale (classe neutre + classe d’anxiété). 
Les échantillons mal classés d’un ensemble sont retirés ou 
placés dans l'autre ensemble, après avoir vérifié son 
appartenance dans un intervalle donné. Cet intervalle est 
déterminé par le calcul des valeurs maximale et minimale de 
chaque paramètre de chaque classe. 

 Le résultat de cette technique est basé sur le classifieur et 
également sur l’évolution des paramètres. À savoir que 
lorsqu’un échantillon est mal classé, nous regardons l'évolution 
des trois paramètres, et nous décidons de lui changer de classe 
ou tout simplement de le retirer de l'ensemble et de mettre un 
autre échantillon du signal.  

La matrice de confusion de la nouvelle base montre que 
nous n'avons pas de confusion entre l’état neutre et l'état 
anxieux. Nous concluons que nous sommes dans la possibilité 
de valider le modèle et le rendre plus fiable pour de futures 
applications. 

Tableau III.  NOUVELLE MATRICE DE CONFUSION. 

Tous les sujets Neutre Anxiété 

Neutre 100% 0% 

Anxiété 0% 100% 

Dans cette étude, nous avons été en mesure d'obtenir 76% 
de taux de reconnaissance de l'anxiété pour des bases de 
données indépendantes (neutre et anxiété). Ce résultat est 
obtenu en utilisant un seul signal physiologique « Pressions 
sanguine volumique, BVP ». Nous avons pu évaluer le modèle 

Induction et 
acquisition 

Prétraitement du 
signal et extraction 

des paramètres 

Classification 
SVM 

Validation 
du modèle 
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obtenu et améliorer les données en utilisant une nouvelle 
technique basée sur la dynamique de paramètres pertinents 
(Moyenne flottante de l’IBI (MIBI), Moyenne flottante de 
variation de l'amplitude crête-à-crête du BVP (MVAB), 
L’estimation de PSD de [0,25 Hz, 0,4 Hz]). 

Ces paramètres sont faciles à calculer (l'objectif était de 
prendre le nombre minimum de paramètres et avoir le 
maximum de précision), et respectent la contrainte de la 
reconnaissance à court terme (4s).  

La performance réalisée en termes de précision de la 
classification est encouragent par rapport aux autres résultats 
obtenus dans les approches rapportées ci-dessous (tableau IV). 

Même s’il est difficile de comparer entre ces travaux suite à 
la différence des ensembles de données, contenant différents 
types de signaux physiologiques et impliquant des classes 
émotionnelles différentes. Une comparaison directe n'est pas 
possible. D'autre part, en raison du fait que les émotions 
peuvent varier d'une personne à l'autre suite aux situations et 
aux stimuli utilisés. 

Tableau IV.   LA PERFORMANCE DE CERTAINS TRVAUX SUR LA 

RECONNAISSANCE DES EMOTIONS. 

Auteurs Stimuli Evaluation Capteurs Emotions Taux 

Healey, 

Picard et al 

(2005)  

[6] 

Repos, 

conduire en 

ville, en 

autoroute+ 

vidéo 

Auto-

évaluation 

des sujets 

4 signaux 

physiologi

ques et 

Vidéo 

3 niveaux de 

stress 
97% 

Kim et al 

(2008)  

[7] 

Music 

Auto-

évaluation 

des sujets 

4 signaux 

physiologi

ques 

Différentes 

combinaisons 

de l’arousal 

et de valence. 

95% 

Christos 

D. Katis et 

al (2010)  

[5] 

Système des 

images 

affectives 

internationale

s (IAPS) 

Auto-

évaluation 

des sujets 

4 signaux 

physiologi

ques 

Niveaux 

d’appréhensi

on 

84.3

% 

Ce papier 

Exposition à 

la réalité 

virtuelle 

Dynamiques 

des 

paramètres 

choisis 

Un seul 

signal 

physiologi

que 

Neutre et 

l’anxiété 
76% 

V. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Dans cet article, nous avons abordé toutes les étapes 

essentielles pour le développement d'un système automatique 

de reconnaissance de l’anxiété à l'aide d'un seul signal 

physiologique « Pression sanguine volumique » pour réduire 

l'inconfort causé par le port de plusieurs capteurs 

physiologiques. Nous avons atteint 76 % de précision pour des 

sujets souffrant de troubles d’anxiété sociale. Le modèle 

d’anxiété est obtenu par le biais d'une expérience d’éllicitation 

d’émotion basée sur l'exposition à la réalité virtuelle (ERV). 

Les caractéristiques ont été choisies selon leur pertinence et 

leur facilité de calcul et essentiellement leur dynamique en 

situation de stress pour la validation objective des données et 

de ce fait rendre le modèle plus fiable.  

Enfin, nous avons développé une approche fondée sur 

l’utilisation de la réalité virtuelle et sur un modèle fiable qui 

pourrait être un complément pour le diagnostic et le traitement 

de la phobie sociale par thérapie cognitivo-comportementale. 
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Résumé—Les interfaces cerveau-ordinateur (ou BCI pour
Brain-Computer Interfaces) exploitant les potentiels évoqués
visuels stables (ou SSVEP pour Steady-State Visual Evoked
Potentials) permettent le contrôle d’une application par l’in-
termédiaire de stimuli visuels clignotant à différentes fréquences.
Cette modalité d’interaction pourrait permettre à des personnes
souffrant d’un handicap moteur sévère d’améliorer leur qualité
de vie en regagnant une autonomie partielle. D’après les travaux
relatés dans la littérature, chaque session d’utilisation d’une BCI-
SSVEP intègre une phase de calibrage visant notamment à régler
les paramètres d’un classifieur. Notre objectif est d’évaluer si
les mêmes paramètres peuvent être utilisés pendant plusieurs
sessions, ce qui éviterait d’introduire systématiquement une phase
de calibrage, très contraignante pour l’utilisateur. Pour ce faire,
nous analysons la stabilité dans le temps des résultats de clas-
sification. D’autre part, les données acquises sont mises à profit
pour étudier dans une seconde étude les effets de l’apprentissage
humain sur les performances de l’interface et de confirmer ou
non l’état de l’art à ce sujet. D’après la littérature, les BCI-
SSVEP fonctionnent correctement dès la première utilisation
et leurs performances ne s’améliorent pas avec l’expérience de
l’utilisateur.

Mots clés—Interface cerveau-ordinateur (SSVEP) ;
apprentissage ; évaluation ; classifieur.

I. INTRODUCTION

Une BCI est un système permettant une communication
directe entre une machine (bras robotisé, fauteuil roulant) ou
un ordinateur et le cerveau d’un utilisateur, sans passer par
l’intermédiaire des nerfs ou muscles périphériques. Ce type
d’interface peut s’avérer utile pour des patients handicapés par
une maladie dégénérative (myopathie de Duchenne, sclérose
latérale amyotrophique) ou une lésion haute de la moelle
épinière, en leur permettant de retrouver une autonomie par-
tielle et d’améliorer leur qualité de vie.

D’autres technologies éprouvées ont précédé les BCI dans
ce domaine : suivi du regard [1] ou de la tête [2], interface ex-
ploitant l’électromyographie [3] ou l’électro-oculographie [4],
boule de commande (ou trackball) [5], joystick, contacteurs,
système de reconnaissance de voix [6]. Les travaux relatés
dans la littérature semblent indiquer que ces techniques per-
mettent pour l’instant un contrôle plus fiable et plus rapide

que l’approche BCI [7], [8].
Il serait logique de privilégier ces techniques dans le cadre

de la palliation du handicap au détriment des BCI. Néanmoins,
les techniques précédemment mentionnées présentent chez
des patients très lourdement handicapés un certain nombre
de limites auxquelles les BCI ne sont pas confrontées. La
principale réside dans la nécessité de disposer d’une activité
musculaire résiduelle, même minimale. Or certaines personnes
souffrant d’un syndrome d’enfermement (ou LIS pour Locked-
In-Syndrom) sont incapables d’interagir avec un ordinateur
ou une machine par le biais de ces techniques. De plus,
même pour certains patients capables d’utiliser des dispositifs
usuels d’assistance, une BCI peut présenter des avantages
dans certaines applications. Par exemple, le pilotage d’un
fauteuil roulant est plus intuitif et mieux adapté avec une BCI
exploitant l’imagination motrice [9], qu’avec un système de
suivi du regard.

Pour des personnes totalement paralysées, mais dont les
capacités cognitives sont intactes, les BCI sont le seul moyen
de communication avec leur environnement. C’est pourquoi
elles ont leur place dans le cadre de l’assistance du handicap
moteur sévère et ne doivent pas être négligées lors de la prise
en charge de patients lourdement handicapés.

Une interface cerveau-ordinateur intègre six étapes fonc-
tionnelles (voir figure 1) :

1) mesure de l’activité cérébrale. Des systèmes
d’acquisition, plus ou moins invasifs, sont
disponibles : électroencéphalographie (EEG),
électrocorticographie [10], interface neuronale
directe [11], magnéto-encéphalographie. Pour notre
étude, nous utilisons l’électroencéphalographie de
surface, où les signaux cérébraux sont enregistrés par
des électrodes placées sur le scalp.

2) pré-traitement des signaux. Cette étape vise à éliminer
le bruit contenu dans les signaux, lequel peut prove-
nir du réseau électrique (50 Hz), de l’activité mus-
culaire ou oculaire et de l’activité cérébrale de fond
(rythme α) dont la fréquence couvre celle des indices
électrophysiologiques. Cette étape est indispensable
pour mettre en évidence les motifs électrophysiologiques
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liés à une tâche mentale particulière.
3) extraction de caractéristiques, qui consiste à transformer

les signaux filtrés en vecteurs de caractéristiques. Ces
derniers contiennent des valeurs pertinentes pour la
classification des signaux. Par exemple, on peut définir
la puissance du signal pour une fréquence particulière
comme valeur caractéristique.

4) classification, qui détermine la classe à laquelle appar-
tient l’état mental mesuré au travers du signal en fonc-
tion des valeurs du vecteur de caractéristiques. L’étape
de classification peut s’effectuer en temps-réel pour une
application mais également hors-ligne pour tester les
performances de différents classifieurs.

5) commande de l’ordinateur, qui s’effectue lorsque le
système a identifié grâce à l’étape de classification la
tâche mentale réalisée par le sujet, comme par exemple
imaginer un mouvement des pieds. Chaque tâche men-
tale est associée à une commande spécifique.

6) retour perceptif (ou feedback), qui permet enfin à l’uti-
lisateur de savoir comment le système a interprété son
état mental.

FIGURE 1: Les six étapes impliquées dans le fonctionnement
d’une BCI (source [12]).

On parle d’interface asynchrone lorsque les motifs
électrophysiologiques sont générés par l’utilisateur lui-même
ou synchrone lorsqu’ils sont provoqués par une stimulation
externe. Les BCI asynchrones fonctionnent selon deux modes :
l’imagination motrice (ou IM) et les potentiels corticaux lents
(ou SCP pour Slow Cortical Potentials). Les BCI synchrones
exploitent deux types de motifs cérébraux : les potentiels
évoqués stables (SSVEP) et transitoires (P300). [13] présente
une description détaillée des BCI et de leurs différents para-
digmes. Dans la suite de notre étude nous nous focaliserons
sur les BCI basées sur les SSVEP.

Le SSVEP est un signal qui apparaı̂t au niveau du cortex
occipital en réponse à une stimulation visuelle répétitive.
Le lobe occipital est le centre d’intégration de l’information
visuelle. Ce type de signal a comme propriété d’osciller à la
même fréquence que celle de la stimulation, de telle sorte que
l’on peut identifier le stimulus que l’utilisateur a observé et
ainsi déclencher la commande associée.

L’utilisation d’une BCI-SSVEP nécessite une première
phase dite de calibrage pour ajuster le classifieur aux

spécificités de chaque utilisateur. La phase de calibrage re-
quiert une concentration importante de la part de l’utilisateur
afin d’obtenir un classifieur robuste et de maximiser les
performances du système. De plus, cette phase de calibrage
est renouvelée à chaque utilisation. Cela a pour conséquence
une fatigue supplémentaire, un ennui et une perte de temps
pour l’utilisateur. A notre connaissance aucun article ne semble
avoir abordé ce problème de redondance de la phase de cali-
brage. C’est pourquoi nous allons étudier la stabilité du classi-
fieur dans le temps. L’objectif de la première partie de l’article
est d’évaluer si les coefficients d’un classifieur spécifiquement
appris pour une personne peuvent être réutilisés par cette
même personne plusieurs jours après leur calcul, en vue de
réduire le nombre de phases de calibrage et ainsi de limiter
les inconvénients liés à cette étape.

D’autre part, d’après la littérature, les BCI de type SSVEP
fonctionnent correctement dès la première utilisation [14],
[15]. Aucune amélioration des performances ne semble être
observée avec l’expérience de l’utilisateur, contrairement à
d’autres paradigmes tels l’imagination motrice [16] (IM) ou
les potentiels corticaux lents [17] (ou SCP pour Slow Cortical
Potentials) pour lesquels plusieurs semaines voire plusieurs
mois sont nécessaires pour contrôler de manière fiable une
application. C’est pourquoi, profitant des données recueillies
pour répondre à la première problématique, nous étudierons les
effets de l’apprentissage humain sur les performances d’une
BCI-SSVEP afin de confirmer ou non l’état de l’art.

Enfin, nous cherchons à évaluer, sur des données recueillies
sur des personnes valides, si les BCI-SSVEP peuvent être
pertinentes pour la palliation du handicap. L’objectif est de
tester si le SSVEP pourrait concurrencer les autres paradigmes
de BCI, sachant que l’utilité, dans le cadre de l’assistance aux
personnes handicapées, de l’IM comme du P300 a déjà été
démontrée dans [18] et [19].

II. ACQUISITION DES DONNÉES ET PROTOCOLE
EXPERIMENTAL

L’expérience a été réalisée par seize sujets sains (12 hommes
et 4 femmes) âgés de 20 à 52 ans. Le consentement éclairé des
sujets a été recueilli oralement. De plus, ils ont été informé
au préalable du contenu de l’expérience et de la possibilité
d’arrêter la session à tout moment. Deux participants (sujets
9 et 12) avaient déjà utilisé une interface cerveau-ordinateur
de type SSVEP avant cette expérience. Sept sujets ont une
vision normale et les neuf autres possèdent un dispositif de
correction de la vue. Les participants sont installés conforta-
blement dans un fauteuil pour qu’ils soient le plus relâché
possible et pour limiter les artefacts musculaires. Il leur a
également été demandé d’éviter de cligner des yeux pendant
l’expérience pour ne pas enregistrer d’artefacts oculaires. On
fixe la distance personne/écran à 70 cm et la luminosité de
la pièce est diminuée pour amplifier le signal SSVEP. En
effet, nos premières tentatives en plein jour n’ont pas permis
de générer un SSVEP suffisamment ample pour contrôler le
système de manière fiable.
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On installe sur la tête de chaque sujet un bonnet à électrodes
(GAMMAcap, g.tec), de telle sorte que les électrodes Ag/AgCl
soient positionnées selon le système international 10/20 [20].
Quatre canaux monopolaires sont enregistrés au niveau du lobe
occipital : Oz , O1, O2 et POz , avec comme référence une
électrode placée sur le lobe de l’oreille droite et comme masse
une électrode frontale. Un gel est appliqué entre la peau et les
électrodes pour augmenter la conduction du signal électrique.
Les signaux sont amplifiés, filtrés entre 0.1 et 100 Hz — le
50 Hz étant éliminé pour supprimer les artefacts liés au réseau
électrique — puis échantillonnés à la fréquence Fe, avec Fe =
512 Hz.

Le système d’enregistrement est composé d’un amplificateur
de signaux physiologiques 16 canaux (g.USBamp, g.tec) et
d’un ordinateur portable Dell utilisant le système d’exploita-
tion Windows XP. Un écran différent de celui de l’ordinateur
d’acquisition est utilisé pour afficher les stimuli. L’ensemble
des interfaces graphiques présentées dans cet article sont
gérées par le logiciel OpenViBE 1, qui permet également de
contrôler en temps réel l’acquisition du signal, le traitement
du signal et l’envoi de commandes pour le contrôle de l’ap-
plication. La figure 2 présente la salle d’expérimentation et
l’installation du matériel nécessaire à la mise en place d’une
BCI, utilisés lors de nos expériences.

AMPLIFICATEUR

ADAPTATEUR

BONNET

ELECTRODES
(Gel conducteur)

ECRAN 
UTILISATEUR

ORDINATEUR DE 
CONTROLE

FIGURE 2: Mise en place d’une BCI.

Chaque sujet a réalisé trois sessions sur dix jours, de telle
sorte que la seconde et la troisième session soient menées
respectivement deux et dix jours après la première, comme
le montre le tableau I. La première session est constituée
d’une phase de calibrage suivie d’une phase, dite en ligne,
durant laquelle le sujet contrôle une application ludique. Les
sessions 2 et 3 sont composées de trois phases : une première
phase en ligne utilisant le classifieur calculé lors de la première
session puis une phase de calibrage suivi d’une seconde phase
en ligne avec le classifieur nouvellement appris. La durée de

1. openvibe.inria.fr

chaque session varie de 30 à 45 minutes en fonction du temps
nécessaire à l’utilisateur pour finir l’application.

Session 1 Session 2 Session 3
(Jour 0) (Jour 2) (Jour 10)

C1 A1 A
′
1 C2 A2 A

′′
1 C3 A3

Tableau I: Contenu de chaque session. Les Lettres C et A
signifient respectivement calibrage et Application. A

′
1 et A

′′
1

correspondent respectivement à l’application en ligne réalisée
lors des sessions 2 et 3 avec le classifieur calculé lors de la
première session.

La phase de calibrage permet de calculer les coefficients
du classifieur utilisés lors de l’interaction, en temps-réel,
avec l’application (phase en ligne). Les données enregistrées
pendant cette phase sont également utilisées pour évaluer
les performances hors-ligne du classifieur. On parle de per-
formances hors-ligne lorsque le classifieur est testé sur des
données pré-enregistrées et non pas sur des données acquises
en temps-réel. Pour l’étape de calibrage quatre cibles sont
présentées à l’écran. Trois d’entre elles clignotent à une
fréquence constante tandis que la dernière cible reste figée,
comme le montre la figure 3. Les fréquences de stimulation des
cibles sont 6, 10 et 15 Hz. Ces fréquences ont été sélectionnées
de telle sorte que chacune d’entre elles soit un sous-multiple
de 60 Hz, ce qui correspond à la fréquence de rafraı̂chissement
de l’écran. Les cibles sont de couleur blanche sur fond noir
afin d’accroı̂tre le contraste. Ceci permet de stimuler davantage
la rétine de l’utilisateur et donc d’augmenter l’amplitude
du SSVEP. On demande aux participants de focaliser leur
attention visuelle sur les cibles indiquées par une flèche jaune.
Chaque essai dure 7 secondes et un temps de repos de 4
secondes est observé entre chaque essai. Un total de 32 essais
(huit par cible) est réalisé par chaque sujet.

15 HZCible à
15  HZ

Cible à 
6  HZ

Cible à 
10  HZ

Cible
fixe

FIGURE 3: Phase de calibrage.

La phase en ligne permet de contrôler une application
ludique, proposée dans le logiciel OpenViBE. L’objectif de
l’application est d’atteindre des cibles grâce à un “vaisseau
spatial”. Les cibles sont représentées par des cercles pleins,
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tandis que le “vaisseau spatial” est schématisé par un cercle
vide sur lequel sont disposés de manière équidistante trois
stimuli, 2 carrés et un triangle comme le représente la fi-
gure 4. En focalisant son regard sur le carré de gauche ou
de droite l’utilisateur est capable de faire pivoter le “vaisseau
spatial” respectivement dans le sens horaire ou anti-horaire.
En regardant le triangle, l’utilisateur peut tirer afin d’atteindre
la cible qui disparaı̂t, puis réapparaı̂t à une position aléatoire
sur l’écran. L’application prend fin une fois les huit cibles
atteintes.

15 HZ 10 HZ

6 HZ 

CIBLE

ANTI-HORAIREHORAIRE

TIR

FIGURE 4: Phase en ligne.

III. TRAITEMENT DU SIGNAL ET CLASSIFICATION

Cette étape porte sur l’ensemble de la chaı̂ne de traitement
du signal et de classification. Le traitement du signal permet
d’éliminer au maximum les artefacts associés au signal et
de conserver uniquement l’information pertinente. L’étape
de classification utilise cette information pour identifier les
motifs cérébraux spécifiques du mode SSVEP et contrôler une
application en ligne.

La littérature a montré l’utilité des filtres CSP [21] et
des classifieurs LDA [14] dans un problème de classification
binaire dans le cadre des SSVEP. C’est pourquoi nous les
utiliserons dans notre étude. Leur calibrage est spécifique à
chaque utilisateur.

La première étape consiste à filtrer le signal brut autour
de chaque fréquence de stimulation (6, 10 et 15 Hz) par
l’intermédiaire d’un filtre passe-bande de type Butterworth
(ordre 4). La bande passante autour de chacune des fréquences
est δ = ±0.25 Hz. Ces données filtrées permettent d’optimiser
les filtres CSP (Common Spatial Pattern), en extrayant une
fenêtre de temps de 7 secondes, 1 seconde après le début
de chaque essai (ou stimulation). On obtient 8 fenêtres de
temps (ou paquets de données) pour chaque fréquence de
stimulation, y compris pour la fréquence nulle. Les données
extraites sont ensuite séparées en deux classes. Une classe
correspond à la fréquence d’intérêt (par exemple 10 Hz) et
l’autre classe aux autres fréquences. Les filtres spatiaux sont
calibrés spécifiquement pour chaque fréquence de stimulation.
De plus, on conserve les deux meilleurs filtres spatiaux,

correspondant aux filtres ayant les valeurs propres les plus
élevées.

Une fois les filtres spatiaux ajustés, ils sont utilisés pour
calculer les valeurs caractéristiques pour le classifieur LDA
(Linear Discriminant Analysis). Un classifieur LDA est calibré
pour chaque fréquence de stimulation. Le calibrage du classi-
fieur nécessite d’extraire, à partir des signaux filtrés autour de
chaque fréquence de stimulation puis spatialement par CSP,
des fenêtres de temps de 7 secondes, 1 seconde après le début
de chaque essai (ou stimulation). On obtient 8 paquets de
données pour chaque fréquence de stimulation comme dans
le cas des filtres CSP. Puisqu’on utilise deux filtres CSP, un
paquet de données est une matrice à 2 colonnes et N lignes,
avec N le nombre d’échantillon contenu dans une fenêtre de
7 secondes tel que N = Fe × 7. Ces données sont à nouveau
séparées en deux classes en fonction de la fréquence à laquelle
ils appartiennent et pour laquelle on calibre le classifieur.
Par exemple, si on calibre le classifieur pour la fréquence à
6 Hz, les paquets de données enregistrés lors de la stimulation
à 6 Hz appartiennent à la classe 1 et ceux enregistrés
pendant les autres stimulations appartiennent à la classe 2.
Puis pour chaque paquet de chaque classe, on extrait des
fenêtres d’échantillon d’une demie-seconde à chaque 1/10éme
de seconde. On obtient 66 fenêtres d’échantillon pour chaque
paquet. En effet, par paquet, on extrait dix fenêtres pour
chaque seconde — les fenêtres sont extraites tout les 1/10éme
de seconde — sauf pour la dernière seconde (seconde 7) où on
peut extraire que 6 fenêtres d’une demie-seconde. Une fenêtre
est une matrice à 2 colonnes, les signaux ont été filtrés par
deux filtres CSP, et l lignes, avec l = Fe× 0.5 c’est-à-dire le
nombre d’échantillon contenu dans une fenêtre de temps d’une
demie-seconde. Les valeurs contenues dans chaque fenêtre
sont élevées au carré puis moyennées sur chaque colonne,
de telle sorte que chaque paquet P ( P ∈ R

66×2) est
constitué de 66 couples de valeurs caractéristiques (X, Y ).
Une dernière opération consiste à transformer les valeurs X
et Y en log(X+1) et log(Y +1). Ces valeurs caractéristiques
sont ensuite utilisées pour calculer les coefficients de chaque
classifieur.

Le logiciel OpenVibe utilise une méthode de valida-
tion croisée pour calculer les classifieurs. Les valeurs ca-
ractéristiques sont séparées en dix groupes indifféremment
de leur classe. Le classifieur est calibré sur 9 groupes puis
testé sur un. Cette méthode est réalisée 10 fois de telle sorte
que le classifieur soit testé sur chaque groupe. Le classifieur
pour lequel on obtient le meilleur résultat est conservé pour
la phase en ligne. Pendant la phase en ligne, les filtres CSP
et les classifieurs LDA analysent en continu les données
enregistrées au cours de la dernière seconde, avec un décalage
de 0.1 seconde. La sortie du classifieur LDA est basée sur la
distance des valeurs caractéristiques par rapport à un point,
une droite, un plan ou un hyperplan selon la dimension de la
matrice de valeurs caractéristiques. Etant donné qu’on obtient
un classifieur pour chaque fréquence de stimulation, la prise
de décision en ligne se fait par vote automatique, en tenant
compte des sorties de chacun d’entre eux.
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Pour calibrer hors-ligne le classifieur, on procéde à une
méthode différente que dans OpenVibe. On élimine pour
chaque fréquence les paquets P abbérants, c’est-à-dire les
paquets pour lesquels le point moyen est du mauvais côté
de la droite définie par les coefficients du classifieur. Ces
coefficients sont calculés à partir des 31 paquets restants,
sept appartenant à la fréquence pour laquelle on calcule le
classifieur et 24 appartenant aux autres fréquences. Les paquets
qui ne sont pas éliminés sont conservés pour calibrer le
classifieur. Afin de tester ses performances en intra-session,
on divise à nouveau les données qui ont permis son calibrage
en deux groupes. Un groupe permet de calculer un classifieur
et l’autre de tester ses performances. Pour tester ses perfor-
mances en inter-session, on applique directement le classifieur
à l’ensemble des données de l’autre session.

IV. RÉSULTATS

Cette partie présente les performances moyennes en ligne
et hors-ligne obtenues sur l’ensemble des participants pen-
dant les trois sessions. Le temps (seconde) et l’aire sous
la courbe ROC (Receiver Operating Characteristic) ou AUC
(Area Under the Curve) correspondent respectivement aux
indicateurs de performance en ligne et hors-ligne. L’indicateur
de performance hors-ligne est défini par une valeur v, avec
0 ≤ v ≤ 1, de telle sorte que la performance du classifieur
soit proportionnelle à la valeur de v. Un classifieur avec
une valeur v = 1 est parfaitement exact, il ne se trompe
jamais. Si v = 0.5 le classifieur donne des résultats aléatoires,
le taux de bonne classification est égal à celui d’un tirage
au sort. Ces résultats permettront de comparer les perfor-
mances obtenues sous différentes conditions et de répondre
aux problématiques posées dans cet article. Etant donné que la
taille de l’échantillon est inféreure à 30, les performances sont
comparées à partir d’un test non-paramétrique de wilcoxon,
avec un risque α = 5%.

A. Performances de classification hors-ligne

La figure 5a compare sous forme d’histogramme les perfor-
mances du classifieur 1 (classifieur calibré avec les données
de la session 1) sur les données de la session 1 (C1) avec ses
performances sur les données de la session 2 (C

′
1) et 3 (C

′′
1 ).

La figure 5b compare sous forme d’histogramme les perfor-
mances du classifieur 1 sur les données de la session 2 (C

′
1)

et 3 (C
′′
1 ) avec les performances respectivement du classifieur

2 et 3 (classifieur calibré avec les données de la session 2 et
3) sur les données de la session 2 (C2) et 3 (C3).

La figure 5c compare sous forme d’histogramme les perfor-
mances du classifieur 1 sur les données de la session 1 (C1)
avec les performances respectivement du classifieur 2 et 3 sur
les données de la session 2 (C2) et 3 (C3).

L’ensemble des performances présentées corespondent à la
moyenne des performances de chaque individu.

Pour étudier la stabilité du classifieur dans le temps on
réalise deux tests statistiques. Le premier, comme le montre
la figure 5a, compare les performances entre la session 1 et
la session 2 puis entre la session 1 et la session 3. Cette
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FIGURE 5: Comparaison sous forme d’histogramme des per-
formances hors-ligne de différents classifieurs sur différents
jeux de données. Les valeurs (AUC) correspondent à la
moyenne des performances sur l’ensemble des sujets. C1 cor-
respond aux performances du classifieur 1 (classifieur calibré
sur les données de la session 1) sur les données de la session
1. C

′
1 et C

′′
1 correspondent aux performances du classifieur 1

sur les données respectivement de la session 2 et 3. C2 et C3

correspondent aux performances respectivement du classifieur
2 et 3 (classifieurs calibrés sur les données respectivement de
la session 2 et 3) sur les données de la session 2 et 3. Le
symbol “∗” signifie que la différence entre les deux valeurs
comparées est significative avec un risque α = 5%.

comparaison prend en compte les performances d’un même
classifieur (classifieur 1) testé sur des données de calibrage
enregistrées à plusieurs jours d’intervalle. On évalue ainsi la
fiabilité du classifieur à différents instants et sous différentes
conditions expérimentales. En effet, différents paramètres va-
rient d’une session à une autre : position des électrodes, moti-
vation, fatigue du sujet, etc. Un test de Wilcoxon indique une
différence significative entre les performances du classifieur
sur les données de la session 1 et de la session 2 (p−value =
3, 051.10−5). Une différence significative est également ob-
servée entre les performances du classifieur sur les données
de la session 1 et de la session 3 (p − value = 9, 15.10−5).
Ce résultat est appuyé par un second test statistique, voir
figure 5b, qui compare les performances du classifieur 1 avec
les performances respectivement du classifieur 2 et 3 sur les
données de la session 2 et 3. L’idée est de comparer les per-
formances d’un ancien classifieur avec celles d’un classifieur
nouvellement calculé. Dans ce cas les classifieurs sont testés
sur les mêmes données de calibrage et donc sous les mêmes
conditions expérimentales. Un test de Wilcoxon indique une
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différence significative entre les performances du classifieur 1
et 2 sur les données de la session 2 (p−value = 3, 051.10−5)
et entre les performances du classifieur 1 et 3 sur les données
de la session 3 (p− value = 3, 051.10−5).

Enfin, pour étudier les effets de l’apprentissage humain sur
les performances de l’interface, on compare les performances
entre la session 1 et la session 2 puis entre la session 1
et la session 3, voir figure 5c. Il s’agit des performances
de différents classifieurs testés sur différentes données de
calibrage. En réalisant un test de Wilcoxon on n’observe pas
de différence significative entre les performances du classifieur
1 et 2 sur les données respectivement de la session 1 et 2
(p−value = 0, 175) puis entre les performances du classifieur
1 et 3 sur les données respectivement de la session 1 et 3
(p− value = 0, 632).

B. Performances en ligne

  

0
50
100
150
200
250
300
350
400
450
500
Secondes

(a)

  

0

50

100

150

200

250

300

350

400
Secondes

(b)

  

0
50
100
150
200
250
300
350
400
450
Secondes

(c)

FIGURE 6: Comparaison sous forme d’histogramme des per-
formances en ligne de différents classifieurs à différentes ses-
sions. Les valeurs, en secondes, correspondent à la moyenne
des performances de l’ensemble des sujets. A1, A

′
1 et A

′′
1 cor-

respondent aux temps pour finir l’application respectivement
lors de la session 1, 2 et 3 en utilisant le classifieur 1. A2 et
A3 correspondent aux temps pour finir l’application respecti-
vement lors de la session 2 et 3 en utilisant respectivement le
classifieur 2 et 3. Le symbol “∗” signifie que la différence entre
les deux valeurs comparées est significative avec un risque
α = 5%.

La figure 6a compare sous forme d’histogramme les perfor-
mances en ligne du classifieur 1 lors de la session 1 (A1) avec
ses performances lors de la session 2 (A

′
1) et 3 (A

′′
1 ).

La figure 6b compare sous forme d’histogramme les perfor-
mances en ligne du classifieur 1 lors de la session 2 (A

′
1) et

3 (A
′′
1 ) avec les performances respectivement du classifieur 2

et 3 lors de la session 2 (A2) et 3 (A3).
La figure 6c compare sous forme d’histogramme les perfor-

mances en ligne du classifieur 1 lors de la session 1 (A1) avec
les performances du classifieur 2 (A2) et 3 (A3) respectivement
lors de la session 2 et 3.

L’ensemble des performances présentées corespondent à la
moyenne des performances de chaque individu.

Les résultats présentés figure 6 ne prennent pas en compte
les sujets n’ayant pas de contrôle sur l’application. En effet,
deux sujets (sujets 3 et 5) n’avaient aucun contrôle sur
l’application quel que soit le classifieur utilisé et la session.
Deux autres sujets (sujets 12 et 13) n’avaient aucun contrôle
sur l’application lors des sessions 2 et 3 en utilisant le classieur
1. Enfin, un dernier sujet (sujet 14) n’avait pas de contrôle sur
l’application lors de la session 3 en utilisant le classieur 1.

Pour étudier la stabilité du classifieur dans le temps on
réalise les mêmes tests statistiques que ceux réalisés dans
la section IV-A. Dans un premier temps, on compare les
performances entre la session 1 et la session 2 puis entre la
session 1 et la session 3, voir figure 6a. On évalue la fiabilité du
classifieur (classifieur 1) à différents instants et sous différentes
conditions expérimentales. Un test de Wilcoxon n’indique pas
de différence significative entre les performances obtenues à la
session 1 et celles obtenues à la session 2 (p−value = 0, 339).
Néanmoins on observe une différence significative entre les
performances obtenues à la session 1 et celles obtenues à la
session 3 (p − value = 0, 0136). Ce résultat est appuyé par
un second test statistique qui compare les résultats obtenus
lors des deux phases en ligne des sessions 2 et 3, voir
figure 6b. On compare ainsi les performances en ligne du
premier classifieur avec celles des classifieurs nouvellement
calculés. Dans ce cas les classifieurs sont testés sous les mêmes
conditions expérimentales. Un test de Wilcoxon n’indique pas
de différence significative entre les performances du classifieur
1 et 2 lors de la session 2 (p − value = 0, 51) et entre
les performances du classifieur 1 et 3 lors de la session 3
(p− value = 0, 365).

Enfin, pour étudier les effets de l’apprentissage humain sur
les performances de l’interface, on compare les performances
entre la session 1 et la session 2 puis entre la session 1
et la session 3, voir figure 6c. Il s’agit des performances
de différents classifieurs testés dans différentes conditions
expérimentales. En réalisant un test de Wilcoxon on n’ob-
serve pas de différence significative entre les performances
du classifieur 1 et 2 respectivement lors de la session 1 et 2
(p − value = 0, 104), ni même entre les performances du
classifieur 1 et 3 respectivement lors de la session 1 et 3
(p− value = 1).

V. DISCUSSION

Dans un premier temps on s’intéresse aux effets de l’appren-
tissage humain sur les performances de l’interface. Les tests
statistiques ne montrent pas de différence significative entre
les performances obtenues hors-ligne par différents classifieurs
calculés à différentes sessions (voir figure 5c). On constate
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des résultats similaires en ce qui concerne les performances
réalisées en ligne (voir figure 6c). Ces résultats semblent
donc indiquer que l’apprentissage humain n’a aucun effet
sur les performances du classifieur. En effet, les résultats
obtenus hors-ligne ou en ligne ne s’améliorent pas de manière
significative d’une session à une autre, tandis que le participant
acquiert davantage d’expérience avec le temps. De plus, on
n’observe pas une amélioration des résultats obtenus hors-
ligne ou en ligne par les sujets ayant déjà eu une expérience
avec les SSVEP (sujets 9 et 12) par rapport aux résultats des
autres sujets.

On constate que l’ensemble des sujets, à l’exception des
sujets 3 et 5, ont terminé l’application dans un intervalle de
temps satisfaisant (≤ 13 minutes) lorsqu’ils ont utilisé un
classifieur nouvellement calibré. Cela tend à prouver que les
BCI de type SSVEP fonctionnent correctement dès la première
utilisation. Néanmoins, comme pour les autres paradigmes
(IM, SCP), on observe des cas pour lesquels l’interface ne
fonctionne pas même après plusieurs sessions, comme pour
les sujets 3 et 5. On trouve fréquemment dans la littérature le
terme “illiteracy” pour caractériser ce type de phénomène [22].
Néanmoins une personne dite “illettrée” pour un paradigme
ne l’est pas nécessairement pour un autre. C’est pourquoi il
est intéressant de proposer aux participants une interface dite
“hybride”, associant plusieurs types de BCI [23] ou une BCI
avec un autre canal de contrôle [24].

Intéressons nous dans un second temps à l’analyse de
la stabilité du classifieur. Les tests statistiques réalisés sur
les résultats obtenus hors-ligne (voir section IV-A) semblent
indiquer une certaine instabilité du classifieur dans le temps.
En effet, on observe une baisse significative de performance
pour un même classifieur évalué sur les données de différentes
sessions (voir figure 5a). Ce constat est identique lorsqu’on
compare sur les données d’une même session les performances
d’un classifieur plus ancien avec celles d’un classifieur nou-
vellement appris (voir figure 5b). Cependant, ces résultats
obtenus hors-ligne ne sont pas confirmés par les résultats
réalisés en ligne (voir figures 6a et 6b). En effet, les tests
statistiques ne semblent pas montrer de différences signifi-
catives. Une amélioration des résultats est même observée
(voir figure 6a), et les performances en ligne du classifieur
1 semblent s’être améliorées de la session 1 à la session
3. Les résultats obtenus en ligne et hors-ligne sont donc
contradictoires. Les résultats hors-ligne semblent se dégrader
lorsque le classifieur est réutilisé sur d’autres données de
calibrage. Or cette dégradation des résultats hors-ligne ne
semble pas affecter les résultats en ligne puisque ces derniers
restent constant et s’améliorent même dans un cas. Cela
peut s’expliquer par le fait que les performances en ligne
ne dépendent pas uniquement de la fiabilité du classifieur
mais aussi en grande partie de la stratégie de jeu adoptée par
l’utilisateur. En effet, on observe un phénomène d’inertie lors
de la phase de jeu : le “vaisseau spatial” semble continuer
sa rotation un certain temps après l’arrêt de la stimulation
visuelle. Cela peut s’expliquer par le fait que les neuronnes
du lobe occipital restent activés un certain temps après l’arrêt

de la stimulation. Ce phénomène d’inertie est contraignant
pour contrôler correctement l’application. Les performances en
ligne dépendent donc pour beaucoup de la capacité à anticiper
ce phénomène.
Ces données semblent donc montrer qu’un classifieur peut être
réutilisé plusieurs fois après la phase de calibrage, malgré une
dégradation de ces performances hors-ligne. Néanmoins, il est
important de rappeler que deux sujets (sujets 12, 13) n’ont
pas réussi à réutiliser en ligne le classifieur et un dernier
(sujet 14) n’a pas réussi à le réutiliser lors de la troisième
session. De plus, l’expérience a été menée sur dix jours, on
ne peut donc pas conclure sur la fiabilité du classifieur au-delà
de cette période. Enfin, l’étude ne tient pas compte de la parité
homme/femme.

VI. CONCLUSION

Les BCI de type SSVEP présentent comme avantage
de fonctionner théoriquement de manière optimale dès la
première utilisation [14], [15]. Aucune phase d’apprentissage
n’est nécessaire de la part de l’utilisateur contrairement aux
potentiels corticaux lents [17] ou à l’imagination motrice [16].
En effet ces deux types de BCI nécessitent un processus cog-
nitif important pour apprendre à contrôler les motifs cérébraux
propres à chaque mode, tandis que le mode SSVEP fait
intervenir uniquement un processus perceptif. La personne doit
focaliser son attention visuelle sur un stimulus particulier qui
excite la rétine et provoque un SSVEP au niveau du lobe
occipital. On comprend donc par la nature même de son
mécanisme que le paradigme SSVEP fonctionne sans appren-
tissage. Cependant on peut se demander si, avec l’habitude de
réaliser la même expérience, l’utilisateur arrive de manière
consciente ou non à davantage se focaliser sur les stimuli
et donc à obtenir de meilleurs résultats. Les données dont
nous disposons ne semblent pas indiquer d’amélioration signi-
ficative des performances avec l’augmentation de l’expérience
du sujet. Ces résultats tendent donc à confirmer ceux de la
littérature.

La concentration visuelle importante exigée par le mode
SSVEP, notamment durant la phase de calibrage de manière à
maximiser les performances du classifieur, induit chez le sujet
une fatigue précoce et peut entraı̂ner une certaine lassitude.
C’est pourquoi l’article a abordé la stabilité du classifieur
dans le temps. Nos résultats semblent indiquer une dégradation
des performances hors-ligne pour un même classifieur d’une
session à une autre. Néanmoins, cela n’affecte nullement
les performances en ligne tant que cette dégradation des
performances n’excéde pas un certain seuil (80%), qui permet
de conserver un contrôle correct sur l’application. Cela tend à
démontrer que le classifieur peut être réutilisé sans de nouveau
réaliser une phase de calibrage. On limite ainsi les contraintes
liées à cette étape.

Les résultats semblent montrer que le paradigme SSVEP
permet d’obtenir, pour certains utilisateurs, un contrôle ra-
pide et satisfaisant de l’interface chez des sujets novices.
Néanmoins même si on peut diminuer les contraintes en
limitant les phases de calibrage (voir section IV), ce paradigme
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reste à long terme fatiguant pour l’utilisateur. En effet, nous
avons observé chez certaines personnes des phénomènes de
clignement et de picotement des yeux dus à la répétition
des stimuli. Si ce paradigme devient contraignant chez des
personnes saines après quelques minutes (' 30 min) d’uti-
lisation, on peut en déduire qu’il n’est pas approprié à
un contexte d’utilisation prolongée tel que seront amenés à
l’utiliser les personnes handicapées. Le mode SSVEP peut
être une stratégie intéressante, dans un premier temps, pour
permettre au patient de regagner rapidement en autonomie.
Mais, si l’application le permet, un passage progressif vers
un paradigme moins contraignant et fatiguant, comme par
exemple l’imagination motrice, serait plus judicieux. Le mode
SSVEP peut également être intégré à un système hybride
dans lequel il ne représente pas la composante principale de
l’interface. Cela limiterait les contraintes liées à ce paradigme
tout en conservant ses avantages.
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Abstract— L’implantation d’un Sphincter Urinaire Artificiel 

(SUA) est considérée comme étant le traitement standard pour 

l'incontinence urinaire sévère. Le fonctionnement de ce dispositif 

purement hydromécanique consiste à appliquer une pression 

constante autour de l’urètre pour le garder fermé. Les raisons 

courantes pour la révision de l’implant sont l’atrophie urétrale 

due à la pression constante et une réapparition de l’incontinence 

suite à une pression insuffisante. En outre, l’utilisation de 

l’implant nécessite une certaine dextérité, ce qui limite son 

implantation dans certains patients. Nous présentons dans ce 

manuscrit un nouveau SUA électronique (SUAé) intelligent. Le 

système proposé est contrôlable à distance. Il ne nécessite pas de 

pompe manuelle ce qui réduit les incisions et facilite l'implantation 

chez les hommes et les femmes. La pression appliquée autour de 

l’urètre peut être ajustée post opératoirement afin de réduire les 

risques d’atrophie et augmenter l’efficacité de l’implant. Le 

sphincter dispose d’un algorithme de régulation adaptatif. Par 

ailleurs, il est compatible avec les SUAs actuels déjà implantés et 

peut être utilisé pour le traitement d’autres déficiences 

sphinctériennes. Le dispositif a été testé sur des vessies de porc 

fraiches ex-vivo. Différentes plages de pression de manchette ont 

été testées et des performances acceptables ont été obtenues. Les 

défis de conception et les résultats sont présentés et discutés dans 

ce manuscrit. 

Mots clés — Sphincter urinaire artificiel, dispositifs medicaux 

implantables, AMS 800, incontinence urinaire, contrôle à distance 

I. INTRODUCTION

Jean-Jacques Rousseau fut l’un des plus illustres philosophes 
du siècle des Lumières et l'un des pères spirituels de la révolution 
française. Malgré les éloges, le respect et l’admiration que 
suscitait sa présence, Rousseau quittait rarement son domicile 
pour longtemps et évitait toute invitation en société. Suite à l’une 
de ses performances artistiques, Rousseau fut invité au palais du 
roi Louis XV. Ne pouvant refuser directement un tel honneur, 
Rousseau fuit la ville sous des prétextes douteux ce qui offensa 
énormément le souverain. Que pourrait-t-on redouter plus que la 
colère d’un roi vexé ? Rousseau lui redoutait plus son 
incontinence urinaire qu’un roi furieux. Souffrir d’incontinence 
urinaire implique l’impossibilité à la personne de se retenir. Cela 
la rend inconfortable et engendre des répercussions 
psychologiques et sociales assez importantes. Il limite 
considérablement les activités physiques, et perturbe la vie 
sexuelle et professionnelle [1]. Étant donné qu’elle crée de 
l’humidité, l’incontinence urinaire accroît le risque d’infections 
et peut causer des rougeurs de la peau et des ulcères. De son 

temps Rousseau traitait son incontinence avec des bougies et des 
serviettes tièdes. Aujourd’hui, la médecine moderne traite 
l’incontinence urinaire par la médication, la rééducation des 
muscles pelviens et des moyens minimaux invasifs. Quand ces 
mesures sont insuffisantes l’urologue a recours aux dispositifs 
implantables comme le sphincter urinaire artificiel AMS 800™ 
considéré actuellement comme traitement standard pour 
l’incontinence urinaire sévère. C’est un implant purement 
hydromécanique qui exerce une pression constante sur l’urètre 
du patient pour le maintenir fermé.  Pour uriner, le patient 
contrôle l’ouverture de son urètre en pressant sur une pompe 
manuelle placée dans son scrotum ou Labia Majora. Au cours 
des trois dernières décennies, l’AMS 800 a montré des taux de 
continence satisfaisants allant de 59 à 97% chez les hommes et 
de 60 à 92% chez les femmes [2].  Cependant, au cours des 5 à 
10 premières années après implantation, 37 à 50% des implants 
nécessitent une chirurgie de révision à cause de problèmes 
mécaniques, atrophies urétrales, infections et érosions [3, 4]. 
L'érosion et l'atrophie sont généralement dues à une pression 
élevée et constante appliquée sur l’urètre. Naturellement, la 
pression sphinctérienne varie en fonction de l'activité du patient. 
Malheureusement l’AMS800 ne peut générer qu’une pression 
unique non modifiable après l'implantation ce qui peut 
compromettre la vascularisation des tissus urétraux. En outre, 
l’utilisation du dispositif nécessite une certaine dextérité. Le 
patient doit repérer et presser sur une pompe. Cette tâche peut 
être difficile avec l’âge avancé, l’obésité, la maladie de 
Parkinson, les AVC ou la paralysie [5-7]. Ayant des difficultés 
à utiliser son implant, le patient doit solliciter l’aide d'une 
personne intime. Il devient donc dépendant et handicapé et ses 
activités sont par conséquent limitées. Les recherches visant à 
résoudre ces problèmes ne sont pas récentes mais demeurent 
immatures et nécessitent plus de développement [8-12]. En 
conséquence, l’incontinence urinaire est aujourd’hui l’un des 
plus grands marchés des compagnies biomédicales qui demeure 
sous-développé [13]. Cela constitue une motivation majeure 
pour développer ce secteur de plus en plus sollicité. Dans l’effort 
de réaliser un SUA qui préserve la continence et la qualité de vie 
du patient, nous présentons dans ce manuscrit notre concept du 
sphincter électronique. Son système de variation de pression 
intelligent, reconfigurable et contrôlable à distance permet : 1) 
Un contrôle facile et accessible de la miction en pressant 
simplement sur un bouton de télécommande; 2) Une 
reconfiguration post opératoire de la pression sphinctérienne 
améliorant la continence et réduisant les dommages urétraux 3) 
Un algorithme de régulation de pression intelligent qui s’adapte 
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sans calibrage à la morphologie de l’urètre ; 4) Une implantation 
plus facile et totalement interne épargnant la Labia Majora et le 
scrotum tout en garantissant une rétrocompatibilité avec les 
sphincters déjà implantés. Nous présentons dans la première 
partie de ce manuscrit notre circuit hydraulique et son principe 
de fonctionnement. Un aperçu de l'unité de contrôle, de sa 
conception ainsi que de son algorithme de régulation est décrit 
dans la seconde partie. Dans la troisième partie, nous exposeront 
nos expérimentations réalisées ex-vivo sur des vessies fraiches. 
Les résultats et les défis de conception seront de même présentés 
et discutés. 

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES

Le développement limité des SUAs s’explique certainement 
par les nombreux défis et compromis auxquels le concepteur de 
ces systèmes doit faire face. Théoriquement, l'urètre humain 
commence à manifester des fuites quand la pression du sphincter 
est approximativement égale à la pression de la vessie. 
Cependant la réalité est beaucoup plus complexe que cette règle 
simpliste. L’urètre a un tissu anisotrope viscoélastique qui peut 
agir contre ou avec la pression extérieure. Par conséquent, une 
pression plus ou moins élevée est requise pour fermer sa lumière. 
La pression le long de l'interface entre l'urètre et le moyen de 
compression n'est pas uniforme et son optimisation est 
compliquée. Si elle est trop élevée, le tissu urétral peut être 
endommagé et si elle est trop faible, la continence est 
compromise. En outre, la morphologie de l’urètre humain diffère 
entre hommes et femmes. Elle est même spécifique au patient ce 
qui nécessite des moyens de compression de tailles différentes. 
La longueur du sphincter artificiel est également importante. 
Elle doit être la plus longue possible afin de diminuer les 
pressions externes et minimiser le risque de lésions urétrales. Et 
elle doit être réduite au maximum pour éviter de grandes 
incisions durant l’implantation qui peuvent compromettre la 
vascularisation de l’urètre [14,15]. Devant ces multiples 
contraintes nous avons décidé d’adopter dans notre système le 
principe hydromécanique employé par les SUAs actuels. Ce 
concept employant une manchette occlusive autour de l'urètre 
est simple et efficace. Il a fait l'objet de nombreuses études et ses 
complications et les conséquences de son utilisation sur les 
organes ont été clairement identifiées. La manchette de L’AMS 
800 est biocompatible et sa taille est adéquate. L’intégrer à notre 
système garantit sa fiabilité et sa rétro compatibilité et nous 
permet de nous concentrer sur la résolution des points faibles 
mentionnés précédemment. Notre dispositif est par conséquent 
composé de deux modules principaux : un système hydraulique 
électromécanique permettant de varier la pression de la 
manchette ; et une unité de commande chargée du contrôle des 
micro-actionneurs du circuit hydraulique, de la communication 
à distance, et de la supervision des grandeurs physiques de 
l’implant. 

A. Conception Hydraulique 

La complexité du mécanisme qui génère la pression 
nécessaire à la fermeture de l'urètre affecte directement celle de 
l'électronique de commande. Ce mécanisme doit être simple, 
réactif et avoir une faible consommation d’énergie. Il doit de 
même être en mesure de préserver la vascularisation urétrale tout 
en assurant la continence. En vue de respecter au maximum ces 
critères nous avons proposé le circuit hydraulique illustré dans 

la Fig. 1. C’est un chemin hydraulique très simple composé 
uniquement de deux micro-actionneurs hydrauliques : Une 
micro-pompe centrifuge directement suivie par micro-valve 
bistable interposés entre le ballon et la manchette. Le ballon est 
à la pression atmosphérique. Il est utilisé comme réservoir de 
fluide servant à alimenter la pompe. La micro-pompe centrifuge 
possède un débit élevé, stable et sans pulsations, idéal pour les 
régulations de pression rapides et précises. La valve bistable ne 
consomme de l’énergie que lors de son changement d’état et ne 
présente pas de fuites. Placée autour de l’urètre, la manchette 
applique une pression mécanique proportionnelle à sa pression 
hydraulique. Le fonctionnement du système se déroule comme 
suit : Dans un premier temps, la valve est ouverte et la pompe 
est désactivée. Une fois activée, la pompe remplit 
progressivement la manchette avec le fluide augmentant ainsi sa 
pression hydraulique. En conséquence, la pression appliquée sur 
l'urètre augmente. Un capteur de pression placé à côté de la 
manchette permet la surveillance en temps réel de la pression 
hydraulique. Une fois la pression souhaitée atteinte, elle est 
maintenue pendant une certaine période. La valve est ensuite 
fermée et la pompe est désactivée. Scellée avec la valve, la 
manchette reste pressurisé et presse sur l'urètre pour le maintenir 
fermé. Pour la réduction de la pression ou la relaxation de 
l’urètre la simple ouverture de la valve permet la vidange de la 
manchette puisque les pompes centrifuges permettent au fluide 
de circuler librement dans les deux sens lorsqu'elles sont 
désactivées. 

B. Unité de commande 

En plus du fait de mimer parfaitement le comportement d’un 

sphincter naturel sain sans compromettre les organes du patient, 

un SUAé idéal, tout comme la plupart des implants 

électroniques, doit avoir une faible consommation énergétique, 

une grande fiabilité, et des dimensions minimales [16]. Être 

accessible et avoir une grande autonomie sont également 

importants, en particulier pour les patients. Cela facilite 

l’utilisation et réduit la fréquence des recharges. Selon son 

mode de vie, une personne en bonne santé a une moyenne de 

cinq à sept mictions par jour. Durant ces évènements tous les 

éléments du SUAé sont sollicités afin d’ouvrir puis refermer 

l’urètre. Le reste de la journée, le circuit hydraulique serait 

fermé et l’unité de commande en attente de connexions. Il est 

par conséquent important d’instaurer une gestion énergétique 

de l’électronique embarquée afin de mettre hors tension tout 

module non sollicité tout en maintenant le système disponible 

pour des demandes de connexion externes. visant les critères 

mentionnés précédemment, nous avons proposé l’unité de 

commande présentée dans la Fig. 2. C’est un système non 

complexe qui emploie un nombre minimal de composants et qui 

combine fiabilité, petitesse et faible consommation énergétique. 

Il est principalement composé d’un microcontrôleur, d’un 

capteur de pression muni de son amplificateur, d’un modem 

Fig. 1.  Circuit hydraulique proposé 
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Bluetooth 4.0, d’un double pont en H, et de commutateurs 

analogiques (Fig. 3).  

Le microcontrôleur allie puissance de calcul et faible 

consommation d’énergie. Il contrôle les micro-actionneurs avec 

son générateur de signal MLI (modulation de largeur 

d’impulsion) via les ponts en H. Il acquiert les grandeurs 

analogiques avec ses convertisseurs analogique/numérique. Il 

gère l’alimentation des différents modules grâce aux 

commutateurs analogiques et utilise l'émetteur-récepteur 

Bluetooth pour la communication avec les dispositifs externes. 

Le protocole Bluetooth 4.0 a été choisi pour sa faible 

consommation d'énergie et sa large compatibilité avec les 

appareils mobiles. Cette approche ne limite pas le patient à un 

dispositif de contrôle particulier et élargit les possibilités de 

supervision de l’implant. La pression de la manchette est 

mesurée par un capteur, compensé en température adapté au 

tube blindé du circuit hydraulique. Un circuit générant une 

référence de tension fournit une alimentation stable et précise 

pour les convertisseurs et le capteur de pression assurant ainsi 

une bonne acquisition de la pression indépendamment des 

variations de tensions dans l’unité de commande. En dehors des 

connexions, le microcontrôleur est en veille profonde et les 

autres circuits de l’unité de commande sont mis hors tension. 

Seul le module Bluetooth demeure fonctionnel et économise de 

l’énergie en n’activant sa radio que périodiquement afin de 

vérifier si une demande de connexion est en cours. Dès 

l’établissement d’une connexion le module Bluetooth éveille le 

microcontrôleur qui réalimente toute l’unité de commande et 

interagit avec le dispositif de contrôle externe en exécutant ses 

instructions et en répondant à ses requêtes offrant ainsi au 

dispositif connecté un accès intégral aux différentes 

fonctionnalités de l’implant. L’utilisateur peut démarrer les 

micro-actionneurs, effectuer une régulation de pression, 

paramétrer la consigne de pression et acquérir les différents 

paramètres du système comme les tensions des batteries ou la 

valeur de pression instantanée de la manchette. Une fois le 

dispositif de contrôle externe déconnecté, le microcontrôleur 

sauvegarde ses paramètres, met hors tensions les différents 

éléments de l’unité de commande et retourne en mode veille 

profonde. Le module Bluetooth se remet à son tour à vérifier 

périodiquement les demandes de connexion avec l’implant. Ce 

fonctionnement optimisé augmente considérablement 

l’autonomie du système. La faible quantité d’énergie contenue 

dans deux petites piles bouton standards suffit à alimenter 

l’unité de contrôle et lui permet de rester en attente de 

connexion pendant plus de deux ans sans interruption. 

C. Régulation de pression 

Les SUAé sont par excellence des systèmes de génération 

de pression radiale. Cette valeur de pression appliquée sur 

l’urètre doit être choisie avec soin afin de garder l'urètre fermé 

sans compromettre sa circulation sanguine. La précision de la 

valeur de pression établie est également importante. Par 

ailleurs, plus le système de commande de pression est précis, 

plus l’urologue a de fortes chances d'établir la valeur de 

pression optimale spécifique au patient. Les algorithmes de 

régulation classiques comme le PID (proportionnel intégra 

dérivée) suffisent pour la plupart des processus de contrôle et 

offrent l'avantage d'avoir un nombre réduit de paramètres. 

Cependant, dans notre application, leur emploi implique 

certaines limitations. La morphologie de l'urètre diffère d’un 

patient à un autre ce qui nécessite différents paramètres de 

régulation à chaque implantation. Ces paramètres ne peuvent 

pas être anticipés car la taille de l'urètre ne peut être mesurée 

pré opératoirement. Le calibrage d’un régulateur peut être aisé 

pour un ingénieur mais pourrait s’avérer compliqué pour un 

urologue. De plus, l'érosion et l'atrophie peuvent modifier avec 

le temps la morphologie de l’urètre, ce qui peut nécessiter un 

réajustement des paramètres de régulation. Employer des 

algorithmes de régulation adaptatifs peut sembler être une 

bonne alternative. Cependant, leur mise en œuvre et leurs 

performances peuvent être affectées par les ressources limitées 

de l’unité de commande. Néanmoins, avec une pompe 

centrifuge, il existe un moyen de réaliser une régulation 

adaptative simple et efficace. Le fonctionnement des pompes 

centrifuges est basé sur le principe de la force centrifuge qui est 

transférée au liquide pompé.  Comme dans n'importe quelle 

turbomachine, ce transfert d'énergie est toujours basé sur les 

processus hydrodynamiques invariables [17]. Ainsi dans un 

système fermé comme notre circuit hydraulique, il est possible 

de contrôler la pression dans le système en agissant sur la 

puissance électrique fournie à la pompe. La pression générée 

Fig. 3. Différents éléments de l’unité de commande assemblés sur un circuit 

imprimé de 28 x 16mm. 
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est invariable et ce indépendamment du volume de fluide 

déplacé. Cette approche simplifie de façon spectaculaire la loi 

de commande qui dans notre cas est une simple fonction 

mathématique s’écrivant sur une seule ligne de code. 

D. Expérimentions Ex-Vivo 

Un prototype a été assemblé dans un boitier standard 

mesurant 50mm × 50mm × 20mm. Une interface informatique 

de contrôle et de configuration a été développée. Elle permet de 

communiquer à distance avec l’implant et d’afficher en temps 

réel son activité (état de la connexion, tâche exécutée, paquets 

émis et reçus, etc.). Un téléphone intelligent a également été 

configuré pour interagir avec l'implant. L'implant a été équipé 

avec une manchette de 4 cm et d’un ballon partiellement rempli 

de fluide agissant ainsi comme simple réservoir. L'installation 

et l’utilisation du SUAé proposé, le lien entre la pression 

intravesicale et celle de la manchette (OCP) ainsi que 

l’efficacité de l’algorithme de régulation avec des tissus 

urétraux, ont été évalués sur une vessie de porc fraiche. La 

vessie été remplie avec 200 ml de liquide physiologique et sa 

pression intravesicale a été mesurée à l'aide d’un système 

urodynamique conçu à l’origine pour les humains (Fig. 4a). Le 

prototype a été installé sur la vessie et a été contrôlé à distance 

afin d’appliquer différents niveaux de pressions sur l’urètre 

(Fig. 4b). À chaque niveau de pression sphinctérienne, la 

pression intravesicale a été augmentée manuellement jusqu’à ce 

qu'une fuite se produise identifiant ainsi le Valsalva Leak Point 

Pressure (VLPP). 

III. RÉSULTATS

La gestion énergétique du SUAé et l'impact du circuit 

hydraulique proposé sur l'évolution de la pression dans la 

manchette peuvent être observés sur la Fig. 5a qui est un 

enregistrement du signal du capteur lors de l’utilisation de 

l’implant pour ouvrir l’urètre initialement fermé, puis le 

refermer avec une pression sphinctérienne de 50 cmH2O : A) 

l'unité de commande est mise sous tension. Le capteur 

commence à mesurer l’OCP et à générer un signal. B) suite à la 

demande d'ouverture de l’urètre, la micro-valve s’ouvre et la 

manchette se vide passivement dans le ballon. Le capteur 

détecte une impulsion qui est due à l’actionnement mécanique 

de la micro-valve. C) Dès que la demande de fermeture de 

l’urètre est reçue, le processus de régulation est démarré. Le 

système de pompage augmente la pression dans la manchette et 

la maintient constante et égale à la consigne pendant une durée 

présélectionnée (6 secondes pour ce test). Une fois le temps 

écoulé, la micro-valve est fermée ce qui engendre à nouveau 

une impulsion détectée par le capteur. D) Scellée par la micro-

valve, la manchette conserve sa pression. Suite à une 

déconnexion, l’unité de commande est mise hors tension et 

l'émetteur-récepteur se remet en attente de connexion. 

Le même comportement a été observé pour les différentes 

pressions testées. Au cours des expérimentations, l'algorithme 

adaptatif s’est avéré efficace (Fig. 5b). Sa précision est de 

l’ordre de ± 2 cmH2O. La VLPP enregistrée est très proche de 

la pression de la manchette. Cela prouve que l’implant respecte 

effectivement la consigne de pression (Fig. 5b). Tout le long 

des tests, le SUAé était facilement contrôlable. La connexion a 

été établie en quelques secondes. Le contrôle de l’ouverture de 

l’urètre se fait par l’appui sur un simple bouton. La modification 

de la consigne de pression peut être faite facilement et à tout 

moment. 

IV. DISCUSSION

Cette étude présente un nouveau sphincter artificiel 

électronique qui exploite les effecteurs des sphincters artificiels 

actuels. Il est capable de varier la pression appliquée sur l’urètre 

de manière précise et efficace améliorant ainsi la continence et 

réduisant les dommages subis par les organes du patient.  

Le SUAé proposé est rétro compatible avec les sphincters 

déjà implantés. Il est contrôlable à distance ce qui facilite son 

utilisation par des personnes souffrant d’un manque de dextérité 

     (a)                                                         (b)   

Fig. 4: (a) remplissage de la vessie avec le liquide physiologique; (b) 

Installation de l’implant sur la vessie fraiche 

 (a) 

(b) 

Fig. 5: (a) Signal du capteur de pression durant le fonctionnement de 

l’implant; (b) Illustration des pressions établies dans la manchette (OCP) et 

de la VLPP en fonction de la consigne de pression. 
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et leur permet de préserver leur indépendance.  N’ayant pas 

besoin de la pompe manuelle pour être contrôlé, le système 

devient éligible à l’implantation profonde et discrète. Avec sa 

pression sphinctérienne variable et son algorithme de régulation 

précis qui n’est pas affecté par la morphologie de l’organe 

compressé, il pourrait être utilisé moyennant quelques 

modifications pour le traitement d’autres troubles sphinctériens 

(œsophagiennes, anales, etc.) ou même pour les troubles 

d’érection.  

Grâce à son émetteur récepteur Bluetooth 4.0 l’implant 

combine économie d’énergie et interopérabilité. Connecté à un 

ordinateur, l’implant peut être reconfiguré en ligne à distance. 

Cela ouvre des opportunités pour la pratique de la télémédecine 

et permettrait d’épargner aux patients souffrants ou distants la 

lourde tâche de se déplacer jusqu’à l’hôpital pour des 

vérifications de routines.  

Exploitant les effecteurs de l’AMS 800, l’implant dépend 

toujours de la durée de vie de ces éléments qui se dégradent et 

perdent leur élasticité avec le temps. Cependant la possibilité de 

connexion avec des téléphones intelligents permet l’utilisation 

d’applications mobiles capables de vérifier périodiquement 

l’état de l’implant, de détecter les anomalies, le vieillissement 

des éléments et de corriger la pression si elle venait à baisser. 

Même si la manchette perd considérablement son élasticité le 

système serait en mesure de corriger continuellement la 

pression et ainsi préserver la continence du patient jusqu`à ce 

que sa chirurgie de révision ait lieu.  

Si le Bluetooth devenait un obstacle à l’implantation, il est 

possible de changer l’émetteur-récepteur actuel par un autre 

module opérant dans la bande de fréquence MICS qui est dédiée 

aux implants médicaux.  En utilisant des patchs interfaces-

modem MICS/Bluetooth [18], il est possible de profiter des 

avantages des deux technologies à savoir l’interopérabilité du 

Bluetooth et la fiabilité de la bande MICS. 

Bien que ce soit un prototype, le poids et les dimensions 

actuelles du système proposé n’affectent pas son potentiel 

d’implantation. Cependant, la présence d’un mécanisme 

électromécanique et d’un fluide en mouvement complexifie 

l’étude de la dissipation thermique dans l’implant et nécessite 

des simulations auxquelles nous allons procéder après le 

placement et le choix définitif des micro-actionneurs. 

Le changement démographique et l’augmentation continue 

de la population âgée accroît le besoin de nouveaux implants 

ayant un comportement analogue à la nature et plus développés 

que l’AMS 800 âgé de 31 ans. Bien qu’il ne soit pas abouti le 

système proposé a montré des performances acceptables et a 

ouvert de nouvelles possibilités. D’autres développements du 

dispositif seront effectués pour accroitre son efficacité et 

améliorer sa conception.  

V. CONCLUSION 

Nous avons présenté dans cette étude un nouveau sphincter 

artificiel contrôlé à distance et capable de varier la pression 

exercée sur l’urètre de manière adaptative. L’AUS proposé 

élimine la pompe manuelle ce qui facilite l’implantation. Il 

augmente la continence et réduit le risque de dommages 

urétraux. Il est compact et représente un bon candidat pour une 

implantation profonde et le traitement d’autres troubles comme 

l'incontinence anale ou les troubles de l'érection. Les résultats 

obtenus suite à des tests sur une vessie fraiche sont 

encourageants : L'implant assure la continence, régule la 

pression avec rapidité et précision et peut offrir de nombreuses 

possibilités de contrôle. Plus de développements seront réalisés 

pour améliorer ses performances et vérifier son efficacité in 

vivo. 
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Résumé—En partant des précisions concernant la méthode 
expérimentale en sciences dures et en sciences humaines et 
sociales, cet article vise à mettre en évidence les modifications que 
la confrontation avec le monde “social” apporte aux pratiques 
des expérimentateurs dans le champ du développement des 
nouvelles technologies éducatives visant à encourager 
l’autonomie des jeunes en situation de handicap.   

Mots clés—	   e-Education, innovation numérique, pédagogie, 
ergonomie, utilisabilité, innovation sociale. 

I. LE NUMÉRIQUE À L’ÉCOLE 
« À la rentrée 2011, 210 400 élèves handicapés sont 

scolarisés en milieu ordinaire, dans une école ou un 
établissement scolaire du second degré. Depuis la rentrée 
scolaire 2006 et l’entrée en vigueur de la loi du 11 février 
2005, 55 000 élèves supplémentaires ont été ainsi scolarisés, 
soit une évolution annuelle moyenne de 6,3 % alors que, sur la 
même période, les effectifs d’élèves sont stables. » [1]. 

Selon les estimations du Ministère de l’Éducation nationale, 
les chiffres tels que montrés ci-dessus, sont en augmentation. 
Ce phénomène est une conséquence des modifications de 
gestion de l’enseignement d’une catégorie de jeunes se 
trouvant auparavant dans un milieu de scolarisation protégé.  

C’est dans ce contexte de modification du profil des élèves 
que de nouvelles pratiques s’imposent pour les différents 
acteurs de l’éducation. Ces pratiques engagent autant des 
transformations au niveau pédagogique, qu’au niveau 
technique. Cela peut impliquer alors un effort de la part de 
l’institution scolaire, ainsi qu’un effort d’adaptation des 
structures des professionnels du médico-social et de la part des 
jeunes mêmes et de leurs familles. 

Le numérique apparaît dans ce contexte comme une option, 
pas nouvelle, mais innovatrice. Pas nouvelle, car la présence de 
l’outil technique et/ou numérique dans l’éducation, même si 
elle connaît un développement intense, est un compagnon de 
longue date de la scolarisation des élèves en situation de 
handicap. Novatrice, car son utilisation est souvent synonyme 
de mise en place de pratiques qui n’existaient pas auparavant. 

L’outil numérique contemporain est alors censé encourager 
l’autonomie de son utilisateur [2]. 

L’objectif de cet article est de mettre en lumière un 
dispositif technique et numérique d’aide à la prise de notes 
pour les jeunes élèves et étudiants en situation de handicap. 
Cette présentation n’a pas une prétention d’exhaustivité, mais 
elle vient s’insérer dans le contexte de mise en place d’une 
politique d’expérimentations visant à identifier les bonnes 
pratiques à associer aux changements déterminés au niveau 
social par les décisions politiques (nous renvoyons ici aux 
modifications du dispositif scolaire engendrées par la loi du 11 
février 2005 [3]). De quelle manière le modèle de la méthode 
expérimentale va-t-il engendrer des transformations au niveau 
de l’action des acteurs ? Quelle est la place de l’individu et sa 
marge de liberté dans un processus qui implique à la fois 
organisation et apprentissage ? Nous essayerons de répondre à 
ces questions à travers les paragraphes qui suivent. 

II. LA MÉTHODE EXPÉRIMENTALE 
Ce sont les sciences de la nature qui voient dans la méthode 

expérimentale une solution apportant l’innovation. « A l’aide 
de ces sciences expérimentales actives, l’homme devient un 
inventeur de phénomènes, un véritable contremaître de la 
création » [4]. Ainsi, en partant d’une observation initiale, des 
hypothèses sont établies. Elles vont être ensuite testées à 
travers une expérimentation prenant en compte différents types 
de variables dépendantes ou indépendantes. Comme nous 
l’explique P. Grelley, « la méthode expérimentale est une 
démarche scientifique qui consiste à contrôler la validité d’une 
hypothèse au moyen d’épreuves répétées, au cours desquelles 
on modifie un à un les paramètres de situation afin d’observer 
les effets induits par le changement » [5]. Du côté des sciences 
humaines et sociales, cette méthode principalement appliquée 
aux expérimentations sur les objets dans des conditions de 
laboratoire séduit aussi. M. Grawitz [6] définit à son tour les 
sciences dures et les sciences humaines et sociales, tout en 
insistant sur la méthode expérimentale spécifique à chaque 
famille de sciences. Nous la retrouvons par conséquent 
déclinée et faisant carrière dans des disciplines comme la 
psychologie sociale, avec les travaux de K. Lewin [7] ou S. 
Milgram [8] aux Etats Unis, ou l’économie. S. Dauphin [9] 
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détaille par ailleurs cette question. Ainsi dans le cadre de la 
dernière discipline citée, E. Duflo [10] explique comment la 
méthode expérimentale serait une solution dans la lutte 
d’éradication de la pauvreté, car en posant un diagnostic, on 
peut ensuite agir sur le problème. Plus récemment, la pratique 
de l’expérimentation se prolongera dans les sciences de 
l’éducation où on parle par exemple de « evidence based 
education » [11]. L’expression « expérimentation sociale » sera 
aussi utilisée associée à un mode d’action spécifique aux 
politiques publiques [12]. 

A. L’expérimentation en tant que modèle d’avancement 
scientifique 
Nous retenons donc l’idée d’application d’un protocole 

uniforme afin d’identifier des variations dans les usages d’un 
dispositif. Imaginons-nous un outil informatique soumis à des 
sujets testeurs. Un retour d’utilisation est par la suite réalisé 
menant à la correction des disfonctionnements ou à la 
distribution large en cas de succès. Nous appellerons les 
conditions de réalisation de cette expérimentation des 
conditions de « laboratoire ». L’emploi du terme « laboratoire » 
se fait ici de manière générique afin de désigner des conditions 
d’utilisation très contrôlées. Et tout comme nous le rappelle B. 
Latour, « l’expérimentation de laboratoire est une mise en 
place rare, couteuse, locale, artificielle ; elle permet aux objets 
de devenir pertinents pour des affirmations faites par les 
chercheurs […] »1 [13]. 

B. Quitter le « laboratoire » pour rencontrer le social 
C’est à ce niveau qu’une méthode expérimentale dans des 

conditions de laboratoire sera recréée aussi au niveau des 
disciplines humaines et sociales précédemment évoquées. Il y a 
cependant une modification non négligeable qui s’installe par 
rapport à l’expérimentation des sciences dites dures ou 
naturelles, car cette fois-ci ce sont les sujets humains qui 
deviennent les principaux acteurs de l’expérimentation et non 
plus les objets. 

Des critiques ont été par la suite apportées à la méthode 
expérimentale de laboratoire telle qu’elle est appliquée dans les 
sciences sociales [13]. Cependant, une forme hybride peut y 
apparaître. Elle « constitue […] un échelon intermédiaire entre 
l’enquête de laboratoire rigoureuse, mais artificielle et 
l’enquête d’exploration ou de diagnostic » [6], c’est 
l’expérimentation sur le terrain. Selon M. Grawitz [6], « les 
conditions à réunir pour entreprendre une expérimentation sur 
le terrain sont encore plus difficiles que celles qu’impose une 
enquête. Les qualités nécessaires, le degré de formation de 
l’expérimentateur sont forcément élevés, l’aide des enquêtés le 
plus souvent indispensable. Il faut obtenir plus que des 
autorisations, des conditions très particulières de réussite ». 
Lorsqu’on essaie de reproduire ces conditions de laboratoire 
dans la vie réelle, des changements risquent d’y intervenir, car 
les variables sont moins maîtrisables et les conditions sociales 
de déroulement de l’expérimentation sont ainsi complexes. 
Selon B. Latour [13], il y a une grande différence entre 

                                                             
1 « A laboratory experiment is a rare, costly, local, artificial 

set up in which it becomes possible for objects to become 
relevant for statements made by scientists […] » 

l’expérimentation de laboratoire dans les sciences dites 
« exactes », « dures » et/ou « naturelles » et les sciences dites 
« humaines » et/ou « sociales » dans le sens où, la science 
naturelle étudie des objets, tandis que la science sociale se 
concentre sur l’humain. Si l’expérimentation est tout à fait 
valable pour les objets car ils gardent leur pouvoir d’ 
« opposition », elle est moins valide pour les humains, car dans 
ces conditions de laboratoire ces derniers tendent à ne pas 
montrer leur véritable position en se pliant aux demandes des 
« expérimentateurs ». Pour avoir une correspondance 
méthodologique dans les sciences sociales par rapport aux 
sciences naturelles, il faut d’abord sortir du laboratoire. Dans 
ce cas, il est plus adéquat de considérer le sujet testeur comme 
un acteur réseau, ou plutôt un acteur entouré par un réseau 
d’autres « adjuvants ». Le retour sur l’utilisation implique les 
variables indiquées initialement, mais l’acteur va y jouer un 
rôle aussi, en détournant l’objet, en le jugeant, en y rajoutant 
ses besoins complémentaires, en rentrant et en sortant dans le 
processus d’expérimentation à son bon escient. 

Cet article se propose donc de détailler et ensuite de 
catégoriser les principales composantes du processus (de 
recrutement) mis en place afin d’identifier les sujets 
utilisateurs, ce qui dans un projet initial fut décrit comme une 
« expérimentation ». En sortant du « laboratoire », l’acteur 
n’est pas isolé. Pour le rencontrer plusieurs étapes restent à 
franchir. Après une courte description du contexte du projet qui 
vise à expérimenter le dispositif, les étapes spécifiques seront 
mises en évidence à partir d’une expérience déroulée sur un 
territoire particulier. C’est par rapport à cette méthode que des 
critiques seront ultérieurement formulées. Nous observerons 
comment les paramètres de l’ « expérimentation » initialement 
dessinée seront transformés à la rencontre du monde « social » 
dans l’étude de cas qui suit. Nous précisons qu’il s’agit bien 
d’une situation qui a initialement été catégorisée comme une 
« expérimentation ». Tout cela nous permet donc de mieux 
nuancer nos propos par rapport à ce qui a été précédemment 
expliqué de la méthode expérimentale dans les sciences 
sociales. 

III. UN OUTIL POUR ENCOURAGER L’AUTONOMIE 

A. Description du dispositif 
EyeSchool [13] est un dispositif conçu pour faciliter la 

prise de notes pour les élèves présentant des déficiences 
visuelles et auditives et des troubles dys. Il a une modularité à 
la fois logicielle et matérielle, en s’adaptant aux différents 
besoins en contexte scolaire. Le poids léger du matériel compte 
respecter le caractère nomade de la solution. Ainsi une webcam 
et un scanner portables accompagnent l’élève afin de lui 
permettre d’enregistrer les informations transmises par 
l’enseignant. Le logiciel est également compatible avec des 
tableaux numériques interactifs.  

Mais la personnalisation ne tient pas qu’à la structure 
matérielle, le même esprit du « choix » accompagne les options 
associées à l’usage logiciel. Les principales fonctionnalités du 
dispositif incluent donc la possibilité : 
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• d’appliquer un traitement adapté aux images fixes 
enregistrées à travers la webcam ou le scanner 
(zoom, contraste, lumière, filtres, etc.) ; 

• d’associer des notes aux images précédemment 
enregistrées et adaptées. ; 

• de procéder à la reconnaissance des caractères 
d’un document textuel afin de permettre sa 
modification à l’aide d’un logiciel de traitement de 
texte et sa restitution vocale au moyen de la 
synthèse vocale intégrée au système 
d’exploitation.  

Un système de classement automatique enregistre les 
documents de l’utilisateur (images du tableau, documents 
scannés, notes prises), fonction s’avérant utile pour des raisons 
de rapidité dans la gestion de l’information. Cela n’exclut pas 
la possibilité ultérieure d’organisation personnelle et 
individualisée des documents.  

Des options d’ergonomie de l’outil y sont associées, le 
jeune pouvant personnaliser son profil d’utilisation (police des 
caractères, espacement entre caractères, couleurs, etc.). Un 
outil de synthèse vocale y est inclus, permettant d’éviter la 
fatigabilité qui risque d’apparaître chez les utilisateurs. 

B. Description du contexte du projet 
Le dispositif s’adresse aux jeunes déficients visuels (plus 

précisément mal-voyants), déficients auditifs et jeunes 
présentant des troubles dys (dyslexie, dyspraxie, dysphasie).  

Le projet initial concerne principalement des élèves en 
inclusion en milieu ordinaire : l’un des enjeux de l’outil étant 
d’encourager leur indépendance et leur autonomie dans la prise 
de notes. Quelques institutions spécialisées, ainsi que des 
établissements de l’enseignement supérieur (universités, 
grandes écoles) y sont également associées. Nous rappelons 
que la loi du 11 février 2005 encourage la scolarisation des 
jeunes en situation de handicap en milieu ordinaire. Cette 
scolarisation peut être « individuelle », c’est-à-dire que l’élève 
participe aux enseignements d’une classe ordinaire, ou sinon 
« collective ». Dans ce dernier cas, l’élève fait partie d’une 
CLIS (Classe pour l’Inclusion Scolaire) pour l’enseignement 
primaire ou d’une ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire) pour le second degré. 

Le protocole d’une expérimentation a ainsi été mis au point 
afin de tester l’outil. Il prévoit que pendant une année scolaire 
l’outil de prise de notes soit mis à la disposition des élèves en 
situation de handicap de quatre régions françaises. Quatre cents 
élèves et étudiants sont ainsi susceptibles d’utiliser le dispositif 
en classe et à la maison. 

C. Une « expérimentation » à large échelle 
Entre avril et juin 2012, une phase de pré-test a été 

effectuée. Pendant trois mois, dix-huit jeunes ont pu évaluer 
une première version du dispositif. Parmi eux, dix élèves sont 
déficients visuels, six sont dysphasiques et deux déficients 
auditifs. Sur la base des résultats obtenus suite à cette 
utilisation à petit effectif, un certain nombre d’améliorations 
ont été apportées à la solution logicielle et matérielle. Le 

dispositif testé pour le projet à présent mentionné intègre donc 
les observations issues de ces premiers essais [15]. 

Compte tenu de l’expérience du mois d’avril 2012, le projet 
s’élargit comme mentionné précédemment, tout en incluant 
quatre régions françaises. Un protocole d’expérimentation, 
identique pour toutes les régions, est ainsi mis en place et 
attendu à être suivi pour chacune d’entre elles. Afin que les 
élèves et les étudiants puissent participer à l’expérimentation, 
ils sont censés être accompagnés par différents professionnels. 
D’un côté, le projet définit les professionnels « techniques », 
aussi appelés référents informatiques, de l’autre des référents 
qui prennent en charge le volet usage et apprentissage 
accompagné par le dispositif. Ils seront appelés des « référents 
pédagogiques ».  

Deux grandes catégories d’acteurs sont par la suite définis 
comme participants à l’expérimentation : d’un côté les 
professionnels du médico-social, de l’autre les professionnels 
de l’Éducation nationale comme les représentants des 
académies et les enseignants. Une fois rencontrés, la diversité 
de ces acteurs et de leurs pratiques font réévaluer les modèles 
et les temporalités prévues pour la mise en place de 
l’expérimentation.  

Chaque région participant à l’ensemble du projet rencontre 
cependant des spécificités en termes institutionnels et 
organisationnels. Nous nous penchons dans cet article sur la 
mise en place de l’ « expérimentation » dans l’une de ces 
quatre régions. 

IV. SORTIR DU NOMBRE RESTREINT 

A. Spécificités d’une région 
La région choisie est composée de trois académies, avec 

des profils d’élèves différents. Dans chacune des académies, 
une hiérarchie permet la gestion de l’action, en passant par les 
inspecteurs spécialisés, les professeurs ressource pour les 
différentes catégories de déficiences, ou les responsables du 
matériel éducatif adapté. Le début de la mise en place des 
expérimentations vise à obtenir l’accord de ces acteurs majeurs 
de l’éducation. Si le protocole initial précise une 
schématisation au niveau des participants, le « terrain » 
montrera bientôt leur complexité. Précisons que ces acteurs 
participent à l’organisation de la scolarité et à 
l’accompagnement du jeune en situation de handicap. 
L’expérimentation est conçue pour se déployer sur une 
population de cent jeunes pendant l’année scolaire 2013-2014. 
Les jeunes participent par la suite à une évaluation incluant des 
retours sur leur satisfaction et leurs pratiques. Ces éléments, 
comme mentionné par le protocole de l’expérimentation, seront 
évalués à la fin de la période de l’expérimentation. Le nombre 
de participants prévu pour cette expérimentation introduit 
cependant de la complexité dans son déroulement.  

Les rythmes et les emplois de temps des nombreux 
professionnels étant différents, cela a des implications directes 
sur l’organisation de la mise en place de l’expérimentation. Si 
le projet initial prévoit un nombre limité de rencontres de type 
comités de pilotage régional, la spécificité de la zone oblige à 
une réévaluation du protocole. Ainsi, pendant une période de 
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quatre mois, plus de trente réunions ont été organisées pour la 
mise en place de l’expérimentation. Il s’agit bien de : 

• réunions de présentation ou de formation à l’outil ; 

• réunions de suivi ou mise à disposition/ 
installation du matériel ; 

• des réunions restreintes avec un ou deux 
participants et des réunions élargies avec une 
vingtaine de participants ; 

• des réunions avec une catégorie d’acteurs (les 
responsables de l’Éducation nationale, les 
représentants des services médico-sociaux, les 
jeunes, leurs familles) ou avec plusieurs types 
d’acteurs. 

Cette forme d’organisation induit des décalages temporels 
surtout par rapport au démarrage de l’expérimentation, des 
éléments tout aussi importants à prendre en considération lors 
de l’évaluation finale.  

En outre, chaque académie de la région a son 
fonctionnement propre. Ce qui détermine des variations par 
rapport à la visibilité des jeunes impliqués dans 
l’expérimentation. Il peut aussi y avoir un travail à des degrés 
différents en termes de collaboration avec les professionnels du 
médico-social. De plus, le protocole hiérarchique de chaque 
académie connaît des degrés différents, en passant d’un appui-
accompagnement, ou d’une liberté laissée aux acteurs de 
terrain dans le choix des élèves, au besoin de centraliser les 
informations concernant les jeunes participants. Tout cela 
détermine la nécessité de respecter ces fonctionnements 
« régionaux » différents, ainsi qu’une adaptabilité de la part des 
personnes qui mettent en place l’ « expérimentation ». 

Nous constatons aussi la présence de plusieurs « canaux » 
d’information qui se croisent dans l’identification des élèves, 
qu’il s’agisse de listes des élèves envoyées par les inspections, 
de listes d’élèves identifiés par les professionnels du médico-
social ou de listes proposées directement par les établissements 
scolaires. Un travail de synthèse de ces informations sera par la 
suite nécessaire, avec retour ultérieur vers les inspections 
incluant donc les informations mises à jour. 

Le travail de prévision et de mise en place organisationnelle 
varie aussi en fonction des académies. Ainsi l’outil technique a 
besoin d’acteurs humains qui l’accompagnent. Ce travail 
implique la prise de contact, la démonstration du dispositif et la 
formation à son utilisation, l’équipement proprement dit 
précédant de cette manière une étape de passage de relais. 
Entre une liste initiale et la liste des élèves équipés les 
variations ne sont pas une exception. 

Du côté de l’organisation proprement dite, il y a la 
nécessité de mettre du matériel à disposition des référents suite 
à leur demande dans l’idée d’une meilleure démonstration 
auprès des élèves. Tout cela préconise une étape 
supplémentaire non anticipée initialement. Et cela modifie les 
chiffres des élèves participant à l’expérimentation, car le 
matériel associé est disponible en quantité plus réduite. 

Vu les processus précédents, le temps d’utilisation du 
dispositif n’est pas égal pour chacun des élèves, ce qui 

impliquera une adaptabilité de la part des organisateurs en 
termes d’évaluation des usages du dispositif. 

B. Profil des institutions participantes et des acteurs 
accompagnant les jeunes 
Les écoles élémentaires, les collèges, les lycées, les écoles 

spécialisées et les universités sont autant d’institutions qui 
accueillent les jeunes. Leur travail d’accompagnement se fait 
conjointement avec celui de services ou établissements du 
médico-social (des SAAAIS2, SIAM3, SDIDV4, etc.). 
Mentionnons cependant qu’il s’agit dans la plupart des cas de 
services prenant plutôt en charge la déficience visuelle et les 
troubles dys. 

Les réunions précédemment évoquées donnent un aperçu 
rapide des divers acteurs qui accompagnent les jeunes. Il y a 
d’un côté les professionnels du médico-social : 
ergothérapeutes, orthoptistes, orthophonistes, etc., de l’autre les 
représentants de l’Éducation nationale (IEN ASH5, 
responsables du matériel pédagogique adapté, professeurs 
ressources, infirmières, enseignants, directeurs d’institutions 
scolaires). 

Il ne s’agit pas ici d’une liste exhaustive, mais juste de 
quelques retours visant à mettre en évidence la multiplicité des 
accompagnements des jeunes.   

Il existe aussi une « marge » non-anticipée de 
l’expérimentation, qui permet finalement un contrepoint utile 
en termes d’usages possibles. Ainsi des étudiants des 
établissements publics ou privés sont susceptibles d’intégrer 
l’expérimentation. Et il y a ensuite des demandes venant de la 
part de personnes qui ne font pas partie de la région choisie 
pour l’expérimentation, mais qui sont intéressées par le 
dispositif. Par conséquent, de nouvelles procédures 
organisationnelles sont à « bricoler » selon le terme de C. Lévi-
Strauss [16], car les besoins et les potentiels d’autonomie 
diffèrent. 

L’implication des familles est à son tour variable. Ainsi, 
elles peuvent être très présentes lors des réunions de 
présentation par exemple, ou absentes complétement, sans 
aucun envoi de réponse aux invitations qui leurs sont adressées. 
Cette présence/absence peut avoir des implications directes sur 
les usages ultérieures, une hypothèse à tester lors de 
l’évaluation des pratiques. 

C. Plusieurs formes d’accompagnement à l’usage du 
dispositif 
Si les formes de scolarisation de jeunes en situation de 

handicap sont diverses (en inclusion individuelle, collective, en 
classe spécialisée), l’accompagnement et la formation au 
dispositif expérimenté sont tout aussi variés. Nous avons 

                                                             
2 Service d'Accompagnement à l'Acquisition de l'Autonomie 

et à l'Intégration Scolaire 
3 Service d'Intégration en Accueil collectif des Mineurs 
4 Service Départemental pour l'Intégration des enfants 

Déficients Visuels 
5 Inspecteurs de l'Éducation Nationale chargés de l'Adaptation 

scolaire et de la Scolarisation des élèves Handicapés 
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comme preuve le petit état des lieux que nous venons de tracer. 
En outre, la mise en place de l’expérimentation exige une 
réorganisation des rôles traditionnels des acteurs. Comme le 
projet distingue entre des « référents informatiques » et 
« référents pédagogiques », certains acteurs du médico-social 
endossent les deux rôles à la fois.  

La formation des jeunes à l’utilisation du dispositif est 
souvent assurée par ces professionnels. Mais l’installation du 
dispositif sur les ordinateurs peut bifurquer en fonction du 
statut du matériel dont disposent les jeunes (prêté par 
l’Éducation nationale, ordinateurs personnels, etc.). Nous nous 
limitons cependant à quelques exemples sans dresser un 
tableau complet des possibilités déjà existantes de 
l’accompagnement à l’usage du dispositif. Il existe cependant 
des variations en termes de temps de formation déterminée par 
la disponibilité des acteurs participants. 

Un modèle plus présent est celui dans lequel l’élève en 
inclusion est accompagné par un centre médico-social. Mais il 
y a aussi des exceptions. C’est à ce moment que s’impose le 
besoin d’« inventer » et, de nouveau, « bricoler » en termes 
lévi-straussiens. Cela suppose par exemple la prise de contact 
avec des professionnels du privé, ou avec des professionnels de 
l’Éducation nationale. 

Tous ces éléments peuvent paraître anodins et l’on pourrait 
se demander quelle est leur pertinence par rapport aux 
questions techniques. Mais, nous nous rendons vite compte que 
pour une bonne mise en place technique, aussi bien en termes 
de temporalités que d’applications au service de la production 
de connaissances, l’humain n’est pas de trop. 

V. LE SUJET ISOLÉ N’EXISTE GUÈRE 
Nous avons vu comment une « modularité » potentielle 

accompagne le dispositif testé par le projet tant à un niveau 
technique, éléments d’ailleurs prévus dans le projet initial, qu’à 
un niveau humain, à travers les expériences de prise de contact 
avec les différents acteurs participants à l’expérimentation. 
Cela pourrait venir néanmoins dans la continuité du nouveau 
paradigme de l’autonomie de la personne en situation de 
handicap présent au niveau des politiques publiques du 
handicap. Le fait de personnaliser les situations serait un appui 
de cette autonomie. 

Les exemples présentés viennent aussi illustrer le fait qu’il 
est difficile de parler d’un sujet isolé prenant en charge tout 
seul l’outil technique et numérique. 

Dans cet article nous nous sommes concentrés sur les 
étapes de la mise en place de l’expérimentation dans une région 
visée par le projet concernant le numérique à l’école. Un 
protocole de l’expérimentation précède à l’évaluation des 
usages possibles. La méthodologie de cette évaluation fera en 
elle-même l’objet d’une étude future. 

Nous avons aussi pu constater que le protocole d’une 
expérimentation scientifique s’avère plus difficile à mettre en 
pratique en dehors des conditions contrôlées de « laboratoire ». 
C’est pour cela que nous parlons d’une expérience sociale à 
plusieurs pas, ce qui engendre des détournements, voire des 
bricolages mis en pratique par les participants. Nous rappelons 

par ailleurs que pour Levi-Strauss [16], l’activité de bricolage 
est avant tout une activité d’innovation. Les stratégies de 
l’expérimentation se modifient en contact avec le social, d’où 
des modifications en termes de temporalités, de nombre de 
réunions, d’acteurs rencontrés, etc. Et au final, nous 
découvrons comment le sujet utilisateur (élève/étudiant) fait 
partie d’une « communauté de pratique » qui « se configure » 
autour de lui.  

Nous pouvons de cette manière conceptualiser notre réalité 
sociale en termes de « configuration » [17], les groupes, ainsi 
que la population que nous prenons en considération pouvant 
être vus sous la forme d’un réseau d’interdépendances 
nécessaires entre individus. En suivant la pensée de N. Elias, 
N. Duvoux nous rappelle ainsi que « pour saisir la société, le 
raisonnement doit être relationnel, comme l’objet qu’il vise à 
appréhender » [18]. Et nous retenons cependant l’idée que 
nous assistons à une modification continue de cette 
configuration en fonction de l’action entreprise, d’où son 
aspect dynamique [17]. Tout cela nous mène vers la théorie 
d’acteur-réseau [19] qui nous aide à ainsi comprendre comment 
des relations sont possibles. Selon cette théorie de l’acteur 
réseau, le monde social est constitué par un réseau d’acteurs 
humains et non-humains, un ordinateur, ou un logiciel, par 
exemple, pouvant de cette manière constituer un acteur non-
humain déterminant par exemple le sens des actions d’un 
acteur humain. Nous pouvons à ce moment intégrer les objets 
en tant qu’acteurs non-humains, ce qui permet une 
compréhension plus facile des actions entreprises par les 
participants.  

Nous avons présenté un cas initialement conçu dans les 
termes d’une expérimentation de « laboratoire » appliquée au 
social, et nous aboutissons à la conclusion qu’il s’agit d’un 
outil dont l’expérimentation implique de la complexité. Sa 
compréhension serait cette fois-ci mieux à concevoir tout en 
respectant et acceptant la diversité inhérente au monde sociale. 
Cependant, il ne faudrait pas éluder les modifications qui 
s’imposent en termes temporels et de ressources allouées. Nous 
concluons avec B. Latour, que « ce que les sciences sociales, 
avec les naturelles, peuvent faire est de représenter les choses 
avec toutes leurs conséquences et incertitudes à l’attention des 
gens mêmes. »6 [13]. 

Cette étude de cas souligne encore une fois l’idée qu’à son 
tour celui qui va à la rencontre du monde social, qu’il soit 
« chercheur » ou « expérimentateur » n’est pas neutre, il se 
trouve confronté à la nécessité de se repositionner, de modifier 
d’éventuelles prénotions, de revoir parfois sa méthodologie et 
son protocole en fonction des contraintes et réalités du terrain, 
de ne pas oublier la participation de l’humain, mais aussi du 
« non-humain », de gérer les enjeux relationnels impliqués par 
la recherche.  

Au final, tout en testant un outil technique, 
l’expérimentation peut donner lieu à de nouvelles questions, 

                                                             
6 « What the social sciences, together with the natural, can do, 

is to represent those things in all of their consequences and 
uncertainties to the people themselves. This is what Dewey, in 
one of his most important contributions, offered as a vocation 

to the social sciences seventy years ago » 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 137



qu’elles soient liées à des pratiques pédagogiques ou 
organisationnelles. Nous nous rendons ainsi compte qu’elle est 
loin de la pure neutralité, tout en modifiant l’environnement 
général des acteurs participants et en introduisant des 
modifications dans la marche du monde. D’autant plus qu’il 
s’agit du monde du handicap, un monde dans lequel la norme 
est celle de la spécificité de chaque personne, l’individu-
médian y trouvant très peu son sens. 
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Résumé—Ce document présente une approche de transcrip-

tion automatique des images pédagogiques en images tactiles. La 

transcription proposée est réalisée en respectant les différentes 

contraintes liées au handicap concerné. Ce travail se compose de 

plusieurs phases. Pour chaque phase, des méthodes de traitement 

numérique des images ont été appliquées pour un but final 

d’automatisation du procédé de transcription. Les résultats obte-

nus sur les cartes tactiles sont satisfaisantes et très encoura-

geantes pour la suite des travaux concernant l’automatisation 

complète du processus de transcription d’images en cartes tac-

tiles. La méthodologie peut être élargie à d’autres types d’images : 

graphiques, géographiques, géométriques, etc. Une phase 

d’expérimentation est en cours. 

Mots clés—accéssibilité, reconnaissance de formes, 

transcription tactile. 

I.  INTRODUCTION 

Faciliter l’accès au savoir, à la formation et à l’éducation 
des personnes handicapées est un combat quotidien auquel se 
heurtent un certain nombre d’organismes et d’associations 
dans notre société. De ce fait, dans le cadre de ce travail, nous 
nous intéressons au développement d’interfaces adaptées aux 
personnes aveugles et mal voyantes (PAM) qui leurs facilitent 
l’accès au savoir et à l’apprentissage. Parmi les travaux exis-
tants, nous citons le développement de systèmes de 
visualisation haptiques pour les PAM [1], l’accès aux docu-
ments graphiques du web en utilisant une souris à retour 
d’effort [2] ainsi que les travaux de Way sur l’automatisation 
de la transcription tactile des images [3].  

Notons que jusqu’à présent, la conversion d’images en do-
cuments tactiles se faisait manuellement, ce qui représente un 
travail fastidieux et coûteux. En effet, des personnes formées 
sont mobilisées pour faire la transcription d’images en cartes 
tactiles. Ces cartes tactiles seront ainsi facilement exploitées 
par les PAM. Notons également que la conversion manuelle 
de certaines images peut durer à elle seule un  nombre impor-
tant d’heures. L’objectif du travail présenté dans cet article est 
de faciliter le procédé de conversion en l’automatisant. Cette 
automatisation se fera en utilisant les avancées actuelles dans 
le domaine du traitement d’images numériques et plus préci-
sément dans celui de la reconnaissance de formes. En effet, les 
avancées technologiques dans ces domaine ont tellement évo-
lué lors de ces dernières décennies qu’il devient tout à fait 
envisageable de proposer des solutions à la problématique 

traitée. Toutefois, malgré les très bons résultats obtenus par les 
travaux de recherche actuels, il est impossible d’avoir un taux 
de réussite de 100% pour n’importe quel type d’images. Pre-
nons par exemple la phase de reconnaissance automatique des 
caractères, même si la performance des logiciels actuels est de 
très haut niveau, on peut avoir dans certains cas des erreurs 
qui peuvent s’insérer. De ce fait, étant conscients que le fait 
d’utiliser pour notre problématique, une automatisation « en 
aveugle » du procédé de conversion peut entrainer des erreurs, 
nous avons préféré insérer un outil de vérification et de valida-
tion de l’utilisateur. Cet outil vient alors confirmer les diffé-
rentes étapes du procédé. Le but recherché par la mise au point 
de ce système de validation est de garantir une fiabilité maxi-
male. Par ailleurs, étant donné que les documents produits par 
le logiciel proposé sont dédiés à être exploités par des per-
sonnes à besoins spécifiques, le logiciel proposé doit de ce fait, 
respecter les différentes contraintes liées au handicap concerné. 
Au final, les gains en temps et en moyens non négligeables 
obtenus à l’aide de ce procédé nous permettent d’envisager 
d’autres champs d’applications plus larges comprenant à long 
terme tout type de document pédagogique (cartes géogra-
phiques, figures géométriques, graphes statistiques, courbes 
analytiques, dessins techniques…etc.). 

Finalement, la procédure propose ici vise également à 
terme pour ouvrir l’accès direct à une grand partie des docu-
ments numériques qu’on peut trouver sur Internet. Actuelle-
ment les PAM sont bloquées pour accéder à ces informations 
non textuelles qui correspondent à des images à contenu sé-
mantique restreint.  

Dans ce document, après avoir décrit le cadre globale de ce 
travail et bien situer la problématique traitée, nous présentons 
dans la section II un organigramme illustrant les différentes 
étapes du procédé de conversion proposé, puis, nous décrivons 
dans les sous sections correspondantes les différentes mé-
thodes utilisées. Dans la section III, nous présentons et discu-
tons les résultats correspondant à chaque étape du processus. 
Finalement, la section IV montre quelques résultats expéri-
mentaux et  la section V conclut le travail en examinant les 
solutions proposées et en dressant des perspectives. 

II. METHODOLOGIE ADOPTEE 

Nous présentons dans la figure 1, un organigramme détail-
lant les différentes étapes à suivre pour la transcription auto-
matique des images en cartes tactiles. 
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Ayant une image à transcrire, l’approche proposée consiste 
d’abord à appliquer un seuillage à l’image à niveau de gris 
afin de la rendre binaire. Le résultat est alors une image ne 
comportant que deux niveaux de gris 0 (couleur noire) et 1 
(couleur blanche). En effet, étant donné qu’on traite des 
images de fascicules scolaires de contenu assez simple, le fait 
de binariser ces images nous facilite le traitement minimisant 
la perte d’information sémantique de l’image originale. Dans 
les images couleur, une segmentation permettrai de séparer les 
régions et produire les textures adéquates. 

Puis, dans un second temps, l’approche proposée consiste 
à séparer les différentes formes contenues dans l’image. Cette 
séparation se fait grâce à l’étape d’analyse par composantes 
connexes [4]. Par la suite, pour chaque forme détectée dans 
l’étape précédente, on détermine un vecteur caractéristique qui 
est propre à cette forme. Ce vecteur aura pour principal rôle de 
bien représenter les propriétés caractéristiques de la forme afin 
de la reconnaitre facilement. Cette étape de reconnaissance 
automatique de la forme est finalement effectuée en utilisant 
un algorithme de classification floue [5,6,7].  

La suite de la procédure consiste à affecter des textures 
bien différentiables à chaque forme préalablement détectée. 
Par ailleurs, dans la légende, on fera correspondre aux diffé-
rentes textures utilisées, des textes brailles qui décrivent les 
formes représentées.  

En ce qui concerne la région texte présente dans l’image, 
on propose d’appliquer un processus de reconnaissance auto-
matique du texte. Ce processus comprend d’abord des étapes 
de détection, extraction et reconnaissance automatique de 
caractère appliquées à l’image pour extraire et reconnaitre les 
zones correspondantes au texte. Les zones ainsi détectées se-
ront par la suite transcrites automatiquement en langage braille.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig. 1. Organigramme descriptif de l’approche proposée. 

Nous allons dans ce qui suit, détailler les différentes étapes 
du processus de transcription tactile d’images pédagogiques. 

A. Seuillage 

La première étape du processus proposé est la segmenta-
tion par seuillage. Le fait de choisir ce type assez simple de 
méthode de segmentation s’explique par la nature du type 
d’images utilisé. En effet, les images traitées étant assez 
simples, nous avons préféré rendre l’image binaire pour sim-
plifier les valeurs à manipuler dans l’image (les valeurs des 
différents pixels). Ainsi cette étape permet de réduire ces va-
leurs en n’utilisant que deux valeurs 0 et 1. Cette étape nous 
permet finalement de mieux gérer le contenu de l’image (cou-
leur noire 0) en le séparant efficacement du fond de l’image 
(couleur blanche 1).  

B. Analyse par composantes connexes 

Le deuxième niveau de segmentation utilisé est l’analyse 
par composantes connexes. Ce type de segmentation cherche 
les ensembles de pixels noirs connectés appelés composantes 
connexes (connected components) ou blobs pour extraire les 
formes du fond de l'image On obtient ainsi une image dans 
laquelle chaque objet est identifié par analyse ou plutôt un 
étiquetage des composantes connexes. De ce fait, chaque 
composante connexe est identifiée de manière unique par une 
étiquette lui correspondant. 

Le principal intérêt de ce niveau de segmentation est 
d’analyser le contenu de l’image pour identifier et extraire les 
objets réellement intéressants dans l’image.     

C. Reconnaissance de formes 

Dans certaines images pédagogiques  (comme les images 
astronomiques par exemple), on trouve principalement des 
formes bien spécifiques qui correspondent à certaines informa-
tions de l’image. Les formes bien connues et qui sont les plus 
souvent présentes dans ce type d’images sont les cercles et les 
ellipses qui correspondent aux différentes planètes et au soleil. 
Nous proposons dans le cadre de ce travail, une détection au-
tomatique et une reconnaissance intelligente de différentes 
formes géométriques dans l’image. 

 A chaque forme spécifique correspond des propriétés bien 
particulières qui peuvent de ce fait caractériser cette forme. 
Nous avons alors proposé d’utilisé un ensemble de paramètres 
ordonnés dans un vecteur qu’on définira comme vecteur ca-
ractéristique de la forme. Ainsi, dans le but de reconnaitre 
efficacement une forme et de la distinguer des autres, nous 
avons utilisé les paramètres mathématiques suivants : 

 Le nombre de sommets qui est donné par le détecteur 
de Harris [8]. La figure 2 représente les sommets de 
quelques formes géométriques simples. Ces sommets 
sont représentés dans cette figure par des croix rouges. 

 Le rapport entre la surface concave et la surface 
convexe A/Ach. Dans la figure 3, nous représentons la 
partie convexe et la partie concave de quelques formes 
géométriques. 
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 L’excentricité mathématique : qui est un paramètre réel 
positif caractéristique d’une courbe type ellipse. 

 Le rapport entre la surface concave et la surface de 
l’enveloppe englobante A/Ab . La figure 4 représente la 
différence entre ces deux entités.  

 Le rapport entre le périmètre de l’enveloppe convexe 
élevé au carré et sa surface Pch

2
/Ach. 

 Le rapport entre le périmètre de la forme et le péri-
mètre de son enveloppe convexe P/Pch. 

Les figures suivantes illustrent quelques notions utilisées 
pour la détermination des paramètres composants le vecteur 
caractéristique: 

 
 

Fig. 2. Représentation des sommets de différentes formes. 

 
 

Fig. 3. Différence entre les surfaces concaves et convexes de différentes 

formes. 

Nous représentons dans ce qui suit l’enveloppe convexe 
d’une forme en tracé bleu et l’enveloppe englobante (le rec-
tangle englobant) en tracé rouge.  

 

Fig. 4. Représentation de l’enveloppe convexe et de l’enveloppe englobante. 

Pour chaque forme correspond un vecteur caractéristique 
avec des valeurs de paramètres. Le tableau 1 montre les va-
leurs idéales relatives à chaque forme. 

TABLE I.  Valeurs des paramètres du vecteur caractéristiques 
correspondant à différentes formes.(X: n'importe quelle valeur) 

Forme Paramètres composant le vecteur caractéristique 

Nombre de 

sommets 

excentricité A/Ach A/Ab Pch
2
/Ach P/Pch 

Triangle 3 X 1 0.5 X 1 

Carré 4 0 1 1 X 1 

Rectangle 4 X 1 1 X 1 

Losange 4 X 1 0.5 X 1 

Cercle 0 0 1 π/4 4π 1 

Ellipse 0 X 1 π/4 X 1 

Etoile 10 (5 sur 

l'enveloppe 

convexe) 

X 0.6 0.4 X X 

Une fois le vecteur caractéristique calculé pour chaque 
forme, la reconnaissance automatique de la forme se fait en 
appliquant un algorithme de classification flou [5] basé sur les 
valeurs des paramètres données dans le tableau 1. Cet algo-
rithme de classification floue va pouvoir attribuer une classe à 
chaque forme détectée de telle sorte que chaque forme géomé-
trique dans l’image puisse facilement être reconnue intelli-
gemment. 

D. Remplissage par textures et prise en compte des 

contraintes tactiles 

Une fois que les différentes formes et objets de l’image ont 
bien été identifiés, l’étape suivante consiste à leur affilier des 
textures.  

Des études ont montré que les personnes aveugles et mal-
voyantes (PAM) avaient du mal à distinguer sur une même 
carte plus d’un certain nombre de textures. Pour remédier à ce 
problème, nous nous sommes limités en nombre de textures à 
affilier. Nous avons choisi de travailler avec un maximum de 
cinq textures différentes par carte tactile [9]. Il est possible de 
choisir manuellement la texture et les objets à remplir pour 
limiter le nombre de texture. Les formes sont quant à elles 
remplies par la couleur noir. Toujours dans la même logique, 
nous avons choisi des textures bien différentiables. L’objectif 
attendu est que les PAM puissent distinguer ces textures assez 
facilement au toucher. En effet, le sens du toucher contraire-
ment à la vision est un sens assez limité dans l’exploration 2D. 
Par le biais de la vue, on peut facilement avoir accès à plu-
sieurs informations assez riche en quantité d’une façon immé-
diate, tandis que si nous voulons transcrire tout cela par le 
toucher cela devient bien plus contraignant à mettre en place. 
Le sens du toucher étant assez restreint, l’assimilation des 
informations transmises tactilement est beaucoup moins évi-
dente.  Le fait de passer d’une zone texturale à une autre,  
n’est pas aussi simple à comprendre pour une personne 
aveugle que ce qu’il l’est visuellement pour une personne 
voyante. Pour cela, nous avons proposé d’accentuer et de re-
hausser les contours des différentes zones texturales. Le but 
recherché est d’offrir une meilleure exploration et par consé-
quent une meilleure compréhension des cartes tactiles pour les 
PAM. 

Dans ce travail, l’extraction automatique des contours dans 
les images simples est effectuée via la méthode de Sobel [10]. 
Puis, afin de renforcer d’avantage les contours, nous leur 
avons appliqué une dilatation. Nous avons également introduit 
une simplification des contours dans le but de faciliter leur 
exploitation par les PAM. 

E. Détection de la zone de texte et sa transformation en 

braillle 

Généralement dans une image pédagogique, il n’y a pas 
que des formes et des objets. En effet, il y a aussi du texte qui 
décrit les différents objets que contient l’image. De ce fait, 
pour effectuer une transcription tactile de l’image, on doit 
détecter préalablement les zones textuelles, reconnaitre le 
texte écrit pour finalement pouvoir le transformer en braille.  

La méthodologie adoptée pour effectuer cette transcription 
consiste d’abord à  localiser les différentes zones de texte. 
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Ceci s’effectue via l’utilisation de la transformée SWT (Stroke 
Width Transform) [11,12]. Cette transformée possède la parti-
cularité de capturer les principales caractéristiques du texte 
ainsi que d’utiliser sa signature géométrique pour éliminer les 
zones qui ne correspondent pas au texte. Ainsi, le system dé-
veloppé permet de retrouver facilement et efficacement les 
régions correspondant au texte et ceci même en présence de 
différentes contraintes liées par exemple au changement de 
taille ou de direction du texte ou même à l’utilisation de plu-
sieurs  polices différentes. La méthode ainsi retenue pour cette 
partie aboutit à une détection assez fiable des régions de texte. 

Après cela, vient l’étape d’extraction de la zone de texte. 
Cette extraction est effectuée selon l’approche de Boris 
Epshtein [13]. Le texte ainsi extrait est ensuite présenté à un 
logiciel de reconnaissance automatique des caractères qui est  
l’OCR Tesseract. Le choix de cet OCR a été effectué pour 
plusieurs raisons, notamment sa gratuité et sa délivrance en 
mode open source. 

La dernière étape, après la détection, l’extraction et la re-
connaissance du texte, est sa transformation en braille. Cela 
consiste à traduire chaque lettre alphabétique en lettre braille 
[14]. 

Lors de cette phase, nous avons tenu à respecter les diffé-
rentes contraintes liées à l’exploration tactile des cartes. L’une 
de ces contraintes a été de fixer une certaine taille et un certain 
interligne au texte braille.  Vu le manque d’espace qu’il peut y 
avoir dans ce genre d’images, pour respecter ces contraintes, 
nous avons proposé de mettre le texte dans une carte « lé-
gende » qui est autre que la carte tactile représentant l’image. 
Ainsi, pour chaque image, on aura deux cartes tactiles : la 
première carte contient les différents objets de l’image repré-
sentés par différentes textures. Devant chaque texture, sera 
introduite une clé qui fera référence au texte braille qui se 
trouvera dans la deuxième carte « légende ». 

III. RESULTATS EXPERIMENTAUX 

Pour nos expérimentations, nous avons utilisé différentes 
images pédagogiques en développant une application spéci-
fique à ces images. Cette application comprend les différentes 
étapes du processus précédemment décrites. 

Nous présentons dans les figures suivantes les résultats 
pour quelques images testées ainsi qu’une représentation des 
résultats correspondant aux différentes étapes du processus. 

 

 

Fig. 5. Image originale : le système Soleil-Terre-Lune 

 

Fig. 6. Image binaire 

  

Fig. 7. Localisation du texte dans l’image 

  

Fig. 8. Reconnaissance automatique des caractères 

 

 

Fig. 9. Carte tactile : le système Soleil-Terre-Lune et sa légende en Braile 
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Fig. 10. Image originale : les quatres saisons 

 

 

 

 

Fig. 11. Image tactile : les quatres saisons 

 

Fig. 12. Image originale : le cycle lunaire 

 

 

 

 

 

Fig. 13. Carte tactile : le cycle lunaire et sa légende en Braille 

 

 

 

Fig. 14. Exemple sur l’image histogramme 

 

Les résultats obtenus concernant la transcription tactile des 
images sont plutôt satisfaisants. Nous avons cependant noté 
quelques petites erreurs principalement au niveau de l’OCR. 
Ceci peut être dû aux performances assez limité de l’OCR 
utilisé. Il s’avère que malgré les avancées des systèmes OCR, 
leurs résultats ne sont pas fiables à 100%.  Pour remédier à 
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cela, nous proposons différentes solutions : L’une d’elles se-
rait de tester un autre OCR plus performant. Une autre serait 
de conserver toujours le même OCR mais d’introduire des 
dictionnaires spécifiques à l’application qui nous concerne (le 
domaine de la pédagogie). Par ailleurs, nous avons mis en 
place une autre solution qui consiste à ajouter une étape de 
vérification par l’utilisateur (celui qui utilise l’application de 
transcription). Ce dernier pourrait ainsi, dans le cas où il dé-
tecte une erreur, pouvoir la corriger assez facilement. La fi-
gure suivante illustre cette étape de vérification et de correc-
tion : 

 

Fig. 15. Etape de correction. 

Notons toutefois, que les cas où l’on rencontre des erreurs 
lors de la transcription sont très rares. En effet, pour la plupart 
des images testées, le processus se déroule d’une manière 
complètement automatique sans aucune erreur et par consé-
quent aucune intervention de l’utilisateur. 

IV. EXPERIMANTATION 

Une phase expérimentale avec des usagers est en cours de 
développement. Dans la version définitive de cet article nous 
pourrons inclure quelques résultats  obtenus de ces travaux. 

V. CONCLUSION 

Cet article présente des travaux qui s’orientent vers 
l’automatisation des images pédagogiques en cartes tactiles. 
Notons que ce processus se fait actuellement d’une manière 
purement manuelle, ce qui présente des inconvénients relatifs 
au temps passé à faire cette transcription et aussi aux con-
traintes humaines et financières qui lui sont liées.  

Ce travail a permis la réalisation d’une application infor-
matique qui se présente sous forme d’une interface nous de-
mandant l’image à transcrire. Puis, l’application transforme 
cette image en deux images tactiles. Dans la première, d’une 
manière purement automatique, elle fait correspondre aux 
différentes régions de l’image, des textures spécialement choi-
sies pour être bien différentiables tactilement. Dans la deu-
xième, elle présente une transcription du texte présent dans 
l’image en braille. Le lien entre la zone où se situe le texte 
dans l’image et le braille correspondant, est fait par des éti-
quettes (des clés représentant des indices). La décomposition 
d’une image en deux cartes, la carte image et la carte légende, 
a été proposée pouvoir pallier aux inconvénients liés au 
manque de place pour pouvoir insérer dans l’image un texte 
braille de taille fixe. 

Lors de la transcription proposée, nous avons pris en 
compte quelques précautions liées au handicap concerné. Ces 
précautions correspondent à la limitation du nombre de tex-
tures utilisées ainsi qu’au lissage et au rehaussement des con-
tours des zones texturées. 

Notons que le travail présenté concernant l’automatisation 
complète du procédé donne des résultats plutôt satisfaisants, 
mise à part quelques erreurs constatées lors de l’étape OCR 
pour quelques images. Pour remédier à cela, nous avons intro-
duit une étape de vérification au niveau de l’utilisateur. Ce 
dernier est appelé à corriger les erreurs de l’OCR dans le cas 
où elles se produisent. Notons toutefois que dans la majorité 
des cas, le processus se déroule sans aucune erreur et aucune 
intervention de l’utilisateur.    

Comme perspectives à ce travail, nous proposons dans le 
cadre de travaux futurs, de tester un autre OCR plus perfor-
mant, d’y ajouter des dictionnaires correspondant au domaine 
concerné et de compléter notre étude expérimentale en présen-
tant nos résultats de cartes tactiles à des personnes aveugles ou 
malvoyantes et en récoltant leurs avis.  
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Abstract— Ce travail porte sur le développement de s 
habiletés sociales des adolescents Asperger. Dans ce cadre, 
plusieurs outils multimédias d’aide à l’apprentissage ont été 
développés. Ces outils ont l’avantage d’être flexibles, et pour 
certains, ludiques. Néanmoins, ils manquent généralement 
d’interaction et de réalisme. Ainsi, dans certains cas, il est 
difficile pour les personnes Asperger de transposer les 
compétences acquises à travers ces outils dans des situations 
réelles. Notre objectif était de développer un serious game qui 
facilite l’immersion des adolescents Asperger dans le jeu à 
travers des situations réelles, et ainsi faciliter le transfert des 
compétences. Le jeu développé a été conçu et testé dans le cadre 
d’un projet en partenariat avec des experts et adolescents 
Asperger. 

Keywords— Serious game ; handicap ; syndrome Asperger ; 
conception participative ; évaluation. 

I.  INTRODUCTION 
Le syndrome d'Asperger est un trouble du spectre 

autistique qui se caractérise par une difficulté à traduire le 
langage social, à communiquer et à interagir avec les autres. 
Les personnes Asperger ont du mal à décoder l’esprit, les 
sentiments ou les intentions des autres, et à s’y ajuster [1]. La 
gestuelle et le regard sont chez eux faiblement intégrés aux 
comportements de communication et d’interaction. Il leur est 
ainsi difficile de déduire, à partir des expressions faciales, de 
la gestuelle, du contact visuel, et de la position du corps, les 
sentiments et intentions de leur interlocuteur. Même si le 
langage et le développement cognitif sont relativement 
préservés par rapport à d'autres troubles du spectre autistique, 
ces troubles, particulièrement gênants à l’adolescence, 
conduisent la personne Asperger à un isolement et une perte 
de l’estime de soi, voire à des troubles anxieux et dépressifs. 

Grâce à leur intellect, les personnes Asperger sont capables 
d'apprendre une grande partie des habilités sociales. Cet 
apprentissage fait appel à divers médias et techniques [2], 
notamment des livres décomposant à l’aide de photos les 
étapes d’une situation sociale, des films virtuels montrant 
l’habileté (par exemple savoir réagir à une critique), des jeux 
de table, des jeux de rôle, etc. Ces outils incitent les personnes 
Asperger à expérimenter et à développer des comportements 
appropriés selon des situations sociales présentées par des 
images ou de petits films virtuels. Néanmoins, ces outils 
manquent d'interactivité et de réalisme. Par conséquent, il est 
dans certains cas difficile de transposer les compétences 
acquises à travers ces outils dans des situations réelles. 

Afin de combler cette lacune, nous proposons de favoriser 
l’apprentissage des habilités sociales à travers un serious game 

permettant d’immerger l’adolescent Asperger dans des 
situations sociales réelles. Il s’agit de permettre à la personne 
Asperger de se trouver confrontée à une situation sociale dans 
laquelle elle peut décider d’un comportement et recevoir un 
feedback, sur les conséquences de son comportement, afin de 
lui permettre de repérer quels indices elle n’a pas pris en 
compte dans sa prise de décision. Ce jeu est basé sur de petites 
scénettes filmées avec plusieurs issues possibles. En fonction 
du choix fait par la personne, le moteur de jeu adapte le 
scénario en sélectionnant des scénettes plus appropriées avec 
des conséquences plus intéressantes. 

En plus du réalisme des situations dans le jeu, nous avons 
retenu quatre propriétés pour ce dernier : 

• Adaptabilité dynamique du parcours : le parcours de 
jeu est défini comme étant l’ensemble des étapes, 
d’une session de jeu, permettant à l’apprenant 
d’atteindre un ou plusieurs objectifs d’apprentissage. 
Le parcours de jeu est généré dynamiquement en 
prenant en compte les spécificités de l’apprenant et de 
son comportement. 

• Feedback : c’est la capacité du jeu à collecter les 
traces d’interaction afin de les présenter à l’apprenant 
(pour un apprentissage réflexif [3]) ou à l’expert (pour 
suivre la progression de ses apprenants). 

• Guidage et incitation : la conception des interfaces et 
interactions avec le système intègre les besoins 
spécifiques liés au syndrome d’Asperger. Les 
apprenants ayant tout particulièrement besoin de 
structure, sont guidés, mis en confiance par un 
compagnon ; les éléments pouvant affecter la 
concentration sont ajustables, etc.  

• Ouverture et évolutivité : Il s’agit de permettre aux 
concepteurs du jeu d’ajouter, de supprimer ou de 
modifier une ou plusieurs situations portant sur 
différentes compétences sociales. 

Le travail que présente cet article entre dans le cadre d’un 
projet en partenariat avec l'hôpital Saint-Jean de Dieu. 
L’objectif de ce projet est de développer un serious game 
permettant de favoriser l’apprentissage des situations sociales 
chez des adolescents Asperger. Le projet se focalise en 
particulier sur ces trois compétences :  

• Décodage des émotions ; 

• Adaptation aux situations en fonction du contexte ; 

• Conversation et intégration dans un groupe. 
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Cet article est organisé comme suit : la section suivante 
présente un état de l’art sur les méthodes et les outils 
d’apprentissage destinés aux personnes Asperger. La section 3 
est dédiée à la présentation du projet dans lequel s’insère ce 
travail. Ensuite, la section 4 détail le principe du jeu que nous 
avons développé. La section 5 décrit l’architecture et les 
modèles du jeu. Les évaluations du jeu sont présentées dans la 
section 6. La section 7 présente une conclusion et des 
perspectives. 

II. ÉTAT DE L’ART 
Le syndrome d’Asperger est un des troubles du spectre 

autistique. L’organisation mondiale de la santé le définit 
comme étant un « syndrome de validité nosologique 
incertaine, caractérisé par une altération qualitative des 
interactions sociales réciproques, semblable à celle observée 
dans l'autisme, associée à un répertoire d'intérêts et d'activités 
restreints, stéréotypés et répétitifs. Il se différencie de 
l'autisme essentiellement par le fait qu'il ne s'accompagne pas 
d'un retard ou d'une déficience du langage ou du 
développement cognitif. » En France, le syndrome d’Asperger 
touche en France environ 400 000 personnes dont la plupart ne 
sont même pas diagnostiquées [4].  

Afin de prendre en charge cette maladie, des méthodes 
spécifiques ont été élaborées, telles que TEACCH et ABA. La 
méthode TEACCH1 consiste à mettre en place un 
enseignement adapté aux besoins et aux exigences des enfants 
et adolescents Asperger. Le lieu de l’application de cette 
méthode peut être l’école classique, la maison ou dans des 
centres spécialisés. Cette méthode préconise : 

• une structuration des tâches et une organisation 
spatiale et temporelle de l’environnement : Il s’agit de 
rendre clair et explicite l’environnement de l’enfant 
Asperger afin de faciliter son intégration visuelle. 

• un processus d’évaluation : il s’agit de déterminer les 
difficultés spécifiques de la personne afin de mettre en 
place de réponses adaptées aux particularités du 
fonctionnement de chacun.  

• une collaboration avec les parents : la méthode 
considère les parents comme des partenaires dans le 
travail entrepris auprès des enfants. 

La méthode ABA2, inspirée du behaviorisme, consiste en 
une analyse du comportement associée à une intervention 
intensive sur la personne (30 à 40 heures par semaine) afin 
d’obtenir la meilleure intégration dans la société. Cette 
méthode doit être menée par une équipe éducative formée en 
intégrant les parents dans un programme individualisé.  

Même si ces méthodes ont prouvé leur efficacité auprès de 
dans certaines personnes, elles nécessitent néanmoins des 
structures pédagogiques spécifiques et coûteuses. En plus, 
comme le souligne [5], il est difficile de concevoir une seule 
méthode pour convenir à tous les profils. 

                                                             
1 Treatment and Education of Autistic and related Communication 
handicapped CHildren 
2 Applied Behavioral Analysis 

Avec l’avènement de l’informatique, se sont développées 
des solutions numériques d’aide à la structuration des 
personnes Asperger. Dans ce cadre, [6] propose un 
environnement serious game basé sur des exercices ludiques. 
Le jeu Tom O’connor [7] est un serious game d’évaluation et 
de rééducation cognitives. Le scénario de jeu est généré 
dynamiquement en fonction du profil de l’utilisateur. 

 
Figure 1 : Interface du jeu Tom O’connor. 

Dans [8], les auteurs présentent un logiciel proposant des 
exercices pour l’apprentissage du dialogue en utilisant 
différentes modalités : texte, image 2D-3D, voix synthétique... 

JeStimule3 est un jeu destiné à améliorer les compétences 
sociales des enfants et adolescents avec autisme ou TED 
(Troubles Envahissants du Développement). Ce jeu permet 
d’aider les enfants à reconnaître les émotions exprimées sur 
des visages, par des gestes tout en tenant compte du contexte. 
Le jeu commence par une phase d’apprentissage, où 
l’utilisateur doit associer une couleur à une émotion donnée. 
Une fois cette introduction passée, le joueur choisit son avatar 
et peut commencer à naviguer dans le monde virtuel. 

 
Figure 2 : Interface du jeu JeStimule. 

Comme on peut le constater, ces jeux manquent 
d’interaction, de réalisme et de pertinence dans le choix des 
situations, en particulier pour les adolescents pour lesquels le 
contexte social est important. Ainsi, notre objectif est de 
concevoir un serious game qui facilite l’immersion des 
adolescents dans le jeu à travers des situations réelles. 

III. DESCRIPTION DU PORJET 
Le projet est le fruit d’une collaboration entre des 

enseignants-chercheurs de l’INSA de Lyon, du laboratoire 
LIRIS et du service de pédopsychiatrie de l'hôpital Saint-Jean 
de Dieu à Lyon. Pour pallier au manque de réalisme des 
méthodes utilisées pour enseigner les règles qui régissent la 

                                                             
3 http://www.jestimule.com 
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vie sociale, l’objectif est de concevoir un serious game 
éducatif qui devra immerger les adolescents Asperger dans des 
situations réelles leur permettant de développer des habiletés 
dans des situations sociales. Les besoins identifiés du projet 
pour la conception du jeu sont les suivants : 

• Couverture des compétences : décoder les sentiments 
et les émotions chez les autres personnes, s’adapter à 
une situation en fonction du contexte, engager une 
conversation, s’intégrer dans un groupe, réagir aux 
imprévus et gérer son stress, demander de l’aide et 
réagir à une critique. 

• Univers du jeu : afin d’augmenter l’effficatié du jeu, il 
doit se dérouler dans un environnement familier qui 
touche l’ensemble de la population cible et qui 
permettra de faciliter la transposition aux situations 
réelles. 

• Principes pédagogiques mis en place: l’apprentisssage 
des compétences sociales doit se faire à travers des 
prises de décisions. Les apprenants doivent 
comprendre les conséquences de leur choix et ceux-ci 
conditionneront le déroulement de la suite du scénario. 
Le scénario pédagogique sera articulé par une 
augmentation progressive de la difficulté des 
situations, difficulté traduite soit par des élements 
complexes dans l’envrionnemment, soit par le thème 
abordé ou soit par la nuance des choix à faire. 

• Déroulement du jeu: il sera important de donner la 
possibilité aux apprenants de revivre des situations 
pour qu’ils puissent se les approprier ou essayer 
d’autres options. Un historique des activités leur 
permettra notamment de comparer leurs réponses et de 
prendre conscience de leur évolution. 

• Outil tuteur: pour maximiser les bénéfices du jeu, le 
système doit également intégrer un outil de suivi et 
d’analyse pour l’encadrant, le tuteur ou le corps 
médical. Ces derniers pourront alors visualiser la 
trajectoire d’apprentissage de chaque apprenant ou 
groupe d’apprenants et ainsi ajuster leur choix 
pédagogiques 

Concrètement, le prototype du jeu a été conçu et développé 
dans le cadre d’un projet collectif par des étudiants de 4ème 
année du département Génie Industriel de l’INSA de Lyon. 
Les étudiants ont pu adopter une méthode de conception 
participative tout au long du projet. Un groupe d’adolescents 
faisant parti d’un groupe d’entrainement aux habiletés sociales 
de façon hebdomadaire dans le service de pédopsychiatrie de 
l'hôpital Saint-Jean de Dieu et leurs encadrants ont notamment 
participé aux choix des scènes a développer dans le jeu et les 
enfants ont testé le prototype implémenté.  

IV. PRINCIPE DU JEU 

A. Organisation et déroulement du jeu 
L'environnement du jeu est un lycée dans lequel 

l'apprenant peut se déplacer et vivre différentes situations de la 
vie quotidienne. La principale tâche de l'apprenant dans le jeu 

est d’aider l'un(e) de ses ami(e)s à retrouver des photographies 
d'un album. Pour cela, il doit visiter 12 lieux du lycée pour 
récupérer toutes les photos et compléter l'album. Dans chaque 
lieu, l'apprenant peut visualiser une scène permettant de 
travailler une ou plusieurs compétences sociales, selon la 
complexité de la situation.  

Comme le montre la figure 3, une scène se compose de 
trois étapes qui s'enchainent de manière logique. Chaque étape 
comporte un film qui décrit une situation, une question suivie 
de quatre réponses possibles :  

1) Réponse sociale : c’est une réponse dite « idéale », 
permettant à l’apprenant de se sociabiliser. C’est la réponse 
que donnerait, dans la plupart des cas, une personne non 
atteinte du syndrome Asperger. 

2) Réponse maladroite : c’est une réponse qui montre une 
prise d’initiative intéressante, mais d’une manière non 
adaptée. 

3) Réponse échappatoire : c’est une réponse assez neutre, 
permettant à l’apprenant de ne pas se placer dans une situation 
embarrassante. La réponse ne permet pas non plus de se 
sociabiliser. 

4) Réponse excessive : c’est une réponse non adaptée à la 
situation. Elle peut être agressive et entraîne chez les 
interlocuteurs de la gêne, confusion, peine ou énervement. 

Chaque réponse déclenche une vidéo conséquence qui lui 
est associée. A la fin de la scène, un feedback, sous forme 
d'une explication, est présenté à l'apprenant pour l'aider à 
mieux comprendre et décoder la situation. Ensuite, le jeu lui 
remet entre 1 (correspondant à la réponse excessive) à 4 
photographies (correspondant à la réponse sociale), en 
fonction des ses réponses, afin de compléter son album.  

 
Figure 3 : Organisation d’une scène.  
Légende : Le losange rouge représente un film présentant une situation, 

servant de mise en contexte. Les flèches verticales représentent la phase de 
prise de décision sous forme d’une question posée à l’apprenant, suivie de 4 
propositions de réponse. Le losange rose représente une vidéo conséquence 
spécifique au choix de l’apprenant 

En plus de ces étapes associées à des lieux particuliers de 
l'environnent de jeu, l'apprenant peut choisir de jouer en se 
rendant dans le foyer. Ce dernier contient des mini-jeux courts 
permettant d'introduire un apprentissage implicite basé sur des 
activités ludiques. 
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Durant toutes les étapes de jeu, l’apprenant peut avoir 
recours à un compagnon personnalisé pour l’aider. Cette aide 
peut intervenir de deux manières : à la demande de l’apprenant 
ou en fonction du contexte. 

B. Exemple d’une étape 
Afin d’illustrer nos propos, nous présentons ici un exemple 

d’une étape qui porte sur la compétence sociale « conversation 
et intégration dans un groupe ».  

1) Description de la situation 
L’apprenant est dans la file d’attente pour aller manger à la 

cantine. Il regarde le menu de la semaine qui est affiché. 
Derrière lui, trois camarades de sa classe se demandent quel 
est le menu du jour même. 

2) Questions   
Une fois que la vidéo présentant l’étape est terminée, une 

voix-off demande à l’apprenant : «Tu viens d’entendre la 
conversation du groupe, Que fais-tu ? » puis elle l’invite à 
choisir une réponse parmi quatre possibilités. 

 
Figure 4 : exemple d’une étape 

3) Réponses possibles 
• Je leur indique que le menu est affiché et leur 

demande s'ils aiment ce qui prévu aujourd'hui 

• Je leur dis le menu du jour 

• J'avance et je prends mon plateau  

• Je retourne pour leur dire le menu de la semaine 

En fonction de la réponse de l'apprenant, une vidéo 
conséquence est déclenchée. Par exemple, si l'apprenant 
choisit la réponse 1, il va manger avec ses amis alors que s'il 
choisit la réponse 3, il va manger seul. Pour chacun de ces cas, 
le jeu s'enchaîne de manière cohérente en proposant d’autres 
étapes selon un scénario prédéfini par le concepteur/expert. 

4) Feedback 
Après le déroulement des trois étapes d’une scène donnée, 

l’apprenant reçoit un feedback. Durant cette phase, le jeu 
rappelle à l'apprenant les différentes situations par lesquelles il 
est passé, ses réponses par rapport aux différentes questions 
ainsi que les conséquences de ses décisions. 

En fonction de ses réponses, le jeu lui remet de 1 à 4 
photographies. En effet, quelle que soit la performance de 
l’apprenant, il gagnera au moins une photo. 

V. ARCHITECTURE GENERALE ET MODELES  
Dans cette section, nous présentons de façon formalisée, 

les éléments présentés ci-dessus et qui permettent d’avoir une 
vue plus globale de la conception et du fonctionnement du jeu. 

1) Gameplay et articulation des scènes 
La conception de chaque situation garantie la couverture 

d’au moins deux compétences sociales. De manière indirecte, 
le but est d’inciter l’apprenant à parcourir tous les lieux du 
lycée afin qu’il intègre les compétences associées à ces lieux. 
Douze scènes ont donc été prévues pour couvrir l’ensemble 
des compétences et garantir la portée éducative selon laquelle 
un apprenant doit travailler au moins trois fois chaque 
compétence sociale (selon le modèle pédagogique : 
découverte, compréhension et acquisition d’une compétence). 
Chaque scène reprend un moment clé dans la vie d’un lycéen 
(prendre le bus, être en cours avec des camarades de classes, 
aller à la cantine, être dans la cour de récréation, etc.). 

Au lancement d’une nouvelle partie, seul un lieu est 
accessible. La traversée de ce dernier, qu’importe le score, 
débloque un ou deux lieux de difficulté supérieure.  

 
Figure 5. Déroulement des scènes dans le scénario  

Pour les scènes de difficulté équivalente, une liberté est 
donnée à l’apprenant de par la possibilité de choisir l’ordre 
dans lequel il veut réaliser certaines scènes (voir figure 6). 

 
Figure 6. Possibilités des chemins des scènes  

De même, le déblocage d’un jeu dans le foyer est 
conditionné par l’achèvement d’une scène (traversée d’un 
lieu). Les mini-jeux sont générés aléatoirement.  

Dans chaque lieu (ou scène), l’apprenant devra répondre à 
3 questions qui détermineront au fur et à mesure son scénario 
d’avancement dans la situation, jusqu’à un état final (il en 
existe trois par scène, cf. figure 3). Ainsi, plusieurs 
enchainements ou chemins sont possibles. Ceux-ci dépendent 
des actions de l’apprenant. La traversée d’un lieu est 
conditionnée par l’atteinte d’un des trois états finaux. 
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Pour chaque situation, il n’existe pas de possibilité 
immédiate de revenir sur ses prises de décisions. Ainsi, si 
l’apprenant n’est pas satisfait des choix qu’il a effectués, il 
doit recommencer la scène. De ce fait, à la fin d’une scène, 
l’apprenant a le choix entre rejouer la scène qu’il vient de 
traverser ou continuer dans le jeu. 

2) Module de guidage et incitation 
L’adolescent Asperger ayant besoin plus que les autres 

d’être cadré, il est essentiel de bien préciser l’ensemble des 
règles et consignes du jeu de façon simple et dépourvue de 
non-dits. Ces consignes sont écrites de manière ludique, avec 
un vocabulaire de jeu adapté. Ce guidage passe par la présence 
d’un compagnon, personnalisable pour une meilleure 
appropriation. Une fois que l’apprenant a choisit cet ami qui 
va l’accompagner dans le jeu, c’est ce personnage qui lui 
présente toutes les consignes. L’ami parle ; les consignes sont 
donc présentées de façon audio (voix off) mais également de 
façon écrite (bulle de parole) afin qu’elles soient bien 
assimilées par l’apprenant. De plus, pour chaque consigne, des 
éléments de l’interface sont dynamiques, afin que l’apprenant 
assimile bien le fonctionnement du jeu. A chaque fois que 
l’ami parle d’un élément du jeu, il apparait à l’écran. 

Le guidage et l’incitation seront également mis en place 
pendant les phases actives de jeu au travers d’un module 
d’aide. C’est l’ami que l’apprenant a choisi au début du jeu 
qui interviendra pour l’aider. Le module sera donc accessible 
via une icône représentant un point d’interrogation sur lequel 
l’ami s’appuiera (aide décidée) mais également pour éviter des 
périodes d’inactivité trop grande (aide spontanée). 

Type Déclenchement 

Aide 
spontanée 

De manière automatique, à chaque fois que le 
système estime que le joueur est bloqué ou dans 
l’incompréhension (indicateur de temps).  

Aide 
décidée 

Lorsque l’apprenant choisit d’avoir recours à l’aide, 
en cliquant sur l’icône correspondante (=point 
d’interrogation et ami).	   

Le module d’aide a été conçu de façon générique, voici des 
extraits de types d’aides explicitées dans la conception du jeu : 

Type Quand But et implémentation 

AS2 (aide 
spontanée) 

Après 30 
sec 
d’inactivité 
sur le 
plateau de 
jeu 

Lui faire comprendre qu’il doit se 
diriger quelque part. 

Phrase type : « N’oublie pas que je 
compte sur toi pour retrouver mes 
photos ! Elles sont éparpillées dans le 
lycée, et si tu te rendais dans l’un des 
lieux pour les retrouver ? Si tu veux te 
détendre, va dans le foyer pour faire 
des jeux ! » 

AD3 (aide 
décidée) 

Quand il 
doit faire un 
choix dans 
une étape et 
qu’il n’a pas 
vu toutes les 
réponses 

Le faire réagir et le guider en donnant 
des indices de réponse. 

Phrase type : « Maintenant c’est à toi 
de choisir la suite ! Passe la souris sur 
les éléments qui t’entourent pour voir 
les réponses proposées. » 

 

3) Module Feedback 
A la fin de chaque scène, un résumé du parcours est 

restitué à l’apprenant. Il a droit à un débriefing portant sur 
chaque question. Le but est de mettre l’accent sur ses choix et 
surtout leurs conséquences pour qu’il puisse se rendre compte 
de ses erreurs ou renforcer ses acquis. Il est présenté sous 
forme d’un album photo multimédia qui contient deux photos 
pour chaque étape afin de représenter d’une part, la situation 
correspondant à la vidéo de présentation de l’étape et à la 
première question et d’autre part, la conséquence du choix de 
l’apprenant. Il y a également une photo complémentaire finale 
pour illustrer l’état final de la scène. 

A chaque situation présentée et chaque réponse donnée par 
l’apprenant, une explication et des conseils sont donnés selon 
la justesse des réponses selon le modèle suivant : 

Situations Phrases types des voix off 

Situation 
initiale 

« La situation qui t’était présentée est la suivante... 
Tu as effectué plusieurs choix dans la situation. 
Revoyons comment celle-ci s’est passée. Tu viens 
de terminer cette situation, voyons quels ont été tes 
choix. Au début... »  

Réponse 
sociale 

« Bravo ! oui en effet dans ce type de situation 
(préciser le caractère de la situation d’une façon 
globale), Il est conseillé de... Tu as choisi de... 
C’est très bien ! »  

Réponses 
maladroites 
ou 
échappatoires 

« C’est bien ! Mais peut-être aurais-tu pu... Dans 
cet type de situation, il t’est plus conseillé de... Tu 
t’es échappé de la situation en... »  

Réponses 
excessives 

« Ici, tu as... Cette réaction peut paraître excessive 
pour les autres. Peut-être aurais-tu pu...  
Tu as vexé... en .... Fais attention à ce que tu peux 
dire/faire » 

VI. EVALUATION DU JEU 
La conception et l’implémentation du jeu ont été réalisées 

en adoptant une démarche de conception participative. A 
différents stades du cycle de conception, nous avons mené des 
expérimentations avec des apprenants, des experts Asperger et 
un expert en ergonomie des interfaces homme-machine 
(IHM). L’objectif était de valider les contenus pédagogiques 
du jeu dans un premier temps, puis dans un second temps de 
mesurer l’expérience utilisateur et la qualité des interfaces et 
interactivités du jeu. Deux types de recueil de données ont été 
mis en place : des questionnaires destinés aux apprenants et 
aux experts Asperger et IHM et une observation des 
apprenants durant leurs interactions avec le jeu afin 
d’identifier les difficultés qu’ils rencontrent et apporter des 
solutions en améliorant le jeu.  

Ces expérimentations ont eu lieu avec les experts et les 
adolescents Asperger de l’hôpital Saint-Jean de Dieu. Elles ont 
mobilisé : 2 experts, 11 apprenants et 1 expert IHM. 

A. Validation des contenus pédagogiques 
1)  Pertinence des scènes proposées 

L’objectif de cette évaluation est de vérifier la pertinence 
de chacune des scènes proposées représentant les situations les 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 151



plus problématiques pour les adolescents Asperger. Pour 
chacune des douze scènes, nous avons demandé aux deux 
experts Asperger, via un questionnaire ouvert, d’évaluer la 
pertinence de la scène et recueillir les suggestions 
d’amélioration de la construction de la scène (étape initiale, 
réponses possibles amenant à la prochaine étape et états finaux 
de la scène). Les douze scènes ont été validées et les 
améliorations proposées intégrées dans le scénario 
pédagogique. 

2) Choix des scènes à implémenter 
Les scènes conçues ont été présentées à un groupe de 7 

adolescents Asperger et leurs 2 encadrants afin d’évaluer leur 
pertinence en terme de ludisme, criticité de la situation et 
d’identification. La scène retenue pour le démonstrateur, la 
scène de la cantine, a obtenu la majorité de votes (4) par 
l’ensemble des participants. 

B. Evaluation de l’ergonomie et de l’expérience utilisateur 
1) Evaluation de l’ergonomie 

Afin d’évaluer les différentes interfaces du jeu, nous avons 
mené une expérimentation avec un expert IHM. Ainsi, toutes 
les interfaces de jeu ont été évaluées selon les critères Bastien 
et Scapin [9]. Ces dernières servent de base pour concevoir, 
améliorer ou évaluer des IHM. Ils sont au nombre de 8 : 
guidage, charge de travail, contrôle explicite, adaptabilité, 
gestion des erreurs, homogénéité/cohérence, signifiance des 
codes et dénominations, et compatibilité. Sachant que chaque 
critère est composé de plusieurs sous critères, nous avons 
demandé à l’expert d’analyser, via un questionnaire basé sur 
l’échelle de Likert, les différentes interfaces au regard de tous 
les sous-critères. Le prototype a obtenu une bonne évaluation 
et les suggestions de l’expert ont été intégrées dans les 
améliorations du jeu. 

2) Expérience utilisateur 
L’expérience utilisateur a été mesurée auprès de quatre 

adolescents Asperger au travers d’observations pendant les 
phases de jeu et de questionnaires pour recueillir leur avis 
après avoir utilisé le système. Pendant la phase de jeu, les 
interactions des apprenants avec le système ont été observées. 
En particulier, les erreurs et hésitations ont été répertoriées en 
indiquant pour chacune la cause (problème de guidage ou de 
signifiance des codes) et la partie du jeu concernée 
(connexion, personnalisation du compagnon, plateau, scène, 
feedback et mini-jeu). Ensuite, un questionnaire fermé a été 
adressé aux apprenants afin de mesurer le degré de 
compréhension du fonctionnement du jeu relativement à 
l’accès aux différents lieux et mini-jeux, au plateau de jeu et à 
l’enchaînement des étapes, et enfin au feedback. Un deuxième 
questionnaire comportant à la fois des questions fermées et des 
questions ouvertes a permis de collecter l’avis des apprenants 
par rapport à l’esthétique et le réalisme du jeu, la qualité des 
messages d’aide lors de la prise de décision, et du feedback, 
les éléments qui leur ont plu ou déplu, ainsi que leur 
suggestions d’amélioration.  

Ces premières observations ont révélé quelques problèmes 
de compréhension des règles du jeu et du guidage lors de la 
prise de décision dans une étape et ont permis d’améliorer 
ainsi la conception du jeu. Ces observations sont tout de même 

très positives, les apprenants montrent un réel intérêt pour le 
jeu et une grande satisfaction regardant l’esthétique et le 
réalisme du jeu. 

VII. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
Nous avons présenté dans cet article la conception d’un 

serious game éducatif pour le développement des habiletés 
sociales des adolescents Asperger. L’enjeu de ce projet est de 
mettre en scène des situations problématiques pour ces 
adolescents de façon réaliste mais également ludiques pour 
maximiser leur immersion et leur motivation. En adoptant une 
démarche de conception participative, nous avons pu dès les 
premières phases de conception, intégrer les remarques des 
utilisateurs finaux (les adolescents Asperger) et de leurs 
encadrants (experts Asperger). Les premiers recueils de 
l’expérience utilisateur lors de l’utilisation du jeu par les 
adolescents sont prometteurs et nous encouragent à poursuivre 
le développement du jeu. Bien entendu la validation du jeu 
devra être poussée pour que l’on puisse mesurer les réels 
effets du serious game sur l’apprentissage des habilités 
sociales et sur le décodage des émotions. 
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Résumé : Notre article aborde la problématique du 

rôle de technologies dans le processus de soutien aux 
personnes dépendantes. Ces travaux s’inscrivent dans 
le cadre du projet INTERREG IVA COALAS qui 
mobilise les TIC et la robotique pour répondre aux 
problématiques du maintien à domicile et 
d’amélioration de la mobilité des personnes 
dépendantes. Notre approche intègre l’hypothèse que 
l’une des préoccupations majeures des personnes en 
situation de handicap est la recherche de relation 
sociale. Notre méthodologie s’appuie sur des 
entretiens semi-directifs et des observations directes 
auprès d’un échantillon constitué de jeunes adultes, de 
personnes âgées, des aidants familiaux et médico-
sociaux. Les résultats confirment notre hypothèse de 
travail et soulignent l’importance du contact humain. 
Ils soulignent également la nécessité d’adapter la 
conception des technologies à la réalité des personnes. 
 

Mots-clés — handicap, relations sociales, réception 
sociale, technologies 

I. INTRODUCTION 

Depuis quelques années, on souligne un usage 
croissant des technologies (TIC, robotique, etc.) 
dans l’accompagnement des personnes handicapées 
et/ou âgées en appui de l’intervention des familles 
et des équipes médico-sociales [1]. Les premières 
technologies qui se sont diffusées massivement, 
l’ont été dans les années 80, à partir de la téléphonie 
(téléalarme) [2]. Depuis lors, des robots 
humanoïdes tels que NAO et des technologies du 
domaine de la domotique ont été développés.  

Dès lors qu’on aborde leur intégration dans le 
milieu de vie habituel de la personne, diverses 
controverses émergent alors tant sur le plan social 
que sur le plan éthique [3], [4]. Ces dernières 
échappent souvent à des acteurs (fabricants, 
chercheurs, etc.) préoccupés d’un usage de leur 
technologie utile à l’homme et pouvant s’y 
substituer.  

Le projet COALAS a été sélectionné dans le cadre du 

programme européen de coopération transfrontalière 
INTERREG IVA France (Manche) – Angleterre, cofinancé par 

le FEDER. 

 

Cette posture diverge de celle des utilisateurs ; 
aidé et aidant étant en quête de relations 
réciproques. La question sous-jacente se pose en 
ces termes: les technologies engendrent-t-elles de la 
dépendance ou de la relation ? Dans tous les cas, les 
technologies ne sont pas en dehors du lien social 
[5]. Il importe de recueillir les représentations des 
différents acteurs mobilisés aidants ou aidés, 
concernant l’apport de ces technologies dans le 
soutien à l’organisation d’une vie sociale [6]. 

Le projet INTERREG IVA COALAS 
(Cognitive Assisted Living Ambiant System) 
s’inscrit dans ce champ de recherche et vise à 
mobiliser les technologies de l’information et de la 
communication, la robotique pour répondre aux 
problématiques du maintien à domicile et 
d’amélioration de la mobilité des personnes 
dépendantes. En particulier, les systèmes COALAS 
intègrent un ensemble de capteurs hétérogènes et 
collaboratifs, basés sur une chaise roulante 
instrumentée et un robot humanoïde.  

En s’appuyant sur une approche 
interdisciplinaire (Sciences de l’Ingénieur et 
Sciences Humaines et Sociales), ce projet  vise à 
répondre à de nouveaux besoins et usages, en 
intégrant les attentes des aidants et des utilisateurs 
tout au long du projet. Le projet COALAS débuté 
en novembre 2012, et s’achevant en juin 2015, se 
structure en 3 phases: a) attentes et 
recommandations, b) développement 
technologique, c) évaluation.  

Cet article présente la méthodologie et les 
résultats de l’enquête de « réception sociale »  
réalisée dans la phase a) du projet. 

II. METHODOLOGIE  

A. Méthodes d’enquête et échantillonnage  

Pour mener l’enquête sociale, l’entretien semi-
directif et l’observation directe ont été retenus en 
tant que techniques de recueil de données. Le guide 
d’entretien vise à poser le contexte spécifique des 
personnes aidées: observer l’inclusion sociale 
(activités et occupations au quotidien, les 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 155



2 
 

déplacements etc.); préciser l’environnement de vie 
actuel (équipements de mobilité, de 
communication, difficultés à domicile par rapport 
au logement, leurs souhaits, etc.) et présenter et 
échanger autour des systèmes COALAS. Cette 
trame a permis de conduire les entretiens auprès de 
personnes handicapées et de leur entourage mais 
également auprès de responsables administratifs et 
gestionnaires de services. 

Concernant la constitution de l’échantillon, 
Nous nous sommes intéressés au handicap à deux 
âges de la vie : auprès de jeunes adultes et auprès 
des personnes âgées. Nous avons également fait le 
choix de cibler des situations spécifiques :  

 Personne en fauteuil roulant (électrique ou 
manuel),  

 Personne se déplaçant avec difficulté à l’aide 
d’un déambulateur ou l’aide des barres 
d’appui, nécessitant l’apport de services pour 
les actes essentiels de la vie quotidienne, 
sans imposer une présence permanente, 

 Personne atteinte de la maladie d’Alzheimer 
ou apparentée nécessitant une surveillance 
régulière. 

Nous avons ainsi constitué un échantillon non 
représentatif mais caractéristique. Ces trois types 
ont été choisis car les contacts pris avec les 
établissements nous ont permis de nous rendre 
compte que ce sont des situations courantes pour 
lesquelles les systèmes COALAS pourraient être 
mobilisés. Ils permettent de saisir à la fois les 
pluralités qualitatives des situations, mais aussi les 
dynamiques sociales. 

B. Collecte et traitement des données  

L’enquête qualitative a été réalisée en mars et 
avril 2013 dans les deux villes de Rouen et du 
Havre. A Rouen, l’enquête a été menée au sein d’un 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (E.H.P.A.D) et auprès des 
acteurs mobilisés autour du handicap travaillant en 
institution publique et privée. Au Havre, la 
passation s’est faite en collaboration avec le pôle 
Personnes Agées du Centre Communal d’Action 
Sociale du Havre (CCAS), une association d’aide à 
la personne (Association d’Aide Familiale 
Populaire : AAFP et le service handicap de 
l’université du Havre). 

Trente entretiens ont été menés autour de ces 3 
« situations de mobilité ». L’originalité de l’enquête 
vient également de la volonté de reconstituer le 
système social autour de la personne handicapée. 4 
à 5 personnes entourant la personne handicapée ont 
été interviewées (cf. Fig. 1). Elles constituent le 
système social au sein duquel la personne évolue et 
est considérée comme actrice. 

 
Fig. 1 : Organisation des entretiens pour une même situation 

D’autres d’entretiens ont été réalisés avec des 
responsables administratifs et gestionnaires de 
services. Ces personnels n’interviennent pas 
directement auprès des personnes malades ou 
handicapées. Ils sont considérés comme des 
vecteurs de connaissances, détenant une certaine 
expertise dont ils font état durant les entretiens. Par 
ailleurs, ils interviennent directement auprès des 
décideurs et la conception des outils et dispositifs 
mis à disposition des professionnels. 

III. RESULTATS 

Pour faire lien avec la phase b) du projet 
COALAS, les entretiens ont été analysés de telle 
façon à nourrir un cahier des charges techniques 
selon deux axes. D'une part, un inventaire des 
situations quotidiennes les plus rencontrées a été 
réalisé. D'autre part, des recommandations ont été 
formulées pour l’élaboration de scénarios d’usage 
autour de grandes thématiques retenues par le 
partenariat COALAS. Ces thématiques concernent 
la promotion de la communication, l'aide à la 
mobilité, le suivi de l’état de santé et la détection 
des anomalies.  

A. Inventaire des situations quotidiennes 

1)  La famille autour du handicap 

La prise en charge d’une personne dépendante  
reste une préoccupation familiale tant sur le plan 
financier que sur le plan social. La famille est une 
structure centrale dans ce processus de soutien. 
Concomitamment elle gère quotidiennement une 
double activité : la sienne et  celle de la personne en 
situation du handicap. Cette double gestion est 
souvent vécue comme une contrainte forte: « Oui, il 
y a une aide-ménagère qui vient tous les matins , 5 
jours sur 7, moi je gère le reste, et c’est assez lourd 
à gérer en fait , parce que  je m’occupe du linge, je 
m’occupe de faire ses courses, de penser aux 
rendez-vous chez le médecin, aux rendez-vous de 
pédicule, jusqu’à alors je m’occupe de la toilette, je 
pense qu’on va faire intervenir quelqu’un, parce 
que c’est beaucoup pour moi, j’assume trop de 
choses à la fois, j’ai ma maison », (femme, 
retraitée, s‘occupe de sa mère de 93 ans qui marche 
difficilement à l‘aide d‘un déambulateur). Certaines 
familles renoncent à leur activités professionnelles 
pour se consacrer pleinement à l’accompagnement : 

Auxiliaire de 
vie 

Famille 

Infirmière 

Aide soignante 
Personne 

aidée 
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« Avant je travaillais pour une dame âgée, quand 
ma mère a eu tous ses problème de santé, quand 
elle est revenu ici, j’ai arrêté de travailler pour 
cette personne, pour venir m’occuper de ma mère. 
Donc c’est devenu mon travail », (dame qui 
s’occupe de sa mère âgée de 86 ans, se déplaçant en 
fauteuil manuel, atteinte d’Alzheimer).  

La prise en charge d’une personne dépendante 
déstabilise parfois la famille et peut susciter 
certaines divergences tant sur les modalités 
d’intervention que sur le partage des charges 
financières qui s’y rapportent : « Ma sœur voulait 
un lève-malade parce qu’elle pensait qu’elle avait 
mal au dos, alors que ma mère ne voulait pas un 
lève- malade […], on n’a pas le même caractère », 
(dame qui s’occupe de sa mère âgée de 86 ans, se 
déplaçant en fauteuil manuel, atteinte d’Alzheimer). 

De plus, un déséquilibre dans la participation 
active des membres de la famille apparait 
régulièrement. Nous avons constaté que le plus 
souvent, les responsabilités reviennent à celui ou 
celle qui vit le plus près. On évoque également des 
difficultés financières au fur et à mesure que la 
dépendance s’accroît. 

2) "Galaxie" des situations du handicap  

L’altération de l’état de santé d’une personne, 
notamment âgée, résulte souvent de maladies 
chroniques, d’affaiblissement des capacités 
physiologiques, ou de plusieurs handicaps 
apparents: surdité, problème de vue, problème de 
motricité, paralysie. Pour certains cas, le handicap 
peut s’ajouter au corps déjà meurtri par d’autres 
séries de maladies : « Ça fait 20 ans qu’elle est ici. 
Elle a toujours eu de problèmes de santé, plusieurs 
opérations, une trentaine, cervicale, genoux, des 
prothèses un peu partout. En 2007 … les deux 
[épilepsie et AVC] se sont mélangés, plus des 
problème  antécédents …», (dame qui s’occupe de 
sa mère âgée de 86 ans, se déplaçant en fauteuil 
manuel, atteinte d’Alzheimer). 

Des problèmes psychoaffectifs (dépression, 
angoisse, etc.) peuvent s’ajouter en raison de 
différents facteurs (solitude, isolement, souffrance, 
perte d’un être cher etc.) : « Lorsque vous êtes dans 
un fauteuil roulant, vous êtes coupé du monde 
extérieur. On est dépendant. Et beaucoup de choses 
m’ont cloué. Des personnes que je voyais 
auparavant, je ne peux plus les contacter. Euh…et 
ça c’est un handicap très lourd moralement, 
physiquement » (homme, 76 ans, vit seul en 
E.H.P.A.D, se déplace en fauteuil roulant 
électrique). Il est à noter que les handicaps 
apparents, eux, peuvent entraver la mobilité 
générale du corps mais également toucher la 
motricité dite fine qui correspond spécifiquement à 
celle des mains. Cela pose des problèmes par 
exemple pour tenir longtemps des choses en main 
ou exercer quelques petites activités manuelles : 
« Je peux avoir du mal à me servir à boire par 
exemple quand je suis tout seul ou bien des petites  
broutilles comme ça. Parce que je ne contrôle pas 
mes gestes des mains », (homme, 35 ans, 

handicapé, se déplace en fauteuil roulant 
électrique). 

Une difficulté majeure soulignée par la plupart 
de nos interlocuteurs concerne les chutes. Les plus 
âgés semblent davantage concernés. Le cas de 
chutes à l’intérieur de la maison notamment dans la 
salle de bain et la douche est évoqué : « Ce sont 
souvent des chutes, des malaises. C’est 
généralement les mêmes choses. Surtout les 
malaises. C’est souvent dans l’appartement », 
(gestionnaire d‘un établissement pour personnes 
âgées, ayant lui-même des parents âgés.) ; « J’étais 
tombé dans la salle de bain, … il a fallu que je me 
traine », (femme, 87 ans, vit seule  en foyer-
logement, se déplaçant difficilement avec l’aide 
d’un déambulateur). 

Il ressort des entretiens que bon nombre de 
difficultés rencontrées est lié à la gestion des actes 
élémentaires de la vie quotidienne : toilette intime, 
se brosser les dents, se raser, s’habiller, se lever du 
lit ou se coucher, ouvrir et fermer les volets, ouvrir 
une porte, monter et descendre les escaliers, faire le 
ménage, préparer le repas, réchauffer la nourriture 
aux micro-ondes, se nourrir, prendre les 
médicaments, se déplacer sans aucun support, etc. 
On constate que ces difficultés sont généralement 
identiques aussi bien chez les handicapés (jeunes ou 
adultes) que chez les personnes âgées dépendantes. 
Des exemples sont multiples : « Le seul truc où j’ai 
peu de mal c’est par exemple les chaussures, ça 
demande une motrice assez fine, c’est un peu 
compliqué, aujourd’hui c’est ma mère qui me 
chausse », (homme, 21 ans, handicapé moteur, se 
déplace en fauteuil roulant électrique); « c’est 
surtout pour me raser, pour mes ongles, je ne peux 
pas », (homme, 35 ans, handicapé moteur en 
fauteuil roulant électrique). 

Les personnes en situation de handicap 
souffrent généralement d’une perte de mobilité, tant 
au sein de leur habitat qu’en dehors de celui-ci, 
pour diverses raisons  que nous avons classé en 
trois catégories. Nous avons constaté une perte de 
motricité: elles ne peuvent pas ou peu se déplacer. 
Cela peut relever également d'un choix  personnel: 
elles ne veulent pas se déplacer par désaffection ou 
disparition de l’environnement social habituel. Elles 
ne désirent pas participer à des rencontres, activités 
qui leur sont proposées. Enfin, d'autres fois c'est le 
monde qui vient à elles: télévision, téléphone, 
ordinateurs connectés, etc. Nous notons également 
qu’en établissement, des activités, animations sont 
organisées mais une mobilité de faible distance doit 
cependant pouvoir être accomplie.  

B. Recommandations pour des scénariosd’usage 

A partir de la connaissance de ces situations du 
quotidien, le deuxième volet de l’étude a cherché à 
les rapprocher des propositions techniques 
formulées dans le projet COALAS. Selon les 
diverses facettes retenues dans les scénarios pour 
caractériser la relation sociale, l’équipe SHS a 
formulé des recommandations, détaillées dans les 
paragraphes suivants. Préalablement aux détails de 
ces préconisations, nous indiquons que le fait d’être 
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pour ou contre l’utilisation des systèmes COALAS 
dans la vie courante est apparu comme un faux 
problème. Nous considérons que d’une part, le 
temps de développement du dispositif suit le temps 
de diffusion des TIC dans la société en général. 
D’autre part, du point de vue démographique, la 
faible exposition des personnes âgées aux usages 
des TIC va progressivement se résorber. 

1) La promotion de la communication  

La substitution à des tâches ménagères par les 
systèmes techniques fait l’unanimité. Mais Une 
présence humaine est souhaitée au moment des 
repas ou de la toilette. Ces deux moments sont très 
importants car ils constituent des occasions pour 
l’échange. 

A propos de l’usage des TIC dans notre 
échantillon nous voyons se dégager deux positions : 
chez les personnes âgées, la manipulation du 
téléphone fixe apparaît comme la plus familière. 
Les systèmes devraient tenir compte de cette 
observation. Chez les personnes handicapées, nous 
constatons une meilleure familiarité aux techniques 
en général dans le quotidien et plus d’ouverture 
vers l’informatique et les nouvelles générations de 
TIC. 

2) L’aide à la mobilité 

Le fauteuil roulant est considéré comme la 
réponse principale pour le projet COALAS pour cet 
objectif. Concernant les caractéristiques techniques, 
le besoin exprimé porte sur un fauteuil moins 
imposant que ce qui existe actuellement, plus léger, 
sur principe de motricité électrique, pouvant étendre 
les plages de déplacement à l’extérieur (nuit par 
exemple). 

Toutefois, les représentations du fauteuil sont 
très éloignées entre les deux catégories de 
personnes dépendantes considérées. Les personnes 
âgées ont une mauvaise image car cela paraît 
dégradant et renvoie à la perte d’autonomie. Elles 
repoussent au maximum son utilisation. Pour les 
handicapés plus jeunes, c’est un objet du quotidien. 
Ils sont en recherche de formes d’aide permettant 
d’améliorer ce dernier, de s’adapter au handicap. 

3) Le suivi de l’état de santé 

Le principe des relevés des données 
physiologiques apparaît comme une entrée 
intéressante. Le contexte d’utilisation semble 
compliqué dans la mesure où le suivi se fait via le 
fauteuil. La télémédecine paraît peu crédible dans le 
cas des rendez-vous réguliers pour suivre 
l’évolution de l’état de santé. Par ailleurs, la 
substitution au contact humain n’est pas souhaitée. 
En revanche, une télémédecine d’urgence est un 
scénario évoqué par différents enquêtés afin de 
détecter des anomalies sans symptômes perçus par 
la personne ou bien pour analyser des anomalies 
avec symptômes perçus déclenchant une procédure 
d’urgence pour prévenir le corps médical. 

4) La détection d'autres types d' anomalies 

Selon la logique exprimée par les enquêtés 
durant les entretiens, la détection par les systèmes 

COALAS doit être accrue sur les temps où les 
personnes dépendantes sont seules. Les « autres » 
anomalies évoquées correspondent à des imprévus 
durant la mobilité. Les personnes se projettent et 
estiment que les systèmes COALAS  pourraient 
permettre de gérer directement la présence 
d’obstacles, les batteries déchargées. Ou encore, 
avoir une téléassistance, (à l’intérieur comme à 
l’extérieur) couplée au fauteuil permettrait en 
fonction des situations de prévenir différentes 
personnes de l’entourage ou des professionnels.  

IV. CONCLUSION 

L’attente sociale exprimée à travers les 
entretiens concernant le démonstrateur COALAS, 
confirme notre hypothèse de l’importance des 
relations sociales. En effet, eu égard aux résultats 
de l’enquête, il s’avère que la présence de la famille 
ou de l’aidant ne doit en aucun cas être remise en 
cause, tout en aspirant à ne pas constituer une gêne. 
Le contact humain notamment avec le médecin, est 
souligné autant par les personnes aidées que par les 
aidants comme rassurant. Nous le voyons par 
exemple lorsqu’on aborde l’usage de la 
télémédecine et même d’un robot en tant que 
moyens auxquels on peut avoir recours dans ce 
processus de soutien.  

Du point de vue des personnes dépendantes, des 
aidants familiaux et médico-sociaux, à l’exception 
du ménage, le démonstrateur COALAS ne devrait 
pas se substituer à des personnes pour des tâches 
impliquant un contact humain. Un risque déclaré 
porte sur le fait de réduire, voire de remplacer, les 
visites des aidants ou de la famille. 

En revanche, en dehors des temps de présence, 
les systèmes COALAS peuvent être présents dans 
l’environnement de la personne pour l’aider à gérer 
à la place de l’aidant ou de la famille des imprévus 
de différentes natures. Ils peuvent jouer un rôle  
pour la sécurité à domicile. En l’absence de 
l’aidant, les systèmes COALAS peuvent contribuer 
à la sécurité de la personne en analysant notamment 
des anomalies mais également soutenir des relations 
sociales. C’est donc avant tout la complémentarité 
qui est recherchée. Tout se passe comme si l’aide 
de la technologie ne doit pas être seulement pensée 
pour la personne handicapée mais aussi en direction 
de l’aidant. Il s’agit alors de soulager l’aidant afin 
qu’il puisse se (re)centrer sur la relation sociale. 

D’autres interrogations portent sur les questions 
de défaillance technique, d’efficacité, voire de 
pertinence de ces systèmes. Il est fondamental que 
l’ingénieur, le chercheur, dépassent l’approche 
machiniste pour éviter le risque de penser l’homme 
comme faisant partie de la machine. Il s’agit de 
s’adapter aux besoins de l’usager et surtout 
d’adapter la conception à la réalité, en l’occurrence 
la réalité sociale. C’est pourquoi « la maîtrise de la 
technologie est aussi une maîtrise sociale » [7]. 
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Résumé—Au-delà de la simple acquisition d'un dispositif de 
palliation du handicap, l'enjeu de la préconisation des 
technologies d'assistance est de favoriser l'autonomie, la 
participation sociale, la construction de soi et de sa propre vie. Le 
suivi actuellement mis en place au sein de la Plateforme 
Handicap & Nouvelles Technologies du CHRU de Lille, basé sur 
une approche systémique, vise à proposer une prise en charge 
adaptée à l'écosystème de la personne en situation de handicap 
(PSH). Nous proposons ici de nouvelles perspectives pour 
favoriser l'action participative avec la technologie d'assistance. 
Nous discutons particulièrement de l'intérêt de la conduite du 
changement et des enjeux de la phase d'essais lors de laquelle la 
PSH et son entourage pourront se mettre en action et progresser 
vers un nouvel équilibre du système. 

Mots-clés : Technologies d'assistance; Approche systémique; 
Accompagnement au changement; Essais 

I. INTRODUCTION 
Depuis 2007, la Plateforme Handicap & Nouvelles 

Technologies du Centre Hospitaliser Régional Universitaire 
(CHRU) de Lille est spécialisée dans la préconisation des 
technologies d'assistance pour des personnes en situation de 
handicap (PSH) adultes, présentant des atteintes physiques 
et/ou cognitives. Il s'agit de consultations externes réalisées par 
une ergothérapeute, en lien avec des médecins de Médecine 
Physique et Réadaptation. Le recours à d'autres professionnels 
est parfois envisagé (orthophoniste, psychologue). Ce service 
s'adresse à des personnes qui ont le projet de changer, 
d'améliorer, ou de s'adapter aux situations rencontrées dans leur 
vie quotidienne. Les principaux champs d'intervention sont 
l'accès à l'ordinateur, la communication alternative et 
améliorée, l'adaptation de fauteuils roulants électriques, le 
contrôle de l'environnement, la robotique. Même si la plupart 
des solutions proposées sont de haute technologie (high tech), 
il arrive que des solutions plus simples (low tech) ou non 
matérielles (aides humaines, aides animalières) soient 
préconisées. Au-delà de l'acquisition d'un dispositif de 
palliation du handicap, l'objectif est de favoriser l'autonomie, la 
participation sociale, la construction de soi et de sa propre vie. 

Dans un premier temps, nous proposons un état des lieux de 
la démarche actuelle de préconisation des technologies 
d'assistance dans notre contexte spécifique. Dans un second 
temps, nous discuterons de l'intérêt de la conduite du 
changement pour améliorer le processus de préconisation. 
Nous soulignerons alors l'enjeu de la phase d'essais pour 

accompagner la PSH et son entourage vers une nouvelle 
dynamique de vie avec sa technologie d'assistance. 

II. ETAT DES LIEUX DE LA PRECONISATION DES 
TECHNOLOGIES D'ASSISTANCE 

A. Une Approche Systémique 
Plusieurs modèles conceptuels ont été développés pour la 

préconisation des technologies d'assistance. Nous présentons 
ici les trois principaux modèles sur lesquels nous nous 
appuyons au sein de notre plateforme.  

1) La Classification Internationale du Fonctionnement, du 
Handicap et de la Santé (CIF) 

La CIF, adoptée en 2001 par l'Organisation Mondiale de la 
Santé, est utilisée pour identifier une situation de handicap [1]. 
Par une approche bio-psycho-sociale, elle met en évidence 
l'influence du contexte (humain, matériel, architectural) et des 
habitudes de vie ou autres caractéristiques personnelles sur la 
participation sociale de l'individu. Le handicap est alors la 
résultante d'un ensemble d'interactions dont certaines sont 
absentes, inopérantes ou nuisibles.  Ce modèle met l'accent sur 
le caractère individuel et évolutif d'une situation de handicap. 
Dans la version adaptée pour l'évaluation des technologies 
d'assistance par Scherer en 2012 (Fig. 1), le dispositif d'aide 
n'est pas uniquement un facteur facilitateur ou limitant de 
l'environnement. Il est aussi un médiateur entre les différentes 
dimensions du système [2]. 

 

Fig. 1. L'évaluation des technologies d'assistance basé sur la CIF, reproduit 
d’après Scherer [2] 
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2) Le Modèle «Human Activity Assistive Technology» 
(HAAT) 

Le modèle HAAT a été développé au Canada par Cook et 
Hussey à partir de 1995, sous la forme de 3 versions 
successives (Fig. 2). Il est diffusé à l’échelle internationale. Le 
« système des technologies d'assistance » est composé de 
l'homme, l'activité, la technologie d'assistance et le contexte 
[3]. L'homme est l'opérateur, il possède des capacités, des 
compétences et des rôles sociaux qui lui sont propres. L'activité 
est le but ultime du système et résulte de la performance de la 
PSH lors de la réalisation des tâches dans les différents champs 
de la vie quotidienne. La technologie d'assistance doit être un 
“facilitateur externe” qui améliore les performances de 
l'homme lors de la réalisation d'une activité. Ces trois premiers 
éléments interagissent entre eux pour former une unité qui 
vient s'emboiter dans un contexte particulier, caractérisé par 
des données physiques, sociales, culturelles et 
environnementales. Le choix d'un dispositif de compensation 
du handicap et l'identification des compétences à développer 
reposent sur une recherche d'équilibre au sein de ce système.  

 

Fig. 2. Le modèle HAAT, reproduit d’après Cook & Hussey [3] 

3.Le Modèle «Matching Person and Technology» (MPT) 
Ce modèle est développé par Scherer depuis 1992 afin 

d'identifier l'ensemble des facteurs influençant la non 
utilisation ou l'insatisfaction des utilisateurs face aux 
technologies d'assistance. L'auteur considère que la personne et 
la technologie sont en concordance lorsqu'il existe une 
augmentation de la qualité de vie et du bien-être grâce à la 
solution palliative. La PSH est l'élément central de la démarche 
et y est totalement impliquée, en collaboration avec le 
préconisateur. Différentes influences interviennent dans le 
choix de la technologie : le milieu (architectural, physique, 
social, culturel, les attitudes des autres par rapport aux aides 
techniques), les caractéristiques de la personne (tempérament, 
personnalité, préférences) et les caractéristiques de la 
technologie d'assistance [4]. L'identification de chacun des 
facteurs permet de trouver la solution la plus adéquate ainsi que 
d'évaluer le risque d'abandon afin de le réduire au maximum. 
Le modèle MPT insiste une fois de plus sur l'importance de la 
vision de l'ensemble du système dans lequel la préconisation de 
la technologie d'assistance va se dérouler. 

Ce modèle nord américain a été conçu sur la base des 
politiques de santé anglo-saxonnes dans lesquels la PSH est 
considérée comme un client ou un consommateur : la structure 
qui préconise les aides techniques est la même que celle qui les 
conçoit et les vend. Au contraire, la plupart des pays européens 
structure leur prise en charge autour de patients ou utilisateurs 
qui reçoivent uniquement des conseils et des préconisations, en 
toute neutralité. L'objectif de ce modèle reste cependant la 
satisfaction des utilisateurs et le modèle MPT est de plus en 
plus utilisé en Europe. 

 

Fig. 3. Le modèle MPT, reproduit d’après Scherer [2] 

B. Une Démarche Structurée et Circulaire 
1) La Structure des Prises en Charges 
L'organisation des prises en charges dans le cadre d'une 

demande de technologies d'assistance est classiquement décrite 
comme une succession de phases : évaluation initiale,  
recherche des solutions possibles, apprentissage et essais, choix 
définitif, recherche des  financements, acquisition [3, 5, 6, 7, 
8]. Cette structure linéaire est utile pour faciliter la 
collaboration entre les différents intervenants et la PSH [9]. 
Elle permet de planifier les interventions afin d'anticiper les 
rôles, les charges et l'articulation des actions de chacun. Dans 
la pratique, l'estimation de la durée des démarches peut 
permettre de devancer certaines étapes, telle que la recherche 
de financements. Ce type d'organisation permet également 
d'adapter le processus en fonction des contraintes rencontrées, 
notamment dans le cadre de maladies rapidement évolutives. 

2) Une Structure Circulaire 
Dans la réalité, cet enchainement d'étapes est perturbé par 

différents facteurs. 

 Le  premier facteur est général et concerne l'adaptation au 
système. La démarche de préconisation suppose la mise en 
œuvre d'actions au sein d'un ensemble structuré. Or, chacune 
de ces actions est susceptible d'avoir un impact sur 
l'agencement global [7]. Cela nécessite des réévaluations et des 
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ajustements constants lors de la prise en charge afin de 
respecter l'équilibre du système et éviter les bouleversements 
importants. 

Le second facteur concerne le statut de novice et d'expert 
qui aura une influence sur la démarche de préconisation [3, 10]. 
On appelle “novice” la PSH qui n'a pas ou peu d'expérience 
dans le domaine des technologies d'assistance ou dans la 
réalisation des activités envisagées. Il a tendance à choisir et 
utiliser un dispositif sûr et efficace par rapport aux besoins 
précis qu'il aura identifiés. L'acceptation du produit est décisive 
à ce niveau. L'utilisateur expert va prendre plus de risques, 
évaluer différemment ses besoins et va plus facilement 
généraliser l'usage d'une aide technique à l'ensemble de sa vie 
quotidienne. La planification des étapes ne sera donc pas 
identique dans ces deux situations. Ce facteur a été identifié 
dans le champ de la communication alternative et améliorée 
par le Parallel Interventions Model [7]. Angelo et Smith ont 
mis en évidence un processus dynamique lors de la recherche 
des solutions technologiques répondant aux besoins de la PSH. 
L'entrainement à l'utilisation d'une aide technologique 
améliorerait les compétences de la PSH. Ces compétences 
pourraient faire apparaitre de nouveaux besoins, mais 
également lui permettre d'accéder à d'autres technologies 
encore plus performantes. La démarche de préconisation est 
donc un processus itératif. 

Ainsi, on retrouve une structure circulaire de la prise en 
charge : les démarches réalisées engendrent des conséquences 
qui, elles-mêmes, rétroagissent sur le processus et ainsi de 
suite.  L'organisation “type” est plutôt un fil conducteur 
rappelant les phases indispensables. Les transitions entre elles 
sont des jalons qui permettent de s'accorder régulièrement sur 
les objectifs avec la PSH et les différents intervenants. 

C. Des Outils Spécifiques pour la Préconisation 
Depuis quelques décennies, plusieurs outils ont été 

développés pour améliorer la préconisation des aides 
techniques et des technologies d'assistance, notamment dans le 
domaine de l'éducation. Ces différents supports d'évaluation 
sont souvent liés à une phase particulière de la démarche. Nous 
présentons ici les principaux outils spécifiques, exploités au 
sein de la Plateforme Handicap & Nouvelles Technologies du 
CHRU de Lille. 

1) Evaluation Initiale 
Le modèle MPT est assorti d'une série d'instruments qui 

permet une évaluation très personnalisée de la PSH [2]. 
L'intérêt de l'outil se trouve dans son approche collaborative 
grâce à une paire d'instruments destinée d'une part au(x) 
préconisateur(s), d'autre part à l'utilisateur. Les objectifs de ce 
dernier sont au cœur du processus. La confrontation de 
l'analyse de chacun va permettre de partager une même vision 
du système et définir des objectifs communs. Les outils du 
MPT servent ainsi de base pour l'évaluation des technologies 
d'assistance, la recherche des solutions appropriées et la mise 
en place de démarches personnalisées telles que 
l'apprentissage. La limite à l'utilisation de cet outil est son 
absence de traduction française. D'autre part, ces outils 
s'adressent normalement à une équipe pluridisciplinaire. 

2) Programmation des Essais de Matériels 

 A l'heure actuelle, il existe peu d'outils visant à structurer la 
phase d'essais des technologies d'assistance. C'est surtout dans 
le champ de l'éducation que des guides telles que Assessing 
Student's Needs for Assistive Technology (ASNAT) ou 
l'instrument Students, Environment, Task and Tools (SETT) ont 
été développés aux Etats-Unis [12, 13]. La conception de ces 
outils est fortement liée aux politiques de santé anglo-saxonnes. 
Leur but est d'uniformiser les prises en charges afin que chaque 
étudiant américain bénéficie des mêmes chances. Les  données 
sont néanmoins pertinentes pour organiser des essais au sein 
d'une plateforme telle que la nôtre : définir les produits à tester, 
les actions à réaliser, la durée, les moyens de contrôle de 
l'efficacité, les critères de succès, puis identifier la personne 
responsable de l’évaluation, de la synthèse des essais et du 
suivi. 

3) Evaluations des Bénéfices du Dispositif d'Assistance 
 L'Echelle de Satisfaction envers une Aide Technique 
(ESAT) est la traduction française du Quebec User Evaluation 
of Satisfaction with Assistive Technology (QUEST) [14]. Il 
s'agit d'une échelle de satisfaction portant d'une part sur la 
technologie utilisée (poids, durabilité, ajustement, simplicité 
d'utilisation, dimensions, efficacité, sécurité), d'autre part sur le 
service reçu (procédures d'attribution, services professionnels, 
suivi, réparation et entretien). Cette échelle, disponible en 10 
langues, est destinée à identifier les bénéfices des technologies 
d'assistance a posteriori. En France, elle est essentiellement 
utilisée dans le cadre d'études cliniques. Les items de l’ESAT 
peuvent également servir de supports aux essais comparatifs 
lors des prises en charges. 

L'Echelle de Mesure de l'Effet des Aides Techniques sur le 
Plan Psychosocial (F-PIADS) est la version française du 
Psychosocial Impact of Assistive Devices Scale (PIADS) [15]. 
Cette échelle évalue le retentissement psychosocial de 
l'utilisation de la technologie d'assistance. Il s'agit d'un 
questionnaire composé de 26 items correspondant aux notions 
de compétence, d'adaptabilité et d'estime de soi afin de mesurer 
la qualité de vie de la PSH. Comme l'ESAT, l'objectif est 
d'évaluer les effets de l'usage de la technologie d'assistance a 
posteriori. Traduite en 20 langues, elle est utilisée dans de 
nombreux pays à travers le monde. 

D. L'Utilisation Actuelle des Technologies d'Assistance 
Depuis plus de 20 ans, et malgré le développement de 

nombreux modèles et outils en vue d'améliorer les démarches 
de préconisation, les études portant sur l'utilisation des 
technologies d'assistances évaluent entre 20% et 40% le taux 
d'abandon [2, 8, 16, 17]. 

Les principales explications de ce délaissement sont : une 
mauvaise adaptation aux besoins, le coût du matériel et des 
contraintes liées à son ergonomie, les capacités physiques de la 
personne, les critères démographiques, la sécurité ou la fiabilité 
des dispositifs ainsi que des déterminants sociaux, personnels 
et environnementaux. Aussi, des recommandations ont été 
faites pour y remédier : veiller à une meilleure évaluation des 
attentes, besoins et caractéristiques de la PSH par une approche 
pluridisciplinaire, développer les prises en charge 
multidisciplinaires, structurer l'apprentissage pour améliorer les 
compétences et habiletés, réaliser des essais en situation 
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écologique, impliquer la PSH et son entourage tout au long du 
processus d'acquisition. Malgré cela, une partie non 
négligeable de PSH continue de renoncer au dispositif 
d'assistance acquis à l'issue d'un suivi spécialisé. 

En réalité, même si l'identification des facteurs à l'origine 
de la non utilisation ou l'utilisation discontinue des 
technologies d'assistance est utile lors d’une prise en charge,  
elle ne permet pas de résoudre entièrement le phénomène. En 
effet, il s'agit d'un problème complexe, à l'image des modèles 
conceptuels présentés précédemment. 

Au sein de la Plateforme Handicap & Nouvelles 
Technologies du CHRU de Lille, nous sommes également 
confrontés à ces situations de non utilisation du matériel 
préconisé, en particulier chez des utilisateurs novices ou 
“nouveaux demandeurs”. Nous nous sommes alors intéressés 
au sens et aux représentations liées à l'utilisation de ces 
technologies d'assistance, ainsi qu'aux effets provoqués sur la 
PSH [18]. L'absence d'utilisation est surtout liée à l'absence 
d'appropriation de ces aides  techniques complexes par les 
utilisateurs.  On constate alors que le processus de 
préconisation des technologies d'assistance va au-delà de la 
simple réponse à une demande. L'enjeu est de permettre à la 
PSH de passer de l'utilisation d'un matériel pour résoudre un 
problème à une utilisation dans le but de participer activement 
et construire son futur. La solution proposée n'est pas une 
conclusion à une situation de handicap mais avant tout un 
premier pas vers un nouvel équilibre du système, plus 
satisfaisant. 

III. DES PERSPECTIVES POUR FAVORISER L'ACTION 
PARTICIPATIVE AVEC LA TECHNOLOGIE D'ASSISTANCE 

A. Du Consulting au Coaching : en marche vers l'autonomie 
1) Demande de Solution, Besoin de Changement 
L'approche systémique considère l'homme comme un 

ensemble d'éléments combinés, le « système », dont le résultat 
va au-delà de la somme des composants si leur harmonie est 
parfaite, ou en-deçà des potentiels si les interactions au sein du 
système ne sont pas opérantes. Le comportement humain serait 
alors animé par une recherche constante d'équilibre, appelé  
« homéostasie ».  Dans le cadre des technologies d'assistance, 
la demande initiale de prise en charge émane de l'identification 
d'un problème qui vient perturber le système de la PSH. Elle va 
ainsi envisager l'acquisition d'une technologie d'assistance pour 
conserver ou retrouver un certain équilibre. Cette demande, 
souvent directement exprimée en termes de solutions, a pour 
but de transformer une situation non satisfaisante (situation de 
handicap, de dépendance) en une situation plus positive pour la 
personne (indépendance et autonomie) afin de mieux agir au 
sein de son propre système [19].  

Une solution technologique peut apporter des bénéfices 
considérables, notamment lorsque la PSH évoque un « retour à 
la normale » ou un meilleur engagement dans les activités qui 
lui procurent du plaisir. Cependant, l’utilisation d’une telle 
solution peut également avoir des conséquences négatives : un 
rappel visible de son état, des ajustements à faire par rapport à 
le « vie idéale » envisagée, une rupture dans le sentiment de 
normalité et d’intégrité [4, 19]. Une démarche de 

« consulting », par l'apport de conseils spécifiques est 
suffisante lorsque l'environnement de l'individu ou ses 
compétences sont affectées. Mais lorsque les demandes 
bousculent les comportements et les représentations de la 
personne [20, 21], une démarche de conduite du changement, 
ou « coaching du changement », est une attitude pertinente 
[22]. Le changement envisagé au départ par le  «  plus » 
(changement quantitatif, solutions matérielles) va ainsi pouvoir 
cheminer vers le « mieux ». 

2) Les Résistances au Changement : vers une Approche 
Dynamique 

La découverte de cette dimension plus profonde du 
changement peut être déstabilisante pour la PSH qui risque de 
résister pour conserver la maîtrise du système. La PSH se 
trouve alors face à une situation paradoxale où coexistent 
l’envie de changer et de maintenir son état. Cela se caractérise 
par certains comportements tels que la multiplication d’essais 
de matériel sans jamais trouver la solution parfaite, le refus des 
solutions proposées, le retrait ou l’absence de motivation [23]. 

Ce type de comportement peut parfois être expliqué sous 
l’angle de l'acceptation du handicap qui se définit comme un 
processus d’adaptation aux nouveaux attributs fonctionnels. 
Dans ce cas, la connaissance des différentes étapes du 
processus par les préconisateurs (choc, désorganisation, 
réorganisation) permet d'identifier l’état dans lequel se trouve 
le demandeur afin d'adapter sa prise en charge [24]. Mais si on 
se limite à cette approche, le risque est de stopper 
temporairement la démarche de préconisation car la personne 
n'y est “pas prête”. Un suivi psychologique doit alors 
généralement être mis en place [25].  

Dans une vision systémique, la résistance au changement 
est un principe de défense sain. Il est alimenté par des 
représentations limitantes, une vision réduite du problème, des 
difficultés à lâcher prise sur la situation pour envisager des 
solutions plus créatives. Un facteur clé, influant sur le 
changement, est également la croyance qu’un problème 
complexe (situation de handicap sévère) se résout 
nécessairement par une solution complexe. Ce facteur est très 
présent chez les PSH qui s’orientent vers une plateforme 
spécialisée comme la nôtre. 

 La résistance au changement n’est donc pas simplement 
une cause des échecs mais aussi la conséquence de la 
déstabilisation du système. Par ailleurs, elle apparaît le plus 
souvent lorsque la personne subit le processus de changement 
et qu'elle n'y est pas associée.  Elle est donc aussi le résultat de 
méthodes inadaptées pour la personne. De ce fait, il s’agit de 
partager la responsabilité de ces situations difficiles avec le 
préconisateur qui a un rôle décisif pour lever ces oppositions 
[26].  

3) Le Cycle de l'Autonomie : la PSH en Devenir 
L'autonomie n'est pas un état statique. Il s'agit d'un 

processus dynamique, complexe, et qui diffère selon les 
situations pour un même individu. Une personne autonome 
dans une activité va être en mesure de disposer pleinement de 
sa technologie d'assistance, d'exploiter son pouvoir de décision, 
d'être moteur et dynamiser son propre système. Il s'agit du but 
ultime de la préconisation des technologies d'assistance et il est 
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ainsi utile de connaître les différentes phases pour atteindre cet 
état. 

Le cycle de l'autonomie comporte 4 stades : la dépendance, 
la contre-dépendance, l'indépendance et l'autonomie [27]. 
Chaque étape est considérée comme une évolution de la 
personne vers l'autonomie et le passage de chaque stade 
implique l'abandon de repères. Les besoins de chaque état 
diffèrent et évoluent de la nécessité d’être pris en charge à la 
volonté de s’ouvrir au monde et développer ses performances. 
Le thérapeute peut devenir facilitateur en adoptant un 
comportement adapté aux besoins correspondants à chaque 
niveau. Par exemple, alors que la personne dépendante a besoin 
d'être sécurisée, responsabilisée et incitée à exprimer son point 
de vue, il sera nécessaire d'accompagner une personne 
indépendante en lâchant prise et en mettant l'accent sur la 
création du lien pour l'aider à passer au stade suivant qu'est 
l’autonomie (ou interdépendance). 

Le stade de la contre-dépendance est celui lors duquel la 
personne adopte un comportement irresponsable et en 
opposition aux propositions. Ce type de comportement résistant 
peut amener les intervenants à suspendre la prise en charge en 
attendant une attitude plus volontaire et collaborative. Or, il 
s’agit en réalité d’une étape décisive vers l'autonomie et 
témoigne d'une progression dans ce sens [28]. Un 
accompagnement approprié est alors nécessaire pour passer au 
stade suivant (l'indépendance) : accepter les désaccords avec la 
personne, donner des informations pour éviter la 
méconnaissance, se mettre d'accord sur les besoins, donner de 
la place à ses propositions. Le comportement du thérapeute doit 
ainsi s’adapter à l’évolution de chaque individu et l’amener 
vers l’autonomie. En le faisant progresser, il devra prendre en 
compte les modifications des besoins et réajuster les réponses 
apportées. Cette approche rejoint l’idée de démarche circulaire 
pour la préconisation des technologies d’assistance. 

Ainsi, l'objectif de la prise en charge n'est pas simplement 
de donner à la PSH la clé adaptée pour ouvrir la bonne porte 
chaque fois que nécessaire. Il est aussi de profiter de la 
recherche d'outils appropriés pour développer ses compétences 
et lui apprendre à exploiter les ressources nécessaires à l'action 
une fois la porte ouverte sur le monde. L'ergothérapeute, par 
son approche centrée sur l'activité et l'action, est un des acteurs 
clés de ce changement. Le cœur de sa pratique va participer à 
sa mise en œuvre. 

 

Fig. 4. Le cycle de l’autonomie, reproduit d’après Tonnelé [28] 

B. La Mise en Action pour Développer l'Autonomie 
1) L'Action : Levier de Changement Efficace 
Jarrosson a identifié trois leviers de changement individuel 

: l'autorité, la persuasion, l'action [29]. Le premier suppose une 
relation dominé-dominant qui est peu efficace et, le cas 
échéant, est limité au court terme. La persuasion implique que 
la personne intègre l'ensemble des informations qui lui sont 
données puis agisse selon ce qui est bon pour elle. Cette 
technique, basée sur le jugement, a plutôt tendance à créer des 
résistances. La mise en action est le levier le plus efficace à 
court et long terme car l'engagement dans l'action va au delà 
des éventuels désaccords ou difficultés de compréhension. Elle 
permet à la personne de se faire sa propre idée des 
changements à effectuer et des ressources à exploiter. 

2) Les Essais dans une Dynamique de Changement 
Individuel 
 Les essais des technologies d’assistance se font de 
préférence en situation écologique (lieu de vie). La durée est 
variable : plus la technologie est complexe, plus une durée 
importante d'essai permettra de valider l'utilisation, de vérifier 
les usages, de redéfinir les besoins. L'appropriation de la 
technologie d'assistance conditionne l'usage. L'étape des essais 
est décisive pour se familiariser et s'adapter au nouveau 
matériel. Elle permet également de faire mûrir le projet [7].  

 Nous avons vu précédemment que les technologies 
d'assistance “complexes” ont souvent un impact important sur 
la structure du système en modifiant notamment les rôles, les 
participations et les représentations de l’utilisateur. Proposer 
des essais plus longs est nécessaire mais insuffisant pour 
approprier ces outils. Il parait indispensable d’adopter une 
démarche d’accompagnement lors de cette phase afin de 
permettre la maturation de la PSH et du projet face aux 
résistances au changement. La création d'outils spécifiques, 
prenant en compte des principes de conduite du changement, 
permettrait d’aider les préconisateurs à amener la PSH vers une 
plus grande autonomie au fil des essais. 

3) Les Essais pour Accompagner le Changement Collectif 
 Les essais sur le lieu de vie sont l'occasion de se confronter 
à l'environnement social qui est un facteur majeur de 
l'acceptation ou non d'une aide technique [30]. Les principales 
raisons des échecs dus à l’entourage social sont, d’une part les 
représentations stigmatisantes, d’autres part sa propre 
résistance face à la nouvelle situation qui vient bouleverser 
l’homéostasie de son système. La problématique du 
changement et l'apparition de résistances est d'autant plus 
délicate à gérer que les contraintes du changement n'auront pas 
été anticipées et seront donc involontaires et subies. C’est le 
cas lorsque l’entourage n’est pas acteur de la demande initiale. 
On retrouve également ces oppositions lorsqu’une situation 
problématique ou une demande précise cache des besoins 
divergents entre les membres d’une famille. Par exemple, alors 
que la PSH est en recherche d’autonomie, l’entourage peut 
attendre du soutien ou de la reconnaissance. Ces différences 
peuvent être identifiées et prises en compte en explorant la 
manière dont le problème est perçu par chacun [27]. La période 
des essais apparait donc là aussi comme un moment crucial 
pour accompagner le changement du système social de la PSH. 
L’évolution de l’environnement social est un nouveau facteur à 
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prendre en compte dans la démarche itérative de préconisation. 
Un contexte plus favorable va permettre d’intégrer pleinement 
la technologie d'assistance et passer ainsi d’une simple 
utilisation, ou non utilisation, à de réelles actions participatives. 

IV. CONCLUSION 
 

 La démarche de préconisation des technologies d'assistance 
est un processus complexe qui doit constamment contribuer au 
respect de l'homéostasie du système de la PSH. Bien que de 
nombreux modèles et outils existent,  on constate, depuis plus 
de 20 ans, des résistances dans l'utilisation du matériel, avec un 
taux d'abandon encore élevé. Plus que l'utilisation du dispositif 
dans la vie quotidienne, c'est son appropriation et les actions 
qui en résultent qui sont au cœur du questionnement. Derrière 
la demande de solution palliative, il existe généralement le 
besoin de changer un fonctionnement actuel limitant dans le 
but d’exercer son autonomie. Bien qu’offrant de nombreux 
bénéfices, ces solutions peuvent aussi avoir des effets négatifs 
sur la PSH et son entourage en perturbant leurs 
fonctionnements et leurs représentations. Ainsi, il nous parait 
important d’intégrer une démarche de coaching du changement 
lors des préconisations des technologies d’assistance afin de 
permettre à la PSH qui en aurait besoin, mais aussi son 
entourage, de vivre efficacement les remaniements en 
exploitant ses ressources et en développant ses compétences. 
L'enjeu est de permettre à la personne d’agir pleinement grâce 
à son dispositif d’assistance, dans un système lui-même 
métamorphosé par la présence de cet outil complexe qui offre 
de nouvelles possibilités d’actions, de production, de création. 
Par la mise en action du futur utilisateur et son entourage, la 
période des essais nous semble être une phase clé dans le 
processus de préconisation et, surtout, d'accompagnement du 
changement vers l’autonomie de la PSH et un nouvel équilibre 
du système. 
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Résumé—Cet article décrit l’application d’une démarche 

ergonomique à la conception d’un dispositif  robotisée 

d’assistance aux courses pour les générations à  venir de 

personnes âgées qui souhaiteront rester autonomes dans leurs 

déplacements. Cette application répond à une demande 

d’introduction d’une réelle démarche centrée utilisateurs dans un 

projet plus large de plate-forme de services robotiques et de 

vision destinés à des personnes âgées et/ou fragilisées. 

Mots-clés—ergonomie; robotique ; assistance aux personnes 
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I.  INTRODUCTION 

L’étude préliminaire rapportée ici répond à une demande 
d’introduction d’une démarche ergonomique dans un projet de 
plate-forme de services robotiques et de vision destinés à des 
personnes âgées et/ou fragilisées : le projet PAL (Personally 
Assisted Living). L’objectif était d’appliquer cette démarche 
dans les phases amont de la conception d’un dispositif  
robotisé d’assistance aux courses pour les générations à  venir 
de personnes âgées souhaitant rester autonomes dans leurs 
déplacements. L’étude rapportée ici relève donc en partie de 
ce que l’on appelle l’ergonomie prospective: « l’ergonomie 
[qui] cherche à détecter les besoins actuels, à anticiper les 
futurs besoins, et à comprendre les facteurs technologiques, 
sociaux, culturels et économiques qui mènent à la création de 
nouveaux produits et services » [1]. Dans cet article, on décrit 
la démarche proposée – une démarche d’Ergonomie des 
Interactions Homme-Machine centrée utilisateur –, son 
application sur le terrain avec le déploiement d'une enquête 
contextuelle et un audit de l'existant et les résultats de son 
application. On conclut sur les apports de cette démarche a) 
pour la conception d’un système d’aide aux courses et b) pour 
les roboticiens souhaitant identifier le plus adéquatement 
possible les besoins des utilisateurs de leur système. 

II. CONTEXTE : LA DEMANDE 

La demande provenait du projet PAL et plus précisément 
de l’une des équipes de recherche impliquée dans ce projet, 

l’équipe COPRIN
1
. La demande a été formulée par l’un des 

roboticiens de COPRIN (le troisième auteur de cet article, 
aujourd’hui membre de l’équipe  PHOENIX), qui est aussi le 
responsable du projet PAL. 

A. Le Projet PAL et l’équipe de recherche COPRIN 

Le projet PAL (en anglais INRIA Project Lab PAL) est un 
projet transversal rassemblant plusieurs équipes de recherche 
de l’INRIA dans le but de développer de manière collaborative 
un plate-forme de services améliorant l’autonomie et la qualité 
de vie des personnes âgées et fragilisées, en assistant ces 
dernières dans leurs activités au quotidien. Le projet PAL 
implique également des partenaires scientifiques (CSTB, 
Supelec),  médicaux (CHU de Nice, de Nancy, IRR, OHS) et 
industriels (Linkcare Service, Diatelic-Pharmagest).  

Les équipes de PAL travaillent sur quatre axes de recherche 
qui ont pour but de : 1) estimer le degré de fragilité des 
personnes âgées et fragilisées via des capteurs non invasifs 
(aide à la marche pour détecter et éviter les chutes, prévenir la 
malnutrition) ; 2) étudier et développer des équipements pour 
favoriser la mobilité des personnes (fauteuils roulants, 
déambulateurs) ; 3) assister les personnes âgées et fragilisées 
dans le cadre de la réhabilitation, du transfert ou de l’aide à la 
marche ; 4) étudier les moyens de communication les plus 
efficaces pour maintenir le lien social. 

Les équipes INRIA impliquées sont majoritairement des 
équipes de recherche en robotique et vision. COPRIN est l’une 
de ces équipes. Elle est spécialisée en robotique d’assistance et 
développe des dispositifs tels que des grues de levage, des 
déambulateurs ou des caddies robotisés. 

B. L’exigence PAL et le crédo COPRIN 

PAL a pour exigence de « construire des services utiles et 
utilisables »

2
. COPRIN a pour crédo de « construire des 

dispositifs robotiques adaptés à l’utilisateur-final et à son 

                                                           
1
 Aujourd’hui équipe-projet HEPHAISTOS. 

2
 Site Web PAL (page https://pal.inria.fr/main/about-pal/) 
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environnement quotidien et non un robot “universel” auquel 
l’utilisateur-final et son environnement devront s’adapter »

3
. 

C. Demande : mieux satisfaire l’exigence et le crédo 

Pour concevoir des dispositifs robotiques adaptés à 
l’utilisateur, et donc utiles et utilisables, COPRIN employait 
jusqu’alors une « méthode  maison » d’analyse des besoins et 
d’évaluation. Cette méthode ne s’étant pas révélée 
satisfaisante (elle n’a pas permis par exemple d’élaborer de 
réels scénarios d’usage, mais des scénarios techniques), 
l’équipe COPRIN a fait appel à une autre équipe de l’INRIA 
employant des méthodes plus normalisées : l’équipe 
WIMMICS ; cette dernière utilise et développe en effet des 
méthodes de l’Ergonomie de l’Interaction Homme-Machine. 
La demande a donc été adressée à WIMMICS  de proposer une 
méthode pour améliorer la manière de répondre à la fois au 
credo COPRIN et à l’exigence PAL, et d’appliquer cette 
méthode pour concevoir un service particulier. Cette méthode 
et son application devait conduire les membres de PAL à : 1) 
penser la conception ergonomique d’un système robotique 
complexe le plus en amont possible ; 2) aborder la conception 
du système d’un point de vue transdisciplinaire ; 3) préparer le 
terrain pour une conception collaborative et le dépôt d’un 
projet commun de recherche transdisciplinaire ; 4) pouvoir 
factoriser les efforts grâce à ce type d’action transversale. 

III. OBJECTIF 

Au départ, l’objectif fixé par COPRIN était d’étudier la 
possibilité de doter des cabas et des caddies de fonctionnalités 
d’assistance complémentaires des fonctionnalités classiques  
(charger/décharger des achats, transporter les achats) et 
satisfaisantes d’un point de vue ergonomique. On se proposait 
d’étudier à la fois a) les fonctionnalités à destination des 
personnes fragilisées « clientes » du magasin et b) les 
fonctionnalités à destination des personnels et de la direction 
du magasin (les « fournisseurs ») souhaitant adapter leurs 
prestations aux besoins de leurs clients fragilisés (par 
exemple : recueillir et analyser les déplacements des clients 
afin d’améliorer la disposition des rayons). La question à 
laquelle on cherchait à répondre était : y a-t-il un fort intérêt, 
d’un point de vue ergonomique, à concevoir des caddies et des 
cabas aux fonctionnalités élargies ? 

Vu la complexité de l’étude que supposait cet objectif 
initial,  ce dernier a été réduit : i) on s’est limité aux personnes 
fragilisées – autonomes et dépendantes – précisément aux 
futures personnes âgées (horizon 2035) qui souhaiteront rester 
autonomes le plus longtemps possible ; ii) on s’est référé 
principalement aux pratiques actuelles d’utilisation des cabas 
à roulettes ; iii) on s’est intéressé en premier lieu aux 
fonctionnalités d’assistance aux déplacements des 
personnes (trajet aller-retour domicile-magasin et parcours 
dans le magasin ; cf. Fig. 1) ; iv) on a surtout mis l’accent sur 
la sécurisation de ces déplacements (et cherché à faire en sorte 
que, grâce au dispositif, les personnes âgées se sentent en 
sécurité lors de leurs déplacements). L’objectif initial est ainsi 
devenu : appliquer une démarche centrée utilisateurs 

                                                           
3 Rapport d’activité COPRIN 2012 
(http://raweb.inria.fr/rapportsactivite/RA2012/coprin/coprin.pdf) 

permettant d’amorcer la conception d’un système robotique 
ergonomique d’assistance aux courses pour les futures 
personnes âgées souhaitant rester autonomes et en sécurité 
dans leurs déplacements du domicile au magasin (aller-retour) 
et dans le magasin.  

 

Fig. 1. Assistance aux trajets aller-retour domicile-magasin et au parcours 

dans le magasin. 

IV. LA DÉMARCHE 

La démarche utilisée est une adaptation d’une démarche 
enseignée dans le module CEIHM (Conception et Évaluation 
des Interactions Homme-Machine) du Département Sciences 
Informatiques de l’Ecole Polytechnique Universitaire de 
l’Université de Nice – Sophia Antipolis. Cette démarche est 
enseignée par des informaticiens et des ergonomes à des 
étudiants en Informatique et des étudiants en Sociologie et 
Ergonomie des Technologies numériques, lesquels doivent 
réaliser ensemble un projet d’IHM ergonomique. Le premier 
auteur de cet article (sociologue ergonome) a été formé à cette 
démarche dans le cadre du module CEIHM. Le second auteur 
(psychologue ergonome) enseigne cette démarche dans le 
module et supervise, avec l’enseignant-chercheur 
(informaticienne) responsable du module, l’application de la 
démarche par les étudiants. 

La démarche CEIHM est une démarche d’Ergonomie des 
Interactions Homme-Machine et, plus généralement, une 
démarche de conception centrée utilisateurs (cf. norme ISO 
9241-210) ; elle prend en considération les utilisateurs, leurs 
buts, leurs tâches et leurs besoins tout au long du processus de 
conception du dispositif. La démarche CEIHM a été adaptée 
au projet de conception du dispositif robotisée d’assistance 
aux courses ; elle a été enrichie de techniques 
complémentaires ; l’analyse ergonomique entreprise a porté 
sur des aspects physiques, cognitifs et sociaux. Cette 
démarche adaptée et enrichie comprenait quatre étapes 
principales : 

A. Analyses préalables à l’étude de terrain 

1) Analyse des dispositifs existants en rapport avec le 

dispositif à concevoir.–  Deux grands types de dispositifs ont 

été analysés : i) les dispositifs d’assistance à la mobilité et au 

déplacement dans l’espace public (dans la rue) ou privé (à 

domicile) : cannes, déambulateurs, etc. ; ii) les dispositifs 

permettant de faire et de transporter des courses : cabas, 

caddies, scooters de supermarché, etc. L’analyse a consisté à 

identifier, pour chaque dispositif, les besoins auxquels ils 

répondent, leurs fonctionnalités, leurs avantages et leurs 

limites. Les méthodes utilisées ont été : la veille 
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technologique (pour la collecte des dispositifs), le 

« triangle » de Kuutti à visée d’innovation  [2] et le 

benchmarking (pour l’analyse). 

2) Identification a priori des utilisateurs cibles.–  Deux 

grands types de personnes fragilisées ont été identifiés : i) 

(cible principale) les personnes âgées et/ou fragilisées 

autonomes (pouvant se déplacer seules à l’aide d’un 

dispositif d’assistance) ; ii) (cible secondaire) les personnes 

âgées et/ou fragilisées dépendantes (pouvant se déplacer, 

mais accompagnées). Cette typologie a priori a été utilisée 

pour recruter les utilisateurs réels participant à l’étude de 

terrain. 

3) Analyse a priori des contextes et des situations d’usage 

du cabas.–   Les différentes étapes de l’activité « Faire ses 

courses » ont été identifiées, en mettant en exergue celles qui 

sont les plus contraignantes pour l’utilisateur, afin de cibler 

les contextes et les situations où le futur dispositif devra 

offrir l’assistance. Cette analyse avait pour objectif une mise 

en scène préalable des activités des utilisateurs en tenant 

compte de leurs fragilités possibles. Pour amorcer cette 

scénarisation, nous nous sommes appuyés sur les scénarios 

techniques élaborés par le projet COPRIN dans le cadre du 

projet PAL. 

B. Enquête de terrain 

1) Les participants.–  Quatre personnes fragilisées 

autonomes et trois personnes fragilisées dépendantes ont été 

récrutées pour participer à l’enquête  de terrain (ou enquête 

contextuelle). Quelques-unes des caractéristiques des 

personnes autonomes (en particulier leurs fragilités) sont 

décrites dans la TABLE I. Les caractéristiques des personnes 

dépendantes peuvent être trouvées dans [5]. 

TABLE I.  CARACTÉRISTIQUES DES PERSONNES FRAGILISÉES 

AUTONOMES AYANT PARTICIPÉ  A L’ÉTUDE 

1) Personnes fragilisées autonomes 

 
Sexe Âge Type Fragilités 

Situation 

familiale 

A F 61 
Sénior 

fragilisé 

Scoliose, 
Cyphose, Hernie 

hiatale, Difficulté 

à la marche 

Mariée 

1 enfant 
Retraitée 

B M 58 Fragilisé 

Hernie discale 
opérée, 

Thrombose 

oculaire récente 

Marié 

1 enfant 
Salarié 

C F 73 
Sénior 

fragilisé 

Tassement des 

vertèbres, 

Scoliose depuis 
l’adolescence 

Mariée 
2 enfants 

Retraitée 

D M 82 
Sénior 

fragilisé 
Lobectomie 

Marié 

2 enfants 
Retraité 

 

2) Les phases de l’étude. – L’enquête de terrain a 

comporté trois phases (correspondant à deux rendez-vous 

différents avec chacun des participants) : i) Une phase de 

cadrage (premier rendez-vous) où l’on informait le 

participant des objectifs de l’étude et on l’interviewait de 

manière semi-directive sur ses situations de course, ses 

besoins, ses craintes, ses attentes, etc. ;. ii) Une phase 

d’observation directe en situation naturelle (deuxième 

rendez-vous) où l’on cherchait à identifier les pratiques mises 

en œuvre et les problèmes rencontrés par le participant 

effectuant ses courses avec son cabas traditionnel ; ces 

pratiques et problèmes étaient notés à l’aide d’une grille 

d’activités portant sur les postures, déplacements et arrêts, 

direction du regard et communications du participant.   iii) 

Une phase de debriefing  (toujours au deuxième rendez-vous, 

de retour au domicile), où un questionnaire type échelles de 

Likert était proposé au participant pour quantifier son avis et 

son ressenti sur la situation de courses qu’il venait de vivre. 

C. Analyses et modélisations post-enquête de terrain 

1) Caractérisation des participants (utilisateurs cibles).– 

La première analyse effectuée à l’issue de l’enquête de 

terrain a consisté à identifier les caractéristiques des 

participants (voir TABLE I. ). Un objectif de cette 

caractérisation était de permettre aux roboticiens d’avoir une 

idée réaliste des utilisateurs du futur dispositif. 

2) Identification des problématiques majeures 

rencontrées par les utilisateurs en situation.–  Un seconde 

analyse a consisté à faire ressortir, pour chaque étape de 

l’activité « Faire ses courses », les contraintes principales 

verbalisées par les participants. L’objectif était de cerner les 

problématiques majeures rencontrées par les participants. 

3) Identification des besoins des utilisateurs.– A partir 

des caractéristiques des participants et de leurs 

problématiques majeures, les besoins de chaque type 

d’utilisateurs (autonomes et dépendants) ont été identifiés et 

hiérarchisés par ordre de priorité à l’aide de la méthode 

MoSCoW
4
 ; dans cette méthode, hierarchiser par ordre de 

priorité consiste à indiquer si un besoin {doit être, devrait 

être, pourrait être, ne sera pas} satisfait. Cette méthode a 

permis de déterminer les besoins principaux, les besoins 

secondaires et les besoins à intégrer ultérieurement. 

4) Modélisation des utilisateurs sous forme de Personas.– 

Les types d’utilisateurs futurs ont été modélisés, sur la base 

des caractéristiques des participants, à l’aide de la technique 

des Personas [3]. Cette technique consiste à définir 

concrètement des utilisateurs types après entretiens : un 

persona porte un nom, est représenté par une photo, poursuit 

des objectifs précis, etc. ; développer un dispostif en se 

référant à des personas concrets permet d’éviter  les pertes de 

contact avec l’utilisateur réel que l’on rencontre souvent 

quand on se réfère à l’ « utilisateur générique ». Ont 

également été caractérisées les parties prenantes 

(stakeholders, ou « personas non utilisateurs  » du dispositif : 

développeurs, fabricants, etc.), qui peuvent avoir une 

influence sur le dispositif à concevoir. 

5) Modélisation des tâches.– Les tâches observées durant 

l’étude de terrain ont été formalisées à l’aide de la méthode 

                                                           
4
 http://www.dsdm.org/content/10-moscow-prioritisation 
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MAD  [4]. Cette méthode analytique de description des tâches 

a, via une formalisation de deux types (tableaux et graphes),  

offert au commanditaire un accès au raisonnement mis en 

place par les utilisateurs en situation, en identifiant leurs 

buts, sous-buts et la manière dont ils opéraient pour les 

atteindre. 

D. Spécifications fonctionnelles, scénarisation et maquettage 

1) Spécifications fonctionnelles.– A partir des données 

issues des analyses et modélisations précédentes, des 

spécifications fonctionnelles « centrées utilisateurs » du futur 

dispositif ont été élaborées. 

2) Scénarios d’usage futur.–   En s’appuyant sur les 

différentes étapes de l’activité « Faire ses courses », deux 

scénarios exposant la situation future d’usage du futur 

dispositif ont été élaborés. L’idée était de présenter en 

contexte comment les utilisateurs se comporteraient pour 

effectuer leurs courses avec le dispositif (horizon 2035). 

3) Maquette basse fidélité du dispositif futur.– Plusieurs  

versions d’une maquette basse fidélité (croquis) du dispositif 

ont été réalisées dans le but de représenter comment sont 

intégrées au dispositif les spécifications fonctionnelles 

retenues. L’idée était d’offrir aux équipes du projet une 

visualisation illustrative du futur dispositif. 

V. RÉSULTATS (EXTRAITS) 

Les résultats obtenus étant trop nombreux pour être 
présentés ici, nous nous limiterons à quelques extraits, en nous 
focalisant sur les utilisateurs fragilisés autonomes, cibles 
principales du dispositif. Bien que non exposés ici, les 
résultats relatifs aux personnes fragilisées dépendantes, cibles 
secondaires du dispositif, ont été organisés comme dans les 
extraits présentés ci-après. Les résultats complets sont 
présentés dans  [5]. 

A. Problématiques rencontrées par les utilisateurs 

TABLE II.  PROBLÉMATIQUES RENCONTRÉES PAR LES PARTICIPANTS 

FRAGILISÉS AUTONOMES 

Étape de l’activité Problématique 

Trajet aller vers le 

magasin 

1. Le cabas ne permet pas de se tenir 

2. Inutilité du cabas à cette étape 

3. Mains occupées par la tenue du cabas et du 
dispositif d’assistance 

Courses dans le 

magasin 

1. Se lever et se baisser fréquemment pour 

charger et décharger des produits du cabas 
2. Oublier son cabas en rayon 

3. Charger / Décharger des produits du cabas à 

plusieurs reprises 

Trajet retour vers le 

domicile 

1. Poids du cabas (entraine de la fatigue) 

2. Attention focalisée doublée (déplacement 

personnel + déplacement du cabas nécessitant 
anticipation et analyse) (charge cognitive 

importante) 

3. Obstacles atypiques indétectables avant de 
les voir (charge cognitive importante) 

Montée des courses 

au domicile 

(en cas d’absence 
d’ascenseur) 

1. Cabas impossible à lever et à monter dans 

les escaliers 
2. Aide obligatoire de proches 

3. Peur de la chute – réduction de la confiance 

en soi 

La TABLE II.  présente les trois principales problématiques 
rencontrées en situation réelle par les utilisateurs autonomes 
fragilisés pour chaque étape de l’activité « Faire ses courses » 
avec un cabas. 

B. Besoins identifiés 

La TABLE III.  regroupe les besoins exprimés par les 
utilisateurs autonomes fragilisés possédant ou non, en plus du 
cabas, un dispositif d’assistance à la marche pour faire leurs 
courses. Ces besoins ont été identifiés et hiérarchisés sur la 
base de l’expression des problématiques rencontrées. N.B. – 
L’adjectif « besoin secondaire » est à prendre dans le sens de 
« besoin dépendant de la satisfaction d’un besoin principal ». 

TABLE III.  BESOINS DES PARTICIPANTS FRAGILISÉS AUTONOMES 

Type de 

besoins 
Description 

Besoins 
principaux 

Besoin d’autonomie : 

- Pouvoir marcher 
- Pouvoir se déplacer en magasin malgré l’évolution 

de sa fragilité/pathologie 

- Pouvoir faire des courses avec son cabas et son 
dispositif d’assistance à la marche 

- Pouvoir transporter des courses seul 

Besoin d’être en sécurité lors des déplacements 

avec le cabas : 

- Pouvoir transporter facilement le cabas 

- Pouvoir déléguer au cabas le transport de la charge 
- Pouvoir se tenir au cabas en cas de fatigue 

- Pouvoir ne pas charger/décharger à de multiples 

reprises les produits du cabas 
- Pouvoir ne pas relever le cabas à chaque obstacle 

- Etre moins fatigué lors du transport du cabas 

Besoin d’indépendance sociale : 

- Pouvoir faire des courses seul 

- Avoir confiance en soi / être fier de soi 

Besoins 
secondaires 

Besoin de communiquer : 

- Pouvoir communiquer rapidement, en temps réel, et 

facilement avec des proches/tiers lors des courses 

- Accéder facilement et rapidement (à portée de soi) 
à un dispositif de communication lors des 

déplacements avec le cabas 

Besoin de connaître/anticiper son trajet : 

- Pouvoir identifier avant son départ les obstacles 

atypiques présents sur le trajet (accidents, travaux) 

- Pouvoir se déplacer sans porter une attention accrue 
à l’environnement 

- Pouvoir connaitre en temps réel le chemin le plus 

court pour aller en magasin et pour revenir à son 
domicile 

Besoins à 

intégrer 

ultérieurement 

Besoin de se repérer : 

- Savoir où l’on se situe en temps réel en ville 
- Savoir où l’on se situe en temps réel en magasin 

- Pouvoir identifier les magasins dans son secteur 

lors du déplacement avec le cabas 
- Etre renseigné sur l’emplacement des produits en 

rayon 

Besoin de se rappeler : 

- Pouvoir ne plus faire de listes de courses 

- Pouvoir ne pas oublier d’acheter de produits 

C. Persona représentant l’utilisateur fragilisé autonome 

actuel 

La TABLE IV.  décrit le persona représentant l’utilisateur 
fragilisé autonome actuel type, cible principale du futur 
dispositif. 
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TABLE IV.  PERSONA DE L’UTILISATEUR FRAGILISÉ ACTUEL 

 

DOMINIQUE 

Présentation générale 

- Dominique, 63 ans, mariée 

- Jeune retraitée 
- Mère de 2 enfants 

- Lien social familial 

- Connaissances de base en nouvelles 
technologies – Ouverte à des technologies 

faciles d’apprentissage 

Pathologies et fragilités 

- Autonome fragilisée avec pathologie en dégradation progressive 
- Pathologies d’adolescence et développées avec l’âge (Arthrose, 

Arthrite au niveau du dos et des jambes, tassement des vertèbres) 
- Peut disposer d’un dispositif d’assistance à la marche (type canne) ou 

y songer d’ici quelques années 

Habitudes de courses 

- Fait les courses 1 fois par semaine dans son magasin habituel pour les 
courses importantes et en magasin de proximité pour complément 

- Possède un cabas de 2 à 6 roues d’une contenance de 32 à 40 litres 

- Prend toujours le même trajet pour se rendre en magasin (sauf si 
obstacles atypiques comme travaux ou accidents) 

Contraintes rencontrées en termes de déplacement lors des courses et 

de transport du cabas chargé  
1 : poids du cabas chargé lourd à tirer 

2 : sentiment de fatigue important et d’attention accrue à porter à 

l’environnement lors du trajet retour avec le cabas chargé 
3 : peu en confiance lors du franchissement d’obstacle sur la voie 

publique (peur de la chute et du renversement du cabas) 

4 : difficultés en magasin pour charger et décharger les produits du 
cabas 

5 : ne peut pas monter le cabas chargé dans les escaliers et doit faire 

appel à son conjoint pour monter les courses au domicile 
6 (pour utilisateur possédant un dispositif d’assistance à la marche) : 

triple trajectoire à gérer (cabas + dispositif + soi-même) 

Besoins principaux en termes de déplacement lors des courses avec le 

cabas 

1 : besoin d’autonomie (se déplacer, marcher, conserver ses habitudes, 

faire ses courses seul, faire ses courses avec un dispositif d’assistance, 
transporter des produits)  

2 : besoin d’être en sécurité lors des déplacements avec le cabas 

(pouvoir se tenir au cabas, transporter facilement le cabas, ne pas 
supporter sa charge réelle)  

3 : besoin de communiquer (communiquer rapidement avec ses 

proches/tiers, accéder facilement et rapidement à un dispositif de 
communication en déplacement)  

4 : besoin de connaitre/anticiper le trajet (identifier en temps réel les 

obstacles atypiques sur le trajet, planifier son trajet). 

 

D. Modèle de tâche du persona fragilisé autonome 

La TABLE V. décrit l’une des tâches modélisées pour le 
persona fragilisé autonome. 

E. Fonctionnalités possibles du dispositif futur 

La TABLE VI.  décrit les principales fonctionnalités 
possibles du dispositif futur. Ces fonctionnalités ont été 
définies pour répondre aux besoins des personas effectuant les 
tâches identifiées précédemment. 

F. Persona représentant l’utilisateur fragilisé autonome de 

demain et son scénario 

La TABLE VII. décrit le persona de l’utilisateur fragilisé 
autonome de demain (2025). Ce persona est une extrapolation 
du persona représentant l’utilisateur fragilisé autonome actuel.  

G. Fonctionnalités retenues pour le dispositif futur 

La Fig. 2 décrit les fonctionnalités choisies pour le 
dispositif futur. On distingue les fonctionnalités à intégrer à 
court terme et les fonctionnalités à intégrer à moyen terme. On 
notera que certaines fonctionnalités sont faciles à implémenter 
mais importantes (ex. : ajouter un siège), d'autres sont 
faisables et originales (ex. : monte-produit) et d'autres plus 
difficiles a réaliser (ex. : pour la montée d'une marche, triple 
roue mais gros moteur). 

TABLE V.  STRUCTURE DE L’UNE DES TÂCHES DU PERSONA FRAGILISÉ 

AUTONOME  

Tâche « REVENIR A SON DOMICILE DEPUIS LE MAGASIN EN SE 

DEPLAÇANT AVEC SON CABAS PERSONNEL CHARGE » 

Début  Quitter le magasin dans l’optique de revenir à son domicile avec 
son cabas chargé de courses 

1) Identifier la direction à prendre pour se rendre à son domicile 

2) Evaluer au moyen de la vue si la trajectoire perçue est libre 

3) Se déplacer dans l’espace public en tenant d’une main ou à l’épaule son 

sac personnel, et de l’autre main tirer le cabas qui est lourd 
4) Marcher doucement en analysant, identifiant et anticipant les obstacles 

typiques 

5) Porter une attention accrue à l’environnement et aux obstacles atypiques 

pour ne pas se mettre en danger 

6) Effectuer de nombreux arrêts pour se reposer 

7) Contrôler la trajectoire du cabas à chaque obstacle typique comme les 

trottoirs ou marches hautes afin que le cabas ne bascule pas 

8) Contrôler sa trajectoire pour ne pas chuter 
9) Changer à chaque arrêt de bras pour tenir le cabas afin de ne pas fatiguer 

toujours le même côté du corps 

10) Veiller à ne pas chuter et conserver à grande proximité son téléphone 

portable 

Fin  Arriver au bas de son domicile et contacter un proche pour être aidé 
à monter les courses 

 

TABLE VI.  FONCTIONNALITÉS  PRINCIPALES DU DISPOSITIF FUTUR 

Tâche  

Pour répondre au besoin d’autonomie, le dispositif doit permettre de : 
Se déplacer en étant assisté en terme de force 

en étant guidé dans les gestes 

e déplacement 

 jusqu’à 60 Litres de produits 

 sans en supporter la charge réelle  

 

Pour répondre au besoin d’être assisté lors des déplacements avec le 

cabas, le dispositif doit permettre de : 
 

Etre robuste, solide et fiable  

 transport de la charge réelle  

ment et en sécurité une marche  

la sécurité des biens du cabas  

tenir au cabas pour se reposer  

l’assise pour se reposer  

n assise (cas cabas à l’arrêt)  

décharger les produits du cabas  

 

re la fatigue de l’utilisateur  

et de sécurité lors des courses et du trajet 

de retour vers le magasin 

Pour répondre au besoin d’indépendance sociale, le dispositif doit 

permettre de : 

Faire des courses seul  

s et des déplacements associés  

dant lors des courses et des déplacements associés  

nfiance en soi lors des courses 
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TABLE VII.  PERSONA DE L’UTILISATEUR FRAGILISÉ FUTUR (EXTRAITS) 

 

DOMINIQUE 

 

- Dominique, 57 ans en 2025 

- Actif 
- Marié, 1 enfant 

- Hernie discale 

- Prothèse à la hanche 

Scénario futur 

Dominique est un actif qui vit avec sa femme en centre-ville à moins 
d’un kilomètre des grandes surfaces. Il fait ses courses une fois par 

semaine avec le cabas innovant qu’il a acheté il y a trois mois. 

Travaillant dans le bâtiment depuis l’adolescence, il a des difficultés à 
rester longtemps debout dues à des douleurs au dos liées à une hernie 

discale. Il a également une prothèse à la jambe et des difficultés pour 

marcher. Avant d’acquérir le cabas, il utilisait une canne. Grâce à son 
nouveau cabas, Dominique fait ses courses plus aisément et avec moins 

de craintes. Dans le magasin, le cabas lui évite de se baisser et se lever 

à de nombreuses reprises. Sur le chemin du retour, Dominique n’a 
 plus peur que le cabas chargé bascule et le fasse tomber. Il peut 

s’arrêter quand il veut pour se reposer : en s’appuyant sur le cabas ou 

en s’asseyant sur le siège dépliable. Il n’a plus à lever le cabas chargé 
à chaque marche ou bordure de trottoir puisqu’un système mécanique 

l’assiste dans la montée de cet obstacle. Son dos n’est plus autant 

sollicité car il peut pousser le cabas et non plus le tirer. Le cabas 
assiste aussi Dominique dans ses gestes de guidage par un mécanisme 

de retour de force.  Arrivé au bas de son immeuble, Dominique n’a 

plus qu’à accrocher son cabas au rail motorisé fixé sur la rampe de 
l’escalier, qui monte le cabas jusqu’à son palier.  

 

 

 

Fig. 2. Synthèse des fonctionnalités retenues pour le dispositif futur. 

VI. CONCLUSION 

L’étude présentée ici avait pour objectif d’introduire une 
démarche ergonomique dans la conception d’un dispositif 
robotisé d’assistance, en l’appliquant à l’analyse des besoins et 

à la spécification des fonctionnalités d’un dispositif robotisé 
d’assistance aux courses pour des personnes âgées fragilisées.  

L’application de la démarche ergonomique a permis 
d’identifier les utilisateurs cibles du dispositif (personnes 
fragilisées dépendantes et autonomes) et leurs besoins, ce qui 
n’avait pas été fait jusqu’à présent dans le projet PAL et qui 
était demandé par les responsables de ce projet. Cela a permis 
également de fournir un premier cahier des charges sur la 
conception d’un dispositif robotique complexe tel qu’un cabas 
de course robotisé. Ce cahier des charges pourra servir de 
support à la conception complète du dispositif. Il pourra servir 
aussi de base de départ d’un nouveau projet de conception. 
Cependant, comme précisé dans [5], une étude quantitative de 
type questionnaire devra être réalisée auprès d’un échantillon 
plus large d’utilisateurs finaux afin de déterminer si les 
besoins, fonctionnalités et recommandations identifiées dans 
cette étude préliminaire peuvent être généralisés. En fonction 
des résultats de ce questionnaire, des observations 
complémentaires pourront être menées. 

L’application de la démarche ergonomique a permis 
également aux roboticiens d’acquérir une conscience plus 
poussée de la nécessité d’identifier précisément les besoins en 
amont du processus de conception d’un dispositif. Elle a 
conduit certains membres des équipes PAL à s’impliquer 
davantage dans l’analyse des besoins. La démarche a été 
considérée comme exemplaire et devant être reproduite. 
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Résumé Ce papier présente la plateforme de développement 

EDiTH2. Cette plateforme va permettre de générer des 

démonstrateurs d’interface homme/machine intégrant des 

modules de communication AAC. Un des points importants de 

cette plateforme est le partage, l’intégration et la gestion de 

modules  développés par des chercheurs du domaine. Ces 

démonstrateurs ainsi générés, conçus sur le principe des 

interfaces à balayages, sont modulables et adaptables aux besoins 

de l’utilisateur qui pourra tester des modules en voie de 

développement tout en utilisant quotidiennement une application 

d’aide à la communication. 

Mots clés—AAC ; handicap moteur ; interaction H/M ; 

communication ; démonstrateur ; plateforme de développement ; 

I. PROBLEMATIQUE 

Les recherches sur la problématique des AAC 
(Augmentative and Alternative Communication) pour les 
personnes handicapées moteur existent depuis environ une 
trentaine d'années. Ces études intégrant les connaissances des 
sciences cognitives, de l'automatique, de l'informatique, sont 
menées pour concevoir des dispositifs techniques permettant à 
ces personnes handicapées de communiquer avec leur 
environnement humain et technique et d'accéder ainsi à une vie 
sociale [1] [2].  

Pour les utilisateurs d'AAC la perte ou la forte altération de 
la parole associée à des problèmes moteurs, peut avoir diverses 
origines : un locked-in syndrom, une SLA (Sclérose Latérale 
amyotrophique), etc.  Les personnes souffrant de ces 
pathologies ne gardent le contrôle que de quelques muscles 
(comme la paupière, la mâchoire, ...), leurs capacités cognitives 
restant généralement intactes. Elles n'ont pas d'autres 
possibilités pour communiquer que d'utiliser un système d'aide 
à la communication. En 2013, on dénombre en France 8000 cas 
de SLA avec actuellement 1000 nouveaux cas par an 
diagnostiqués [3].  

Dans les systèmes d'aide à la communication utiliser un 
clavier virtuel pour saisir du texte n'est qu'une fonctionnalité 
parmi tout ce qu'il est possible de faire avec un ordinateur doué 
de fonctionnalités multimédia à l'heure de l'Internet (mail, 
navigation, …) où la communication dépasse l'environnement 
proche de l'utilisateur. Se pose alors le problème d'accès à ces 

fonctionnalités dans le cadre des systèmes AAC car beaucoup 
d'utilisateurs n'ont pas une bonne connaissance de l'utilisation 
d'un système informatique (Microsoft Windows ou autre) qui 
est prévu pour une utilisation clavier/souris. On commence à 
trouver sur le marché des systèmes adaptés à certains profils 
d'utilisateurs notamment les personnes âgées qui veulent 
utiliser ces nouvelles fonctionnalités de communication avec 
leur famille. Le succès de l'usage des tablettes  en est une 
preuve : les fonctions de base sont présentes sans proposer 
autant d'options de traitement que l'on trouve sur un ordinateur. 

Par ailleurs la validation des recherches dans ce domaine 
des AAC n'est pas aisée car il est très difficile de faire des tests 
en situation écologique du fait de la grande diversité et la 
spécificité des pathologies et des situations de handicap. 
Généralement les applications sont validées au fil de l'eau en 
fonction de tests peu nombreux avec des utilisateurs potentiels. 
Ces tests peuvent amener à la conception de modèles 
d'interaction qui intégrés au système AAC pourront alors 
adapter l’application à l'utilisateur. 

Un des manques dans le domaine des AAC est l'absence de 
plateforme commune de développement, de test et d'utilisation 
qui permettrait d'intégrer de nouvelles fonctionnalités conçues 
dans les laboratoires (optimisation de saisie de texte, 
conception de nouveaux capteurs de commande comme le 
suivi du regard, EMG ou BCI, ...). 

C'est à partir de notre expérience dans le domaine des AAC 
avec notamment le développement du projet EDiTH 
(Environnement Digital de Téléactions pour personne 
Handicapée moteur) que nous proposons de développer une 
plateforme commune (EDiTH2) d'intégration de modules 
spécifiques AAC répondant à des fonctionnalités développées 
en laboratoire [4]. Un ensemble cohérent de modules AAC va 
pouvoir être développé/testé/utilisé dans un environnement 
adapté à l'utilisateur. Il est prévu d’ouvrir cette plateforme à la 
communauté des chercheurs du domaine. 

Ce projet va permettre de travailler sur différents verrous 
scientifiques et leurs interactions comme : 

• l'étude de nouveaux dispositifs de capteurs de commande 
(EMG, EOG, BCI, suivi du regard, ...),  
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• la modélisation de l'interaction du système AAC dans sa 
globalité, 

• l'ergonomie de l'interface (thèmes, squelettes),  

• l'usage simultané ou non de deux types de contrôle : 
défilement et pointage,  

• l'adaptation du temps de défilement dans le cas d'une 
configuration à balayage seule,  

• l’étude de l'usage de l'haptique pour améliorer le contrôle 
du système,   

• l'entrée de texte optimisée en fonction de la tâche en cours,  

• la modélisation du profil (physiologique, moteur, cognitif) 
de l'utilisateur permettant de configurer de manière 
objective le système,  

• l'accès à des fonctionnalités complexes comme la 
navigation internet.  

L’objectif de ce papier est de présenter d’une part la 
structure de la plateforme EDiTH2 et d’autre part nos 
avancements/réflexions sur  quelques verrous scientifiques 
cités ci-dessus. 

II. RAPPEL SUR L’EXISTANT : EDITH 

Le système EDiTH sur lequel se base la plateforme a été 
développé au laboratoire LASC de l'ex-université de Metz ; Ce 
projet continue au laboratoire LCOMS de l’université de 
Lorraine (Fig. 1). Ce système était un ensemble logiciel 
intégrant de multiples fonctionnalités d’aide à la 
communication et au contrôle d’un environnement multimédia 
[5]. Il s’agit d’un système à balayage, colonne-ligne ou 
séquentiel selon les écrans des différents modules, contrôlé 
uniquement par un capteur de type tout-ou-rien adapté à 
l’utilisateur.  La conception de ce système avait deux objectifs : 

• Le premier objectif, pratique, consistait à fournir aux 
utilisateurs potentiels un outil de communication et de 
contrôle d’environnement qui intégraient les conclusions de 
nos expérimentations et de nos recherches dans le domaine 
des AAC.  

• Le second objectif, théorique, était de disposer d’un outil 
permettant une évaluation en condition réelle de nos 
résultats de recherche. En l’occurrence les algorithmes de 
calcul de délai de défilement qui ciblaient la majeur partie 
de notre travail théorique en s’attachant à modéliser ce 
temps de façon objective basé uniquement sur le temps 
d’action de l’utilisateur [4]. 

Les fonctionnalités disponibles dans EDiTH étaient les 
suivantes : Appeler le personnel soignant - Lire des textes - 
Communiquer par écrit (Fig. 1) - Communiquer verbalement 
(phrases préenregistrées) classées par thèmes (soins, politesse, 
…) - Accéder à un environnement multimédia (MP3, CD, 
Films).  

La vitesse de défilement était configurable selon deux 
modes : un mode fixe classique et un mode « adaptatif » 
permettant de régler les différents paramètres intervenant dans 
l’algorithme de calcul du temps de défilement. 

 

Fig. 1. Capture écran du système EDiTH (clavier) 

Le développement technique du système EDiTH n’a pas été 
prévu pour un travail à plusieurs personnes qui voudraient 
tester de nouvelles fonctionnalités et modules.  

III. UNE PLATEFORME GENERIQUE EDITH2 POUR GENERER 

UN DEMONSTRATEUR AAC  

Pour développer cette plateforme nous nous sommes 
appuyé sur l’expérience du système EDiTH (connaissance des 
utilisateurs, de leurs besoins, des tests en situation écologique 
menés en France (15 utilisateurs) et au Brésil (6 utilisateurs) : 
[6] [7]) pour réaliser un démonstrateur EDiTH2 qui sera issu de 
cette  plateforme générique de développement dans laquelle 
des modules venant des recherches AAC du laboratoire 
LCOMS et autres pourront être implantés et testés en situation 
écologique. 

Avec notre expérience sur le développement d’application 
AAC et différentes collaborations que nous avons réalisées 
avec d’autres laboratoires dont le laboratoire BioLab de 
l’Université Fédérale d’Uberlandia (Brésil), la plateforme doit 
pouvoir proposer au minimum ces fonctionnalités : 

• Un canevas unique sur lequel viendront se greffer les 
modules AAC qui respecteront un protocole de 
communication entre eux.  

• Une internationalisation de l’interface en fonction du pays 
où est installé le démonstrateur. 

• Une gestion des versions du démonstrateur généré sur la 
plateforme pour obtenir plusieurs types de démonstrateur 
AAC en fonction des besoins. 

• Une gestion des différentes personnes qui vont utiliser la 
plateforme pour leurs propres développements qui pourront 
être fusionnées après validation. 

Pour ce faire, afin de pouvoir gérer les différents 
développements ainsi que les espaces de travail (utilisateurs, 
wiki, …) sur EDiTH2, nous sommes partis sur l’utilisation 
combinée de REDMINE et de GIT (Fig. 2). REDMINE est une 
application web Open Source de gestion complète de projet [8] 
tandis que GIT [9] est un système de gestion décentralisée de 
versions permettant à chacun de travailler à son rythme de 
façon indépendante puis d'offrir un moyen de s'échanger les 
travaux respectifs.  
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Fig. 2. Système de gestion des développements de la plateforme EDiTH2 

EDiTH2 est écrit en C# - WPF (Windows Presentation 
Foundation), sous l’environnement de développement Visual 
Studio Express 10. L’utilisation du WPF pour gérer les 
interfaces H/M dans EDiTH2  permet de résoudre certains 
problèmes liés aux dimensions de l’écran où sera utilisé 
EDiTH2.  

En première phase de développement, il est prévu que le 
démonstrateur soit contrôlé par l’utilisateur avec un capteur 
Tout-ou-Rien qui émule le clic d’une souris afin de pouvoir 
interfacer de nombreux capteurs présents sur le marché des 
AAC via une souris adaptée.  

Pour pouvoir réaliser les développements des modules 
AAC qui communiqueront au sein d’EDiTH2, nous avons mis 
en place un canevas de développement de composants à 
respecter qui intègre (Fig. 3) : 

• La gestion du module de configuration du module : chaque 
module AAC a ses propres fonctionnalités de configuration 
qui sont reprises automatiquement dans un environnement 
unique de configuration (un onglet par module) (Fig. 4), 

• Le module de gestion de la vitesse de  défilement du 
balayage des items/choix possibles qui distribue les actions 
de l’utilisateur aux modules qui en font la demande, 

• Le traitement des états spécifiques (validé, validable, …) de 
chaque item/choix, 

• La gestion des thèmes de l’IHM (Interface Humain-
Machine), 

• La gestion de l’internationalisation (I18N) d’EDiTH2 : 
chaque module contient dans ses dictionnaires de langues 
les différentes versions des termes affichés à l’écran, 

La syntaxe pour pourvoir enregistrer dans des fichiers logs 
spécifiques (temps d’action, modules utilisés, …) toutes les 
interactions de l’utilisateur avec le système en vue d’un 
traitement a posteriori.  

 

Fig. 3. Canevas composants d’EDiTH2 

Le canevas d’EDiTH2 a été conçu et réalisé, pour que 
chacun puisse développer son propre module AAC qui sera 
intégré dans un environnement plus complet, répondant ainsi 
au problème d’avoir à développer pour chaque module une 
application spécifique.  

 

Fig. 4. Interface de configuration d’EDITH2 

Chaque module AAC est donc autonome et intégrable dans 
un ensemble de modules configurable en fonction des besoins 
de fonctionnalités de l’utilisateur (Fig. 4). L’utilisateur 
d’EDiTH2 aura donc un système qui lui permet d’utiliser des 
fonctions de communications de base (appeler, lire, parler, …) 
pour ensuite pouvoir tester/utiliser des modules AAC plus 
spécifiques développés dans les laboratoires (Fig.5). 
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Fig. 5. Captures d’écran de EDiTH2 (module clavier simple, module parler 

et module soins corps) 

En respectant le canevas proposé qui est lui-même 
configurable dans une certaine mesure (gestion des thèmes, des 
modèles), les chercheurs vont pouvoir générer des 
démonstrateurs adaptés à l’étude de leurs modules AAC, qu’ils 
pourront ensuite partager. 

IV. ETUDE DES SIGNAUX PHYSIOLOGIQUES DANS EDITH2 

Dans certains cas la personne atteinte d’un handicap moteur 
maîtrise une interface homme-machine « mécanique » de 
pointage (souris adaptée, trackball, mini joystick, …). Ceci 
permet une communication via une désignation directe des 
items. Si ce mode d’entrée n’est pas utilisable par la personne il 

faut faire appel à des capteurs plus spécifiques comme par 
exemple les capteurs de direction du regard. Ces derniers ont 
cependant l’inconvénient d’être couteux et difficiles 
d’utilisation. Le principe consiste ici à pointer directement sur 
l'item. Se pose alors le problème de la validation de la position 
si l'utilisateur n'est pas en mesure d'utiliser un contacteur. Des 
systèmes de "clics" automatiques existent mais ils augmentent 
la charge de travail mentale de l’utilisateur. 

 Les signaux physiologiques, électroencéphalographiques 
(EEG), électrooculographiques (EOG) et 
électromyographiques (EMG) peuvent apporter une 
information intermédiaire entre le tout-ou-rien et le contrôle 2D 
d’un curseur [2], [10]: ils permettent de contrôler le 
déplacement d’un curseur en une dimension ce qui, associé à 
une interface adéquate, peut fortement améliorer la vitesse de 
communication par rapport à un système classique à balayage.  

En matière de signaux physiologiques, il est difficile de 
trouver des études référencées dans la littérature utilisant les « 
Potentiels d’Action d’Unité Motrice » (MUAP) qui composent 
le signal EMG pour le contrôle d’un communicateur. La forme 
de ces potentiels d’action permettant de comprendre le 
comportement du système neuromusculaire laisse supposer 
qu’ils peuvent apporter une alternative intéressante pour la 
commande des systèmes d’aide à la communication. Partant de 
ce constat nous nous sommes proposés d’étudier les 
potentialités des signaux EMG, notamment de « l’activité 
MUAP » extraite de ces signaux, en tant qu’informations de 
commande d’une aide à la communication. Des premières 
avancées en ce sens ont fait l’objet de la thèse de Carlos 
Galvao [11] et doivent se poursuivre par des expérimentations 
en situation réelle.  

V. ETUDE DE LA MODELISATION DE L’INTERACTION : 

IMPACT DU CHOIX DU/DES CAPTEURS DE COMMANDE SUR 

L’INTERFACE DES MODULES AAC 

Les utilisateurs potentiels d’une aide à la communication 
ont des possibilités physiques et cognitives très diverses. L’aide 
technique à la communication doit donc être personnalisable et 
paramétrable. Le choix du capteur d’interface homme-machine 
ainsi que du mode de dialogue sont réalisés la plupart du temps 
de façon empirique. Il s’agit donc d’associer l’information 
captée à une interface graphique de dialogue optimisée. 
L’optimisation est fonction de la richesse de l’information 
disponible : une ou plusieurs données tout-ou-rien (contacteur, 
EOG, …), une information analogique (déplacement 1D d’un 
curseur), une information analogique associée à une 
information tout-ou-rien (type souris), d’un accéléromètre …  

Le premier critère retenu pour l’évaluation des 
performances de ces interfaces humain-machine est le temps 
moyen d’accès à un caractère. Ce temps peut être mesuré mais 
également prédit en utilisant des lois classiques : loi de Fitts 
[12] pour le pointage, le modèle MHP (Human Model 
Processor) [13] pour le temps de réaction à un stimulus visuel. 
On devra associer par la suite à ce paramètre temporel, un taux 
d’erreurs obtenu expérimentalement qui influe en pratique 
fortement sur la performance [14]. Une évaluation hors ligne 
de la charge de travail  physique et mentale de l’utilisateur est 
également envisagée. 
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L’objectif final est de proposer des recommandations 
ergonomiques pour l’utilisation des signaux EMG, EOG et 
accéléromètre en tant qu’interface de commande d’une AAC.  

Cette étude continue avec le laboratoire BioLab qui 
travaille sur un boitier permettant de connecter plusieurs types 
de capteurs pour contrôler une AAC [15] (Fig. 6). 

 

Fig. 6. Personne  atteinte de SLA, qui contrôle avec un capteur EMG 

(machoire) un démonstrateur AAC généré avec EDiTH2.  

VI. ETUDE SUR LE DELAI DE DEFILEMENT ADAPTATIF  

Les systèmes à balayage demeurent souvent le seul moyen 
de communication et/ou de contrôle de l’environnement pour 
une personne au déficit moteur sévère. Le principe de ces 
systèmes consiste en un défilement lumineux sur un écran. Une 
action sur un contacteur permet de valider un choix ou un 
groupe de choix. Leur problème majeur est la lenteur de 
communication qu’ils induisent mais leur utilité indéniable 
pour un grand nombre de personnes handicapées fait qu’ils 
demeurent un objet de recherche de « niche » pour quelques 
chercheurs à travers le monde [16], [17]. 

Le paramètre essentiel pour la vitesse de communication 
reste toutefois le temps élémentaire de défilement Tscan : un 
réglage trop court de Tscan engendre un nombre important 
d’erreurs de sélection alors qu’un réglage trop long diminue la 
vitesse de communication dans des proportions importantes. Ce 
temps est défini de façon empirique et garde souvent sa valeur 
tout au long de l’utilisation du système pour une personne 
donnée.  

Notre objectif est de régler initialement Tscan de façon 
objective puis de l’adapter automatiquement en cours 
d’utilisation en fonction de l’état physique (fatigue) et cognitif 
(concentration, stress) de la personne. Quelques rares travaux 
en ce sens sont évoqués dans la littérature [18] [19]. On peut 
constater que deux paramètres sont utilisés pour adapter en 
temps réel le délai de défilement : le temps de réaction de 
l’utilisateur et les erreurs de sélection. Ce dernier paramètre 
suppose toutefois que les erreurs soient pour la plupart 
effectivement repérables. On s’aperçoit cependant en pratique 
que pour gagner en vitesse de communication beaucoup 
d’utilisateurs ne corrigent pas leurs fautes de frappe tant que la 
phrase reste globalement intelligible. On peut noter également 
que tous les travaux précédemment cités ont été testés, à notre 
connaissance, en laboratoire. Il est donc souhaitable de 
compléter ces évaluations en situation écologique sur de 
longues périodes.  

Nous avons pour notre part développé un algorithme de 
réglage automatique du délai de défilement basé sur l’analyse 
des temps de réaction de la personne par le biais de la 

modélisation de l’interaction entre la personne handicapée et le 
communicateur à balayage. Cet algorithme a été validé 
expérimentalement sur des personnes valides en laboratoire, 
sur des personnes handicapées en scénarios imposés et enfin 
sur des personnes handicapées en situation écologique [4].  

La poursuite de nos travaux dans ce domaine vise deux 
objectifs. Le premier consiste à valider d’un point de vue 
théorique le modèle de l’algorithme découlant de nos travaux 
en le confrontant à des données issues d’autres disciplines, 
psychologie cognitive et neurosciences notamment. Le second 
objectif est d’expérimenter en situation écologique et sur de 
longues périodes l’algorithme de défilement adaptatif cité ci-
dessus. Toutes les données d’utilisation et plus particulièrement 
les temps de réaction de l’utilisateur sont enregistrées dans un 
fichier log permettant une analyse en temps différé de 
l’interaction humain-machine et plus tard une analyse en temps 
réel pour une adaptation plus fine de notre algorithme. 

VII. ETUDE SUR ENTREE DE TEXTE ADAPTABLE POUR 

EDITH2 

Pour notre étude sur l’entrée de texte dans le cadre du 
projet EDiTH2, on se place dans le cas d’un système de 
communication à balayage utilisant les claviers virtuels [20].  

Les claviers virtuels disposent généralement d'un 
dictionnaire et d'une prédiction de lettre ou de mots afin 
d'améliorer le confort ou la performance. La correction permet 
une frappe "floue" alors que la complétion permet un gain 
théorique en termes de nombre de frappes. Si les solutions 
précédentes reposent sur des claviers virtuels à touches, des 
solutions très différentes existent basées sur des navigations 
dans un espace de caractères, mots et phrases comme Dasher 
[21]. 

Enfin, un grand nombre de claviers virtuels proposés 
permettent de s'adapter à l'utilisateur grâce à une grande 
latitude de personnalisation. Cela peut aller de la disposition 
des touches, de leur organisation à l'enrichissement du 
dictionnaire.  

Le module Entrée de texte d'EDiTH2, sur lequel on se 
propose de travailler, vise à proposer de nouvelles solutions 
afin de faciliter la sélection, d'économiser le nombre de 
sélection et la distance à parcourir entre les différentes 
sélections. Par exemple, une première proposition de clavier 
virtuel s'appuiera sur un clavier basé sur un joker [22]. 
L’écriture d’un mot se fait à partir d’un sous-ensemble des 
lettres possibles, le reste des lettres étant représenté par le joker 
(le caractère « ? » sur la figure 7). Par exemple, dans la 
configuration de la figure 7, le patron « ?and?cap » permet 
d’atteindre le mot « handicap ». En fonction du nombre de 
lettres représentées par le joker, le nombre de défilement est  
réduit, car  le nombre de lettres à atteindre est réduit. Le 
système s’appuie sur un dictionnaire pour présenter à 
l’utilisateur les mots correspondant au patron saisi. Un 
défilement permet de choisir le mot si le mot le plus fréquent 
présenté en premier n’est pas celui souhaité (Fig. 7). 
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Fig. 7. Capture d’écran du prototype du clavier joker AAC 

Une seconde proposition de clavier s'appuiera sur un 
clavier numérique [23]. Chaque lettre correspond à un nombre. 
Pour saisir un mot, il suffit de saisir une suite de nombres. Le 
clavier numérique est réduit par rapport à un clavier classique, 
ce qui réduira les défilements  et facilitera l’apprentissage. 

VIII. CONCLUSION 

La plupart des modules AAC développés en laboratoires 
nécessitent le développement d’applications qui ne sont pas 
prévues pour communiquer entre elles. Cela fausse les tests en 
situation réelle, les utilisateurs ne pouvant pas changer de 
module. Par exemple, tester un clavier virtuel se réalise dans un 
temps long parmi l'usage d'autres fonctionnalités. C’est 
l’expérience des tests utilisateurs en situations réelles qui nous 
a montré que tester un module de façon autonome n’était pas 
satisfaisant car l’utilisateur doit pouvoir utiliser ce module 
pendant un temps très long, temps qui n’est pas facile à gérer 
en milieu médical ou chez l’utilisateur.  

Avec la plateforme EDiTH2 (REDMINE+GIT+Canevas de 
développement), nous avons les bases d’un environnement de 
développement conçu pour générer des démonstrateurs AAC 
permettant d’intégrer d’une part un module AAC spécifique 
venant des recherches menées en laboratoire  et  d’autre part 
d’intégrer plusieurs fonctionnalités communicationnelles 
(parole, lecture/écriture, domotique, accès à l'internet, ...).  

Ces démonstrateurs générés étant complètement 
modulables et adaptables à l’utilisateur (fonctionnalités, langue 
et thème de l’interface), ce dernier pourra utiliser à sa guise des 
modules AAC en phase de test au sein d’une application qui lui 
soit dédié, adapté à ses besoins communicationnels. 
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Résumé— Le processus classique d’audiodescription d’une 

vidéo pour améliorer son accessibilité souffre parfois de certaines 
limites. En effet, en fonction de la vidéo, certaines descriptions 
importantes peuvent être omises parce qu’elles ne « tiennent » 
pas dans la durée des « trous » de la bande son de la vidéo (i.e. 
dans les blancs filmiques - entre les dialogues et les éléments 
sonores importants). Face à cette limitation, nous présentons un 
travail exploratoire se basant sur l’utilisation de pauses « 
artificielles » dans les vidéos audio-décrites. Ces pauses 
interviennent en cours de lecture de la vidéo dans le but de 
transmettre plus de descriptions audio. Les résultats obtenus 
montrent que ces pauses artificielles sont plutôt bien acceptées 
tout en étant peu perturbantes. 

Mots clefs— Accessibilité vidéo, enrichissement vidéo, pauses 
en audiodescription 

I.  INTRODUCTION 
De plus en plus de vidéos sont disponibles sur le Web et, de 

ce fait, la vidéo apparaît comme un média de premier choix 
pour le partage d’information. Cependant, si des efforts ont été 
faits pour améliorer l’accessibilité globale des pages Web (e.g. 
Web Accessibility Initiative efforts - www.w3.org/WAI), les 
contenus vidéos posent des problèmes d’accessibilité bien 
spécifiques, notamment pour les personnes mal/non-voyantes 
[1] et souffrent d’un manque de solutions pour les rendre plus 
accessibles. 

Le projet ACAV (Annotation Collaborative pour 
l’Accessibilité Vidéo) [2][3][4] propose une solution aux 
problèmes d’accessibilité des vidéos. Notre approche se base 
sur l’usage d’annotations textuelles reliées à des parties de la 
vidéo et présentées pendant la lecture du flux vidéo comme des 
« enrichissements » de la vidéo. Ces enrichissements peuvent 
être des éléments audio, visuels voire tactiles. Dans cet article, 
nous présentons un travail basé sur l’utilisation de pauses « 
artificielles » dans des vidéos enrichies par des descriptions 
audio (i.e. vidéos audio-décrites). Ces pauses interviennent en 
cours de lecture de la vidéo dans le but de transmettre des 
descriptions audio qui nécessitent des temps de diction plus 
longs que ceux disponibles dans les trous de la bande son. Ces 
trous correspondent à des « blancs filmiques », à savoir des 
espaces vides de la bande son (entre les dialogues et les 
éléments sonores importants) qui peuvent être remplis sans 
nuire à la compréhension de la vidéo. 

Les résultats obtenus montrent que ces pauses artificielles 
sont plutôt bien acceptées tout en étant peu perturbantes. 

La partie 2 présente un état de l’art sur les différents types 
d’enrichissement proposés pour améliorer l’accessibilité des 

vidéos aux mal/non-voyants. Ensuite, la partie 3 traite des 
questions posées pour évaluer la pertinence de l’usage de 
pauses artificielles dans les vidéos audio-décrites. La partie 4 
décrit une expérience conduite avec des sujets non-voyants 
dans le but de déterminer les manières les plus pertinentes 
d’utiliser ces pauses artificielles. Dans les sections 5 et 6, nous 
présentons les perspectives de nos propositions après les avoir 
discutées. 

II. ETAT DE L’ART 
Les vidéos enrichies sont des vidéos auxquelles sont ajoutés 

différents éléments, tels que des sous-titres, des images, des 
éléments audio, des hyperliens, etc. L’accessibilité des vidéos 
repose sur de tels enrichissements lorsqu’ils sont utilisés pour 
traduire des éléments visuels/audio des vidéos ne pouvant pas, 
en l’état, être perçus par certaines personnes. 

Concernant les enrichissements dédiés aux personnes 
mal/non-voyantes, ceux-ci sont pour la plupart des 
enrichissements audio, ajoutés à la bande sonore de la vidéo, 
qui décrivent les éléments visuels clefs de la vidéo. Plusieurs 
types d’enrichissements audio peuvent alors être considérés : 
des fichiers audio enregistrés au préalable, de la synthèse 
vocale ou des notifications audio (des earcons ou des auditory 
icons [5]). 

Des travaux récents se penchent sur les enrichissements 
audio. Par exemple, le projet E-inclusion [6][7][8] tire profit 
d’enrichissements audio de type synthèse vocale. L’objectif de 
ce projet est d’aider à la production de vidéos audio-décrites 
destinées aux mal/non-voyants. Le prototype développé au 
cours du projet emploie des technologies de vision par 
ordinateur pour extraire automatiquement certains contenus 
visuels (e.g. des visages), associer des descriptions textuelles à 
des segments de la vidéo qui seront ensuite oralisées et ajoutées 
sa bande sonore. Le projet ACAV [2] va un cran plus loin dans 
le sens où l’usage de la synthèse vocale et d’earcons pour 
améliorer la compréhension des vidéos est étudié [4]. Ces 
projets soulignent également le fait que les descriptions audio 
doivent être personnalisées [7] et proposent à cet effet des 
mécanismes de personnalisation [3][8], contrairement à 
l’audiodescription classique qui ne la permet pas. 

L’audiodescription est le moyen le plus classique pour 
rendre accessible aux personnes mal/non-voyantes des pièces 
de théâtre, des émissions de télévision et des films. Les 
descriptions audio sont produites par des acteurs et placées 
dans les blancs filmiques (i.e. les « trous » de la bande sonore 
originale). Plusieurs standards concernant l’audiodescription 
existent [9][10]. 
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Cependant, l’audiodescription a ses limites. Avec cette 
technique, chaque description audio doit « tenir » dans le blanc 
filmique de la bande sonore originale qui lui est associé et ce, 
quelle que soit la quantité d’information visuelle à décrire: des 
choix doivent donc parfois être fait entre contenu visuel à 
décrire et blancs filmiques disponibles, pouvant occasionner la 
perte de descriptions utiles. Avec l’audiodescription classique, 
la longueur/quantité des descriptions audio est donc limitée. En 
réponse à ce problème, la quantité des descriptions 
communiquées peut être augmentée en utilisant la 
multimodalité [4] (i.e. communications en parallèle). D’autres 
types d’enrichissement de vidéos peuvent aussi être étudiés. 

III. UTILISATION DE PAUSES ARTIFICIELLES 
Nous proposons d’effectuer des pauses artificielles en cours 

de lecture d’une vidéo pour transmettre plus de descriptions 
audio. Ces descriptions seront alors plus longues que les durées 
des blancs filmiques auxquels elles sont associées. Nous allons 
à cet effet placer des pauses à la fin de ces blancs filmiques. 
Par conséquent, une description audio, associée à un blanc 
filmique suivi par une pause, sera transmise durant le blanc 
filmique puis durant la pause qui le succède. Ces pauses 
artificielles constituent un nouveau type d’enrichissement de 
vidéos. 

Nous nous intéressons d’une manière générale à l’utilité 
potentielle de ces pauses dans des vidéos audio-décrites à 
destination d’un public non-voyant. Plus précisément, les 
questions posées sont les suivantes : est-ce que ces pauses, qui 
contiennent des descriptions audio, sont perçues par les non-
voyants ? Est-ce que ces pauses sont plus utiles que 
perturbantes et, dans l’affirmative, sous quelles conditions ? 
(e.g. est-ce que la durée de ces pauses revêt une importance : y 
a t-il une durée limite, un seuil à ne pas dépasser ?) 

IV. EXPERIENCE 

A. Objectifs et Hypothèses 
Nous avons conduit une expérience combinant deux 

analyses, l’une quantitative et l’autre plutôt qualitative. Nous 
avons fait les hypothèses suivantes pour étudier la pertinence 
de pauses dans des vidéos audio-décrites : 

H1: Plus la pause est longue, plus elle est perturbante – 
(variable durée de la pause V1). L’objectif est de déterminer, si 
elle existe, une durée seuil de pause au delà de laquelle le 
spectateur ressentirait une gêne, durée qui pourrait couper son 
« illusion de continuité » [11]. 

H2: Plus la position de la pause (dans l’ordre 
chronologique de placement des pauses) est élevée, moins elle 
est perturbante – (variable position de la pause V2). Les pauses 
sont numérotées par ordre d’apparition. La pause déclenchée 
en premier (i.e. la plus proche du début de la vidéo) est la pause 
numéro 1; la suivante la numéro 2, etc. L’objectif est de 
mesurer un éventuel effet d’appropriation des enrichissements 
de type pause artificielle. 

H3: Les pauses sont plus perturbantes lors de la première 
diffusion/lecture d’une vidéo enrichie que lors d’une seconde 
diffusion – (variable nombre de diffusions V3). L’objectif est 

de mesurer un potentiel effet d’appropriation du matériel vidéo 
(i.e. une certaine vidéo enrichie). 

B. Matériel expérimental 
Un dessin animé non connu du grand public intitulé 

“Tong”, court (8 min 59 sec) a été choisi. Le premier objectif a 
été d’identifier les éléments visuels clefs de la vidéo qui 
doivent être décrits et les blancs filmiques associés, quelles que 
soient les durées de ces blancs. En accord avec la « Charte de 
l'audiodescription » [10], 41 éléments visuels clefs ont été 
identifiés : 41 brèves descriptions textuelles, chacune associée 
à un certain blanc filmique, ont été écrites. 

Dans un second temps, la vidéo a été enrichie à l’aide de la 
plateforme Advene (advene.org) pour au final en avoir une 
version audio-décrite. Pour cela, nous avons premièrement 
annoté la vidéo avec des annotations de type « description ». 
Chacune de ces annotations correspond à une description 
précédemment identifiée: son contenu est le texte de la 
description et elle est temporellement alignée sur le début du 
blanc filmique associé à cette description. La version audio-
décrite est ensuite produite en synthétisant vocalement ces 
annotations au cours de la lecture de la vidéo. Chaque 
annotation oralisée correspond de ce fait à un certain 
enrichissement de la vidéo (i.e. une certaine description audio). 

Dans un troisième temps, nous avons identifié 26 
descriptions audio qui ne « tenaient » pas dans les blancs 
filmiques associés (nécessitant de fait des temps de 
transmission supérieurs aux durées de ces blancs filmiques). 
Par conséquent, 26 annotations de type « pause artificielle » ont 
été ajoutées. Chacune de ces annotations est temporellement 
alignée sur la fin du blanc filmique correspondant. Les durées 
choisies pour ces pauses doivent à présent être clarifiées. 

De notre point de vue, la durée d’un blanc filmique est 
souvent porteuse de sens : nous avons fait le choix d’avoir des 
durées de pauses proportionnelles aux durées des blancs 
filmiques associés. Plus précisément, conformément à la 
variable V1, plusieurs durées de pause doivent être testées. 
Nous avons décidé d’avoir trois types de durée de pause : D1) 
la durée de la pause est égal à 0,5 * la durée du blanc filmique, 
D2) la durée de la pause est égal à la durée du blanc filmique et 
D3) la durée de la pause est égal à 1,5 * la durée du blanc 
filmique. 

Afin de tester de manière indépendante les variables V1 et 
V2, trois versions enrichies de la vidéo ont été conçues. De 
cette manière, chaque pause identifiée aura, en fonction de la 
version de la vidéo, soit une durée de pause de type D1, D2 ou 
D3. Pour chaque version de la vidéo, nous avons alterné les 
types des durées des pauses D1, D2 et D3 en utilisant un carré 
latin (e.g. D1, D2, D3, D2, D3, D1, D3, D1, D2, etc.) pour 
éviter tout biais expérimental dû à un effet d’accoutumance 
ressenti par les sujets. 

Pour chaque version, les descriptions associées aux pauses 
de types D2 et D3 ont été « étendues » pour correspondre aux 
durées de ces pauses. Par conséquent, les pauses de type D1 
ont été associées à leur description initiale (i.e. description 
courte). Les pauses de type D2 ont été associées à des 
descriptions une peu plus longues (i.e. descriptions moyennes, 
un peu plus verbeuses que les descriptions courtes). Les pauses 
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de type D3 ont été associées à des descriptions longues (i.e. un 
peu plus verbeuses que les descriptions moyennes). Tout le 
matériel expérimental est disponible ici : 
http://liris.cnrs.fr/~bencelle/handicap14. 

C. Protocole et conditions expérimentales 
Les sujets ont été divisés en 3 groupes, chaque groupe est 

associé à une certaine version enrichie de la vidéo. 

Les sujets étaient face à un ordinateur contenant en local les 
versions enrichies de la vidéo (afin d’éviter les éventuels délais 
réseaux). Avant de démarrer l’expérimentation, nous avons 
expliqué aux sujets la notion de pause artificielle et leur avons 
lu les instructions suivantes : « Nous vous demandons de 
regarder deux fois une vidéo enrichie. Pendant ces deux 
diffusions, si vous ressentez une gêne procurée par une pause 
artificielle et la description qu’elle contient, veuillez presser la 
touche du clavier identifiée par une gommette. Merci par 
conséquent de garder en permanence un doigt sur cette touche. 
». Après avoir regardé deux fois la vidéo enrichie 
correspondant à leur groupe, les sujets ont rempli un 
questionnaire permettant de récolter leurs retours.  

Selon nos hypothèses expérimentales, trois variables 
indépendantes sont étudiées ; V1 : la variable représentant la 
durée de pause avec trois valeurs possibles : D1, D2 ou D3. V2 
: la variable représentant la position de la pause dans l’ordre 
chronologique des pauses (26 pauses artificielles par vidéo 
enrichie). V3 : le nombre de diffusions/lectures : (première ou 
seconde diffusions de la vidéo enrichie associée au groupe). 

Le nombre de pauses artificielles perçues comme gênantes 
a été collecté pour 1) chaque durée de pause (V1), 2) chaque 
position (V2) et 3) chaque diffusion (V3). 

D. Participants et données collectées 
18 bénévoles aveugles (âgés de 12 à 69 ans, 9 hommes et 9 

femmes) ont été recrutés pour l’expérience par le biais d’une 
association de non-voyants et d’une école accueillant des 
élèves ayant une déficience visuelle. Tous ont été diagnostiqués 
comme ayant une cécité absolue ou une déficience visuelle 
quasi-totale (i.e. acuité visuelle après correction inférieure à 
1/50 mais perception lumineuse préservée ou champ visuel 
inférieur à 5 degrés). 

Premièrement, des données sur la localisation des gênes 
ressenties par les sujets au cours de la lecture des vidéos 
enrichies ont été recueillies dans le but d’effectuer une analyse 
quantitative. Un outil a été utilisé pour sauvegarder dans des 
fichiers les instants (i.e. timecode) correspondant aux appuis 
effectués par les sujets sur la touche « en relief » du clavier. 

Deuxièmement, des données, en vue d’effectuer une 
analyse qualitative et quantitative, ont été collectées à l’aide du 
questionnaire. Celui-ci est composé de 10 questions validées 
par trois relecteurs. La plupart des questions utilise des échelles 
de Likert pour mesurer un degré d'accord ou de désaccord : 5 
questions fermées concernent l’expérience de manière globale 
(e.g. « cette expérience m’a intéressée »), 4 autres questions 
fermées sont ciblées sur les éventuels effets provoqués par des 
enrichissements de type « pause artificielle » (e.g. « les pauses 
m’aident à comprendre l’histoire » / « les pauses me perturbent 
») et une question ouverte permet au sujet de livrer ses 

impressions concernant: a) ce nouveau type d’enrichissement 
vidéo, b) son utilité potentielle quant à la compréhension de 
vidéos. 

V. RESULTATS 

A. Analyses quantitatives 
Pour chaque hypothèse posée et sa variable associée (V1, 

V2 ou V3), un test du Chi 2 a été effectué pour vérifier s’il 
existait un lien entre la variable en question et la perception 
d’une gêne. 

H1: Plus la pause est longue, plus elle est gênante. 

La première ligne de la Table 1 montre le nombre de gênes 
observées pour chaque type de durée de pause (V1). Les pauses 
de type D3 semblent occasionner un peu plus de gênes que les 
pauses de type D1 ou D2. Il n’y a pratiquement pas de 
différence entre les pauses de types D1 et D2. 

Test du Chi 2 

TABLE I.  NOMBRE DE GENES OBSERVEES / DUREE DES PAUSES 

Nombre de gênes / durée des pauses 
   D1 D2 D3 Total 
Gêne 22 21 26 69 
Non-gêne 290 291 286 867 
Total 312 312 312 936 

Les valeurs suivantes ont été obtenues : chi-sq=0,6571, 
df=2 et p-value = 0,71995 > 0,05. Ce test statistique met en 
évidence le fait qu’il n’y a pas de dépendance entre les deux 
variables. La durée des pauses (V1) - d’après notre définition – 
ne semble pas impacter la perception de gênes. 

H2: Plus la position de la pause (dans l’ordre 
chronologique de placement des pauses) est élevée, moins elle 
est perturbante. 
Fig. 1. Nombre de gênes / positions des pauses 

La Figure 1 représente le nombre de gênes en fonction des 
positions (e.g. numéro) des pauses (V2) en bleu et une courbe 
de tendance polynomiale en noir. Un maximum de gênes (9) 
est ressenti pour la 4ème pause. 
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Test du Chi 2 
Les valeurs suivantes ont été obtenues : chi-sq= 46,3283, 

df=25 et p-value = 0,00588 < 0,05. Ce test statistique met en 
évidence le fait qu’il y a une dépendance entre les deux 
variables. La position (le numéro) de la pause (V2) semble 
avoir un impact sur la perception de gênes. 

H3: Les pauses sont plus perturbantes lors de la première 
diffusion d’une vidéo enrichie que lors d’une seconde diffusion 

TABLE II.  NOMBRE DE GENES OBSERVEES / NOMBRE DE DIFFUSIONS 

   
1ère 

Diffusion 
2ème 

Diffusion Total 
Gêne 45 24 69 
Non-gêne 423 444 867 
Total 468 468 936 

La Table 2 présente le nombre de gênes ressenties par 
rapport au nombre de diffusions (V3). 

Test du Chi 2 

Les valeurs suivantes ont été obtenues : chi-sq= 6,9000, 
df=1 et p-value = 0,00862 < 0,05. Ce test statistique met en 
évidence le fait qu’il y une dépendance entre les deux 
variables. Le nombre de diffusions d’une version donnée de la 
vidéo enrichie (V3) semble avoir un impact sur la perception 
de gênes. 

B. Analyse qualitative 
1) L’expérience 
La Table 3 expose le nombre de sujets se situant dans 

chaque catégorie d’accord/désaccord pour chacune des 
questions concernant l’expérience. 

TABLE III.  REPONSES AUX QUESTIONS SUR L’EXPERIENCE 

Question Tout à fait 
d'accord D'accord 

Ni en 
désaccord 

ni 
d'accord 

Pas 
d'accord 

Pas du 
tout 

d'accord 

Expérience 
plaisante 10 8 0 0 0 

Histoire 
plaisante 9 6 2 0 1 

Motivé par 
l’expérience 13 5 0 0 0 

Histoire 
incompréhen

sible 
2 1 1 3 11 

Expérience 
ennuyeuse 0 0 0 3 15 

Conformément aux résultats précisés dans la Table 3, les 
sujets étaient sans exception motivés par l’expérience. De 
manière générale, l’histoire a été bien comprise et jugée. Par 
conséquent, les gênes indiquées par les sujets et collectées au 
cours des diffusions, ne sont pas dues à une vidéo ennuyeuse 
ou à l’expérience elle-même : ceci vient confirmer les résultats 
de l’analyse quantitative. 

2) Effets des pauses artificielles 
Nos objectifs sont a) de savoir si les pauses artificielles ont 

été perçues, et, b) d’estimer leur éventuelle utilité quant à la 
compréhension des vidéos. 

Conformément aux résultats présentés dans le Table 4, les 
pauses semblent être perçues et sont jugées plus utiles que 
gênantes. Par ailleurs, la synthèse vocale employée a été 
clairement qualifiée de compréhensible. 

3) Utilité des pauses artificielles dans l’enrichissement de 
vidéos 

L’analyse des réponses obtenues pour la question ouverte 
laisse apparaître que les pauses semblent surtout aider lorsque 
les durées des blancs filmiques sont trop courtes pour 
transmettre des descriptions d’éléments visuels clefs. Par 
exemple, certains sujets indiquent que ce genre 
d’enrichissement peut s’avérer très utile pour audio-décrire des 
vidéos ayant un rythme intense (e.g. films d’action). Un sujet 
précise que ces pauses peuvent également être utiles pour 
transmettre de l’information purement visuelle, par exemple 
des textes à l’écran ou des changements dans le temps (i.e. 
flashback, etc.). Pour que ces pauses soient moins surprenantes, 
des sujets suggèrent de mieux les intégrer à la bande son 
originale de la vidéo. Leur proposition consiste à faire des 
fondus d’ouverture/fermeture (fade-in/fade-out) dans la bande 
son respectivement avant/après les pauses. Deux sujets 
indiquent que ces pauses cassent l’histoire de manière générale. 
S’attendant parfois à de vraies pauses dans la bande son, ils ont 
par conséquent été gênés par celles-ci. Un sujet a précisé que 
pour lui les pauses étaient ni gênantes ni utiles. Deux sujets ont 
indiqué que ces pauses seraient d’autant plus utiles si elles 
pouvaient être déclenchées par le spectateur (i.e. à la demande). 
Par exemple, ces pauses pourraient être demandées afin de 
répéter une audio-description non-comprise ou lorsqu’un sujet 
veut de façon générale ralentir le débit de la synthèse vocale. 

TABLE IV.  EFFETS DES PAUSES ARTIFICIELLES 

Question 
Tout à 

fait 
d'accord 

D'accord 

Ni en 
désaccord 

ni 
d'accord 

Pas 
d'accord 

Pas du 
tout 

d'accord 

Pauses 
perçues 9 7 0 1 1 

Les pauses 
aident 6 5 4 1 2 

Synthèse 
vocale 
claire 

10 4 2 2 0 

Les pauses 
perturbent 2 3 5 4 4 

VI. DISCUSSION 
En ce qui concerne la variable V1 sur la durée et 

conformément à notre analyse quantitative, les pauses de type 
D3 semblent occasionner un peu plus de gênes que les pauses 
de type D1 ou D2. Cependant, aucune relation n’a pu 
statistiquement être établie entre ces types de durée et le 
ressenti d’une gêne. Par conséquent, nous n’avons pas trouvé 
de « seuil » concernant la durée des pauses qui séparerait ces 
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durées de pause en deux groupes (durées de pause 
acceptées/rejetées (i.e. jugées gênantes) par les sujets). 
Cependant, pour déterminer la possible existence d’un tel seuil, 
d’autres expérimentations utilisant des différences plus 
significatives entre les durées des pauses doivent être menées.  

Par rapport à la variable position V2, nous avons fait 
l’hypothèse que plus la position de la pause était faible (dans 
l’ordre chronologique de placement des pauses), plus la pause 
risquait d’être perturbante. D’après les résultats (cf. Figure 1), 
le nombre maximum de gênes n’est pas associé à la première 
pause (i.e. la plus proche du début de la vidéo), mais à la 4ème 
pause (assez proche du début de la vidéo). Ceci peut être dû à 
un certain temps d’adaptation à l’expérience. En effet, les 
sujets ont dû directement faire face à un nouveau type 
d’enrichissement de vidéos, les pauses artificielles, sans avoir 
eu une période de préparation/ d’entraînement. Ils ont de ce fait 
peut-être eu besoin d’un certain temps d’adaptation à 
l’expérience. Cependant, comme l’un de nos objectifs était de 
mesurer un effet potentiel d’appropriation des enrichissements 
de type pause artificielle (V2), nous avons préféré ne pas faire 
de périodes d’entraînement. Au vu de l’analyse quantitative, la 
position de la pause est en relation avec la perception d’une 
gêne et d’après la courbe de tendance présentée en Figure 1, 
nous pouvons remarquer que le niveau de gêne semble 
lentement décroitre dans le temps. 

La variable nombre de diffusions (V3) semble être en 
relation avec la perception d’une gêne. Cette variable a été 
choisie pour savoir s’il y a un effet d’appropriation du matériel 
expérimental - de la vidéo enrichie présentée – de la part des 
sujets. En effet, le nombre de gêne décroit fortement entre les 
deux diffusions. Par conséquent, ces pauses artificielles 
semblent être plutôt bien acceptées. Les réponses des sujets 
dans l’étude qualitative renforcent cette interprétation, 
puisqu’une majorité est satisfaite par ce nouveau type 
d’enrichissement vidéo. 

VII. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
Nous présentons dans cet article un travail exploratoire sur 

l’usage de pauses « artificielles » dans les vidéos audio-
décrites. Ces pauses interviennent en cours de lecture d’une 
vidéo dans le but de transmettre plus de descriptions audio.  

Les résultats obtenus montrent que ces pauses artificielles 
sont plutôt bien acceptées tout en étant peu perturbantes. Ce 
travail exploratoire représente une première investigation sur 
l’utilisation de pauses dans les vidéos audio-décrites. Nous 
prévoyons également d’étudier une autre modalité de 
transmission de descriptions, produisant des enrichissements 

vidéos dédiés aux non-voyants : la modalité tactile (i.e. 
périphériques Braille). 
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RÉSUMÉ

Le vieillissement (usure, encrassement) des aides et pro-
thèses auditives est un sujet qui est d’actualité dans le
monde qui nous entoure.

Dans ce travail, on se pose la question des consé-
quences de l’encrassement des microphones dans le cas
de l’implant cochléaire et d’une éventuelle influence de la
stratégie de codage. Cette étude préliminaire a pour but
d’explorer ces hypothèses et de voir si une étude à plus
grande échelle peut être envisagée.

Des listes de mots dissyllabiques ont été proposées à
trois sujets normo-entendants en simulant le codage de
l’implant cochléaire avec deux stratégies : CIS et « n of
m ».

Les premiers résultats montrent qu’un encrassement
faible ne perturbe pas trop les performances de reconnais-
sance. De même, lorsque les conditions d’écoute ne sont
pas trop défavorables (RSB positif, micro peu encrassé), la
stratégie CIS semble donner de bons résultats. De même, le
test des microphones doit être rigoureusement standardisé.

Dans ces conditions, une étude plus approfondie mérite
d’être envisagée.

Index Terms— Encrassement des microphones, im-
plant cochléaire, stratégies CIS et « n of m », simulation
du codage.

1. INTRODUCTION

Le vieillissement et l’encrassement du matériel sont
deux problèmes classiques de l’instrumentation médicale.
Ceci affecte le fonctionnement des machines [1, 2] et des
efforts sont à effectuer pour réduire cette incidence.

Dans les systèmes de réhabilitation de la surdité, le
microphone est situé à l’entrée de la chaîne. De manière
classique il vieillit et s’encrasse et cette incidence est loin
d’être négligeable [3, 4]. En effet, des anomalies à ce ni-
veau seront répercutées et amplifiées, ce qui affectera sé-
rieusement les performances de la machine.

Les auteurs remercient les personnes et organismes qui les ont sou-
tenus dans ce travail, le Pr Eric Truy, le Pr Hung Thai-Vanla société
MED-EL France et son directeur, M. Michel Beliaeff ainsi que M. Fabien
Seldran, et aussi les responsables de la section GBM de Polytech’Lyon
puisque le travail a été effectué dans ce cadre.

Ce phénomène, déjà abordé au niveau des aides au-
ditives classiques, mérite d’être revu avec l’implant co-
chléaire. L’implant permet de réhabiliter les surdités pro-
fondes et son utilisation n’est plus confidentielle, puisqu’il
s’en pose environ 1000 par an en France et de 15 à 20 000
dans le monde.

Une étude, à grande échelle avec des sujets implantés
et même avec des témoins normaux est soumise aux règles
de la recherche en Santé Publique et le « CPP » (Comité de
Protection des Personnes) doit se prononcer sur les règles
de l’éthique.

Une pré-étude apparaît nécessaire pour argumenter au
niveau du CPP et aussi pour voir si le travail mérite d’être
poursuivi, sur le plan scientifique. Nous avons donc réalisé
un travail en simulation pour explorer ces directions.

Deux types de simulation ont été employés, avec la
participation de sujets témoins qui seront soumis à des si-
gnaux acoustiques ayant les caractéristiques de ceux qui
parviennent aux sujets implantés. Des traitements du si-
gnal réalisés « sur table » [5, 6, 7] sont proposés à des
sujets normo-entendants qui écoutent des signaux acous-
tiques dans la gamme du conversationnel. La validité de
cette approche a été soulevée et des études spécifiques [8,
9] ont indiqué que, dans les grandes lignes, on pouvait se
fier aux résultats qui sont ainsi obtenus. Les stratégies de
codage sont aussi concernées et on peut se demander si
elles se comportent toutes de la même manière, notamment
lorsque le signal est altéré [10, 11].

Dans cette étude, nous abordons la question de l’in-
fluence du microphone sur les performances obtenues avec
un implant cochléaire, en simulation, dans le cadre d’une
étude pilote.

2. MATÉRIEL ET MÉTHODES

2.1. Codage par l’implant cochléaire

Nous ne reviendrons pas en détail sur l’implant co-
chléaire. On sait que cette prothèse réalise une transduc-
tion entre le signal acoustique et le signal électrique qui est
ensuite délivré sur les électrodes. Dans notre cas, le simu-
lateur sera essentiellement composé de deux parties (FIG
1) :

— le microphone qui sera plus ou moins altéré, no-
tamment à la suite de l’encrassage naturel lié à son
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Fig. 1. Représentation de l’ensemble « microphone + implant cochléaire »

utilisation,
— le processeur vocal qui codera le signal à l’aise de

deux stratégies, CIS (Continuous Interleaved Sam-
pling) ou « n of m » (n canaux actifs sur m pos-
sibles). Nous reviendrons sur ces aspects dans le
cadre de la simulation.

2.2. Étude du microphone

2.2.1. Micros testés

Le fabricant Knowles electronics (Ataska, Illinois,
USA) est le leader sur le marché des transducteurs et il
équipe aussi bien les aides auditives conventionnelles que
les implants cochléaires. Ces microphones sont, a priori,
omnidirectionnels et nous les avons considérés comme tels
dans ce travail.

Nous avons mesuré la fonction de transfert des micro-
phones à l’aide d’une chaîne « New Aurical ». Le micro-
phone est soumis à un balayage tonal, de 200 à 8 000 Hz,
à 60 dB. Nous avons travaillé sur plusieurs aides auditives,
indépendamment de la marque (Oticon, Phonak, Siemens,
Starkey) et indépendamment du type de dispositif. Les me-
sures ont été effectuées sur les aides auditives de malen-
tendants consentants qui venaient pour l’entretien de leur
matériel. La fréquence de ces rendez-vous est de 3 à 4 fois
par an.

Pour chaque dispositif, nous avons effectué deux me-
sures. La première a été effectuée après un nettoyage mi-
nutieux de la partie écouteur + embout qui permet de trans-
mettre le signal sonore dans le conduit auditif, ce qui cor-
respond à « écouteur propre » et « microphone sale ». La
seconde a été réalisée après le nettoyage de la partie récep-
tion (micro) de l’aide auditive. La soustraction de la pre-
mière courbe à la seconde indique le gain qui résulte de
l’encrassement du microphone.

2.2.2. Courbes d’encrassement

Après avoir nettoyé les microphones, nous avons pu,
pour chaque fréquence, évaluer l’apport du nettoyage (en
décibels) et donc déterminer un niveau d’encrassement.
Nous avons considéré quatre cas pour l’encrassement :

— c1 : pas d’encrassement,

Fig. 2. Simulation du codage de l’implant cochléaire

— c2 : peu d’encrassement ; ceci correspond à l’en-
crassement de 50% des micros,

— c3 : encrassement moyen : il correspond aux 20%
les plus encrassés (percentile 80%),

— c4 : fortement encrassé : il correspond aux 10% les
plus encrassés (percentile 90%).

Dans notre expérience, l’analyse spectrale du signal d’en-
trée sera modifiée, fréquence par fréquence, en retranchant
les valeurs ci-dessus (exprimées en décibels).

2.3. Simulation de l’implant cochléaire

Le simulateur utilisé obéit au principe du vocodeur et
il est représenté sur la FIG. 2. Les différentes étapes du
traitement du signal sont :

1. le signal capté par le micro passe par un filtre de

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

190 Paris, 11-13 juin 2014



préemphase qui est un filtre passe-haut de fré-
quence de coupure 1.2 kHz et de pente 12 dB par
octave,

2. ensuite on réalise une transformée de Fourier ra-
pide. Les raies spectrales sont regroupées sur m=20
bandes réparties de façon logarithmique, conformé-
ment à la physiologie de l’oreille. La durée d’une
fenêtre d’analyse est 8 millisecondes et le signal
est échantillonné à la fréquence de 16 kHz, ce qui
conduit à 128 points, soit 64 raies spectrales.

3. au terme de cette analyse, les électrodes les plus
énergétiques sont sélectionnées et ceci conduit à la
stratégie « n of m ». Si n = m, toutes les bandes
sont retenues et on a alors affaire à la stratégie CIS.
Dans cette étude nous avons fixé n = 8.

4. dans chaque bande, l’énergie est calculée en som-
mant les carrés des amplitudes de chaque raie spec-
trale (théorème de Parseval),

5. enfin, pour chaque bande, on module l’amplitude
d’un bruit blanc filtré avec l’énergie détectée. Le
signal de sortie est obtenu en sommant les n ca-
naux retenus. On notera que pour les deux premiers
canaux, très étroits, la stimulation correspond pra-
tiquement à une sinusoïde.

2.4. Matériel acoustique

2.4.1. Listes de Fournier (signal vocal)

Compte tenu de la difficulté du test, nous avons choisi
les listes de Jean-Étienne Fournier qui sont des mots dis-
syllabiques plus faciles à reconnaître.

Chaque liste est constituée de 20 mots (par exemple :
« le bouchon ») et on dispose au total de 40 listes. L’unité
de reconnaissance et le mot.

2.4.2. Bruit

Pour le bruit, on a utilisé un bruit de type « cocktail-
party» constitué des voix de 8 interlocuteurs francophones,
4 hommes et 4 femmes.

Nous avons choisi ce bruit car il contient suffisamment
de voix différentes afin d’assurer un niveau et une difficulté
de masquage constante tout au long du test.

2.4.3. Signal d’entrée

Le signal proposé à l’entrée a été un mélange de bruit
et de signal vocal.

Nous nous sommes assurés que le niveau maximum
des signaux de sortie reste en dessous de 70 dB, soit 10
dB de moins que le seuil réglementaire défini pour les ex-
positions aux bruits professionnels.

Six rapports signal sur bruit (SNR) ont été retenus : -3
dB, 0 dB, 3 dB, 6 dB, 9 dB et 12 dB.

2.4.4. Situations étudiées

En pratique, nous avons souhaité tester huit conditions :
— 4 niveaux d’encrassement du microphone,
— 2 stratégies de codage.
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Fig. 3. Fonctions de transfert des microphones (avec les
percentiles d’encrassement)

Six SNR étant considérés, nous avons réalisé 1920 fi-
chiers (2*4*6*40) qui contenaient toutes les situations pos-
sibles. Le passage des listes a été randomisé.

2.5. Auditeurs

Trois sujets normo-entendants ont participé à cette
étude. Leur moyenne d’âge était de 42 ans ; le plus jeune
avait 25 ans et le plus âgé 51 ans.

Les seuils auditifs ont été vérifiés avant l’étude et ils
étaient inférieurs à 20 dB pour toutes les fréquences com-
prises entre 250 et 8 000 Hz, par demi-octave. Selon le
BIAP (Bureau International d’Audio-Phonologie) les su-
jets sont considérés comme normo-entendants.

Les tests ont aussi été précédés par un examen otolo-
gique pour éliminer des antécédents ou troubles ORL in-
compatibles avec le test. Les trois sujets étaient droitiers.

Chaque session de test a été précédée par un petit en-
traînement pour habituer le sujet aux consignes et aussi
pour configurer l’intensité d’émission des signaux afin
qu’ils soient confortables.

Le temps de passage a été de 45 minutes.

3. RÉSULTATS ET DISCUSSION

3.1. Étude des microphones

On a mesuré les fonctions de transfert de 98 aides audi-
tives. On a retenu la gamme de fréquences de 200 Hz à 6.3
kHz avec une résolution au tiers d’octave. La mesure des
fréquences en dehors de cette gamme ne sont pas fiables et
elle correspond aux limitations usuelles des aides auditives
conventionnelles.

De ces premières mesures, il résulte 1 568 valeurs et
parmi elles 1206 ont été retenues. En effet, le signal d’en-
trée est à 60 dB et on rejeté les valeurs de sortie inférieures
à ce seuil liées à la fiabilité des mesures.

On représente sur la FIG. 3 les courbes d’encrassement
des microphones, telle qu’elles ont été mesurées.

3.2. Intelligibilité des listes de Fournier

Le pourcentage de reconnaissance, pour chaque condi-
tion (encrassement + stratégie), a été représenté en fonc-
tion du rapport signal/bruit. On indique sur la FIG. 4 les
reconnaissances obtenues. Les courbes sont relativement
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a)

c)

b)

d)

Fig. 4. Pourcentages de reconnaissance obtenus selon l’état du microphone (a = micro neuf, b = micro peu encrassé, c =
micro moyennement encrassé, d = micro très encrassé)

similaires et il est difficile de différencier les stratégies de
codage CIS ou « n of m ».

3.3. Influence de l’encrassement

L’influence de l’encrassement est représentée sur la
FIG. 5 ; ces courbes correspondent à une moyenne obtenue
avec les trois auditeurs. On constate sans surprise, que
plus l’encrassement est important, moins bonnes sont les
performances. Par contre, on remarque que les différences
maximales sont observées pour un SNR de 0 dB (signal et
bruit de même intensité), et que, pour les bonnes valeurs
du SNR (au-delà de 6 dB) les résultats sont équivalents.

On remarque aussi que lorsque l’encrassement n’est
pas trop important les performances liées au microphone
sont peu détériorées.

On voit que les différences maximales sont obtenues
pour un SNR de 0 dB et que les différences de pourcen-
tages sont de l’ordre de 50%.

Par contre, pour un SNR trop faible (moins de 3 dB)
ou trop bon (plus de 6 dB) les différences sont beaucoup
moins importantes.

3.4. Rôle de la stratégie

Les différences obtenues avec les stratégies sont repré-
sentées sur la FIG. 6. On représente la différence « CIS –
n of m » pour les 4 cas d’encrassement. À première vue, il
semblerait que la courbe c2 soit au-dessus des autres dans
la zone 3 à 9 dB. Ceci pourrait indiquer que la stratégie CIS
est avantageuse, lorsque le micro est peu encrassé et que le
rapport signal/bruit est bon. Bien sûr, cette hypothèse de-
vra être revue avec plus de sujets et aussi avec les patients
implantés dès qu’on sera en mesure de le faire.

Fig. 6. Comparaison des stratégies CIS et « n of m »

3.5. Discussion générale

Les résultats donnés dans cette étude sont indicatifs,
car ils ont été obtenus en simulation et avec un nombre
réduit de sujets. Une étude plus approfondie est en prépa-
ration, dès que le CPP nous permettra de la mener. De plus,
l’étude des microphones devra être revue pour comprendre
pourquoi on a parfois un signal affaibli.

En pratique, les principaux résultats que nous avons
obtenus montrent que, pour des micros faiblement « en-
crassés » (soit 50% de la population), les performances en
reconnaissance restent satisfaisantes.

En ce qui concerne la stratégie de codage, l’approche
CIS a semblé être avantageuse, par rapport au « n of m »,
dans le cas de micros « corrects » (pas trop encrassés) et
pour des SNR satisfaisants. De plus, en regardant la FIG.
5, la stratégie CIS semble donner une meilleure tenue des
résultats pour des SNR ≥ 3 dB.

Ces remarques sont donc encourageantes pour aller ex-
plorer plus complètement ces comportements.

De plus, la mise en place de cette étude pilote a permis
de préciser les contraintes qui seront à respecter lors d’un
travail à plus grande échelle. Elle a aussi montré l’impor-
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Fig. 5. Intelligibilité obtenue en fonction de la stratégie et du micro

tance d’une bonne collaboration entre médecins, audiolo-
gistes, scientifiques et industriels.

4. CONCLUSIONS

Ce travail, en simulation sur l’étude de l’encrassement
des microphones, dans le cas d’un codage du signal sem-
blable à celui fourni par l’implant cochléaire a montré que :

— un encrassement modéré des microphones n’alté-
rait pas trop les performances de reconnaissance,

— de même, il semble que la stratégie CIS puisse
conduire à de meilleurs résultats lorsque les condi-
tions d’écoute sont correctes,

— le test des microphones est un sujet à repenser.
Il faut maintenant valider ces constatations, sur des sujets
porteurs d’un implant cochléaire et avec une population
pouvant être exploitée statistiquement.
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Résumé—Notre travail concerne l’accès non visuel aux ma-
thématiques. En nous basant sur une analyse des processus de
résolution de problèmes algébriques chez des voyants et des non
voyants, nous avons proposé des fonctionnalités d’assistance perti-
nentes dans un contexte pédagogique. Afin de valider ces proposi-
tions nous avons développé un prototype d’interface multimodale
destiné à faciliter la saisie de contenus et la résolution d’équations,
ainsi que la communication entre les voyants et les non voyants.
L’interface utilise plusieurs modalités synchronisées : visuelle,
audio et braille. Nous avons mené des tests d’utilisateur avec des
élèves de lycée non voyants et des enseignants de mathématiques.
Les tests avec les élèves ont montré que le prototype facilite
la saisie et la manipulation d’expressions, et permet la commu-
nication directe élève-professeur. Un deuxième type de tests a
été fait avec des enseignants de mathématiques familiarisés avec
le travail avec des élèves non voyants et malvoyants, afin de
vérifier la pertinence de l’interface comme outil de support dans
le processus d’enseignement-apprentissage de l’algèbre dans un
environnement intégré. Dans cet article nous nous concentrerons
dans ces derniers tests.

I. INTRODUCTION

Les élèves non voyants et malvoyants qui apprennent
les mathématiques dans un environnement scolaire intégré
font face à des problèmes qui vont au-delà de la difficulté
des mathématiques à proprement parler. [1] estime que le
problème principal vient des modalités non visuelles d’accès
aux contenus mathématiques, qui sont linéaires et ne donnent
pas un accès direct à la structure des expressions, tandis que les
représentations utilisées par les voyants sont bidimensionnelles
et favorisent la compréhension de la sémantique mathématique
contenue dans une expression. D’autre part cette différence
essentielle entre les représentations utilisées par les personnes
voyantes et non voyantes rend plus difficile la communication
directe entre eux, par exemple entre un élève non voyant en
intégration scolaire et son enseignant de mathématiques. Les
documents écrits, exercices, devoirs ou examens, peuvent être
transcrits par les centres de transcription chargés d’aider les
élèves non voyants. Néanmoins dans ce cas la communication
autour d’un document écrit ne peut être immédiate et cela rend
l’apprentissage difficile, aussi bien du point de vue de l’élève
que de celui de l’enseignant. Dans certains cas, les élèves
peuvent bénéficier de l’aide d’auxiliaires de vie scolaire (AVS)
pour un suivi personnalisé, mais ceux-ci n’ont en général pas
de compétences spécifiques en mathématiques. De plus, les
élèves ont besoin de suivre le discours oral du professeur qui,
la plupart du temps, utilise le sens visuel des élèves. C’est le
cas par exemple des références à la position des termes d’une

expression ou de leur indication par un geste sur le tableau.

Le travail de l’enseignant est un facteur important dans la
réussite d’un élève, voyant ou non voyant, dans l’étude des ma-
thématiques. L’enseignant crée des situations d’enseignement-
apprentissage pour attirer l’attention de l’élève et l’orienter
vers des objectifs à caractère mathématique [2]. Malheureuse-
ment, dans certaines cas la résolution de problèmes mathéma-
tiques est considérée comme une séquence de manipulations
qui ont pour but de trouver un résultat. Si l’enseignant décide
des méthodes pédagogiques qu’il veut employer, l’utilisation
d’aides techniques pertinentes s’avère très importante pour la
réussite des élèves non voyants intégrés dans une salle de
classe.

L’objectif de ce travail est de proposer des fonctionnalités
d’assistance à la saisie de contenus algébriques, à la mani-
pulation de ces contenus en vue de résoudre des problèmes,
et permettant une communication transmodale, permettant à
des utilisateurs voyants et non voyants d’échanger directement
dans un environnement multimodal, où chaque acteur peut
utiliser la représentation mathématique à laquelle il est familier.
Pour cela nous avons fait une première étude consistant à
analyser la résolution de problèmes algébriques par des uti-
lisateurs, voyants et non voyants, et notamment en relevant
leurs intentions lorsqu’ils font des calculs. A partir de cette
analyse nous proposons un ensemble cohérent de fonctions
d’assistance pertinentes, susceptible d’apporter une aide dans
le cadre d’un processus d’enseignement-apprentissage, c’est
à dire que ces fonctions doivent aider la compréhension des
processus et non faire les calculs à la place des élèves. Afin de
valider ces propositions, nous avons développé un prototype
d’interface pour faciliter la saisie de contenus algébriques, la
manipulation de ces contenus et la communication entre des
personnes voyantes et non voyantes. Notre prototype utilise
ainsi plusieurs modalités de sortie synchronisées : visuelle,
audio et braille.

Le prototype a été évalué selon deux protocoles distincts
et complémentaires :

1) Un premier protocole, pratique, a été mis au point,
faisant intervenir des élèves non voyants de lycée et
des enseignants de mathématiques [3]. Cette évalua-
tion était focalisée sur l’aide apportée pour la saisie,
la compréhension et la résolution de problèmes d’al-
gèbre, ainsi que sur la communication entre l’élève
et l’enseignant. Les résultats étaient positifs en géné-
ral : les élèves ont saisi des expressions algébriques
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complexes, et résolu les problèmes proposés. Ils ont
aussi saisi des expressions dictées par leur enseignant,
qui a vérifié l’expression et corrigé quand c’était
nécessaire.

2) Le second protocole impliquait quand à lui des
enseignants de mathématiques familiarisés avec le
travail avec des élèves non voyants. Le but de
cette évaluation était de vérifier la pertinence de
l’interface comme outil d’aide dans le processus
d’enseignement-apprentissage de l’algèbre dans un
environnement intégré.

Cet article porte plus particulièrement sur les évaluations
effectuées dans le cadre de ce second protocole et en présente
les résultats.

II. ÉTAT DE L’ART

Le problème de représentation et communication de conte-
nus mathématiques entre personnes voyantes et non voyantes
a fait l’objet de différents projets. Le projet NAT Braille
[4] permet la transcription de documents vers le braille à
partir de différents formats sources, et en particulier MathML.
Pour faciliter l’accès aux études supérieures de mathématiques,
différents projets portent sur la transcription de documents
au format LATEX vers le braille ou des représentations audio.
C’est le cas de LABRADOOR [5], qui propose la transcription
de LATEX vers le code braille allemand Marburg ; du projet
LATEX-access [6] vers le code Nemeth, et du projet PSLM
(Programme Spécialisé de Lecture Mathématique à l’usage
des non-voyants) qui produit une sortie audio en Français
[7]. Le Math Genie [8] permet une visualisation synchronisée
d’expressions selon des modalités visuelle et audio. D’autres
projets portent sur les sorties audio d’expressions : comment
utiliser la prosodie et des indices lexicales pour améliorer la
compréhension [9], l’utilisation de sonification non verbale
[10], ou les modalités de présentation dépendant de la com-
plexité [11], [12], entre autres.

Ces outils peuvent proposer une aide efficace pour assister
les élèves non ou mal voyants, soit parce qu’ils aident à
produire des documents en braille, soit parce qu’ils améliorent
la compréhension des expressions par les utilisateurs. Néan-
moins l’accès et l’aide à la compréhension des expressions
sont insuffisants et le challenge auquel il convient de faire
face aujourd’hui consiste à proposer des outils permettant
de faire des mathématiques, c’est à dire de manipuler ces
contenus mathématiques et de réaliser des calculs, tout en
permettant une communication entre les utilisateurs voyants
et non voyants, afin que les élèves déficients visuels puissent
travailler dans un environnement intégré avec leurs camarades
de classes et avec leurs enseignants de mathématiques. Il
existe des travaux qui portent sur ces possibilités : ChattyInfty
[13], faisant partie du projet Infty, est un logiciel qui utilise
une sortie visuelle et audio et permet l’édition de contenus.
SensoMath [14] permet la saisie et la visualisation de contenus
en braille vers le noir et vice versa. Le logiciel permet l’écriture
braille via le clavier d’ordinateur et la plage braille. Les
prototypes MAWEN [1] offrent une visualisation synchronisée
entre visuel et braille, ainsi que l’utilisation d’assistants pour
la manipulation et la résolution [15], [16] ; néanmoins, ces
assistants ont été partiellement implémentés, et dans certains
cas ils font des actions automatiques au lieu de l’élève, ce

qui n’est pas recommandé dans un logiciel pour l’appren-
tissage. Le logiciel LAMBDA [17] utilise une représentation
linéaire d’expressions dans un code Braille propriétaire, qui par
conséquent ne peut s’utiliser que dans l’éditeur LAMBDA. Cet
éditeur permet la visualisation en noir des caractères du code
LAMBDA, en utilisant une police graphique pour indiquer de
façon visuelle la signification des symboles braille. Cette repré-
sentation linéaire n’est pas la représentation bidimensionnelle
dont les voyants sont familiers, et leur demande un effort de
compréhension. La visualisation bidimensionnelle est possible
de façon asynchrone, avec l’hypothèse que l’expression pos-
sède une syntaxe correcte, mais cette visualisation ne permet
aucune interaction. LAMBDA offre la possibilité d’éditer les
expressions, et d’utiliser des fonctions de « compensation »
tels que la visualisation partielle des expressions. La sortie
braille utilise un code mathématique à 8-points, avec des
dictionnaires de symboles différents pour chaque pays, inspirés
des symboles utilisés dans les codes braille mathématiques
nationaux, ceci afin d’en simplifier l’apprentissage.

Ces projets ont facilité la production et la communication
de contenus ; la plupart d’entre eux sont des prototypes ou
des logiciels partiellement implémentés. Actuellement, seule-
ment LAMBDA et InftyReader/ChattyInfty sont couramment
utilisés. Alors que ces logiciels permettent la représentation
et l’exploration des contenus, les aides à la résolution sont
limitées. Nous considérons qu’il est important d’offrir aux
utilisateurs la possibilité d’éditer et de visualiser les contenus
en utilisant chacun leur modalité préférée.

Notre démarche pour le développement
de fonctionnalités d’assistance

Notre démarche a consisté à faire des propositions de
fonctionnalités d’assistance basées sur une analyse des pro-
cessus de résolution de problèmes algébriques à la fois chez
des personnes voyantes et chez des personnes non-voyantes –
élèves et enseignants –, ainsi que sur une analyse des processus
d’apprentissage des concepts mathématiques, menée avec des
enseignants de mathématiques, spécialisés dans l’enseignement
aux élèves déficients visuels ou non. Ces fonctionnalités d’aide
sont délicates à mettre en place car elles ne doivent pas “faire à
la place” des élèves, mais au contraire les aider à comprendre
les concepts sous-jacents aux opérations effectuées sur les
expressions dans le cadre de calculs. Elles sont nécessaires
pour compenser les limitations des modalités non visuelles
par rapport aux modalités visuelles qui offrent toute une
palette d’outils informels aux utilisateur, depuis leur utilisation
comme mémoire auxiliaire, l’accès immédiat à la structure
bidimensionnelle des expressions, permettant une compré-
hension de la sémantique mathématique plus rapide et plus
efficace, jusqu’aux différents graffitis qu’on peut griffonner
autour d’une expression lors de la résolution d’un problème
(souligner, barrer, entourer, relier, dessiner des flèches, etc.).
Ce sont ces possibilités étendues qu’offre la vision – et
qui sont très utilisées par les voyants et constituent de fait
un désavantage pour les non voyants – que nos fonctions
d’assistance s’attachent à compenser.

Sur la base de cette analyse ainsi que des recommandations
proposées par les enseignants de mathématiques impliqués,
nous avons développé un prototype d’interface multimodale
destinée faciliter le travail dans la salle de cours [18], nous
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permettant d’implémenter ces fonctionnalités originales, dans
un processus de développement centré utilisateur.

Un autre aspect essentiel est de faciliter la communication
entre voyants et non voyants autour de contenus mathéma-
tiques. Pour cela nous utilisons différentes vues synchronisées
du même contenu, basées sur des modalités visuelles, audio,
tactile. Lorsqu’une expression est modifiée, les différentes vues
sont mise à jour en temps réel. Les utilisateurs des différentes
modalités ont la possibilité de désigner des éléments pour les
montrer dans les autres modalités.

Une première version du prototype a été évaluée avec des
élèves aveugles et malvoyants, dans un contexte d’intégration
scolaire et avec des enseignants de mathématiques en milieu
ordinaire. Cette évaluation nous a permis d’analyser les in-
teractions entre les utilisateurs, voyants et non voyants, et les
contenus algébriques, via l’interface multimodale, de raffiner
les fonctions proposées, d’en éliminer quelques unes jugées
non pertinentes, de proposer d’autres fonctions susceptibles
de faciliter le travail sur les contenus mathématiques par des
utilisateurs non voyants.

A partir de cette évaluation une seconde version du pro-
totype a été développée et utilisée lors du second protocole
d’évaluation, dont les résultats sont présentés dans cet article.

III. CARACTÉRISTIQUES DE L’INTERFACE

La version du prototype utilisée lors de cette seconde éva-
luation comprend l’édition d’équations algébriques contenant
des puissances, des fractions et des racines carrés, tout en
utilisant une sortie synchronisée visuelle, audio et braille. Les
équations sont saisies en utilisant le clavier de l’ordinateur ou
celui de la plage braille, selon le code à 6 points duquel les
utilisateurs braillistes sont familiers. Elles sont visualisées de
façon simultanée en noir, selon la représentation graphique
bidimensionnelle classique. Les expressions sont présentées
de la façon conventionnelle pour les malvoyants et les non
voyants ; la saisie linéaire est également possible. La sortie
braille produite d’après la représentation bidimensionnelle
respecte les règles de mise en forme standard : par exemple
en braille français, les termes x2 et xˆ2 produisent la même
sortie braille. Nous utilisons des délimiteurs de début et de
fin de bloc, visibles sur la vue graphique, pour garder une
correspondance visuelle avec le braille et l’audio.

La représentation en mémoire des expressions est un DOM
MathML, qui est transformé en temps réel selon les éléments
saisis. La validation des structures est prévue, de façon à ce
que la saisie ne produise pas d’erreurs de syntaxe MathML.

Une lecture active d’expressions est possible par l’utilisa-
tion des flèches droite et gauche. L’utilisateur peut contrôler
le degré de visualisation selon les niveaux de granularité
dans l’arbre syntaxique de l’expression, ce qui peut présenter
un avantage dans la lecture d’expressions longues. Dans la
pratique cette notion de granularité signifie que des termes ou
des sous expressions sont masqués et représentés par des blocs
que nous appelons « sémantiques » parce qu’ils sont dénommés
selon les éléments qui les composent, tels que : « Fraction »,
« Produit », « Membre ». Par exemple, la fraction x(x−1)+2x√

x2

peut être présentée sous la forme x(x−1)+2x
Dénominateur , Produit+2x

Dénominateur ,
ou bien Fraction.

Concernant le style de lecture audio, utilisant une synthèse
vocale, nous avons opté pour une lecture sans interprétation,
sauf pour les blocs, pour lesquels le nom sémantique est
lu. C’est à dire que l’expression (x + 1)(x − 1) sera lue
parenthèse début, x plus un, parenthèse fin, parenthèse début...
sans indiquer qu’il s’agit d’un produit, laissant au lecteur le
soin de faire cette interprétation. Par contre si cette expression
est masquée, elle sera remplacée dans la lecture par le nom
de l’étiquette que nous associons à son sous-arbre MathML
PRODUIT .

Nous avons implémenté des fonctionnalités d’aide à la
résolution par des fonctions auxiliaires qui peuvent être uti-
lisées selon la tâche à développer ; comme on l’a vu plus
haut, il ne s’agit pas de fonctions qui résolvent automatique-
ment les équations, mais de fonctions permettant de pallier
aux limitations des modalités non visuelles. Notre prototype
comprend la recherche d’éléments de l’expression, la recherche
de termes semblables afin de faciliter la simplification d’une
expression longue, ainsi que le placement et la suppression de
marques pour faciliter la manipulation et le suivi des tâches.
Par exemple le placement de marques peut être utilisé pour
indiquer les termes qui ont déjà été traités, ce qui correspond
à l’action de barrer le terme avec un crayon sur le papier. La
sélection indépendante de la position du curseur est également
possible, ce qui peut faciliter le repérage dans l’expression. La
sélection et la copie simultanée d’éléments non contigus est
une fonction implémentée dans notre prototype qui n’est pas
offerte dans d’autres logiciels. Les résultats de la recherche
sont indiqués visuellement par la couleur rouge, et de façon
audio par un son qui accompagne la lecture du terme. On peut
accéder directement aux résultats l’un après l’autre en utilisant
des raccourcis clavier. En braille l’affichage des marques n’a
pas encore été implémenté.

Les contenus peuvent être enregistrés dans des fichiers au
format MathML pour les utiliser ultérieurement, par exemple
pour les importer dans un document OpenOffice ou dans NAT
Braille.

L’interface a été développée sur la plate-forme Mozilla,
et Python pour le back-end. Nous utilisons le lecteur d’écran
NVDA, avec des scripts pour personnaliser le fonctionnement
des modules audio et braille sous Windows. Le prototype a
été testé sur Windows XP, Vista, 7 et 8, et sur Mac OS X
Snow Leopard (avec fonctionnalités audio limités). La figure 1
présente l’interface sur Mac OS X Snow Leopard, sur laquelle
un exemple d’expression est présenté dans les deux modalités
visuelles, bidimensionnelle et linéaire.

IV. ÉVALUATION PAR DES ENSEIGNANTS DE
MATHÉMATIQUES

Le protocole d’évaluation que nous avons suivi pour la
seconde version du prototype est basé sur un « Cognitive
walkthrough » avec des experts en l’enseignement des ma-
thématiques aux élèves non voyants. Ce sont des utilisateurs
potentiels et ils peuvent valider l’utilité de l’interface par
rapport aux besoins en matière d’enseignement-apprentissage
de l’algèbre.

Quatre enseignants de mathématiques ont participé à cette
évaluation, parmi lesquels un non voyant, un malvoyant et
deux sans déficience visuelle. Ils connaissent tous le braille
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FIGURE 1. Expression d’exemple dans les formes bidimensionnelle et
linéaire.

mathématique. Trois des enseignants ont participé dans l’éva-
luation de LAMBDA, qu’ils utilisent avec leurs élèves non
voyants.

L’évaluation s’est déroulée en trois étapes successives :

A. Édition et visualisation de contenus

Dans la première étape, nous avons montré la méthode de
saisie des exposants, des fractions et des racines dans les deux
modalités, bidimensionnelle et linéaire, en utilisant le clavier
de l’ordinateur et celui de la plage braille. Les enseignants
ont observé la présentation des éléments en noir et en braille,
ainsi que la sortie audio. Ils ont analysé la pertinence des
délimiteurs visuels de bloc. Nous avons montré également la
fonction d’exportation des contenus générés dans le prototype
vers des fichiers MathML, et leur importation dans OpenOffice.

B. Visualisation par niveaux de l’arbre syntaxique

Les enseignants ont analysé ce type de visualisation sur
l’interface et sur la plage braille, selon plusieurs niveau de
granularités.

C. Aides à la résolution

Nous avions un intérêt particulier à connaître l’opinion
des enseignants par rapport à l’implémentation des fonctions
auxiliaires, en particulier, la recherche de termes semblables,
car cette recherche permet de trouver les termes que l’élève
doit d’ordinaire chercher.

Chaque démonstration a été suivie par une discussion des
avantages et des inconvénients de chaque aspect du prototype,
et des recommandations pour son amélioration.

Pour ces démonstrations, nous avons utilisé un ordinateur
PC avec le système d’exploitation Windows XP, NVDA pour la
synthèse vocale, et une plage braille Papenmeier Braillex Trio.
L’enseignant malvoyant a utilisé un ordinateur Macintosh OS
X Snow Leopard et le zoom du système.

V. RÉSULTATS ET DISCUSSION

Les résultats de l’évaluation ont été très positifs. Nous les
présentons ci-dessous selon les étapes présentées précédem-
ment.

A. Édition et visualisation de contenus

La lecture et la saisie d’exposants, des fractions et des
racines est compréhensible. Les participants ont trouvé que
le prototype permet de lire facilement ce qu’ils ont saisi, et
de le réutiliser, le recopier et l’analyser rapidement. L’utili-
sation du clavier pour saisir des expressions dans la forme
bidimensionnelle est perçue comme un avantage sur les modes
de saisies utilisant la souris. Un enseignant a exprimé : « Ça
ressemble a MathType, sauf qu’en MathType on clique ; c’est
ça le problème, les élèves [non voyants] ils n’y arrivent pas
parce qu’il faut cliquer, il faut aller chercher les symboles ».
L’insertion automatique des blocs de fraction et de racine par
des raccourcis de clavier a été perçue comme acceptable, et
non considérée comme une aide automatique.

Les commandes pour Copier et Coller aident à prévenir
les problèmes de recopie manuelle, très fréquents lorsqu’on
travaille en braille. Par exemple dans une distribution de
facteurs de plusieurs termes : « On est quasiment certain
qu’ils vont se tromper, parce qu’ils vont avoir beaucoup de
calculs à faire déjà, et deuxième chose, ils vont avoir beaucoup
de recopier à faire ; avec le copier/coller au moins on est
sûr qu’on a la même chose ». Les enseignants ont apprécié
la visualisation immédiate des éléments après la saisie de
termes, ce qui facilite la communication entre les voyants
et les non voyants sans la présence d’un intermédiaire. Un
professeur explique : « Pour moi il faut vraiment qu’il y ait
le lien direct entre l’enseignant et l’élève. Le problème avec
les assistants qui viennent dans la salle de classe c’est que
l’enseignant ne parle plus à l’élève mais à l’intermédiaire,
et l’intermédiaire bien souvent n’est pas formé aux sciences.
Pour moi, la présence d’assistants ne marche que pour certains
handicaps ».

La sortie audio a été considérée comme convenable parce
qu’elle est rigoureuse et ne fait pas d’interprétation. Les ensei-
gnants ont également recommandé d’avoir différents niveaux
de verbosité, pour que les élèves puissent personnaliser la
façon de lire selon leur niveau et leur préférences. Néanmoins,
la sortie audio seule fatigue l’utilisateur ; de plus, dans la
salle de cours l’élève aveugle utilise surtout la plage braille,
parce que même s’il existe une sortie audio optimisée, il ne
peut utiliser les écouteurs qu’occasionnellement car il doit
écouter l’enseignant et ses camarades de classe. Un enseignant
a commenté : « ça me parait vraiment bien d’avoir les deux,
l’audio et l’écrit, en plus j’imagine que dans un certain temps
on peut apprendre tous les raccourcis clavier pour insérer
des formules, des fractions, de racines carrés, donc j’imagine
qu’en plus ils ont la possibilité de le taper en braille, s’ils
connaissent déjà le braille, c’est bien d’avoir les deux, et
l’enseignant peut vraiment le voir directement ».

Parmi les améliorations proposées, il faut permettre l’inser-
tion d’espaces pour organiser visuellement les expressions. Les
espaces sont nécessaires lors de l’organisation des variables
en colonnes quand on traite une système d’équations par la
méthode de réduction.

Concernant la possibilité d’utiliser un fichier enregistré
dans notre logiciel et de l’importer dans OpenOffice, les
enseignants ont trouvé que c’est utile parce qu’on peut le
réutiliser et modifier, mais il faut que cela fonctionne aussi
dans l’autre sens, c’est à dire qu’on puisse importer des
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documents préparés avec OpenOffice ou d’autres logiciels
utilisant MathML. « C’est important parce que les gens vont
accepter de prendre quelque chose de nouveau parce que c’est
compatible avec quelque chose d’ancien. ».

B. Visualisation par niveaux de bloc

Les enseignants ont apprécié l’affichage par blocs pour
donner une vue générale de l’expression. Ils considèrent que
les noms « Fraction » et « Racine » sont utiles pour représenter
la présence de ces éléments par blocs. Ils ont proposé d’ajouter
une fonction pour indiquer avec des espaces la longueur de ces
structures, de façon similaire à la visualisation dans LAMBDA,
même si dans LAMBDA le degré de visualisation affecte
l’expression complète. L’implémentation de cette fonction
pourrait faciliter en grande mesure la stratégie de lecture d’un
expression complexe. Par exemple, un bloc « Numérateur »
pourrait contenir l’expression 8(2y + 4) − 3y + 6, ou bien
une expression simple comme x+ y. Afficher des espaces au
lieu des contenus du bloc permettrai de reconnaître facilement
par la touche que le numérateur « » est
plus longue et peut être plus complexe que le numérateur
« ». Le fait de reconnaître par simple inspection la
longueur d’un numérateur ou dénominateur peut influencer la
stratégie de résolution.

Il semble que pour les élèves aveugles il est plus utile
d’indiquer la longueur d’une structure plutôt que la complexité.
Selon un enseignant : « Si tu es en train de me dicter une
expression à l’oral et tu vois qu’il y a une fraction qui
suit, peut être tu vas essayer de me dire si la fraction est
grande, par exemple : le numérateur est 2x et puis il y a un
long dénominateur ; c’est de l’information additionnelle qui
pourrait être utile, parce que si on voit que le dénominateur
est court, on peut penser que c’est très probable qu’il n’y
ait pas grand chose là dedans, mais si c’est long, on peut
soupçonner qu’il y a des choses complexes et on peut décider
si on veut afficher le niveau suivant ».

De plus, la complexité d’une expression est très difficile
à déterminer pour celui qui doit l’annoncer, et demande un
effort de réflexion pour celui qui doit l’interpréter. Comme
l’explique l’un des enseignants, « Si on me dit, à l’intérieur
du numérateur il y a trois termes du niveau de complexité 2 et
deux termes simples, ça va me donner beaucoup à réfléchir :
niveau 2 ? ça pourrait être une fraction, une racine ou peut
être une autre chose ?. Si je peux savoir tout simplement la
longueur, j’ai déjà de l’information utile et explicite sans faire
trop d’efforts ».

C. Aide à la résolution

Les enseignants ont estimé que les deux fonctions de
recherche pourraient être utiles pour faciliter la résolution.
La recherche de termes semblables peut être utile dans la
simplification de termes après une distribution, pour savoir où
se trouvent les coefficients par exemple de x2. La recherche
simple est plus utile dans les distribution de plusieurs termes,
parce que les termes qui résultent seront trop nombreux. Les
enseignants estiment que ce n’est pas la même chose de
faciliter les tâches à l’élève que de les faire à sa place. Par
exemple, c’est utile de lui faciliter la recherche de termes au
cube, mais ce ne serait pas bien de les sélectionner et les copier

automatiquement. C’est à l’élève de décider quels termes
peuvent être simplifiés à partir des résultats de la recherche. La
recherche ne résout rien, elle facilite la localisation de termes
dont l’élève a besoin, et qui sont beaucoup plus difficiles à
détecter dans les modalités non visuelles qu’avec la vue.

Les participants ont mentionné que ce serait également
utile d’implémenter une recherche de dénominateurs, car la
première chose qu’on fait dans une équation avec dénomina-
teurs est de les enlever. « Donc ça serait utile si je peux aller
directement au premier dénominateur, puis passer au deuxième
sans faire des allers-retours, et sans tout lire. » De la même
façon, quand il y a des fractions à additionner, ils ont besoin
de savoir ce qu’il y a dans le dénominateur. Si le logiciel peut
détecter les dénominateurs cela pourrait faciliter la tâche de
résolution.

La recherche de puissances est également utile pour
connaître le degré de l’équation. L’idée de pouvoir passer
directement de terme trouvé à terme trouvé a été fortement
appréciée. Même l’accès braille pourrait être amélioré si on
indique sur le braille les termes trouvés, de telle façon qu’ils
puissent être repérés rapidement au toucher.

Dans la version courante, il est possible d’utiliser une
plage braille pour visualiser et saisir des contenus, mais les
fonctionnalités permettant des interactions plus utiles comme
la visualisation multiple de termes marqués et la sélection par
niveaux de bloc restent à implémenter.

VI. CONCLUSIONS

Nous avons présenté les résultats de l’évaluation des fonc-
tionnalités d’assistance aux mathématiques que nous propo-
sons, par l’intermédiaire d’un prototype d’interface pour la
facilitation de l’édition et résolution d’équations algébriques
et la communication entre voyants et non voyants. Les ré-
sultats montrent qu’une application logicielle contenant les
interactions implémentées dans notre prototype pourrait être
utilisée dans une salle de classe intégrée comme support dans
le processus d’enseignement-apprentissage, et apporterait une
assistance jugée appréciable par les enseignants de mathéma-
tiques ayant des élèves non voyants en intégration. Bien sûr, il
faut noter que l’utilité d’une telle interface, comme pour tous
les outils, dépend du cadre didactique dans lequel elle serait
utilisée.

La possibilité pour les utilisateurs voyants et non voyants
de visualiser et d’éditer les contenus en utilisant chacun mo-
dalité familière est indispensable pour la communication entre
personnes voyants et non voyants. De la même façon, on trouve
le souci d’interopérabilité des documents parmi les questions
les plus fréquentes des enseignants. Il est important de pouvoir
utiliser les contenus générés avec une telle application dans
d’autres éditeurs et vice-versa, de pouvoir y importer des
contenus préparés en utilisant d’autres logiciels. Les ensei-
gnants ont valorisé les possibilités offertes par notre prototype,
et ils ont fait des recommandations pour son amélioration.
Bien que pour l’instant nous travaillons sur prototype de type
logiciel standalone, il serait pertinent d’avoir une version
plugin pour qu’il puisse être utilisé comme extension d’un
éditeur de texte, afin d’élargir les possibilités d’édition.

Ainsi une application implémentant avec les caractéris-
tiques de notre prototype se révélerait très utile pour assis-
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ter dans une certaine mesure le processus d’enseignement-
apprentissage dans un environnement scolaire intégré au ni-
veaux lycée. Il est important aussi de s’intéresser aux ni-
veaux supérieurs de l’enseignement des mathématiques et des
sciences en général. De nos jours, le standard pour travailler
avec des documents mathématiques complexes reste LATEX.
Néanmoins, le code LATEX est très verbeux, ce qui pose
problème pour son traitement dans des modalités non visuelles,
aussi bien en braille qu’en audio. Comme on l’a vu, il existe
des outils permettant de convertir le LATEXvers de l’audio ou de
codes braille mathématique. L’une des extensions possibles de
nos travaux consiste en l’implémentation des fonctionnalités
proposées ici pour faciliter le traitement du code LATEX en
combinaison avec le braille mathématique et de l’audio.
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Résumé : De nombreux produits d’assistances sont souvent 

abandonnés à cause de leur complexité d’utilisation. La 

principale raison est une prise en compte minimale de ces 

utilisateurs et de leurs facultés physiques dans le processus de 

conception. Dans cet article, nous proposons une méthodologie de 

conception permettant l’enchaînement de la caractérisation des 

spécificités motrices des usagers vers la conception d’interfaces 

personnalisables. Des outils ont été intégrés pour faciliter 

l’exécution des étapes de conception. L’application de notre 

processus dans un projet de conception a fourni des résultats très 

prometteurs en proposant des interfaces générées à partir des 

capacités motrices de l’utitlisateur. Une évaluation croisée a 

permis de démontrer la pertinence de nos interfaces 

personnalisables comme les plus performantes en termes de 

demandes imposées à l’utilisateur et sur son interaction avec la 

tâche à réaliser. 
 

Mots-clefs ; conception centrée utilisateur, ingénierie de 

réadaptation, capacité motrice, Kinect, charge de travail 

I. INTRODUCTION 

L’autonomie, synonyme de liberté, se caractérise 

généralement comme la faculté d’agir par soi-même, par ses 

propres règles et sans assistance dans son environnement. Elle 

peut représenter la capacité d’une personne à manipuler un 

produit (ordinateur, instrument de musique) pour effectuer une 

activité de la vie quotidienne (écrire des mails, jouer de la 

musique). Ainsi, l’autonomie d’une personne est un des 

fondements de son insertion sociale et professionnelle (partage 

sur les réseaux sociaux, participation à un concert). Une 

déficience des facultés motrices des membres inférieurs et/ou 

supérieurs, qu’elle soit congénitale, due à un accident, une 

maladie ou la conséquence du vieillissement, va affecter cette 

autonomie avec de signifiantes répercussion sur la vie des 

personnes.  

 

Une thérapeutique et une rééducation sont souvent suffisantes 

pour une guérison et un rétablissement de la fonction moteur 

déficiente (fracture des membres par exemple). Mais dans 

d'autres cas, la guérison ne peut être envisagée (paralysie par 

exemple). L’autonomie peut alors être retrouvée par 

l’utilisation de dispositifs d’assistance comme les aides 

techniques [1]. Pour les utilisateurs, ces technologies 

permettent de s’adapter aux produits existants (manipuler la 

souris de l’ordinateur avec un EyeTracker par exemple) ou au 

moins d'avoir un impact direct sur son autonomie (la mobilité 

par les fauteuils roulants par exemple). Un rapport d’enquête 

réalisée par l’INSEE en 2001 montrent un besoin important 

d’assistance à la manipulation (seulement 35,3% de 

satisfaction pour une manipulation à distance) [2]. Malgré 

cela, ces aides sont souvent abandonnées notamment à cause 

de leur complexité d’utilisation. Les raisons sont la limitation 

des facultés des membres supérieurs et l’inconfort procuré par 

le dispositif de mobilité [3] ou une prise en compte minimale 

de ces utilisateurs dans le processus de conception. Dans ce 

cas, il peut être difficile de proposer une nouvelle interface à 

ces utilisateurs pour effectuer une tâche (par exemple jouer de 

la musique). Non seulement l’utilisateur mais aussi ces 

facteurs humains personnels et environnementaux doivent être 

pris en compte dans le processus de conception. Les capacités 

motrices des utilisateurs mais aussi d’autres expertises peuvent 

constituer ces facteurs humains.  

 

Intégrer et impliquer l’utilisateur en situation de handicap dans 

le processus de conception a été étudié avec la méthodologie 

de Conception Centrée Utilisateur (CCU ou UCD en anglais). 

L’objectif de cette méthodologie est d’améliorer l’utilisabilité 

du produit comme facteur de qualité grâce à plusieurs points 

techniques à suivre. Les points suivants sont pointés par la 

norme ISO 9241-210 [4] : une connaissance des utilisateurs 

finaux (tâches, environnements), une participation active des 

utilisateurs (besoins et exigences), une répartition appropriée 

des fonctions entre les utilisateurs et la technologie, une 

approche itérative pour la conception et l'intervention d'une 

équipe multidisciplinaire. La méthodologie CCU a été 

appliquée dans plusieurs projets de conception comme la 

conception de matériel d’assistance pour les soins corporels 

[5] ou la conception d’un système de communication [6]. Elle 

a permis aux concepteurs de créer des concepts d'aides 

techniques en offrant un design adapté.  

L’ingénierie de réadaptation est une approche cherchant à 

quantifier, mesurer et suivre la performance humaine pour 

fournir de meilleures adaptations [7]. Pour James Reswick,  

l’ingénierie de réadaptation est l’application de la science et de 

la technologie pour améliorer les handicaps des personnes en 

situation de handicap [8]. Elle permet de développer, adapter, 

appliquer et évaluer les solutions sur les obstacles rencontrés 

par les utilisateurs en situation de handicap. 

Malgré tout, les tests avec les utilisateurs demandent des 

moyens financiers et du temps qui ne sont pas toujours 

compatibles avec les projets de recherche et développement 
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[9]. Ils peuvent causer la fatigue de l’utilisateur (tests longs et 

ennuyeux) et affecter « l’estime de soi » de l’utilisateur [10]. 

Ainsi, il est primordial d’intégrer dans le processus de 

conception des outils permettant de réduire ces facteurs.  

 

Le projet CARACTH (CARACTérisation des spécificités 

motrices d’utilisateur en situation de Handicap) a pour 

ambition de fournir un modèle des spécificités motrices des 

utilisateurs en situation de handicap moteur. Ce modèle 

permettra à l’équipe de conception de produire des concepts 

de solutions de produits adaptés aux capacités motrices de son 

utilisateur. Ce projet permet la création d’expertises sur les 

spécificités motrices des usagers en situation de handicap. Il 

s’agit de proposer des outils de mesures sur leurs possibilités 

gestuelles qui seront intégrés dans un processus de conception.  

Ce projet a amené à poser  les questions suivantes : 

 

 Quelle méthode permet l’enchaînement de la 

caractérisation des spécificités motrices vers la 

conception d’une interface personnalisée ? Et avec 

quels outils ? 

 Quel est la pertinence des interfaces personnalisées sur 

la performance de l’utilisateur ? 

 

Pour répondre à ces questions, nous suggérons de coupler les 

approches de la CCU et les approches d’ingénierie de 

réadaptation dans l’objectif de proposer notre processus de 

conception CARACTH (Partie II de l’article). Il est important 

d’apporter notre réflexion sur les outils intégrés dans ce 

processus de conception. Ces outils doivent permettre de 

mesurer les capacités motrices des usagers, de faciliter et de 

répondre aux besoins des étapes du processus de conception 

CARACTH (Partie III de l’article). Enfin, il est primordial 

d’évaluer la personnalisation des interfaces dans un projet de 

conception  (Partie IV de l’article). 

II. LE  PROCESSUS DE CONCEPTION CARACTH 

Notre processus de conception est basé sur la méthode de 

conception CCU et les approches d’ingénierie de réadaptation. 

Il inclut une active participation de l’utilisateur dans le 

processus de conception et un suivi de ses performances 

humaines. L’objectif est de fournir des solutions de 

conceptions mieux ajustées aux capacités de l’utilisateur. 

Après avoir spécifié le contexte d’utilisation et les exigences 

de l’utilisateur, les étapes principales de ce processus sont : 

 

 Analyser les spécificités physiques (1 sur la Figure 1) 

 Créer un modèle utilisateur (2 sur la Figure 1) 

 Proposer une solution de conception (3 sur la Figure 1) 

 Evaluer la solution de conception (4 sur la Figure 1) 

 

Le concepteur propose une nouvelle solution de conception 

tant qu’elle ne répond pas aux exigences de l’utilisateur dans 

son environnement d’utilisation. Ces activités sont 

représentées par les phases d’itérations entre les étapes 3 et 4 

sur la Figure 1 ci-dessous. 

 
 

Fig.1. La méthodologie du processus de conception CARACTH 

A. Analyser les spécificités physiques 

La connaissance du handicap de l’utilisateur permet la 

génération d’un environnement dédié, avec l’objectif de 

réaliser une activité primaire (AP). Cette AP consiste à réaliser 

une tâche simple par l’utilisateur. Elle doit être motivante et 

ludique en prenant compte l’environnement dans laquelle elle 

sera réalisée. L’analyse de cette AP permet une collection des 

performances motrices de l’utilisateur par le concepteur. Les 

tâches et actions  pour réaliser cette AP sont créées à partir des 

capacités physiques et mentales de l’utilisateur (elles sont liées 

à l’objet de conception). Elles sont logiquement proches de 

celles qu’il utilisera à travers sa future interface 

personnalisable. Après de nombreuses observations sur le 

terrain, des critères ont été développés pour assurer le succès 

de cette étape : 

 Les analyses des AP doivent permettre une collection de 

données rapides. Le temps passé pour les 

expérimentations peut être limité. 

 Le matériel utilisé pour la collection des données 

physiologiques de l’utilisateur est facile à installer et 

portatif. De nombreuses expérimentations sont effectuées 

sur le terrain. 

 Le système de capture de données doit respecter une 

caractérisation non-invasive et non-intrusive. Harnacher 

un utilisateur avec des capteurs peut entraîner du stress et 

augmente le temps de préparation des expérimentations. 

B. Créer un modèle utilisateur 

Le modèle utilisateur représente les facultés physiques sous 

forme de données statistiques, de graphiques ou de rapport. Il 

fournit des informations utiles pour l’équipe de concepteurs 

dans le but de créer une interface personnalisable aux 

capacités physiques de l’utilisateur. Après une analyse des 

données obtenues dans l’AP, nous caractérisons ses capacités 

d’exécution de la tâche requise. Pour cela, les déplacements du 

corps et/ou les efforts dans le plan de l’objet de conception 

sont étudiés. A cette étape du processus, les concepteurs ont la 

possibilité de créer un modèle en temps-réel ou a posteriori 
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s'ils ont des contraintes de temps. Une sauvegarde des données 

est donc nécessaire. 

C. Proposer une solution de conception 

Avant de proposer une solution de conception, il est nécessaire 

de spécifier les tâches, l’interaction et l’objet de conception de 

l’utilisateur. A cette étape du processus, il s'agit de concevoir 

des interfaces pour satisfaire aux exigences de l’utilisateur. 

Les concepteurs déterminent la façon dont l’utilisateur 

accomplit la tâche avec l’objet de conception plutôt que de 

décrire comment le système fonctionne. Les décisions de 

conception peuvent être le support de l’objet à concevoir 

(mécanique, électronique, graphique…) ou la modalité (son, 

visuel, tactile) [4]. Les solutions à concevoir peuvent être 

créées à partir de scénario d’usage, de simulation ou de 

prototype. Les différentes propositions doivent être explicites, 

faciles à comprendre et à utiliser. A cette étape du processus, il 

est primordial de présenter les solutions de conception aux 

utilisateurs avec l’opportunité de réaliser les tâches. A partir 

d’un retour utilisateur, le concepteur doit prendre en compte la 

possibilité de modifier la solution de conception proposée. 

Cela requiert le contrôle des phases d’itérations dans la 

conception. La nature des problèmes identifiés ainsi que les 

modifications de conception adoptées doivent être 

répertoriées. Le processus de conception CARACTH propose 

de personnaliser l’objet de conception aux facultés physiques 

de l’utilisateur qui sont définies à l’étape précédente « Créer 

un modèle utilisateur » 

D. Evaluer la solution de conception 

Cette étape permet aux concepteurs de vérifier si la solution de 

conception répond aux exigences de l’utilisateur. L’objectif est 

de fournir un retour sur les avantages et les inconvénients de la 

solution de conception à partir du point de vue de l’utilisateur. 

Cette évaluation centrée utilisateur peut donner de nouvelles 

informations sur les besoins de l’utilisateur. Elle peut être 

utilisée pour établir une comparaison de différentes solutions 

de conception. A cette étape du processus,  il est opportun de 

définir les parties de la solution de conception à évaluer, la 

méthode d'évaluation et l'évaluation du processus. 

III. LES OUTILS DU PROCESSUS CARACTH 

Cette partie présente quelques outils sélectionnés pour être 

utiliser dans notre processus de conception CARACTH. 

A. La Kinect pour analyser les spécificités physiques 

Pour assurer le succès de l’étape 1 « Analyser les spécificités 

physiques », la Kinect de Microsoft a été utilisée. Ce matériel 

low-cost intègre un algorithme pour déterminer 

automatiquement les articulations de l’utilisateur en trois 

dimensions et en temps réel. Pour notre processus CARACTH, 

la Kinect présente des avantages considérables : sans 

marqueurs [11], portatifs [12], et proposant une collecte de 

données rapides [13]. Ces caractéristiques permettent de 

réduire le temps requis pour l’installation de l’équipement et la 

récupération des données à analyser [14]. Pour formater les 

données de la Kinect, un outil logiciel en C# a été développé 

et adapté aux situations d’usages : le KinectLab. Le SDK 

(Software Development Kit) KinectForWindow version 1.8 a 

été utilisé. Son architecture est détaillée sur la Figure 2. La 

Figure 3 présente une vue de l’interface. 

 

 
Fig.2. Architecture de l’outil logiciel adapté aux situations d’usages 

 

 
Fig.3. Interface du KinectLab 

 

A partir de cet outil, le concepteur propose des jeux ludiques 

aux utilisateurs. Un jeu correspond à une AP permettant 

d'analyser les spécificités physiques d'un utilisateur. A partir 

de cette activité, le concepteur peut capturer les actions 

physiques de l’utilisateur grâce au capteur de mesure Kinect et 

manager le processus de caractérisation. L'interface lui permet 

par exemple l'optimisation aisée du placement de l’utilisateur 

devant la Kinect, la visualisation de ses actions en temps-réel, 

la sauvegarde des mesures et la gestion d’une base de données. 

Il a le choix de créer un modèle utilisateur dans l’outil logiciel 

ou a posteriori à l'expérimentation.  

B. Les densitogrammes comme modèle utilisateur 

Le modèle utilisateur doit être en accord à l’objet de 

conception, facile à comprendre pour le concepteur et 

reproductible d’une expérience à une autre. La méthode des 

densitogrammes a été utilisée comme outil pour cette étape. 

Dans les cas d’étude de la capture de mouvement, la 

modélisation par densitogramme permet de visualiser les 

déplacements du corps humains et d’identifier les zones sur-

sollicitées sur une interface utilisateur [15][16]. Par exemple, 

si l’objet de conception est une interface en deux dimensions, 

la méthode pour la génération d’un tel modèle est la suivante 

(voir Figure 4) : 
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 Diviser le plan d’interface sous forme d’une grille 

bidimensionnelle. Chaque cellule de la grille est appelée 

« une section ». 

 Comptabiliser le nombre de passage de la partie du corps 

sélectionnée dans chaque section. Pour chaque nouvelle 

donnée sauvegardée dans l’AP couplée avec la section, la 

valeur ou « poids » est incrémenté de 1. 

 Assigner une couleur pour chaque section à partir du 

nombre de passage. 

 
Fig.4. Une illustration des modèles par densitogramme à partir des 
mouvements de la main droite de l’utilisateur. Plus les couleurs des sections 

sont foncées et plus les passages, avec la main droite, sont élevés. 

C. La charge de travail comme évaluation des solutions 

Dans l’étape 4 « Evaluation des solutions » du processus de 

conception CARACTH, les concepteurs souhaitent s’assurer 

que la solution de conception répond aux exigences en termes 

de charge de travail et d’utilisabilité. La méthode subjective 

TLX (Task Load Index) développée par la NASA [17] est 

utilisée comme outil à cette étape. Elle a l’avantage d’être 

facilement programmable. Elle évalue les composantes 

physiques et mentales de la charge de travail. Cette méthode 

implique de demander à l’utilisateur d’évaluer six 

composantes (score entre 0 et 10 par exemple) sur les tâches et 

actions réalisées. Mais pour l’utilisateur, ses composantes 

n’ont pas la même importance. Le principe de la méthode est 

de comparer chaque composante deux à deux. L’utilisateur 

choisit celle qui a le plus d’influence sur sa charge de travail. 

De cette procédure, il est possible de déduire un score TLX 

d'un utilisateur mobilisant une interface. 

IV. EXPÉRIMENTATIONS ET RÉSULTATS 

L’objectif de cette expérimentation est d’appliquer le 

processus de conception CARACTH dans un projet de 

conception d’interfaces personnalisables. Elle permet de 

déterminer la pertinence de cette personnalisation sur les 

performances de l’utilisateur. Dans cette partie, l’objet de 

conception, le protocole expérimental ainsi que les résultats 

obtenus sont présentés. 

A. Définition de l’objet de conception 

Il est important de comprendre les interactions de l’utilisateur 

avant de concevoir une solution. Notre projet de conception 

est de générer une action (comme activer un son) à partir des 

possibilités gestuelles de l’utilisateur. Le support de notre 

objet de conception est une interface virtuelle 

bidimensionnelle. Une silhouette de l’utilisateur est affichée 

sur cette interface. Un curseur est positionné sur la partie du 

corps choisi par l’utilisateur. Ce curseur se déplace en 

conséquence lorsque le corps bouge. Des aires virtuelles sont 

affichées et un son numérique est joué si l’utilisateur déplace 

le curseur à l’intérieur de ces aires. La position, la taille, la 

hauteur et le nombre des aires virtuelles sont définis à partir 

des zones de mouvement sur-sollicitées de l’utilisateur, 

identifiées dans son propre modèle. 

B. Protocole experimentale 

Le protocole expérimental a été conduit en deux phases. La 

première phase a permis la caractérisation des spécificités 

physiques de trois utilisateurs (U1, U2 et U3) et la génération 

d’une solution de conception pour chacun (I1, I2, I3) à partir 

de leur modèle utilisateur (M1, M2 et M3). La seconde phase 

a permis une évaluation croisée des solutions de conception 

pour déterminer la pertinence de la personnalisation des 

interfaces utilisateurs. Nous avons voulu vérifier si la charge 

de travail de l’utilisateur est plus faible lorsqu’il manipule une 

interface générée à partir de son propre modèle utilisateur. 

 

L’utilisateur U1 n’est pas capable de levé son bras au-dessus 

de son épaule (abduction de l’épaule inférieur à 90°). 

L’utilisateur U2 ne peut pas tendre son bras (extension du bras 

inférieur à 90°). L’utilisateur U3 ne peut bouger que son 

avant-bras, son bras est collé à son tronc. A partir de cette 

identification, tous les utilisateurs peuvent bouger leur main 

dans leur environnement.  Chaque utilisateur a effectué une 

activité de peinture avec la main droite pendant une minute, 

sur le même support que l’objet de conception présenté juste 

avant. Pendant ce temps d’analyse, les positions de la main 

droite du squelette numérique ont été sauvegardées dans un 

fichier texte. A partir de ces données, trois modèles utilisateurs 

M1, M2 et M3 ont été créés à partir des méthodes par 

densitogramme avec une grille de 20x20 sections. La valeur de 

chaque section et une Mapcolor ont été générées avec le 

logiciel de calcul numérique Scilab. Trois solutions de 

conception I1, I2 et I3 ont été produites selon chaque modèle 

utilisateur. Pour l’évaluation croisée, chaque utilisateur a 

manipulé les trois solutions de conception I1, I2 et I3 pendant 

deux minutes. Ils ont évalué séparément chaque interface avec 

la méthode TLX. Finalement, l’interface de l'AP, 

l’enregistrement des données, la génération de l’interface, la 

capture des parties du corps tout comme la silhouette de 

l’utilisateur ont été effectués avec le capteur Kinect et notre 

outil logiciel implémenté. 

C. Modèles utilisateurs et solutions de conceptions 

Cette partie présente les résultats de la première phase de notre 

protocole expérimentale. Les modèles utilisateurs M1, M2 et 

M3 sont représentés sur la Figure 5 et les solutions de 

conceptions I1, I2, et I3 sur la Figure 6.Trois zones sur-

sollicitées ont été définies pour U1 et U2, et deux zones pour 

U3. Les modèles utilisateurs montrent que U1 a plus 

d’amplitude que U2 et U3. Les boutons virtuels sur l’interface 

U1 sont plus espacés. U3 a plus de difficultés de lever son bras 
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par rapport à U2. Cette identification est représentée en 

comparant leurs modèles. Les zones sur-sollicitées sont plus 

basses pour U3 que U2. 

 

 
Fig.5. Les modèles utilisateurs (M1, M2 et M3)  générées après l’AP 

 

 
 
Fig.6. Les solutions de conception (I1, I2 et I3) générées au regard des 

modèles utilisateurs 

 

D. Evaluation croisée 

Cette partie présente les résultats de la seconde phase de notre 

protocole expérimental. Les Figures 7, 8 et 9 montrent 

respectivement pour les utilisateurs U1, U2 et U3 l’évaluation 

des six composantes TLX  sur les trois solutions de conception 

I1, I2 et I3: exigences mentales (M), exigences physiques (P), 

exigences temporelles (T), performance (Pe), effort (E) et 

frustration (F) pour les trois interfaces I1, I2 et I3. Les 

composantes M, P, T, E et F sont notées de Faible (score 0) à 

Elevée (score 1). La composante Pe est notée de Bonne (score 

0) à Mauvaise (score 1). 

 

Les résultats des composantes TLX  M, P, T, E et F,  sont 

systématiquement plus faibles pour les interfaces générées à 

partir du même modèle utilisateurs (I1 pour U1, I2 pour U2 et 

I3 pour U3). Pour la composante Pe, la performance de U1 

était meilleure avec l’interface I3. La raison était que le bouton 

virtuel en haut à gauche de l’interface était un peu trop à 

gauche. Par contre, U1 n’était pas frustré pour manipuler 

l’interface générée à partir de son modèle et les efforts pour 

réaliser ses tâches étaient plus faibles. Pour U2 et U3, la 

performance était meilleure avec leur propre interface.  

 

La Figure 10 représente les résultats de l’évaluation croisée de 

la charge de travail pour chaque solution de conception 

générée à partir des résultats de chaque composante TLX et 

des regroupements par paire. A chaque interface est associée 

la valeur de la charge de travail correspondante à chaque 

utilisateur. Les résultats montrent que chaque utilisateur a 

évalué l’interface générée à partir de son modèle utilisateur 

comme la plus performante : U1 a une valeur de charge 

mentale plus faible pour I1 que pour I2 et I3. Idem pour U2 et 

U3. 

 
Fig.7. Evaluation par l’utilisateur U1 de chaque composante TLX pour les 
trois interfaces  

 
Fig.8. Evaluation par l’utilisateur U2 de chaque composante TLX pour les 

trois interfaces  

 
Fig.9. Evaluation par l’utilisateur U3 de chaque composante TLX pour les 
trois interfaces  

 
Fig.10. Evaluation croisée de la charge de travail pour chaque interface 

V. DISCUSSION 

Ce travail a permis de proposer une méthodologie de 

conception adaptée à une approche centrée utilisateur et 

0,000

0,050

0,100

0,150

0,200

0,250

0,300

0,350

M P T Pe E F

I1

I2

I3

0,000

0,050

0,100

0,150

0,200

0,250

0,300

0,350

M P T Pe E F

I1

I2

I3

0,000

0,050

0,100

0,150

0,200

0,250

0,300

0,350

M P T Pe E F

I1

I2

I3

I1 I2 I3

U1 0,14 0,221 0,144

U2 0,782 0,151 0,333

U3 0,284 0,193 0,046

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 207



d’ingénierie de réadaptation. Elle permet de lier la 

caractérisation des spécificités des usagers (étape 1 et 2 de la 

Figure 1) et la conception d'une interface (étape 3 et 4 de la 

Figure 1). Des outils adaptés aux situations d’usages ont été 

intégrés pour assurer le succès des étapes de conception. Le 

logiciel conçu permet une capture des données en temps-réel. 

Dans notre contexte, ce gain de temps est synonyme de grande 

qualité. Il est plus facile et plus rapide de proposer des 

solutions de conception aux utilisateurs tout en leur donnant la 

possibilité de réaliser une activité précise. Ce facteur est 

crucial pour réduire les temps de R&D. 

Notre processus de conception CARACTH permet une 

connaissance en amont de l’utilisateur par rapport à ces 

facteurs humains grâce à l’analyse des spécificités motrices et 

la création d’un modèle utilisateur. Intégrer ces étapes dans le 

processus de conception a permis de proposer un cahier des 

charges plus élaboré en y intégrant les facultés physiques des 

usagers. L’impact a été considérable sur le nombre d’itérations 

dans notre projet de conception. La solution de conception a 

répondu dès la première proposition, aux exigences de 

l’utilisateur et aux critères d’utilisabilité : efficacité (la cible 

est atteinte), efficience (la cible est atteinte avec un moindre 

effort) et satisfaction (notre solution permet un confort, bien-

être et sécurité). 

Notre AP est une activité de peinture réalisée en un temps très 

court, comme le reste des traitements des informations, 

synonyme de qualité. Si le temps pour accomplir cette tâche 

était plus élevé, nous supposons que le modèle utilisateur ne 

serait malgré tout pas très éloigné des résultats actuels. Pour 

vérifier cela, il serait nécessaire de réaliser l’AP plusieurs fois. 

Cela impliquerait directement une augmentation du temps de 

la conception. D’autres informations peuvent ressortir de cette 

activité de peinture comme les angles entre les articulations, la 

vitesse des mouvements ou la posture de l’utilisateur. 

La Kinect est un capteur du commerce low-cost. Il est très 

facile de se l’approprier et de l’utiliser pour le développement 

dans le cadre de recherches et de ses applications. Notre outil 

logiciel KinectLab permet le formatage des données émises 

par la Kinect et peut s’adapter un large panel d'utilisateurs 

valides tout comme utilisateurs en situation de handicap. Des 

travaux supplémentaires seraient utiles pour analyser la finesse 

de cette étude pour différencier des zones 

VI. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Pour conclure, nous avons proposé une méthodologie de 

conception permettant l’enchaînement de la caractérisation des 

spécificités motrices vers la conception d’interfaces 

personnalisées. Des outils adaptés aux situations d’usages ont 

été intégrés dans ce processus de conception pour faciliter les 

étapes de conception. Cette étude a donc permis de mieux 

intégrer les utilisateurs en situation de handicap et leurs 

facteurs humains dans un processus de conception. Elle a 

permis de mieux définir les facultés physiques des usagers en 

situation de handicap pour concevoir des produits adaptées à 

leurs performances motrices. Les perspectives de travail 

reposent sur l’application de notre processus CARACTH dans 

un projet de conception pour faciliter la pratique de la musique 

acoustique aux utilisateurs en situation de handicap. De plus, 

un projet collaboratif est en cours avec l’association AE2M 

(Adaptation Ergonomique du Matériel Musicale) pour 

appliquer ce processus de conception avec davantage 

d'utilisateurs potentiels. Ce projet permettra en plus une 

évaluation de l’acceptabilité de nos interfaces personnalisables 

et du capteur Kinect, pour une utilisation en concert. 
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Abstract — Ce travail présente la conception d’un outil d’aide 
pédagogique auprès d’enfants en situation de multihandicap au 
sein d’un EREA (Etablissement Régional d’Enseignement 
Adapté). L’objectif est de fournir un outil d’aide pour 
l’apprentissage de la lecture, afin de leur permettre d’acquérir 
davantage d’autonomie dans la démarche pédagogique. Pour 
développer cet outil, nous nous sommes basées sur les démarches 
de Conception Centrée Utilisateurs (CCU), plaçant l’utilisateur 
final au centre de la réflexion; et le Design Universel, permettant 
de prendre en compte les contraintes maximales des utilisateurs 
finaux en termes de déficiences cognitives, sensorielles et 
motrices. Considérant la problématique du handicap dans sa 
globalité, nous intégrons également l’ensemble des éléments 
pouvant impacter l’usage final de l’outil et son appropriation 
(éléments environnementaux, situationnels, organisationnels, 
etc.). L’outil numérique que nous avons conçu permet aux 
enfants de réaliser des exercices de lecture avec plus 
d’autonomie. Différents prototypes ont été élaborés et évalués en 
situation d’usage selon la démarche de CCU. Les résultats de ce 
travail sont concluants : l’expérience utilisateur des élèves et 
l’acceptabilité de l’outil sont très satisfaisants. L’outil répond aux 
besoins et attentes des élèves ainsi qu’à ceux de l’enseignant.  

Mots clés — Multihandicap; outil d’aide pédagogique; méthode 
de conception; conception centrée utilisateurs; design universel; 
expérience utilisateur.  

I.  INTRODUCTION  
En France, les établissements régionaux d’enseignement 

adapté (EREA) sont des établissements publics locaux 
d’enseignement (EPLE) du second degré (Insee). Ils ont pour 
mission de permettre aux enfants et adolescents en grande 
difficulté scolaire et sociale ou présentant un handicap, de 
suivre une scolarité adaptée. Une des principales complexités 
réside dans la diversité de ces élèves. En effet, ils peuvent, 
dans certains cas, présenter des troubles liés à la motricité et 
sensoriels (déficiences visuelles, de l’audition, etc.); mais 
également des troubles associés incluant certaines déficiences 
cognitives, troubles attentionnels, problèmes de mémorisation, 
etc. [1]. Il s’agit alors de situation de multihandicap [2]. Les 
rythmes d’apprentissages sont très hétérogènes et peuvent 
varier très fortement d’un élève à l’autre. En revanche, les 
élèves nécessitent tous beaucoup d’attention de la part de 
l’enseignante. L’intégration de technologies d’assistances au 
sein de tels établissements constituerait une aide non 

négligeable pour le soutien à la mise en place de méthodes 
pédagogiques adaptées à chaque enfant. Bien que ces 
dernières décennies aient connu une évolution considérable en 
terme de développement de technologies de l’information et 
de la communication (TIC), les solutions proposées 
actuellement sont souvent peu, voire pas, adaptées aux 
particularités des personnes en situation de multihandicap. 
Elles le sont encore moins dans le cadre de systèmes éducatifs 
spécifiques où les élèves présentent de plus en plus de 
déficiences, ce qui nécessite un important travail de recherche 
en pédagogie.  

L’évolution de la notion de « personne handicapée » à celle 
de « personne en situation de handicap » nous amène à nous 
focaliser sur l’interaction entre les facteurs personnels 
(déficiences, etc.) et les facteurs environnementaux dans la 
conception des technologies qui leur sont destinées. Dans le 
domaine de la conception technologique, un des concepts clés 
est celui de la conception centrée utilisateurs (CCU), qui place 
l’utilisateur final et la tâche qu’il doit effectuer au centre de la 
démarche de conception [3][4]. La CCU prône la participation 
active des utilisateurs durant l’ensemble du cycle de 
développement et la mise en place de nombreuses itérations 
pour faciliter leurs retours expériences. Cette démarche vise à 
améliorer l’utilisabilité d’un produit ou service, définie 
comme « le degré selon lequel un produit peut être utilisé, par 
des utilisateurs identifiés, pour atteindre des buts définis avec 
efficacité, efficience et satisfaction, dans un contexte 
d’utilisation spécifié » [5]. Il existe actuellement de 
nombreuses méthodes de CCU (tests utilisateurs, entretiens, 
questionnaires, etc.) [6] [7]. En revanche, une des difficultés 
réside dans le fait que ces méthodes ne prennent pas 
systématiquement en compte les particularités motrices, 
sensorielles et cognitives des personnes en situation de 
multihandicap. Par exemple, il apparait complexe de proposer 
la méthode du questionnaire à une personne souffrant de 
déficiences cognitives. Egalement, comme le précise Dillon & 
Morris [8], l’utilisabilité est un déterminant nécessaire mais 
non suffisant pour l’assurance d’un usage effectif et accordent 
de l’importance à l’appréciation subjective de la technologie 
par les utilisateurs. Ils proposent un modèle de l’intention 
d’usage (et donc de l’acceptabilité), basé sur 3 facteurs : 
l’utilité (fonctionnalité du système en termes de capacités 
techniques permettant de réaliser la tâche de l’utilisateur); la 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

210 Paris, 11-13 juin 2014



perception (évaluation subjective du système par l’utilisateur : 
appréciation, esthétique, etc.) et l’utilisabilité (aspect 
opérationnel du système, performance que l’utilisateur peut 
atteindre avec la technologie). Il apparait donc primordiale 
d’associer différentes mesures pour assurer l’acceptabilité 
d’un système. Une démarche de conception encore peu 
développée en France se distingue toutefois des autres 
approches : le Design Universel (ou conception pour tous), qui 
tend à concevoir des produits et services accessibles au plus 
grand nombre. Mace et al. [9] définissent ce concept comme 
« visant à concevoir, développer et mettre sur le marché des 
produits, des services, des systèmes ou des environnements 
courants qui soient accessibles et utilisables par le plus large 
éventail possible d’usagers ». Cette démarche de conception 
itérative centrée sur les utilisateurs et leurs besoins, préconise 
la prise en compte des besoins de tous, quelque soit leur genre, 
âge ou capacités cognitives, sensorielles ou motrices [10]. Le 
design universel ne s’adresse pas uniquement aux personnes 
en situation de handicap mais à la majorité des individus, il 
envisage l'accessibilité (Interface Homme-Machine (IHM), 
transports, etc.) comme une source d'innovation 
technologique. Il replace au premier plan la prise en compte 
des facteurs humains dont chacun peut bénéficier (simplicité, 
confort, etc.) [11]. Le design universel intègre 
systématiquement les caractéristiques des personnes 
présentant des contraintes (motrices, sensorielles ou 
cognitives) maximales pour le bénéfice des plus nombreux. 
Comme le précise Choi [12], la CCU conçoit des services et 
outils qui répondent aux attentes et besoins des utilisateurs et 
elle souligne que la bonne compréhension des utilisateurs est 
la clé d’une bonne conception. En revanche, elle se concentre 
encore sur les utilisateurs « moyens » ou des utilisateurs 
cibles. En pratique, on constate donc que la conception centrée 
utilisateurs classique conçoit principalement des produits 
répondants aux caractéristiques du plus grand nombre (les 
80% de la population). Alors que le design universel va 
prendre en compte les contraintes de la minorité (les 20%) 
avec l’idée que cela sera bénéfique à la majorité [13]. 
L’objectif étant de concevoir des produits dont chacun peut 
bénéficier, sans nécessité d’ajustement particulier et adaptés 
au contexte d’usage. 

Dans le cadre de notre travail, nous souhaitons proposer un 
outil d’aide pédagogique adapté aux spécificités cognitives, 
physiques et sensorielles des élèves en situation de handicap. 
Cet outil sera paramétrable par l’enseignante, qui aura à 
disposition une plateforme pour gérer le contenu pédagogique. 
L’objectif est de donner à chaque élève un maximum 
d’autonomie et les rendre davantage acteurs dans le processus 
d’apprentissage. Nous allons pour cela nous baser sur la 
démarche de CCU, plaçant les utilisateurs au centre de la 
réflexion, et du design universel afin de prendre en compte les 
contraintes maximales (motrices, sensorielles ou cognitives). 
Nous allons également intégrer l’ensemble des dimensions 
pouvant avoir un impact dans l’appropriation de l’outil par les 
élèves, telles que les éléments environnementaux, sociaux, 
situationnels, contextuels, organisationnels, etc. Comme le 
souligne Belio [14], la problématique du handicap est à 

prendre dans sa globalité. L’ensemble de l’environnement, 
qu’il soit matériel ou humain, joue un rôle essentiel dans le 
succès de l’intégration d’un système numérique. La démarche 
de conception que nous souhaitons mettre en place pour 
développer l’outil se veut ainsi systémique.  

II. MATERIEL ET METHODE 

A. Les utilisateurs : les enfants de l’EREA 
Le terrain d’intervention de notre travail est un 

Etablissement Régional d’Enseignement Adapté (EREA) et 
Lycée d’Enseignement Adapté (LEA) localisé dans la région 
Aquitaine, l’EREA/LEA La plaine. Les enfants qui arrivent à 
l’EREA pour les sections du primaire et du collège sont 
orientés par la MDPH (Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées) sur un motif de base lié à un handicap 
moteur. Cependant, il est constaté à l’arrivée des enfants qu’ils 
présentent en plus des handicaps liés à la motricité, des 
troubles cognitifs et sensoriels: difficultés de mémorisation, 
problèmes attentionnels, difficultés de communication etc. Ces 
élèves ne peuvent pas suivre un rythme ordinaire, ni même un 
rythme adapté tel que le propose les CLIS (Classes pour 
l’Inclusion Scolaire) et les ULIS (Unités Pédagogiques 
d’Intégration) dont l’objectif est d’aider les enfants en 
difficultés scolaires liées à leur handicap psychologique, 
moteur ou sensoriel, dans les écoles primaires et secondaires. 
Les enseignants doivent faire preuve d’une grande adaptabilité 
et mettent en place des méthodes pédagogiques complètement 
innovantes pour répondre aux besoins spécifiques de chaque 
enfant.  

Cette étude a été menée en collaboration avec l’EREA La 
Plaine dans l’objectif de fournir un outil adapté aux élèves en 
situation de multihandicap dans le cadre pédagogique. Nous 
sommes plus spécifiquement intervenus auprès d’une classe de 
13 enfants, âgés de 13 à 19 ans, présentant des troubles 
moteurs, cognitifs et sensoriels. Nous avons travaillé 
étroitement avec l’enseignante en charge de l’enseignement du 
français.   

B. Mise en place de la méthodologie 
Dans le cadre de notre méthodologie, la première phase 

consiste à définir les éléments suivants :  
• Le contexte : il s’agit d’identifier les éléments qui 

composent l’environnement des utilisateurs et avec 
lesquels ils interagissent (acteurs, transports, etc.). 
Nous avons mené des entretiens semi-directifs auprès 
du personnel de l’établissement 
(enseignants, auxiliaires de vie (AVS), personnel 
administratif, logistique, soignant) et des séances 
d’observation lors des sessions de cours. 

• Les situations d’usages caractéristiques et les 
prérequis pour les réaliser : il s’agit d’identifier les 
tâches que réalisent les enfants pour ensuite définir 
les prérequis cognitifs, sensoriels et moteurs 
nécessaires pour réaliser ces tâches (mémoire de 
travail, manipulation d’objet, etc.). Pour cadrer le 
projet, nous avons décidé avec les intervenants de 
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l’EREA de nous focaliser d’abord sur les 
enseignements de français, et principalement sur 
l’activité de lecture. (Figure 1).  

 
Fig.1. Exemple d'une situation d'action caractéristique et des prérequis pour la 
réaliser 

• Les profils utilisateurs : nous avons décomposé les 
profils des élèves selon trois catégories : leurs 
déficiences (cognitives, sensorielles et motrices), 
leurs besoins et leurs points forts. Ces éléments ont 
été déterminés à travers des entretiens auprès des 
enseignants, des AVS et du personnel soignant et lors 
des sessions d’observation pendant de séances de 
cours. Dans le cadre de cette recherche préliminaire 
nous travaillons avec trois élèves qui présentent des 
profils assez similaires. La figure 2 donne une brève 
illustration des éléments recensés. Nous avons 
également identifié les besoins et contraintes de 
l’enseignante dans la mise en place de sa démarche et 
son interaction avec les élèves.  

 
Fig. 2. Profils des trois élèves en termes de déficiences, besoins et points fort 

• Le choix des méthodes de conception et 
d’évaluation de l’utilisabilité : nous avons 
déterminé les capacités cognitives, sensorielles et 
motrices requises pour que la participation d’un 
individu à une méthode d’évaluation de l’utilisabilité  

soit pertinente (scenario d’usage, entretien, etc.). La 
figure 3 illustre deux exemples.  

 
Fig. 3. Description des méthodes d'utilisabilité impliquant les utilisateurs 
finaux 

 
La proposition des ces différents éléments s’inspire d’une 

part de la CCU, notamment pour les avantages de la mise en 
place de cycles itératifs et d’évaluations en situation d’usage, 
qui apportent une réelle plus value dans la conception d’outils 
et services qui répondent aux besoins; D’autre part, du Design 
Universel (préconisant la prise en compte des spécificité des 
individus) pour la prise en compte des prérequis nécessaires à 
la réalisation des différentes situations d’usages et la mise en 
évidence des spécificités des profils utilisateurs en termes de 
capacités et déficiences cognitives, sensorielles et motrices.  

 
A partir de la mise en adéquation de l’ensemble des 

éléments cités précédemment, nous avons pu identifier :  
• Quatre exercices d’introduction à la lecture pouvant 

être intégrés au système d’aide pédagogique : la 
lecture d’image, l’association mots-images, les mots 
d’extras ainsi que la lecture de mots et sa recherche 
sur internet. Le principe de chaque exercice est 
détaillé ci-après, ils constituent le socle de base de 
l’apprentissage de la lecture.  

• Les méthodes d’évaluations à mettre en place et leur 
adaptation nécessaire. 

• Le support de l’outil.  
 

C. La solution proposée  
1) Une plateforme communicante 
Le système que nous proposons se décompose en deux 

modules : le premier destiné aux élèves, présentant l’ensemble 
des sessions d’exercices qu’ils peuvent réaliser; le second 
destiné à l’enseignante lui permettant de paramétrer le contenu 
pédagogique accessible par les élèves sur l’outil qui leur est 
mis à disposition (Figure 4). 

 
Fig. 4. Illustration de l'échange d'informations entre la plateforme de 
l'enseignant et l'outil d'aide destiné aux élèves. 
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2) L’outil destiné aux élèves 
a) Le support de l’outil  

      Nous avons décidé de développer un logiciel d’aide 
pédagogique et d’utiliser la tablette tactile de type Androïd 
comme support. En effet, la tablette répond aux attentes et 
capacités des élèves : les trois élèves ont la dextérité 
nécessaire pour interagir avec la tablette et elles ont l’habitude 
de manipuler cet outil au sein de leur foyer familial. Les 
élèves ont aussi une représentation positive de cet outil et se 
l’approprient facilement, ce qui constitue un élément majeur 
pour son acceptabilité, comme l’expliquent Dillon & Morris 
[8]. De plus, cet outil répond aux besoins et attentes que peut 
avoir un enseignant dans le cadre d’une salle de classe : il est 
facilement maniable, transférable d’un élève à un autre, peut 
être emporté à l’extérieur lors de sorties pédagogiques, etc. Si 
cela s’avère nécessaire, nous pourrons intégrer des trackballs 
ou outils similaires pour faciliter l’interaction de l’élève avec 
l’outil. 

b) Le contenu de l’outil : les exercices d’appprentissage 
de la lecture 

      L’outil d’aide pédagogique que nous proposons se repose 
sur les quatre exercices décrits ci-dessous, qui constituent le 
socle de base de l’apprentissage de la lecture:   

      La lecture d’images consiste à présenter successivement à 
l’élève des images, il doit reconnaître ce que l’image 
représente et prononcer le mot à voix haute. Cet exercice se 
fait aujourd’hui de manière collective, l’enseignante affiche 
les images sur un écran. Les élèves les plus rapides prononcent 
les mots en premier. Si certains n’y arrivent pas, l’enseignante 
leur propose de répéter le mot, en ralentissant la prononciation 
et en marquant les syllabes. La difficulté des images est 
progressive. Nous proposons via l‘outil d’afficher les 
différentes images, l’élève peut passer de l’une à l’autre quand 
il le souhaite. Il faut veiller à ce que les images soient simples, 
de taille assez importante pour que les élèves distinguent 
facilement ce que représente l’image. Elle ne doit pas être 
surchargée et doit uniquement représenter l’entité attendue,  
afin que l’élève puisse identifier rapidement le mot associé. 

      L’Association mots-images consiste à demander à l’élève 
d’associer aux bons mots les images présentées lors de 
l’exercice précédent. Cet exercice se fait actuellement 
individuellement avec du support papier. Trois images sont 
découpées et l’élève doit positionner chaque image dans la 
zone correspondante, au-dessus du mot associé. Il y a une 
progressivité d’association, de mots faciles à difficiles. 
L’enseignante doit vérifier que tous les élèves donnent des 
réponses justes au cours de l’exercice et s’en suit toujours une 
valorisation de toute réussite avec dédramatisation de l’erreur. 
Nous proposons via l’outil d’afficher des séries de trois 
images et trois mots, l’élève peut faire glisser l’image au 
dessus du mot correspondant. Il y a une facilitation de la tâche 
lorsque l’élève lâche l’image, elle se met automatiquement au 
dessus du mot le plus proche. Egalement, nous avons intégré 
une gestion des erreurs. Si l’élève associe le bon mot à l’image 
correspondante, le mot apparaît alors sur un fond vert. Au 

contraire, si l’association n’est pas correcte, le mot s’affiche 
sur un fond d’une couleur différente. Lorsque toutes les 
associations sont correctes, un message de félicitation est 
affiché à l’écran pour valoriser le travail effectué (Figure 4). Il 
faut également veiller à ce que les images soient de taille assez 
importante pour que les élèves distinguent facilement ce que 
représente l’image. Les mots doivent aussi être de taille assez 
importante pour que les élèves n’aient pas de difficultés pour 
les lire. Ils doivent être affichés en majuscule et minuscule 
pour faciliter la lecture. 

      Les mots d’extras consistent en des associations de lettres 
qui définissent un ensemble de sons; Cet exercice permet un 
entraînement à l’association et à la reconnaissance de sons 
(associés à une graphie vue précédemment permettant 
l’introduction d’images médiatrices entre la graphie et le son). 
L’élève ne s’entraîne pas sur les mêmes actions mentales que 
dans celles utilisées dans l’exercice 2; c’est un exercice 
complémentaire dans un ensemble où les actions mentales 
peuvent être perçues plus individuellement. Comme plusieurs 
niveaux de difficultés sont prévus, chacun peut aller jusqu’au 
niveau qui lui correspond, en fonction de ses capacités. Nous 
proposons via l’outil d’afficher l’ensemble des mots extras 
nécessaires aux élèves. Les mots doivent être de taille assez 
importante pour que les élèves n’aient pas de difficultés pour 
les lire. Il doit y avoir une alternance de couleur entre les 
syllabes (horizontalement et verticalement) pour faciliter la 
lecture. Les niveaux (facile, moyen, difficile) sont de couleurs 
différentes pour aider l’élève à identifier le niveau sur lequel il 
est en train de travailler. 

      Lecture de mots et recherche sur internet. Des mots non 
accompagnés d’image sont présentés à la classe (toujours en 
difficultés progressives) et les élèves doivent les lire. En cas 
de difficulté, l’enseignante surligne de différentes couleurs les 
syllabes qui constituent le mot. Ceci permet de faciliter la 
lecture en la décomposant en éléments perceptifs, diminuant 
ainsi les difficultés perceptives « énergivores ». L’enseignante 
peut également choisir de revenir sur les mots d’extras pour 
aider l’élève à prononcer les syllabes déjà vues ensemble. Si 
les élèves ne connaissent pas la signification du mot (ce qui est 
souvent le cas), l’enseignante accompagne l’élève dans 
l’écriture pour une recherche d‘images sur internet. Cela 
permet de compléter la lecture par l’écriture et d’y associer 
des images facilitant la compréhension. Nous proposons via 
l’outil d’afficher les mots successivement. Les mots doivent 
être de taille assez importante pour que les élèves n’aient pas 
de difficultés à les lire. L’élève peut passer d’un mot à l’autre 
quand il le souhaite. S’il présente des difficultés à lire le mots, 
il a la possibilité (via un bouton d’aide) de surligner les 
syllabes en différentes couleurs ce qui permet de décomposer 
la lecture et donc la faciliter. Il peut également taper le mot via 
un clavier adapté, qui le conduit directement sur une liste 
d’images illustrant le mot qu’il vient de taper (via google 
image). 

En plus des spécificités des élèves, nous avons veillé lors 
de la conception à ce que notre outil réponde aux critères 
heuristiques utilisés en ergonomie cognitive [15] [6]. Par 
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exemple, pour faciliter le guidage, nous avons travaillé sur les 
critères d’incitation (les étapes se succèdent les unes aux 
autres de manière linéaire pour ne pas laisser de choix de 
navigation aux élèves); de distinction entre items (alternance 
de couleurs et contrastes assez importants); de lisibilité (les 
images et les mots sont de taille assez grande pour en faciliter 
la distinction et la lecture); etc. 

 
Fig. 5. Illustration des écrans disponibles sur la tablette. 
 

3) L’outil destiné à l’enseignante 
En parallèle, nous avons développé un site web à 

destination de l’enseignante. Ce site lui permet de définir les 
éléments qui seront visibles par l’élève sur la tablette. 
L’enseignante peut ainsi gérer les images, les mots et les sons 
qu’elle veut utiliser, et elle peut créer et modifier les sessions, 
(composées des quatre exercices vus précédemment) à son 
gré : définir les images à afficher dans les exercices de lecture 
d’images et d’association mots-images, associer un son à 
chacune des images (en prononçant le son à la vitesse adéquat, 
en épelant les syllabes correctement, etc.), définir les mots à 
afficher dans les exercices de lecture de mots et association 
mots-images; nommer les différentes sessions (lettre A, lettre 
O, etc.) et associer chaque session d’exercices à un niveau de 
difficulté, etc.   

 

D. L’évaluation 
Nous avons ciblé deux principales méthodes pour 

l’évaluation de l’outil: l’observation et le scénario d’usage, 
dont l’utilisation a été adaptée au contexte particulier de 
l’EREA. Par exemple, pour le déroulement des scénarios 
d’usage, nous avons veillé à paramétrer les exercices (dans le 
choix des images, des mots, etc.) de manière usuelle pour ne 
pas perturber les élèves. Le déroulement du scénario se fait de 
manière linéaire pour que l’élève n’ait pas à faire de choix et 
qu’il ne soit pas en position de stress. Nous apportons pour les 
deux méthodes une attention particulière dans 

l’accompagnement de l’élève pour le rassurer et qu’il ne se 
considère pas en situation d’évaluation. L’observation a, par 
exemple, pour objectif d’identifier le degré d’appropriation de 
l’outil par les élèves. A partir d’une grille d’analyse, un 
observateur identifie différents critères tels que les 
comportements des élèves (hésitation, demande d’aide, etc.), 
les attitudes (sourire, soupir, etc.) ou encore la verbalisation 
(expression, verbatim).  

Nous avons élaboré deux prototypes qui ont ainsi été 
évalués auprès des enfants avec les méthodes d’observation et 
de scénario d’usage. L’évaluation de l’outil s’est déroulée en 
situation réelle : au sein d’une classe pendant une séance de 
cours, en présence de l’enseignante, pour conserver les 
conditions normales et ne pas déstabiliser les élèves. Les tests 
ont été réalisés auprès de deux ou trois élèves en fonction de 
leur disponibilité. L’objectif était de laisser les élèves interagir 
avec l’outil l’une après l’autre, en les accompagnant si besoin.  

 

III. RESULTAS 
Des améliorations ont été apportées au fur et à mesures des 

tests, notamment pour faciliter la lisibilité : accentuation du 
contraste, changement de police, alternance de couleurs, etc. 
Les élèves ont des déficiences visuelles assez importantes, 
l’alternance de couleur et le contraste proposés initialement 
n’étaient pas suffisants. Des fonctionnalités ont également été 
ajoutées pour accompagner davantage les élèves dans la 
réalisation des exercices et l’apprentissage de la lecture. Par 
exemple, un retour sonore est accessible sur l’ensemble des 
images et mots.  Nous avons intégré une aide (via un bouton) à 
côté de chaque image (exercice lecture d’images) et mots 
(exercice lecture de mots) permettant à l’élève, si besoin, 
d’entendre la prononciation du mot, ce qui lui permet de se 
corriger lors de la lecture des ces éléments.  

Une hiérarchisation des niveaux de difficultés (facile, 
moyen, difficile) à été mise en place de manière à ce qu’un 
élève qui a les capacités à réaliser un exercice de niveau facile 
(mais pas supérieur) fera une session complète (les quatre 
exercices successifs) de niveau facile; un élève qui a les 
capacités à réaliser un exercice de niveau moyen fera une 
session complète (les quatre exercices successifs) de niveau 
facile, puis une session complète du niveau moyen; un élève 
qui a les capacités à réaliser des exercices de niveau difficile 
fera une session complète de niveau facile, puis une session 
complète du niveau moyen et enfin une session complète de 
niveau difficile. L’attribution du niveau à chaque élève est 
réalisée par l’enseignante en fonction des capacités de chacun.  

 
Les résultats du dernier prototype (Figure 5) sont très 

satisfaisants. Les élèves ont réussi à utiliser l'outil sans aucune 
difficulté et à faire l’ensemble des exercices sans aide 
extérieure : l'IHM est intuitive, avec une navigation guidée et 
de nombreux feedbacks et l’utilisation du support (la tablette) 
n’a pas posé de problème particulier. L’expression des élèves 
(sourire, etc.) et les verbatim identifiés lors des sessions 
d’observation ont mis en évidence qu’ils ont réellement 
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ressenti de la satisfaction lors de l’interaction avec l’outil et 
leur expérience utilisateur est très positive: l’acceptabilité de 
l’outil par les élèves est vraiment satisfaisante.  

 
De manière générale, l’informatisation de ces sessions 

d’exercices permettra à chaque élève de travailler à son 
rythme : dans le cas de la lecture d’images ou de mots, l’élève 
a le temps dont il a besoin pour prononcer le mot sans que les 
élèves plus rapide ne le prononcent avant; Pour la lecture de 
mots, l’aide n’est affichée que sur demande de l’enfant; pour 
l’exercice d’association mots/images, l’élève à un retour de la 
part de l’outil pour lui indiquer si les réponses sont correctes 
ou non, ce qui lui permet de réaliser l’exercice sans attendre 
que l’enseignante vienne vérifier, etc. L’élève retrouve de 
l’autonomie dans son apprentissage et devient plus acteur dans 
la réalisation des exercices. Egalement, l’enseignante peut 
davantage se focaliser sur certains élèves plus en difficultés 
pendant que d’autres travaillent avec l’outil d’aide 
pédagogique. L’outil proposé apporte donc une réelle utilité 
pédagogique et joue un rôle important d’inclusion scolaire. 

 

IV. DISCUSSION 
     L’objectif de cette étude était de proposer un système 
d’aide pédagogique permettent de donner davantage 
d‘autonomie aux enfants en situation de multihandicap dans le 
contexte d’apprentissage de la lecture. Les premiers résultats 
sont concluants puisque l’outil répond aux besoins et attentes 
des élèves et de l’enseignante. Le processus de conception 
itératif a permis d’adapter en permanence l’outil aux besoins 
des utilisateurs. Si on reprend le modèle de Dillon & Morris 
[8], nous avons fait en sorte que les conditions nécessaires 
pour une bonne acceptation de l’outil d’aide pédagogique par 
les enfants en situation de handicap soit remplies : un système 
utile, utilisable et bien perçu par les élèves. Comme ces 
auteurs le précisent, l’utilisabilité est un déterminant 
nécessaire mais insuffisant pour l’assurance d’un usage 
effectif, l’appréciation subjective de la technologie par les 
utilisateurs joue un rôle important pour son acceptabilité [8]. 
L’ensemble de ces facteurs a permis d’obtenir une intention 
d’usage de l’outil, et donc une bonne acceptabilité, par les 
élèves.  

      Pour la suite de cette étude, nous souhaitons intégrer à 
l’outil d’aide pédagogique l’ensemble de la méthode 
pédagogique mise en place par l’enseignante dans le cadre de 
l’apprentissage de la lecture, ainsi que d’autres contextes 
pédagogiques (tels que les mathématiques par exemple), pour 
que l’outil soit complet et puisse être utilisé de manière plus 
régulière. L’outil sera également testé auprès d’autres enfants 
de l’école. Dans le cadre de cette étude, l’enseignante a 
souligné à plusieurs reprises que l’utilisation d’un tel outil 
serait vraiment pertinente dans un contexte pédagogique 
normal, pour aider les enfants en difficultés scolaires et 
certains élèves porteurs de handicaps intégrés.  

     Il serait également intéressant et pertinent de tester la 
méthode de conception « systémique » (basée sur la 

conception centrée utilisateurs et le design universel) que nous 
avons mise en place auprès d’une autre population dite 
« fragile » (telle que les personnes âgées) et dans d’autres 
contextes (comme ceux des EHPAD) afin de valider sa 
transférabilité. Un des objectifs à plus long terme serait de 
proposer des approches et méthodes communes pour la 
conception et l’évaluation des technologies destinées aux 
personnes “fragiles”.   
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Abstract — L’objectif de cette étude était d’évaluer les capacités de mémoire de travail des personnes aveugles 

précoces. Des participants aveugles précoces et voyants ont réalisé une tâche de n-back auditive et un empan envers et 

endroit. Les résultats ont montré que les participants aveugles étaient plus rapides dans trois des quatre conditions du 

test de n-back, mais que leurs scores ne différaient pas significativement de celui des participants voyants. Alors que 

l’empan endroit des deux groupes était équivalent, les participants aveugles ont obtenu un empan envers 

significativement supérieur. Ces résultats suggèrent que les personnes aveugles précoces ont des capacités de mémoire 

de travail supérieures. 

Mots clés  — cécité ; mémoire de travail ; test de n-back auditif ; empan endroit/envers 

I. INTRODUCTION 

Le déplacement est l’une des activités les plus 

altérées par l’absence de vision. La vision est en effet 

la modalité sensorielle la plus utile pour le traitement 

de l’information spatiale. Tout d’abord, la vision 

permet un recueil des informations à propos de 

l’agencement spatial de façon simultanée 

(périphérique et fovéal), diminuant le montant 

d’information à maintenir en mémoire [1]. Selon [2], 

c’est ce caractère simultané qui confère à la vision 

son avantage dans l’encodage de l’information 

spatiale. Ensuite, la rapidité des mouvements 

oculaires permet le traitement rapide de nombreuses 

informations [1]. La localisation visuelle d’objets 

distants est plus précise que par l’audition et le 

toucher [3]. De plus, l’information visuelle apporte 

de meilleures modulations attentionnelles que les 

autres informations sensorielles : l’orientation du 

regard vers une localisation de l’espace entraine une 

orientation de l’attention à cet endroit [4]. 

La mémoire de travail est impliquée dans la 

réalisation de nombreuses tâches, telles que la 

compréhension, le raisonnement et l’apprentissage. 

Selon le modèle de mémoire de travail développé par 

[5], la mémoire de travail est composée d’un système 

exécutif central, qui contrôle deux systèmes 

esclaves, la boucle phonologique et le calepin visuo-

spatial. Le système exécutif coordonne l’accès à 

l’information dans les autres sous-systèmes et en 

mémoire à long terme. La boucle phonologique 

permet le stockage temporaire de l’information 

verbale. Elle est composée du stock phonologique, 

un stock passif qui retient l’information verbale 

durant environ deux secondes, et de la boucle 

articulatoire, qui permet le maintien de l’information 

verbale dans la boucle phonologique par auto-

répétition sub-vocale. Le calepin visuo-spatial 

permet le stockage temporaire de l’information 

visuo-spatiale. Il est impliqué dans la génération et 

la manipulation des images mentales. Plus 

récemment, [6] a ajouté un quatrième sous-système, 

le buffer épisodique, aussi contrôlé par le système 

central exécutif. Ce sous-système lie les 

informations issues de différentes sources en block. 

Référence [7] a proposé de modifier ce modèle afin 

de rendre compte du stockage et de la manipulation 

des informations tactiles ou olfactives, par exemple 

de l’information tactile durant la lecture de Braille 

par les personnes aveugles. Les auteurs suggèrent 

que la mémoire de travail est composée de sous-

systèmes esclaves reliés aux différentes modalités 

(auditive, visuo-spatiale, tactuo-spatiale, olfactive, 

gustative et action), et ces sous-systèmes peuvent 

être plus ou moins développés en fonction de 

l’expérience. Cette hypothèse est basée sur une étude 

[8] qui a permis de montrer que  des personnes 

aveugles avaient des performances supérieures à des 

personnes malvoyantes à une tâche de mémoire de 

travail tactile (avec des stimuli braille) et que la 

performance des personnes aveugles à la tâche 

tactile était similaire à celle de personnes voyantes à 

une tâche visuelle analogue. 

Lors de ses activités quotidiennes, par exemple 

pendant ses déplacements, une personne aveugle 

traite des informations qui sont principalement 

issues des modalités auditives et haptiques, et qui 

sont donc séquentielles par nature. Les informations 

doivent être intégrées en mémoire de travail, puis 

manipulées pour construire une représentation 
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spatiale de l’environnement. La mémoire de travail 

des personnes aveugles a déjà été étudiée, 

principalement en modalité tactile. Par exemple, [9] 

ont comparé les performances de participants 

aveugles précoces et tardifs et voyants à des tests de 

n-back. Tous les participants ont été testés à l’aide 

d’une tâche tactile avec des lettres en relief, les 

participants aveugles avec une tâche supplémentaire 

composée de caractères Braille et les participants 

voyants avec une tâche visuelle additionnelle, 

composée de lettres présentées sur un écran 

d’ordinateur. Les résultats ont montré que les 

participants aveugles ont surpassé les participants 

voyants dans la tâche tactile composée de lettres en 

relief ; la performance des participants voyants à la 

tâche visuelle était supérieure à celle des participants 

aveugles à la tâche composée de lettres en relief mais 

ne différait pas de celle des participants aveugles à la 

tâche en Braille. Ainsi, la performance obtenue à un 

test de n-back semble reliée à la familiarité que les 

participants ont avec le matériel utilisé. Des 

chercheurs ont soumis à des participantes aveugles 

congénitaux et tardifs et des participants voyants une 

adaptation haptique du test des blocks de Corsi pour 

évaluer les empans spatiaux haptiques de mémoire 

de travail [10]. L’empan spatial endroit des 

participants aveugles tardifs était plus grand que 

celui des participants voyants ; la performance des 

participants aveugles précoces était intermédiaire. 

Néanmoins, la performance inférieure des 

participants voyants peut être expliquée par un 

manque de familiarité avec l’utilisation de la 

modalité tactile pour la perception spatiale. Pour 

l’empan envers, aucune différence entre les trois 

groupes n’a été trouvé. Les résultats obtenus dans 

ces deux études ([9] et [10]) sont difficilement 

interprétables, puisque les personnes aveugles sont 

comparées à des personnes voyantes sur des tests 

comportant des stimuli différents ou avec les mêmes 

stimuli mais moins familiers pour un groupe (les 

stimuli tactiles pour le groupe voyant). Il paraît ainsi 

important d’utiliser un matériel identique, et  que les 

différents groupes testés ont avec ce matériel un 

niveau de familiarité similaire pour comparer la 

mémoire de travail des personnes aveugles à celle 

des personnes voyantes. 

L’objectif de l’étude dans cet article était de 

comparer la performance de personnes aveugles 

précoces à celle de personnes voyantes à des tâches 

impliquant la mémoire de travail, composées de 

stimuli identiques pour les deux groupes 

(contrairement à [9]) et familier pour les deux 

groupes (contrairement à [10], la perception 

haptique étant très peu utilisée par les personnes 

voyantes). Les participants de l’étude ont donc été 

évalués sur des tâches en modalité auditive. 

L’hypothèse testée était que les performances aux 

tests impliquant la mémoire de travail des 

participants aveugles seraient supérieures à celles 

des participants contrôles. 

II. METHODE 

A. Participants 

Quatorze personnes aveugles précoces (10 

femmes and 4 hommes) âgées de 27 à 52 (âge 

moyen = 35 ans, SD (écart type) = 8.6) vingt-trois 

personnes voyantes (15 femmes and 8 hommes) 

âgées de 22 à 50 (âge moyen = 31 ans, SD = 8.2) ont 

participés à l’étude. Les participants aveugles 

n’avaient pas de vision résiduelle ou une seule 

perception de la lumière, et aucune autre atteinte 

neurologique ou sensori-motrice. Seuls trois 

participants aveugles ne l’étaient pas depuis la 

naissance, mais sont devenus aveugles à l’âge de 

trois, cinq et six ans. La cécité des participants était 

liée à des étiologies variées. Les participants 

aveugles sont capables de se déplacer de façon 

indépendante hors de chez eux à l’aide d’une canne 

blanche (11) ou d’un chien guide (3). Six sous-tests 

de la portion verbale de la Wechsler Adult 

Intelligence Scale - Revised (WAIS-R, [11], [12]) 

ont été utilisés pour determiner que le 

fonctionnement intellectuel des deux groupes était 

similaire (t(0.863) = 2,35, p = 0.399).  Bien que cette 

portion n’évalue que le quotient intellectuel (QI) 

verbal, ce test est le seul disponible pour évaluer le 

fonctionnement intellectuel des personnes avec 

déficience visuelle. Cette portion verbale était 

appropriée pour l’évaluation des personnes aveugles 

et fournit un QI verbal qui corrèle à 0.95 avec le QI 

acquis à l’aide de l’échelle totale [13]. Les temps de 

réaction des groupes ont aussi été comparés. Un test 

de temps de réponse simple a permis de montrer que 

les groupes avaient une rapidité équivalente 

(t(0.31) = 2,35, p = 0.976). Les participants voyants 

ont eu les yeux bandés durant le test afin que tous les 

participants soient dans la même condition et 

d’empêcher l’interférence liée à des distractions 

visuelle sur le traitement des stimuli de la tâche pour 

les participants voyants. Les participants ont fourni 

un consentement informé signé avant 

l’expérimentation. 

B. Procédure et matériel 

Le test de n-back a été programmé avec le 

logiciel SuperLab Pro (version 2.0.4). La 

programmation des tests, la présentation des stimuli 

et l’enregistrement des réponses et temps de réponse 

ont été réalisés sur un ordinateur portable Dell 

Latitude D620.  

Le test de n-back est utilisé pour tester la 

mémoire de travail, particulièrement les processus 

de mise à jour [14]. Des consonnes sont présentées 

une par une. L’intervalle interstimuli était de 1500 

ms (milliseconde). Chaque séquence est composée 

de 60 stimuli auditifs, dont dix cibles. Il y a quatre 

conditions (0, 1, 2 et 3-back) qui diffèrent en 

fonction du niveau de difficulté impliqué. Dans la 

condition 0-back, le participant doit répondre à 

chaque fois qu’une consonne cible est présentée, en 

condition 1-back, il doit répondre quand une 
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consonne est identique à la précédente, en condition 

2-back, quand la consonne est identique à celle 

placée avant la consonne précédente, et en condition 

3-back, il doit répondre quand la consonne est la 

même que celle présentée trois consonnes plus tôt. 

Le participant a eu pour consigne de répondre en 

appuyant sur la barre espace d’un clavier avec 

l’index de sa main dominante le plus rapidement 

possible. Lorsque la touche était pressée après 200 

ms après l’apparition du stimulus cible et avant 

l’apparition du stimulus suivant, la réponse était 

considérée comme correcte, la pression de la touche 

à n’importe quel autre moment était enregistrée 

comme fausse alarme. Les variables dépendantes 

étaient le nombre de réponses correctes ainsi que les 

temps de réponse. 

Le test Mémoire des chiffres (WAIS-R, [11], 

[12]) est composé de deux sous-tests, l’empan 

endroit et l’empan envers. Dans ces sous-tests, des 

séquences de chiffres sont présentées auditivement, 

le nombre de chiffres augmente graduellement 

jusqu’à ce que le participant échoue à deux 

séquences consécutives. Pour l’empan endroit, le 

participant doit répéter la séquence dans le même 

ordre de présentation ; pour l’empan envers, il doit 

répéter la séquence dans l’ordre inverse.  Les 

variables dépendantes étaient l’empan endroit et 

l’empan envers (le nombre maximum d’items répété 

sans erreur) et la note standard âge. La note standard 

âge est obtenue en ajoutant les scores des deux 

conditions et en pondérant ce score en fonction la 

classe d’âge du participant selon un tableau fourni 

dans le manuel [12], ce qui permet de comparer des 

personnes d’âges divers en s’affranchissant des 

effets de l’âge sur la performance. 

III. RÉSULTATS 

Les données (scores et/ou temps de réponse) ont 

été analysées avec un test de Student pour comparer 

les performances des deux groupes (groupe aveugle 

précoce et groupe voyant). Pour évaluer certaines 

données de la Mémoire des chiffres, une ANOVA à 

mesures répétées suivant le plan expérimental 2 

groupes (facteurs inter sujet : groupe aveugle et 

voyant) X 2 conditions (facteurs intra sujet : empan 

endroit et empan envers) a été effectuée ; et pour le 

test de n-back, une ANOVA à mesures répétées 

suivant le plan expérimental 2 groupes (facteurs inter 

sujet : groupe aveugle et voyant) X 4 conditions 

(facteurs intra sujets : condition 0-back, 1-back, 2-

back et 3-back) a été effectuée. Lorsque les variances 

n’étaient pas homogènes (en utilisant le test de 

Mauchly), la correction de Greenhouse-Geisser a été 

utilisée. Conditionné sur les valeurs significatives de 

F, le test LSD (Least Significant Difference) de 

Fisher a été utilisé pour les analyses post hoc. Le 

niveau de significativité utilisé pour toutes les 

statistiques était p < 0.05. Les moyennes et écart-

types pour chaque mesure de performance des 

groupes et les valeurs statistiques pour les 

comparaisons de performance réalisées avec le test 

de Student sont présentés dans la Table 1. 

Test de N-Back. Une ANOVA à deux facteurs 

sur les scores a révélé un effet significatif de la 

condition (F(3, 146) = 124.127, p = 0.000). Les 

analyses post hoc montrent que les scores de la 

condition 0-back ne différaient pas significativement 

de ceux obtenus en condition 1-back (p = 1.000), 

mais étaient significativement plus élevés que ceux 

obtenus dans les conditions 2 et 3-back (p = 0.000), 

les scores obtenus en condition 1-back étaient plus 

élevés que ceux obtenus en condition 2 et 3-back (p 

= 0.000), et les scores obtenus en condition 2-back 

étaient plus élevés que ceux obtenus en condition 3-

back (p = 0.000). L’analyse n’a pas révélé d’effet du 

groupe significatif (F(1, 146) = 2.950, p = 0.095), ni 

d’effet d’interaction entre le groupe et la condition 

(F(3,146) = 1.353, p = 0.265). 

Les différences de score entre les groupes ont été 

étudiées séparément pour chaque condition avec un 

test de Student. Les analyses n’ont pas révélé de 

différences significatives entre les deux groupes 

pour la condition 0-back (t(2.643) = 1, 35, 

p = 0.443), 1-back (t(2.643) = 1, 35, p = 0.443), 2-

back (t(1.327) = 1, 35, p = 0.193), ou 3-back 

(t(1.480) = 1, 35, p = 0.148).  

Une ANOVA à deux facteurs sur les temps de 

réponse a montré un effet significatif de la condition 

(F(3, 146) = 105.568, p = 0.000). Les analyses post 

hoc ont montré que les temps de réponse en 

condition 1-back étaient significativement plus 

courts que ceux obtenus en condition 1-back 

(p = 0.012), les temps de réponses obtenus en 

condition 1-back étaient significativement plus 

courts que ceux obtenus en condition 2-back 

(p = 0.000), et les temps de réponse obtenus en 

condition 2-back étaient significativement plus 

courts que ceux obtenus en condition 3-back 

(p = 0.000). De plus, l’analyse a révélé un effet 

significatif du groupe (F(1, 146) = 19.749, 

p = 0.000), les participants aveugles ont été 

significativement plus rapides que les participants 

voyants. Un effet d’interaction entre le groupe et la 

condition a également été trouvé (F(3, 146) = 3.646, 

p = 0.022). 

Les différences de temps de réponse entre les 

groupes pour chaque condition ont été étudiées 

séparément avec un test de Student. Les analyses 

n’ont pas révélé de différence significative entre les 

deux groupes pour la condition 0-back (t(-1.636) = 1, 

35, p = 0.111), mais ont montré que les participants 

aveugles ont été plus rapides que les participants 

voyants dans la condition 1-back (t(-3.153) = 1, 35, 

p = 0.003), 2-back (t(-3.867) = 1, 35, p = 0.000) et 3-

back (t(-4.019) = 1, 35, p = 0.000). 

Tous les résultats significatifs obtenus 

précédemment avec les statistiques paramétriques 

ont été confirmé avec des tests non paramétriques. 

Mémoire des chiffres. Une ANOVA à deux 

facteurs sur les empans a montré un effet significatif 
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de la condition (F(1, 72) =  52.358, p = 0.000), 

(confirmé avec un test statistique non paramétrique), 

l’empan endroit était plus grand que l’empan envers. 

Pas d’effet du groupe (F(1, 72) = 2.554, p = 0.119) 

et pas d’effet d’interaction entre le groupe et la 

condition n’a été trouvé (F(1, 72) = 1.373, 

p = 0.249).  

Les différences entre les groupes pour les deux 

empans ainsi que pour la note standard ont été 

analysées séparément à l’aide d’un test de Student. 

Les analyses n’ont pas révélé de différence 

significative entre les deux groupes pour l’empan 

endroit (t(0.738) = 1, 35, p = 0.470), mais ont montré 

que les participants aveugles ont obtenu un empan 

envers plus grand que les participants contrôles 

(t(2.052) = 1, 35, p = 0.048) (résultat non confirmé 

par le test paramétrique). Pour la note standard âge, 

l’analyse a montré une différence qui tend à être 

significative (t(2.073) = 1, 35, p = 0.053).  

IV. DISCUSSION 

L’objectif principal de cette étude était de 

comparer la mémoire de travail de personnes 

aveugles précoces à celle de personnes voyantes en 

utilisant des tests identiques et dans une modalité 

sensorielle familière pour les deux groupes. 

L’hypothèse était que les participants aveugles 

précoces auraient de meilleures performances que 

les participants voyants à des tests impliquant la 

mémoire de travail. 

Les participants aveugles ont été plus rapides que 

les participants voyants dans les conditions 1, 2 et 3-

back, mais aucune différence entre les scores 

obtenus par les deux groupes dans les quatre 

conditions du test de n-back n’ait été trouvée. 

L’absence de différence entre les deux groupes 

pour la condition 0-back n’est pas surprenante, 

puisque cette condition peut être considérée comme 

une condition contrôle. En effet, elle n’implique pas 

la mémoire de travail, mais requiert juste la détection 

d’un stimulus particulier. Ces résultats sont en 

accord avec ceux obtenus à la tâche de temps de 

réponses simples, qui ont montré que les deux 

groupes avaient une rapidité équivalente, et supporte 

le fait que les différences en faveur des participants 

aveugles trouvées dans les autres conditions ne sont 

pas liées à une meilleure familiarité pour le 

traitement auditif. 

Un effet de la condition a été trouvé, pour les 

scores (à l’exception des conditions 0 et 1-back, où 

les scores obtenus sont similaires) et pour les temps 

de réponse. 

Cela indique que la performance (score et 

rapidité) des participants diminue lorsque le niveau 

de difficulté augmente. Un effet d’interaction groupe 

* condition a été trouvé pour les temps de réaction. 

Les temps de réaction s’allongent lorsque la 

difficulté augmente, mais pas de la même façon pour 

les deux groupes, les participants voyants sont plus 

atteints par l’augmentation de la difficulté que les 

participants aveugles.  

Le fait que les temps de réponse soient plus 

discriminants que les scores a déjà été observé dans 

d’autres études. Par exemple, [15] ont montré que les 

personnes aveugles précoces avaient une attention 

spatiale sélective et divisée supérieure aux personnes 

voyantes en observant des différences entre les deux 

groupes en termes de rapidité mais non au niveau du 

nombre de réponses correctes.  

Les tests de n-back utilisés par [9] ne leur ont pas 

permis de conclure que les personnes aveugles 

avaient de meilleures performances que les 

personnes voyantes ; le test de la présente étude le 

permet, puisque tous les participants ont été comparé 

avec les mêmes stimuli et avaient la même 

familiarité avec ces stimuli. 

Ces résultats ne sont pas en accord avec ceux de  

[16] qui ont trouvé que les personnes aveugles 

congénitales avaient un empan endroit plus grand 

que les personnes voyantes mais un empan envers 

équivalent. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces 

divergences. Il y a, dans les données de la présente 

étude, un effet plafond seulement pour les 

participants aveugles (6 participants pour l’empan 

endroit, 3 pour l’envers). Ainsi, les empans obtenus 

ici ne rendent pas réellement compte du nombre 

moyen d’items que les participants aveugles sont 

capables de récupérer en mémoire de travail ; ce 

nombre d’items aurait pu être plus grand avec un test 

d’empan plus long. En outre, malgré la présence 

d’un effet plafond dans la présente étude (absent 

dans l’étude de [16]), l’empan endroit moyen des 

participants aveugles est 1 point plus bas que celui 

obtenu par [16] (8.1, S.E.M = 0.2), suggérant une 

plus grande homogénéité dans la performance de 

leurs participants que celle des nôtres. De plus, nos 

participants étaient un peu plus âgés que ceux de [16] 

(35, SD = 8.6 versus 31.8, SD = 2), avec une plus 

grande variabilité de l’âge dans notre groupe ; alors 

que les performances d’empans sont connues pour 

décliner avec l’augmentation de l’âge, et cela même 

à partir de 20 ans [17]. 

Le test de n-back implique de lier, maintenir, 

mettre à jour puis délier les items en fonction de leur 

position temporelle [14], processus supporté par le 

système central exécutif. L’empan endroit implique 

la boucle phonologique [6] car il requiert un 

stockage temporaire passif, alors que l’empan envers 

mobilise plus le système central exécutif, puisqu’il 

requiert la manipulation de l’information durant le 

stockage temporaire [18]. 

Pris ensemble, les résultats de cette étude 

démontrent que les personnes aveugles précoces ont 

de meilleures capacités de mémoire de travail que les 

personnes voyantes, en particulier les capacités du 

système central exécutif. 
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TABLE I.  MOYENNES, ECART-TYPE (SD) DE CHAQUE GROUPE ET VALEUR STATISTIQUE POUR CHAQUE COMPARAISON DE GROUPE 

  Moyenne (SD)   

Test Variable Aveugle  

n = 14 

Voyants 

n = 23 

t p 

N-back test auditif 0-back score 10.0 (0.0) 9.9 (0.2) 2.643 0.443 

1-back score 10.0 (0.0) 9.9 (0.2) 2.643 0.443 

2-back score 9.0 (1.6) 8.2 (1.8) 1.327 0.193 

3-back score 6.1 (1.6) 5.3 (1.5) 1.480 0.148 

0-back temps de réponse (ms) 520.1 (69.5) 585.0 (137.5) -1.636 0.111 

1-back temps de réponse (ms) 558.8 (50.1) 634.6 (96.0) -3.153 0.003 

2-back temps de réponse (ms) 681.9 (91.5) 838.0 (132.7) -3.867 0.000 

3-back temps de réponse (ms) 824.0 (114.1) 1017.5 (138.6) -4.019 0.000 

Mémoire des chiffres Empan endroit 7.1 (1.9) 6.7 (1.1) 0.738 0.470 

Empan envers 5.9 (1.5) 5.0 (1.1) 2.052 0.048 

Note standard âge 15.0 (3.8) 12.7 (2.0) 2.073 0.053 

Parmi le groupe des personnes aveugles précoces, 

trois personnes inclues ont perdu la vision à l’âge de 

trois, cinq et six ans. L’âge critère déterminant la 

désignation d’une personne aveugle comme étant 

précoce ou tardive varie en fonction des chercheurs. 

Classiquement, l’âge seuil est celui de trois ans [1]. 

Dans cette étude, trois personnes ont été inclues alors 

qu’elles avaient perdu la vue après cet âge seuil car 

avant d’être aveugles, elles furent toutes trois 

malvoyantes. Ainsi, puisqu’elles ont réalisé la quasi-

totalité de leurs déplacements piétons sans vision ou 

avec une vision atteinte, nous pouvons considérer 

que les effets du déplacement sur la mémoire de 

travail sont similaires à ceux observés chez les 

personnes qui ont perdu la vue avant l’âge de trois 

ans. 

L’absence de vision nécessite une mobilisation 

constante de la mémoire de travail, pour le traitement 

des informations issues des sens résiduels. C’est la 

réalisation d’activités quotidiennes sans voir, comme 

le déplacement piéton, qui pourrait apporter à nos 

participants une mémoire de travail plus développée. 

Ainsi, on peut se demander si les résultats obtenus 

ici peuvent être étendus à la population globale des 

personnes aveugles, comme par exemple aux 

personnes aveugles tardives, qui ont par le passé 

utilisé le canal visuel et ont par conséquent déjà 

construit des représentations spatiales d’une façon 

simultanée. De plus, les participants aveugles testés 

ici étaient tous capables de se déplacer de façon 

autonome. Néanmoins, [19] estiment que 29 % des 

personnes avec déficience visuelle (incluant les 

personnes aveugles et malvoyantes) ne sortent pas 

seules hors de chez elles. Il est possible que les 

personnes aveugles sans mobilité indépendante aient 

des capacités de mémoire de travail inférieures à 

celles des personnes aveugles qui se déplacent avec 

efficience.  Si c’est le cas, entrainer la mémoire de 

travail pourrait être une solution pour développer 

une mobilité indépendante. L’utilisation de 

programmes d’entraînement pour améliorer la 

mobilité des personnes avec déficience visuelle a 

déjà été explorée, en particulier les entraînement 

basés sur les environnements virtuels [20]. 

Cependant, l’utilisation d’entraînement cognitif 

conçu pour améliorer la mobilité des personnes 

aveugles ne semble pas avoir été envisagée ; alors 

que l’entraînement cognitif est utilisé chez des 

populations variées, pour améliorer la réalisation de 

différentes activités quotidiennes. Par exemple, 

l’entraînement cognitif a déjà été utilisé pour 

améliorer la conduite automobile des personnes 

âgées [21]. Cette question mérite d’être investiguée, 

notamment pour savoir si l’augmentation des 

capacités de mémoire de travail des personnes 

aveugles serait transférable à l’activité de 

déplacement. Ainsi, cette étude ouvre la voie à des 

applications concrètes qui pourraient améliorer la 

mobilité des personnes aveugles. 

Par ailleurs, le test de n-back conçu pour cette 

étude peut être d’une grande utilité pour les 

neuropsychologues qui déplorent la rareté de tests 

neuropsychologiques disponibles pour évaluer le 

fonctionnement cognitif des personnes avec atteinte 

visuelle.  
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Résumé —  Les troubles auditifs liés à l’âge –désignés sous le 

terme générique de « presbyacousie »– sont à l’origine d’un 

trouble de la communication orale qui, en limitant les 

stimulations perceptivo-cognitives des sujets âgés malentendants, 

favoriserait l’émergence de troubles psychologiques et cognitifs, 

entre autres complications. La presbyacousie est un handicap qui 
entraine une réelle perte d’autonomie , puisqu’elle prive le patient 

d’une communication efficace. Le traitement actuel consiste à 

compenser la perte auditive par le port de deux aides auditives, 

mais plusieurs études montrent que beaucoup de malentendants 

appareillés ne portent pas leurs appareils. Une des raisons 
principales est le manque de bénéfice ressenti de l’appareillage 

auditif. En effet, la presbyacousie, qui entraîne également des 

distorsions perceptives, ne peut pas être uniquement compensée 

par les aides auditives. Nous souhaitons donc exposer les limites 

de cette prise en charge unimodale et proposer des solutions plus 

adaptées. 

Mots-clés— appareillage auditif, réseau de soins, 
communication, éducation thérapeutique de l’aidant, 

presbyacousie, rééducation audio-verbale, réhabilitation 

audioprothétique 

I.  INTRODUCTION 

La presbyacousie est une surdité de perception qualifiée de 

neurosensorielle , qui évolue lentement et devient patente à 
partir de 55-60 ans [1, 2]. Ce phénomène évolutif 

d’hypoacousie s’amplifie avec l’âge et est considérablement 
aggravé par les traumatismes sonores, l’usage de médicaments 

ototoxiques [3] et très probablement des facteurs génétiques [4, 
5]. 

Si elle n’est pas traitée suffisamment tôt, la presbyacousie 

peut avoir des conséquences délétères sur la qualité de vie et 
venir perturber l’équilibre psychologique et social du patient 

[6]. Son installation insidieuse fait que le patient ne se rend pas 
compte de sa perte auditive, ce qui peut entrainer un isolement, 

une dépression, des troubles de l’humeur et des troubles 
cognitifs [7].  

Les études du GRAPsanté (2007) et de Lin (2011) [8, 9] ont 
permis d’identifier les troubles auditifs liés à l’âge comme un 

facteur de risque indépendant de dégradation cognitive chez les 
sujets âgés. La presbyacousie est en fait à l’origine de troubles 

de la communication orale qui, en limitant les stimulations 

perceptivo-cognitives des sujets âgés malentendants, 
favoriserait l’émergence de troubles cognitifs par 

désafférentation auditive [10]. Ainsi, d’après les résultats de 
l’étude AcouDem [8], le risque de développer des troubles 

cognitifs serait multiplié par 2,5 chez les patients atteints de 
troubles auditifs avec gêne sociale.  

Ces données justifient la nécessité de proposer le port 

précoce de deux aides auditives qui constitue le seul traitement 
efficace à l’heure actuelle [11]. Mais en réalité il s’avère que 

beaucoup de patients appareillés ne portent pas leurs aides 
auditives [12]. Les principales raisons sont dues à leur 

inconfort, aux d ifficultés de manipulation, au coût de 
l’entretien et surtout au manque d’efficience. Nombreux sont 

en effet les patients presbyacousiques appareillés insatisfaits du 

rendement de leurs aides auditives, qu’ils abandonnent alors. 
L’étude de la physiologie de la presbyacousie et de ses 

conséquences nous permet de comprendre cet état de fait et de 
proposer des solutions. 

II. LES DIFFICULTES RENCONTREES 

A. Données physiologiques 

Le problème majeur du presbyacousique est qu’il entend 

mais ne comprend pas. Du point de vue physiologique, cela 
s’explique par une atteinte des cellules ciliées externes de la 

cochlée qui prédomine à la base, zone de codage des 
fréquences aiguës. Ces fréquences aiguës sont extrêmement 

importantes dans la communication, car 60% des éléments 
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pertinents pour la reconnaissance de la parole sont situés dans 

la zone fréquentielle supérieure à 1000Hz [13].  

Ces cellules neurosensorielles situées dans l’organe de 

Corti sont très fragiles et n’ont pas la faculté de se restaurer ou 
de se renouveler. De ce fait, lorsqu’elles sont lésées, des 

distorsions apparaissent, sans possibilité de réparation [1]. Au 
début, le patient compense très bien ces déformations 

perceptives, mais plus la surdité évolue, plus il est difficile de 

les compenser. Il y a une discordance entre la forme sonore en 
mémoire et la forme perçue, ce qui crée des confusions pour la 

compréhension d’un message oral [14]. Aucun traitement 
curatif de la presbyacousie n’existant à l’heure actuelle, la  

réhabilitation consiste à compenser deux ordres de troubles : la 
perte d’audibilité –corrigée par l’amplification fournie par 

l’appareillage auditif, et les distorsions supraliminaires –
compensées par le travail de rééducation auditive proposé par 

l’orthophoniste [14]. Lorsque les cellules ciliées externes sont « 

malades », les aides auditives peuvent les « remettre en 
action ». Mais lorsqu’elles sont mortes, elles n’ont plus aucun 

effet. Or, l’inertie de certaines zones de la cochlée est très 
fréquente dans la presbyacousie [15], même si l’audiogramme  

tonal standard ne permet pas de les repérer. De p lus, les aides 
auditives ne sont pas suffisamment précises pour attribuer 

autant de canaux de réglages qu’il y a de cellules auditives. Ces 

quelques zones déficitaires et non « réactivables » par 
l’appareillage auditif accentuent le déficit de compréhension, à 

l’origine d’une gêne sociale persistante. Par ailleurs, si les aides 
auditives peuvent donner satisfaction au début de 

l’appareillage, la dégradation inéluctable de l’audition rendra 
tôt ou tard les appareils auditifs insuffisants, et il est donc 

indispensable de suppléer à ce déficit progressif [16]. Il est 

aussi important de bien comprendre dans quel état d’esprit se 
trouve le malentendant. 

B. L’état d’esprit du presbyacousique 

Le profil du presbyacousique est à appréhender dès le début 

de la prise en charge. Avant la preuve audiométrique de sa 
surdité, le patient est dans le déni. Il impute ses difficultés de 

compréhension aux interlocuteurs . Pour lui, ils parlent trop vite 
ou articulent de plus en plus mal. Sa surdité peut même le 

rendre agressif dans ces situations, car il lui faut davantage 
d’intensité pour comprendre mais sans excès pour éviter 

d’atteindre son seuil douloureux.  

Au moment du diagnostic, souvent tardif, les contraintes 
liées à l’appareillage auditif (coût, esthétique, confort, idées 

reçues…) retardent considérablement le traitement. Or, 
l’appareillage précoce, outre l’adhésion du patient, est une 

condition essentielle pour une réhabilitation efficace [17]. 

Enfin, une fois appareillé , le presbyacousique est souvent 

déçu et insatisfait du résultat. Il finit par abandonner l’idée de 
mieux entendre, délaisse ses aides auditives, s’isole et sombre 

dans la dépression [12].  

L’apport technologique seul dans la réhabilitation du 
presbyacousique ne parait donc pas suffisant, bien qu’il soit 

indispensable. Une prise en charge plus précoce par une équipe 
pluridisciplinaire permettrait de contourner les difficu ltés 

actuelles liées à la presbyacousie, d’autant plus qu’elles ont des 
répercussions socio-économiques importantes, mais évitables. 

C. Données socio-économiques 

D’un point de vue économique, bien que le coût des 

appareils soit élevé, il est bien moindre comparé à celui que les 
complications de cette surdité entraine. En effet, la démence, 

les troubles de l’humeur, la dépression et l’isolement de la 

personne âgée coûtent très cher à la société. Les psychotropes 
par exemple n’ont pas d’efficacité face à une dépression 

réactionnelle liée aux troubles de l’audition [18]. 
Malheureusement, les cas de personnes âgées sourdes sous 

anxiolytiques ou antidépresseurs ne sont pas rares en maison de 
retraite... Ainsi, on suppose qu’en prévenant les conséquences 

délétères de la désafférentation auditive, grâce à un dépistage et 

une réhabilitation précoce, on pourrait éviter des dépenses 
importantes en matière de santé publique [19]. Par exemple, en 

permettant aux presbyacousiques d’entendre et de retrouver 
une communication satisfaisante, on pourrait retarder l’âge 

d’entrée en maison de retraite et réduire les dépenses faites 
pour les soins de patients âgés malentendants dépendants, dont 

certains souffrent de troubles cognitifs associés  [10]. Il existe 

pourtant des solutions pour améliorer la prise en charge du 
patient presbyacousique. 

III. LES SOLUTIONS PROPOSEES 

Face aux graves conséquences de la presbyacousie, un 

dépistage précoce par l’acoumétrie vocale, la création de 
circuits de l’audition, la réhabilitation audio-verbale et la  

formation d’un aidant du presbyacousique nous semblent des 
solutions permettant de répondre aux besoins des patients et de 

prévenir les complications induites [20]. 

A. Le dépistage précoce grâce à l’acoumétrie vocale 

Le diagnostic de presbyacousie est trop tardif et c’est 
généralement contraint et forcé par l’entourage que le 

presbyacousique consulte un ORL. A ce stade, la perte est déjà 
bien avancée. Ce délai va rendre l’adaptation aux aides 

auditives plus difficile et la rééducation auditive bien plus 

laborieuse. 

Pour que le dépistage soit le plus précoce possible, le  

GRAPsanté (Groupe de Recherche Alzheimer Presbyacousie 
Santé) recommande aux médecins généralistes et gériatres de 

pratiquer une acoumétrie vocale à voix chuchotée à chaque 
consultation d’un patient âgé de plus de 60 ans. Ce test à la 

voix est un outil très sensible, pratique et fiable (Tableau I) qui 
permet de repérer facilement un trouble auditif. Le but de ce 

dépistage est d’adresser le patient à l’ORL dès le début clinique 

de la maladie [21]. Le médecin généraliste ou le gériatre 
devient donc l’init iateur d’un circuit de l’audition que va suivre 

le patient. 

TABLEAU I. VALEUR INFORMATIONNELLE DE L’ACOUMETRIE VOCALE A VOIX 

CHUCHOTEE (PAR RAPPORT A L’AUDIOMETRIE TONALE LIMINAIRE), DANS UNE 

POPULATION DE SUJETS AGES INSTITUTIONNALISES 

Résultats 

SEUILS RESULTATS 
AT 

Pathol. 
AT 

Norm. 
Sen 
% 

Spe 
% 

VPP 
% 

VPN 
% 

Prev 
% 

STM* ≥ 21 dB HL 
SVC** < 75 % 

AV patho. 
AV norm. 

183 
0 

14 
10 

100 41,7 92,8 100 88,4 

STM* ≥ 15 dB HL 
SVC** < 75 % 

AV patho. 
AV norm. 

196 
0 

1 
10 

100 91 99,5 100 94,7 

STM* ≥ 30 dB HL 
SVC** < 75 % 

AV patho. 
AV norm. 

163 
0 

34 
10 

100 22,7 82,7 100 78,7 

*STM : seuil tonal moyen - **SVC = seuil voix chuchotée – Prev : prévalence de la surdité 
Sen = sensibilité – Spe = spécificité - VPP : valeur prédictive – VPN = valeur prédictive négative 
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B. Le circuit de l’audition 

 Les problèmes rencontrés autour des troubles de l’audition 

de la personne âgée sont tels qu’ils ne peuvent pas être résolus 
par chaque praticien, s’il agit seul. En revanche, si sa pratique 

s’inscrit dans un réseau de soins, comme le  circu it de 

l’audition, tous les espoirs sont possibles pour le 
presbyacousique. Le presbyacousique ayant souvent des 

difficultés à reconnaitre sa surdité, à se décider à acheter des 
aides auditives et à se discipliner concernant le port et les 

réglages, s’il n’est pas suivi régulièrement et par les différents 
acteurs du circuit de l’audition, le risque d’échec de la prise en 

charge, à court ou moyen terme, est important [22]. 

 Centré autour du patient, ce circuit de l’audition comprend 
5 protagonistes indispensables :  

 Le gériatre (ou le généraliste) dépiste la surdité et suit 
l’évolution de son patient. 

 L’ORL effectue les examens audiométriques, pose le 
diagnostic et indique l’appareillage auditif et la  

rééducation orthophonique. 

 L’audioprothésiste réalise ensuite une adaptation 

individuelle des appareils auditifs prescrits par l’ORL à 

l’audition du patient. Après plusieurs réglages, le 
bénéfice est en théorie évident. En pratique, il persiste 

très fréquemment des difficultés de compréhension chez 
les presbyacousiques, notamment en condition bruitée 

ou concurrentielle. L’importance de la perte auditive 
n’est pas forcément proportionnelle aux difficultés de 

compréhension, mais plus l’appareillage est tardif, plus 
l’adaptation et la récupération seront ardues. Cependant, 

à audiogramme tonal équivalent, la gêne sociale du 

patient peut être plus ou moins importante, il en est de 
même quant à la réhabilitation auditive. En 2011, en  

nous appuyant sur un test de compréhension verbale 
comprenant des phrases à tendance phonémiques aiguës 

ou graves –l’ « Acoutest » verbal–, nous avons montré 
que les patients presbyacousiques appareillés 

continuaient, malgré une adaptation audioprothétique 

correcte, à mal percevoir les phrases aiguës alors qu’ils 
comprenaient relativement bien les phrases graves [23]. 

L’appareillage est donc indispensable, mais très souvent 
insuffisant, et un travail de rééducation audio-verbale 

s’avère alors nécessaire.  

 L’orthophoniste, dernier intervenant de ce circuit, 

réalisera à la demande de l’ORL un bilan 
orthophonique, avec rééducation si nécessaire. Le b ilan  

comprend la passation de l’« Acoutest », qui permet de 

repérer un déficit de reconnaissance des formes sonores 
aiguës de la parole chez les patients presbyacousiques 

appareillés. Si le patient comprend toutes les phrases, 
l’orthophoniste pourra faire entrer le patient dans sa 

rééducation par une autre voie. Le but est de lui faire 
prendre conscience des possibilités de rééducation de 

son audition, d’utilisation de la lecture labiale en milieu  

bruyant et de l’importance d’avoir un «  aidant ». En 
revanche, dès qu’un défaut d’entendement est mis en 

évidence, 5 à 15 séances d’orthophonie sont 
indispensables pour permettre au patient de retrouver 

une parfaite autonomie et de ne plus ressentir de gêne 

sociale. Dans ce cadre, l’accompagnement du patient 
par un aidant, tout au long de sa rééducation et au-delà, 

est primordial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig.1. Le circuit de l’audit ion préconisé par le GRAPsanté pour la prise en 

charge des patients presbyacousiques 

 

C. La rééducation audio-verbale 

 Sans une rééducation audio-verbale, le bénéfice des aides 

auditives reste limité en termes d’amélioration de la  

compréhension. En revanche, notre système auditif central est 
capable de reconstruire par répétition des mécanismes de 

reconnaissance d’un mot mal perçu (la perception de ce mot 
étant tout de même bien améliorée par les appareils auditifs ). 

Porter la rééducation sur l’automatisation de la reconnaissance 
d’une forme sonore reconstruite à partir de l’audition résiduelle 

et réhabilitée du patient nous semble plus efficient dans la vie 
réelle, que de laisser le patient persévérer dans un mécanisme 

de suppléance mentale s’appuyant sur des profils acoustiques 

antérieurement mémorisés, mais qui ne seront plus jamais 
perçus [24]. Lorsqu’elle est encore possible, la suppléance 

mentale comme seul moyen de compensation face aux 
confusions auditives fait également perdre un temps 

considérable dans les échanges  verbaux. Ce temps de 
reconstitution cognitive ne permet pas de suivre une 

conversation dans la durée, puisque la fluidité des échanges 

disparait, générant une grande fatigabilité. Ce jeu de devinette 
souvent ponctué d’échecs et de moqueries n’est donc en 

général pas payant et même appareillés, les presbyacousiques 
risquent de s’isoler volontairement. Le but de la rééducation est 

donc de travailler à partir de l’audition résiduelle et réhabilitée 
du patient. Par exemple : si malgré l’appareillage auditif, le  

presbyacousique n’entend toujours pas le « S » de « Suzie » et 

le « F » de « fusil », l’entrainement auditif consistera à faire 
émerger une différence pertinente et profitable pour le patient, 

qui lui devienne familière et facilement perceptible. Dans cet 
exemple, le patient portera son attention sur le « U » perçu plus 

ou moins grave selon le mot. La rééducation audio-verbale est 
donc incontournable dans la réhabilitation de la presbyacousie, 

à condition que tous les intervenants potentiels –médecins, 
audioprothésistes et orthophonistes– en soient convaincus et 

qu’ils acceptent d’interagir au sein d’un circuit de l’audition  ! 
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D. La formation de l’aidant 

L’aidant, qui accompagne le malade à chaque rendez-vous 

du circuit de l’audition, va occuper un rôle essentiel dans la 
réhabilitation du patient presbyacousique. Il est donc important 

de le former dès l’entrée dans le protocole de soins. En effet, 

les professionnels de santé sont souvent confrontés à un 
manque de coopération et de motivation de la part du malade, 

pour assurer sa réhabilitation auditive. Ils sont alors heureux de 
pouvoir s’adresser à un « aidant », membre de la famille ou  

proche du patient. L’aidant permet aux soignants de mieux 
comprendre la situation et d’aider le patient à entrer de plain-

pied dans le circuit de l’audition. Une fo is formé par les 

différents acteurs, il peut surveiller le port correct des aides 
auditives –garant d’une bonne adaptation– et leur bon état de 

marche. Il pourra aussi aider le patient presbyacousique à 
retrouver une audition satisfaisante, en l’assistant au cours de 

sa rééducation audio-verbale. Lors des séances orthophoniques, 
l’aidant est formé à entrainer le patient de manière quotidienne, 

en adaptant les techniques de rééducation aux situations de vie 

courante. D’autre part, l’aidant permet de mieux renseigner les 
professionnels sur les difficu ltés rencontrées. 

L’audioprothésiste ajustera les appareils au patient 
presbyacousique tandis que l’orthophoniste adaptera le patient 

à ses aides et au monde qui l’entoure. Leurs interventions 
conjointes , fruit d’observations collaboratives, semblent 

synergiques et améliorent très significativement les résultats 
immédiats et l’adaptation régulière dans le temps  (étude en 

cours, Fig. 2). Enfin, l’aidant permettra au patient de bénéficier 

« à domicile » d’une rééducation « gratuite » et à vie, dont il 
sera à terme lui-même aussi bénéficiaire, s’il devient 

presbyacousique. 

 

 

IV. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

 
 La presbyacousie entraine des complications telles qu’il est 

indispensable de la traiter et ce, en acceptant sa « complexité ». 

L’approche précoce et la prise en charge du patient par une 
équipe pluridisciplinaire, organisées dans un circuit de 

l’audition, a pour but d’aider les patients à mieux tirer profit de 
leurs aides auditives, en « amplifiant » du même coup les 

bénéfices potentiels des progrès techniques permanents. La 
compensation du handicap se veut donc à la fois instrumentale, 

fonctionnelle et psychosociale. 

 Le circuit de l’audition, qui existe déjà pour les enfants 
sourds et les adultes porteurs d’implant cochléaire, a toute sa 

raison d’être dans le cadre de la prise en charge de la personne 
âgée malentendante, souvent laissée pour compte. Sa vocation 

est de prévenir les conséquences liées à la presbyacousie et 
d’éviter autant que possible les  situations de handicap et de 

perte d’autonomie du patient.  

 Dans une société qui veut lutter contre la maltraitance des 

personnes âgées, la presbyacousie, qui s’inscrit en bonne place, 

peut et doit être compensée. Cette compensation efficiente ne 
pourra se faire qu’avec la participation active du 

presbyacousique et de son aidant, principaux bénéficiaires du 
circuit de l’audition.  

  

Fig. 2. Une étape collaborative du circuit de l’audition  : l’audioprothésiste, 
l’orthophoniste, le patient et son aidante. 

 Une étude interventionnelle comparative, v isant à évaluer le 

bénéfice d’une prise en charge optimisée des sujets âgés 
malentendants au sein de ce circuit de l’audition, est 

actuellement en cours d’élaboration. Dans ce cadre, la 
réhabilitation audioprothétique combinée à la rééducation 

auditivo-verbale sera comparée à la prise en charge habituelle, 
par réhabilitation audioprothétique seule, suivie dans un second 

temps par une rééducation auditivo-verbale. Un groupe 

contrôle de patients témoins , refusant tout traitement, sera 
également constitué : ils bénéficieront d’un suivi médical 

simple à l’issue duquel leur sera reproposé une prise en charge 
thérapeutique adaptée. 
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Résumé—CIRDO RI est un projet qui vise à mettre au point
un système d’assistance pour faciliter le maintien à domicile
des personnes âgées et/ou dépendantes. Il a pour objectif de
sécuriser les seniors et de favoriser leur autonomie pour soulager
les familles et les aidants. L’idée principale du projet CIRDO est
d’utiliser à la fois l’analyse vidéo et la reconnaissance de la parole
et ceci dans le même processus. Afin de répondre aux contraintes
fixées dans le projet CIRDO comme le respect de l’intimité,
la préservation de l’information privée et la réactivité dans la
détection de situations de détresse, les solutions proposées sont
conçues pour opérer en tâches de fond, sans l’intervention d’un
opérateur. Outre l’aspect technique, ce projet porte également
sur l’évaluation psycho-sociale et psycho-ergonomique de ces
technologies par des utilisateurs potentiels et leur entourage
(famille, aidants...) au niveau de leur utilisabilité et de leur
acceptabilité notamment. Des expérimentations conduites dans
un milieu réaliste ont permis l’enregistrement de données audio
et vidéo correspondant au cas d’usage.

I. INTRODUCTION

Le maintien à domicile des Personnes Âgées (PA) dé-
pendantes devient une priorité dans nos sociétés pour des
raisons tant économiques que sociétales (liées au bien-être,
à la prise en charge, à l’assistance de nos aînés). Ce concept,
« vieillir chez soi », a vu le jour en raison de l’augmentation
de l’espérance de vie dans tous les pays développés au cours
de la dernière décennie.

Un moyen consiste à retarder autant que faire se peut le
passage vers une maison médicalisée. C’est le but de l’Ambient
Assisted Living (AAL) ou assistance à la Vie Autonome de
développer des programmes qui visent à mettre en place des
services innovants en vue d’améliorer la qualité de vie des
personnes âgées, de maintenir leur indépendance dans un cadre
de vie normal sachant que les personnes âgées sont les plus
touchées par des maladies physiques ou cognitives.

C’est dans ce contexte que se positionne notre projet de
recherche en gérontechnologie CIRDO (projet ANR-CNSA).
Ce projet a pour objectif de conduire à la conception d’une
technologie ambiante (disséminée dans le foyer) permettant,
par des systèmes audio et vidéo, de détecter automatiquement
les chutes et d’alerter les secours le cas échéant. Une approche
de « conception centrée utilisateur » [1] et une démarche de re-
cherche pluridisciplinaire associent les sciences informatiques,
de psychologie ergonomique et de psychologie sociale, des

industriels de terrain, des formateurs et un réseau d’acteurs de
la télésanté.

L’impact attendu de ce projet est l’amélioration de la sensa-
tion de sécurité et d’autonomie. Par contraste avec les système
existants, la personne n’a pas besoin de porter un capteur en
permanence. En outre, si elle tombe en étant dans le champ
de la caméra, le système peut réagir immédiatement y compris
en cas de perte de conscience. Si la personne est hors du
champ de la caméra, la personne qui reste consciente conserve
la possibilité d’appeler à l’aide grâce à des microphones.
Ainsi, le système proposé permet de surmonter une partie des
limitations des systèmes existants.

Parmi les verrous scientifique que ce projet se propose
de lever ; l’analyse et l’identification de la chute en milieu
domestique reste un défi important en raison de la variabilité
des profils et des fragilités des sujets, et de la configuration
des contextes de vie [2]. Différents types de dispositifs ont été
conçus et beaucoup de systèmes utilisent des gyroscopes [3] ou
des accéléromètres parfois complétés par des microcontrôleurs
[2]. La chute alors est caractérisée par la variation de la vitesse
et l’inclinaison du porteur du dispositif.

En outre, l’acceptation réelle de capteurs vidéo / audio
est très variable selon la situation de l’utilisateur, les inté-
rêts perçus doivent l’emporter sur les inconvénients. En ce
qui concerne ces aspect, il n’est pas suffisant de considérer
seulement les besoins de l’utilisateur, il faudra aussi prendre
en compte les desiderata de ses proches et des professionnels
de santé. Les autres points concernent le traitement vidéo rendu
difficile par les configurations d’éclairement non contrôlées, la
difficulté de traitement dans le cas des voix atypiques et la
présence de bruit, la prise de décision à partir de données in-
certaines (inférences à partir des résultats de l’analyse vidéo et
audio), et l’interaction homme-machine (est-ce que le système
réagit correctement ?).

Les étapes de l’étude sont les suivantes : (i) modélisation
du processus de chute des personnes âgées au domicile et
enquête sur les conditions d’acceptation du système CIRDO
par les différents acteurs du foyer, (ii) conception des modèles
d’analyse informatique nécessaires sur la base de cette étude,
(iii) élaboration d’un système de surveillance complet et fina-
lement, (iv) validation avec les utilisateurs ciblés.
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Cet article présente l’approche du projet CIRDO et les
principaux résultats des études menées jusqu’à présent pour
conduire au développement d’un système adapté aux besoins
spécifiques des utilisateurs et transférable dans leur propre
environnement de vie psychosocial. Après un court état de l’art
donné en section II, la section III décrit l’étude de terrain et les
résultats qui ont conduit à la spécification du système CIRDO.
Les aspects techniques de ce système sont détaillés dans la
section IV. Enfin pour construire des modèles d’inférence, une
expérience a été menée dans des contextes réalistes, impliquant
des utilisateurs cibles et des "acteurs" équipés d’un simulateur
de vieillissement corporel. Cette expérience est décrite dans la
section V. Enfin une discussion sur les résultats obtenus et les
travaux futurs permet de clore cet article.

II. ÉTAT DE L’ART

A. La situation de la personne âgée : entre dégradation et
réhabilitation

Le processus de vieillissement se caractérise par un déclin
des principales capacités biophysiologiques, et se traduit par
un repli de la personne sur le domicile, un affaiblissement
significatif de ses rôles sociaux et familiaux [4], et surtout
une perte de but et d’identité [5]. La survenue des incapacités
ne résiderait pas seulement dans l’individu, mais se situerait
aussi dans l’interaction avec son environnement, et c’est l’in-
compatibilité de cet environnement avec les spécificités de la
personne fragilisée qui créerait une situation d’empêchement
[6]. Dans cette perspective, deux modèles se distinguent [7] :
un modèle « intégratif » où la réduction des handicaps passe
par une action sur l’individu (rééducation, appareillages. . .)
et un modèle « participatif » où l’environnement supplée les
déficiences. Le projet CIRDO s’inscrit clairement dans cette
seconde approche en proposant d’adapter l’environnement de
vie à la personne âgée dépendante. Cette technologie ambiante
vise à transformer une situation d’empêchement en une situa-
tion adaptée.

B. La chute d’une personne et sa détection

Définie par l’OMS comme « le fait de se retrouver involon-
tairement sur le sol ou dans une position de niveau inférieur par
rapport à sa position de départ », la chute se traduit comme un
phénomène difficilement appréhendable. Elle représente néan-
moins 80% des accidents de la vie courante et est responsable
d’environ 9300 décès chaque année chez les plus de 65 ans.
Près d’une personne âgée de 65 à 75 ans sur quatre a indiqué
qu’elle avait chuté dans les douze mois écoulés [8]. Si toutes
les personnes qui font une chute sont exposées à un risque de
traumatisme, l’âge, le sexe et l’état de santé peuvent avoir une
incidence sur le type et la gravité de ce traumatisme [9]. Chez
la personne âgée, elle est souvent entraînée par l’intrication de
plusieurs facteurs dits à risques, de types intrinsèques (liés à
des fragilités, son expérience, sa représentation du risque. . .)
et/ou extrinsèques (éléments de l’environnement) [10] ainsi
qu’à des éléments socio-culturels (expériences personnelles ou
partagées de la chute, histoire de vie. . .) [11].

Étant donné les conséquences dramatiques que peuvent
entraîner une chute, de nombreux projets ont développé des
solutions pour les détecter rapidement. Un certain nombre uti-
lisent des microphones en combinaison avec d’autres modalités

comme le mouvement grâce à l’utilisation d’un accéléromètre
[12], [13]. Doukas et al. [13] ont proposé un système adapté
au patient pour détecter une chute et le stress vocal dans la
parole par l’analyse des données sonore et de mouvement,
mais dans ce cas, la personne est contrainte de porter des
capteurs en permanence. Un système de dialogue a été proposé
pour remplacer les systèmes traditionnels d’appel d’urgence
tout en s’adaptant au style de vie des personnes âgées [14].
Cependant, le vocabulaire du prototype était limité ( « yes » ou
« no ») et le système n’a pas été testé avec des utilisateurs
âgés. Une autre approche classique est l’utilisation de robots
compagnons comme dans le projet CompanionAble [15]. Ce
robot compagnon est capable de se déplacer à proximité
de l’utilisateur. Le système est capable de reconnaître des
commandes vocales, la reconnaissance d’appels de détresse
ne semble avoir été prévue. Ce système est limité par la
capacité du robot de se déplacer près de la personne. Des
études récentes ont montré que le microphone, tout en étant
intrusif est malgré tout accepté par la population âgée [16].

L’originalité du projet CIRDO réside dans la combinaison
des analyses audio et vidéo ainsi qu’à une conception qui s’est
appuyée sur une étude de terrain. Le traitement de la vidéo est
très précis pour détecter des mouvements de la personne, mais
son action est limitée à l’angle de vision de la caméra et peut
être gênée par la lumière ambiante, les microphones quant à
eux peuvent détecter des sons émis hors du champ de la caméra
et permettent la reconnaissance vocale, mais ils sont perturbés
par les bruits ambiants.

III. ÉTUDES DE TERRAIN

L’objectif est d’analyser en profondeur les différents cas de
chute afin d’identifier les poses clés (comportement, gestes et
poses) et les phrases caractéristiques de situations à risque et
qui pourront ensuite être utilisées pour construire les modèles
du système CIRDO. Un certain nombre d’interrogations ont
guidé notre analyse : quelles sont les Activités de la Vie
Quotidienne (AVQ) réalisée à domicile par les personnes
âgées ? Quels sont les caractéristiques des chutes et les facteurs
à leur origine ? Quels descripteurs le système CIRDO peut-
il utiliser pour détecter automatiquement les chutes ? Quelles
sont les principaux obstacles à l’utilisation du système, à la
fois d’un point technique mais aussi éthique (respect de la vie
privée) ?

FIGURE 1. Différentes phases d’une chute

A partir des méthodes d’entretien et d’observation, nous
avons ainsi pu reconstruire les « scripts » de ces différentes
chutes en décrivant d’une part les conditions de la chute
(caractéristiques de la personne, activité réalisée, lieu, moment,
causes et circonstances de l’incident. . .) et d’autres part, les
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Alors que c’était le milieu de la nuit, vers 3 heures du matin, Mme P., 70 ans, se lève pour

aller boire un verre d’eau dans la cuisine. Elle avance dans la pénombre de la nuit, d’une

bonne allure pour vite retourner se coucher. Alors qu’elle ne voit rien, son pied droit

glisse sur le sol, elle perd l’équilibre et tout son corps part en arrière. A cause de la

vitesse à laquelle elle marchait, son corps virevolte de côté. Son genou droit heurte alors

violemment le sol. Et c’est tout le corps de Mme P qui heurte le sol ; elle se retrouve

allongée dos au sol, les bras étendus derrière la tête. Elle relève alors son buste et se

tourne légèrement vers la droite, en prenant appui sur son bras pour tenter de se relever. En

vain, elle se tourne sur la gauche, prend appui sur son bras, plie sa jambe gauche afin de

prendre appui sur son genou. Elle pousse sur ses bras et son genou afin de se relever.

FIGURE 2. Scénario de chute utilisant la méthode des Personas

modalités de la chute : quels sont les différents membres du
corps mobilisés (membres supérieurs/inférieurs), la direction et
l’amplitude de chaque mouvement (bras vers le haut/ bas, corps
à droite/gauche. . .), la vélocité (vitesse et direction du corps)
ses réactions au sol (cherche à se relever, rampe. . .) ainsi que
les temps d’(in)action (ie. durée d’immobilisation au sol). La
Figure 1 montre le script d’une chute typique. Des phrases ou
mots d’alerte ont également été identifiés à différents moments
de la chute : « AAhhh, zuuut, qu’est ce qui m’arrive, Oh merde,
merde. . . ». (voir Figure 1)

Par la méthode des Personas, nous avons aussi décrit
finement par des scénario, les contextes de réalisation et de
déroulement des chutes, qui visaient deux objectifs : (i) d’une
part avoir une représentation assez claire et précise des diffé-
rents chutes identifiées (28) de façon à pouvoir les catégoriser
et à les regrouper dans trois grandes classes discriminantes :
en l’occurrence tomber (s’affaler au sol, depuis une posture
statique), glisser (déséquilibre du corps dans la continuité d’un
déplacement) et trébucher (perte de verticalité induite par un
choc contre un obstacle), (ii) d’autre part, faire rejouer ces
scénarios par 20 sujets dans un contexte d’expérimentation de
type living lab, afin d’affiner les paramétrages de détection et
de valider ses algorithmes de repérage. Il était ainsi plus aisé
de reconstituer les scènes d’incident en adaptant le cadre de
vie selon les différents scénarios des chutes à simuler (tapis
écorné, tomber d’un canapé). (voir Figure 2)

IV. LE SYSTÈME CIRDO

A. Architecture globale

Les différents composants du système CIRDO et leur
connexion sont décrits sur la Figure 3. Le flux de données
issus de la caméra est analysé en continu par la caméra vidéo
en vue d’en déduire les postures et mouvements de la personne
et de détecter les chutes. Quant au module audio, il analyse
en permanence le flux de données issu du microphone afin
d’en extraire en permanence les segments de parole ou de son
produits dans la maison. Ces deux types d’événements sont
envoyés ensuite au module de fusion et décision en charge de
détecter les situations à risque qui décide si il y a lieu d’émettre
un appel d’urgence grâce au système "e-lio 1".

B. Module audio CirdoX : reconnaissance automatique de la
parole âgée

Le module audio opère en tâche de fond sans que la
personne n’ait à intervenir pour le configurer. Le traitement

1. http ://www.technosens.fr/
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FIGURE 3. Le système CIRDO

se décompose en quatre étapes : (1) détection de l’événement
sonore dans le bruit de fond, (2) discrimination entre parole
et son de la vie courante, (3) reconnaissance de la parole
prononcée et (4) filtrage des paroles relatives à une détresse
pour envoi au système de fusion. Les phrases qui ne sont
pas relatives à une situation de détresse sont immédiatement
effacées pour respecter l’intimité de la personne. Les deux
premiers étages font appel à une détection d’énergie sur la
transformée en ondelettes du signal et à la classification du
signal entre classe de parole et classe de son [17]. Le contexte
applicatif rend la réalisation du troisième étage difficile car le
vieillissement physique et cognitif des personnes fait que la
voix âgée est particulières difficile à traiter par les systèmes
de reconnaissance automatique de la parole (RAP) qui doivent
être adaptés en conséquence [18] [19]. Il convient aussi de
prendre en compte le fait qu’une personne appelant à l’aide
lorsqu’elle est en situation de détresse aura une voix affectée
par l’émotion qu’elle éprouve dans cette circonstance, ce qui
va là aussi compliquer la tâche du système de reconnaissance
[20]. Par ailleurs, l’analyse sonore dans un milieu non contrôlé
comme le domicile impose de relever d’autres défis [21].

La réalisation d’un système de reconnaissance automatique
de la voix âgée nécessiterait l’enregistrement d’un corpus
comprenant une centaine d’heures de paroles prononcées par
plus de cent locuteurs. Étant donné les difficultés rencontrées
auprès de ces personnes, état de fatigue et difficultés à se
déplacer vers un studio d’enregistrement, nous avons décidé
d’enregistrer un corpus appelé AD80 de taille plus modeste,
mais suffisante pour permettre d’adapter un système existant
à la voix âgée, l’étude correspondante est décrite avec plus de
précisions dans [22]. Le Taux d’Erreur de Mot (TEM) qui était
au départ de 43,5% a pu être ainsi ramené à 14,5%.

1 Détresse Qu’est-ce qui m’arrive !
2 Détresse Oh là !
3 Détresse Oh là ! Je saigne ! Je me suis blessé !
4 Détresse Aïe ! J’ai mal !
5 Détresse Je peux pas me relever !
6 Détresse Aidez-moi !
7 Détresse Au secours !
8 Détresse Je me sens mal !
9 Détresse Je suis tombé !
10 Détresse Du secours s’il vous plaît !
11 Domotique Appelle quelqu’un e-lio !
12 Domotique e-lio appelle les secours !
13 Domotique e-lio appelle ma fille !
14 Anodin Bonjour madame !
15 Anodin Il fait soleil.
16 Anodin J’ai ouvert la porte.

TABLE I. EXEMPLES DE PHRASES DU CORPUS AD80
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Le contenu des phrases prononcées a été déterminé pour
partie à partir de l’étude de terrain et pour partie en prolon-
gement d’études précédentes [23], il comprend donc à la fois
des phrases de détresse, des ordres domotiques et des phrases
anodines. Quelques exemples sont donnés dans le Tableau I.
Le corpus de parole lue AD80 a été enregistré par 95 locuteurs
dont 43 personnes âgées (62 à 94 ans) et a une durée totale
de 4h 42min. Le système de Reconnaisance Automatique de
la Parole (RAP) utilisé est Sphinx3 [24], il utilise des modèles
acoustiques appris sur le corpus BREF120 et ensuite adaptés à
la voix âgée. Le modèle de langage utilisé est une combinaison
du modèle obtenu à partir des phrases de détresse de AD80
(poids de 90%) et du modèle générique Gigaword (poids
10%). Cette combinaison permet de continuer à reconnaître
les phrases prononcées lorsque le locuteur s’écarte des phrases
type et d’éviter de les confondre avec des phrases de détresse
[23].

Le filtrage des phrases de détresse se fait grâce au calcul de
la distance de Levenstein entre l’hypothèse de reconnaissance
et chacune des phrases de détresse (se reporter à la Table I). Ce
système a été testé avec les enregistrements des 43 locuteurs
âgés du corpus AD80, soit sur 2796 phrases de détresse ou
d’ordre domotique et 3006 phrases anodines c’est à dire 2h 12
min de signal. La présence de phrases anodines est nécessaire
pour vérifier que le système ne se déclenche pas en dehors des
cas de détresse. Le TEM moyen était 14,5% pour les phrases
de détresse et 87,5% pour les phrases anodines car le modèle
de langage n’était pas adapté à ces dernières. Les résultats
obtenus au point d’égale erreur (seuil=0,7) sont affiché sur la
Table II, les taux de rappel, précision et F-mesure étant 88,8,
86,9 et 87,2%.

C. Module vidéo : détection automatique des chutes

L’acquisition vidéo dans un espace privé intérieur peut
bénéficier de quelques conditions d’exploitation favorables :
des caméras stables non soumises à des facteurs provoquant
des vibrations ni à des phénomènes météorologiques directs.
Toutefois, les scènes d’un environnement de vie quotidienne
sont caractérisées par d’autres particularités qui augmentent
les difficultés de traitements et d’interprétation des situations
[25]. Parmi les difficultés les plus importantes, nous citerons :
(i) le changement brusque d’éclairage et de luminosité (une
lampe qui s’allume, un rideau qui bouge), (ii) la proximité des
couleurs et des motifs ainsi que le manque de contraste entre
les éléments du décor (tapisserie, rideaux. . .) et l’habillement
du sujet d’intérêt induisant des phénomènes de camouflage,
(iii ) la diversité des sources d’éclairage –souvent artificielles–
qui peuvent générer des ombres connectées aux objets et ainsi
affecter la détection et l’identification du sujet d’intérêt, (iv)
la diversité des objets (meubles, bibelots, tapis, etc.) présents
dans l’environnement de vie (salon, cuisine, chambre. . .) et
dont certains sont susceptibles d’être déplacés.

Compte tenu du contexte applicatif, on se situe dans le cas
où les caméras sont fixes. Il est alors possible de procéder

Seuil = 0.7 Détresse Anodin
d ≤ seuil VP = 2472 FP = 374
d > seuil FN = 324 VN = 2632

TABLE II. Test des appels de détresse.

au calibrage géométrique du système de vision ainsi qu’à
la limitation du champ de vision. L’acquisition vidéo se fait
en permanence, le module vidéo opère en tâche de fond,
l’interprétation est réalisée de façon automatique et en temps
réel sans l’intervention d’un opérateur. Dans ce contexte nous
nous intéressons à la détection d’événements dangereux, dont
le plus courant est la chute, à partir de séquences vidéo. Notre
système se base sur l’extraction de la silhouette versus la
séparation de l’arrière-plan. La silhouette extraite est utilisée
pour obtenir des caractéristiques de mouvements utiles à la
détection d’événements « à risque ». Le suivi du mouvement
de cette silhouette nous permet d’identifier des cas de chute. Le
traitement se décompose en quatre étapes : (1) apprentissage
de l’arrière-plan, (2) extraction de la silhouette, (3) analyse de
la posture et suivi du mouvement, (4) reconnaissance d’une
posture de détresse/chute pour envoi au système de fusion.
A l’instar du traitement audio, pour respecter l’intimité de la
personne, les scènes qui ne sont pas relatives à une situation
de détresse sont effacées.

Le modèle utilisé pour l’apprentissage de l’arrière-plan est
une variante de mélange de gaussiennes ou MOG (Mixture Of
Gaussian) adaptée à une représentation multi-niveaux : pixel,
région, image qui est calculée en utilisant des informations de
luminance et chrominance. Il s’agit d’un modèle bien adapté
à la modélisation du fond d’image [26] et constitue un bon
compromis entre précision des résultats et temps de calcul.
Le modèle développé est une amélioration de celui proposé
par Stauffer et Grimson [27]. Le modèle appris est mis à jour
au cours du temps par un algorithme classique d’Expectation-
Maximisation (EM).

L’extraction de la silhouette se fait se fait d’abord au
niveau du pixel par l’estimation d’une distance de Mahalanobis
calculées sur tous les canaux. Un traitement au niveau région
permet d’éliminer les éléments du premier plan, susceptibles
de correspondre aux ombres ou aux changements rapides de
lumière. Enfin l’analyse au niveau image permet de détecter les
changements globaux dans la scène tout en assurant la conser-
vation de la silhouette jusqu’à la fin du processus d’adaptation.
La silhouette est ensuite segmentée en six parties : la tête, le
tronc, les quatre membres 2.

En s’appuyant sur une modélisation de type blobs, nous
réalisons le suivi des différentes parties du corps identifiées
dans l’image. La détection de chute est réalisée par une
identification de la posture de la silhouette de la personne
filmée [28]. L’algorithme de suivi/identification s’appuie sur
un processus itératif markovien qui calcule une énergie. Enfin,
la fonction d’énergie obtenue est ensuite minimisée par un
algorithme de coupe de graphe [29]. Cette étape est renforcé
par le suivi de la tête et la surveillance de sa trajectoire [30].

V. ENREGISTREMENT D’UN CORPUS EN CONDITIONS
RÉALISTES

Des expériences ont été menées dans une salle configurée
pour ressembler à un petit salon standard (chaises, tapis, table
basse, TV. . .), elles visaient à la collecte d’un échantillon
significatif de données pour apprendre et tester les algorithmes

2. les membres inférieurs peuvent être fusionnés pour gérer différents types
d’habillement
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les aidants au quotidien en tenant compte des besoins et
usages, et en adaptant, de manière évolutive et individuelle,
les technologies les plus innovantes à leur usager. Par l’étude
d’usage menée par les partenaires du domaine des sciences
humaines, CIRDO fait le lien entre les besoins, les usages, les
personnes et les technologies, et propose des solutions pour y
répondre en fédérant divers partenaires. Le projet CIRDO se
trouve à la croisée des sciences humaines et des sciences de
l’ingénieur et s’adresse à une population en perte d’autonomie
dans le but d’adapter les actions et réactions des équipements
en fonctions de l’autonomie de son utilisateur. Sur le plan
technique, CIRDO propose une solution originale qui s’appuie
à la fois sur l’analyse vidéo et la reconnaissance de la parole
et ceci dans le même processus. Pour respecter l’intimité de la
personne et préserver les données privées, les traitements sont
exécutés de façon automatique sans une intervention humaine.
Le système développé viendra compléter la plateforme de
services "e-lio", pour en faire un produit de télélien social,
augmenté et automatisé en intégrant des services innovants.
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Abstract— Dans ce papier nous présentons une méthode 

d’entrée de texte pour les téléphones et les tablettes tactiles 
destinée essentiellement aux personnes aveugles et malvoyantes.  
Cette méthode intitulée « MorseTouch » se fonde sur le code 
Morse utilisé durant les XVIIIe et le XIXe siècles dans les 
communications télégraphiques et offre la possibilité d’ajuster 
ses paramètres pour garantir une meilleure expérience 
utilisateur et s’adapter à différents types d’utilisateur. 
L’évaluation théorique de MorseTouch a démontré qu’un 
utilisateur expert peut atteindre une vitesse d’écriture de 09,76 
WPM avec un KSPC de 1,83. 

Keywords— Interaction Homme-Machine ; évaluation 
théorique ; Accessibilité ; MorseTouch ; Handicap visuel ; 
Multimodalités ; Téléphone tactile ; Android ; KSPC ; WPM ; 
KLM ; Prédiction ; Entrée de texte ... 

I. INTRODUCTION 

Les appareils tactiles ont envahi notre vie quotidienne 
grâce à la richesse de leurs interfaces et les possibilités qu'ils 
apportent. Mais cette richesse dans l'interface utilisateurs a 
amené autant de problèmes que de nouvelles possibilités. Une 
couche d'accessibilité est alors nécessaire afin de permettre 
aux personnes aveugles et malvoyantes (PAM) de manipuler 
ces téléphones. Le problème devient plus remarquable en 
plaçant les lettres du clavier sur l'écran tactile. Ainsi, les 
tâches les plus basiques dans l'interaction avec un écran 
tactile telles que l’entrée de texte deviennent un travail 
fastidieux.  

Notre méthode tente de résoudre le problème en proposant 
une interface interactive et multimodale pour l’entrée du 
texte. MorseTouch est, en effet, une méthode destinée aux 
PAM pour les assister dans leur interaction avec les écrans 
tactiles et en particulier ceux des téléphones. 

Cet article s’articule autour de trois grandes sections. (1) 
Un résumé de l’état de l’art des méthodes non visuelles 
d’entrée du texte aux téléphones tactiles et les métriques 
d’évaluation de ces méthodes. (2) La description de notre 
méthode et les possibilités qu’elle offre à ses utilisateurs. (3) 
La démarche de l’évaluation de notre méthode et discussion 
des résultats obtenus. 

II. ETAT DE L’ART 

Dans cette section nous présentons les méthodes d’entrée 
de texte sur téléphones tactiles pour aider les PAM. Mais, tout 
d’abord, nous considérons les métriques les plus utilisées 
pour mesurer les performances de ces méthodes. 

A. Métriques spécifiques à l’entrée du texte 

Nous présentons ici les métriques spécifiques aux 
méthodes d’entrée de texte les plus utilisées dans la 
littérature. Ces métriques ont pour rôle de quantifier les 
performances d’une méthode de saisie. 

1) La vitesse (CPS et WPM) : Les deux métriques CPS et 
WPM peuvent être calculées en suivant une approche 
expérimentale ou approximative. 

a) Approche expérimentale : Dans la littérature, la 
majorité des méthodes d’entrée de texte utilisent la voie 
empirique pour le calcul. 

CPS (Characters Per Second) désigne le nombre de 
caractères saisis par seconde. L’équation (1) permet de 
calculer cette métrique avec S qui correspond au texte saisi et 
T au temps de saisie [1]. 

T

S
CPS

1−
=    (1) 

Dans l’évaluation empirique de la vitesse de saisie, il est 
recommandé de soustraire 1 du nombre de caractères étant 
donné que le chronomètre se déclenche lors de la saisie du 
premier caractère. En conséquence, le temps de préparation 
pour l’entrée de ce caractère ne sera pas pris en considération 
et par la suite le calcul ne sera pas exact. La solution est 
d’exclure ce premier caractère du calcul [2]. 

WPM (Words Per Minute) permet d’exprimer la vitesse 
de saisie en termes de nombre de mots entrés par minute. 
Cette métrique qui se calcule en fonction de CPS est souvent 
préférée pour faciliter les comparaisons puisque CPS est un 
petit nombre décimal dont au moins les dixièmes et les 
centièmes sont significatifs. 

5

60

5

60)1(
==

−
= CPS

Tx

xS
CPS   (2) 

La valeur 5 est utilisée pour le calcul du WPM depuis 
1924 et elle représente la longueur standard d’un mot [3]. 

b) Approche théorique : Le CPS et le WPM peuvent 
aussi être approximativement prédits pour une méthode 
donnée, dans un contexte donné, par des modèles prédictifs. 

Kestroke-Level Model (KLM) aussi appelé « modèle 
Keystroke » dans la littérature, est un modèle de prédiction de 
performance très utilisé dans la conception et l’évaluation des 
systèmes interactifs. Il permet de mesurer le temps 
d’exécution d’une tâche telle que la saisie de texte sur des 
dispositifs réduit et des interfaces tactiles avec un taux 
d’erreur inférieure à 8% [5]. Il introduit six opérateurs pour 
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décrire l'exécution d'une tâche élémentaire [4]. Un ou 
plusieurs opérateurs peuvent être ignorés selon le type de 
tâche évaluée. Les différents opérateurs du modèle KLM dans 
le cas d’une interaction de type WIMP (Window, Icon, Menu, 
Pointer) sont : 

TTTTTTT RMDHPKexécution
+++++=  (3) 

Avec : 

• K  pour Keystroke : Cet opérateur correspond à un clic 
sur une touche. Le Tk est estimé entre 0,08 et 1,2 
seconde [4], 

• P pour Pointing : Cet opérateur représente l'action de 
déplacer le pointeur de la souris. Pour les situations 
typiques, il va de 0,8 à 1,5 seconde. 

• H pour Homing : Cet opérateur correspond au 
repositionnement des mains sur le clavier ou un autre 
dispositif d’interaction. Le temps correspondant à cet 
opérateur est généralement de 0,4 seconde. 

• D (nd, ld) pour Drawing : Cet opérateur correspond au 
dessin « manuel » d’une trajectoire de segments 
linéaires de nd segments ayant une longueur totale de 
ld cm. Le temps correspondant est estimé à 0,9 nd + 
0,16 ld. 

• M  pour Mental : Cet opérateur représente la procédure 
de penser ou de réfléchir lors de la tâche interactive. 
TM est estimé entre 0,6 et 1,35 seconde. Cette dernière 
valeur est la plus utilisée. 

• R pour Response : Cet opérateur correspond au temps 
de réponse du système. Il est pris en compte seulement 
s’il entraîne l’attente de l’utilisateur. Il est souvent 
négligeable dans les applications traditionnelles sur 
ordinateur de bureau mais moins négligeable sur les 
dispositifs mobiles [5]. 

2) Le nombre de clics (KSPC) : KSPC pour KeyStrokes 
Per Character définit le nombre moyen d’actions de clic 
nécessaires pour saisir un caractère avec une méthode donnée 
dans une langue donnée. 

Comme le WPM, le KSPC peut être déduit 
expérimentalement ou théoriquement. Dans le premier cas, le 
flux d’actions effectuées pour saisir un échantillon de texte 
avec une méthode donnée est enregistré. La longueur de ce 
flux est divisée par la longueur de l’échantillon de texte selon 
l’ équation (4) pour déduire le KSPC [6]. 

Text

Keystrokes
KSPC=   (4) 

Pour prédire théoriquement le KSPC, il faut définir le 
nombre de clics nécessaires pour saisir chaque lettre. Le 
KSPC est ensuite calculé par l’équation suivante qui tient 
compte des fréquences des lettres dans une langue donnée [1]. 

∑
∑=

c

cc

F

xFK
KSPC

)(
  (5) 

Avec : 

• C représente un caractère de l’alphabet utilisé, 

• FC est la fréquence d’un caractère c dans la langue, 

• K C est le nombre de « Keystrokes » nécessaires pour 
saisir ce caractère. 

3) L’erreur (MSD et KSPC) : Ces métriques permettent 
de quantifier le taux d’erreur. Elles permettent de déterminer 
les erreurs de saisie commises et leur correction. Ce qui peut 
être considéré comme un effort supplémentaire lors de la 
saisie. 

Il existe, dans la littérature, plusieurs métriques pour 
mesurer l’erreur. Les plus utilisées dans le contexte d’entrée 
du texte sont MSD et KSPC. 

Le taux d’erreur par MSD (Minimum String Distance) 
permet de quantifier les erreurs présentes dans le texte 
résultant en le comparant avec le texte à saisir. Cette méthode 
se fonde sur la distance de Levenshtein [7] pour calculer le 
taux d’erreurs [8].  

Le KSPC défini dans la section précédente est souvent 
utilisé comme indicateur sur les erreurs [9] car il prend en 
considération la totalité des actions effectuées durant la saisie, 
incluant les actions de suppression et de correction des erreurs 
en les mettant en rapport avec le texte final produit. 

MacKenzie et ses collègues ont étudié conjointement le 
MSD et le KSPC pour redéfinir les taux d’erreurs [10]. Les 
nouvelles équations se présentent sous la forme suivante. 

%100x
INFC

INF
MSDErrorRate +

=  (6) 

INFC

FIFINFC
KSPC

+
+++=   (7) 

Avec : 

• C (Correct) : pour les clics qui correspondent aux 
caractères correctement saisis, 

• IF  (Incorrect but Fixed) : pour les clics qui 
correspondent à des erreurs de saisie qui ont été 
corrigés par la suite, 

• INF  (Incorrect Not Fixed) : pour les clics qui 
correspondent à la saisie de caractères incorrects, 

• F (Fixes) : pour les clics qui correspondent aux 
corrections, ce qui inclut seulement les actions de 
suppression et non celles de correction. 

4) Autres métriques : En plus des métriques citées 
précédemment, il existe d’autres métriques moins utilisées ou 
utilisées dans des contextes plus spécifiques. Nous en listons 
quelques-unes ci-dessous : 

• GPS Gesture Per Second [9], 

• KSPW Key Stroke Per Word [9], 

• CWPM Correct Word Per Minute [11], 

• CPC Cost Per Correction [12], 

• KSR Keystroke Saving Rate [13]. 
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Les références citées dans cette liste ne présentent pas 
forcément les métriques concernées mais les utilisent pour 
évaluer une méthode donnée. 

B. Les méthodes non visuelles d’entrée de texte 

La littérature cite une panoplie de méthodes d’entrée de 
texte de différents types avec des dispositifs variés. Nous 
nous intéressons ici seulement aux méthodes pour les 
handicaps visuels et qui ont été évaluées en mode non visuel 
(Eyes free). Les méthodes mentionnées ci-dessous assistent 
leurs utilisateurs par de la synthèse vocale durant la 
navigation et la saisie sur l’écran tactile. Les valeurs de 
WPM, KSPC et MSD mentionnées dans ce qui suit sont les 
résultats d’une évaluation expérimentale de ces méthodes. 

1) QWERTY : Elle consiste en une disposition sur l’écran 
d’un clavier d’ordinateur traditionnel avec un lecteur d’écran. 
Pour naviguer l’utilisateur passe d’un caractère à un autre en 
glissant le doigt sur l’écran. Une synthèse vocale prononce le 
caractère choisi. Pour confirmer le caractère sélectionné, il 
suffit d’appuyer par un deuxième doigt sur l’écran tout en 
gardant le premier sur le caractère ou de le lever et réappuyer 
deux fois sur l’écran [14]. L’évaluation de cette méthode a 
donné WPM = 2,1 et MSD = 14 %. 

2) NavTouch : Elle permet, en glissant le doigt 
horizontalement et verticalement, de naviguer dans un 
alphabet indexé par les voyelles. La confirmation du caractère 
choisi se fait de la même manière que dans la méthode 
précédente. Son évaluation a donné WPM=1,72 et MSD = 
12%. 

3) Graffiti stroke (cf. Figure 1) : L’entrée de texte avec 
cette méthode se fait en dessinant des symboles (Graffiti) par 
des gestes sur l’écran. Si le symbole entré est reconnu par le 
système, alors une synthèse vocale prononce l’entrée sinon 
une vibration est émise [16]. Les résultats de l’évaluation de 
la méthode sont : WPM = 7,60; KSPC = 1,3 et MSD = 0,4%. 

 
Fig. 1. Interface du clavier logiciel Graffiti Stroke 

4) MultiTap Touch : Cette méthode est similaire à celle 
du clavier d’un mobile classique avec un lecteur d’écran et 12 
touches formant des groupes de l’alphabet. La navigation 
dans les caractères est la même que pour la méthode 
QWERTY. La sélection et la confirmation nécessitent autant 
de doubles frappes que la position du caractère dans son 
groupe [14]. Les résultats de l’évaluation de la méthode sont : 
WPM = 2 et MSD = 14%. 

5) Méthode de Yfantidis & Evreinov : Cette technique 
adaptative se présente sous forme de trois camemberts en huit 
parts superposées. Les lettres de l’alphabet sont réparties sur 

les trois couches selon leurs fréquences d’apparition dans la 
langue anglaise. L’écran affiche les huit lettres les plus 
fréquentes en premier et le passage à la couche suivante se 
fait automatiquement à l'aide d'une technique appelée «Dwell 
time» par les auteurs [17]. Les résultats de l’évaluation de la 
méthode sont : WPM = 7 et MSD = 0,8%. 

 
6) BrailleTouch (cf. Figure 2) : WPM = 17,87 et MSD = 

28,97%. Cette méthode est fondée sur l’alphabet braille. Son 
interface comporte six boutons placés sur les bords de l’écran 
représentant les cellules de la matrice braille (3x2). Pour 
marquer une cellule, l’utilisateur doit laisser son doigt sur la 
cellule pendant un laps de temps configurable. La  
confirmation d’une lettre se fait par une double frappe après 
le marquage des cellules [18]. 

 
Fig. 2. Interface de la method BrailleTouch. 

III.  DÉSCRIPTION DE NOTRE MÉTHODE (MORSETOUCH) 

MorseTouch est une méthode d’entrée de texte pour 
téléphones et tablettes tactiles destinée aux handicaps visuels. 
Nous l’avons développée comme un service de saisie (IMS : 
Input Method Service) pour les plateformes Android. Elle se 
fonde sur le code Morse et permet, à partir de quelques 
frappes et des balayages sur l’écran tactile, d’écrire du texte. 
MorseTouch offre aux handicapés visuels une assistance 
multimodale par des retours acoustiques, vocaux et vibro-
tactiles. En d’autres termes, chacun des gestes que fait 
l’utilisateur sur l’écran produit un son et chaque séquence de 
gestes correspondant à une lettre déclenche sa prononciation 
par un moteur de synthèse vocale, sinon une vibration pour 
indiquer l’échec de reconnaissance est émise. 

MorseTouch est uni-frappe (cf. Figure 3). Elle peut être 
utilisée par une seule main tandis que l’autre main de 
l’utilisateur non ou mal voyant reste libre pour tenir une 
canne ou un chien guide. En plus, le fait de pouvoir utiliser 
son téléphone avec une seule main, rend MorseTouch 
potentiellement utilisable pour certains handicaps moteurs. 

 
Fig. 3. Interface de notre application Android « MorseTouch » 
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A. Le code Morse 

Le code Morse (du nom de Samuel Morse, son inventeur) 
est un code télégraphique utilisant un alphabet conventionnel 
fait de traits et de points, et un son constitué de longues et de 
brèves. Les lettres de l’alphabet du code international sont 
triées par ordre de fréquence d’apparition dans la langue 
anglaise. Ainsi, plus la lettre est fréquente moins il y a de 
points et de tirets qui la compose. 

Etant donné que notre application MorseTouch est fondée 
sur le code Morse, nous présentons dans le tableau Table I,  le 
code Morse correspondant à chaque caractère. 

TABLE I.  EXTRAIT DU CODE MORSE INTERNATIONAL SELON LES 
RECOMMANDATIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS [19]. 

a . − j . − − − s . . . 2 . . − − −  [.] . − . − . − 
b − . . . k − . − t − 3 . . . − −  [,] − − . . − − 
c − . − . l . − . . u . . − 4 . . . . −  [:] − − − . . . 
d − . . m − −  v . . . − 5 . . . . .  ['] . − − − − . 
e .  n − .  w . − − 6 − . . . . [@] .− − . − . 
f . . − . o − − − x − . . − 7 − − . . . ["] . − . . − . 
g − − .  p . − − . y − . − − 8 − − − . . [(] − . − − . 
h . . . .  q − − . − z − − . . 9 − − − − . [)] − . − − . − 
 i . .  r . − . 1 . − − − −  0 − − − − − [–] − . . . . − 

B. Adaptation aux écrans tactiles :  

Pour adapter l’alphabet Morse au profit des interfaces des 
téléphones et des tablettes tactiles, nous avons traduit les 
points et les tirets par des gestes sur l’écran. Pour saisir un 
point il faut frapper sur l’écran et pour un tiret, il faut soit 
glisser le doigt sur l’interface vers la droite, soit faire un appui 
long, selon le mode de saisie utilisé. 

C. Les préférences utilisateurs 

L’application de la méthode MorseTouch offre la 
possibilité d’ajuster ses paramètres pour garantir une 
meilleure expérience utilisateur. Autrement dit, MorseTouch 
offre deux modes de saisie : « Morse classique » ou 
« morseTouch ». La différence entre ces deux modes réside 
dans la saisie des tirets Morse et des espaces. 

En mode « morseTouch », les tirets sont saisis par un trait 
vers la droite en glissant le doigt sur l’écran et les espaces par 
un trait vers le haut. Tandis qu’en mode « Morse classique », 
les tirets sont saisis en maintenant le doigt sur l’écran pendant 
un temps paramétrable et les espaces par un trait vers la 
droite. 

MorseTouch offre aussi à ces utilisateurs un contrôle sur 
la langue et la vitesse de prononciation du moteur de la 
synthèse vocale. 

Un autre paramètre que les utilisateurs de MorseTouch 
peut ajuster est le Temps de validation. Ce paramètre permet 
d’augmenter ou diminuer le temps du compte à rebours pour 
la validation de la séquence de symboles Morse effectuée. 

Le dernier paramètre est le Temps d’un appui long. Ce 
paramètre ne prend effet qu’en mode « Morse classique ». Il 
permet d’ajuster la durée minimale d'un long appui (Tiret 
Morse). En d’autres termes, combien de temps il faut que le 
doigt reste sur l’écran avant que l’application ne le considère 
comme un long appui. Si le mode « morseTouch »  est actif, 

alors un long appui prend la fonction de Verrouillage et 
déverrouillage Majuscule et le temps nécessaire pour exécuter 
cette fonction devient 0,8 seconde. 

D. Le compte à rebours 

La saisie d’un caractère avec le code Morse nécessite 
plusieurs gestes (points et tirets) sur l’écran tactile du 
téléphone. La séparation des symboles d’un caractère à son 
suivant est assurée par un compte à rebours que l’utilisateur 
peut ajuster dans les paramètres de la méthode. 

Ce compte à rebours commence quand l’utilisateur saisit 
un point ou un tiret Morse. Il se réinitialise à chaque touche 
sur l’écran. Une fois à zéro, le système produit la lettre 
correspondant à la séquence de gestes effectués sur l’écran. 

E. Fonctions spéciales 

MorseTouch admet des fonctions basiques pour l’édition 
de texte. (1) La suppression récursive du caractère à gauche 
du curseur qui se fait en traçant avec le doigt un trait vers la 
gauche ; (2) La saisie des espaces par un trait vers le haut en 
mode « morseTouch » et un trait vers la droite en mode 
« Morse classique » ; (3) Le retour  à la ligne dans le cas des 
zones de textes multi-lignes qui se fait par un trait vers le bas. 
Cependant, ce geste ne peut produire un retour à la ligne que 
lorsqu’aucun caractère morse n’est en cours de saisie. En 
d’autres termes, aucun compte à rebours n’est actif ; (4) La 
validation d’une séquence de symboles Morse pour ne pas 
attendre la fin du compte à rebours s’effectue en traçant un 
trait vers le bas. Ce geste permet la validation seulement si un 
compte à rebours est actif sinon le système produira un retour 
à la ligne ; (5) Le verrouillage et le déverrouillage des 
majuscules qui est une fonction disponible seulement en 
mode « morseTouch» et elle s’active par un appui long sur 
l’écran. Autrement dit, l’utilisateur doit maintenir son doigt 
sur l’écran pendant au moins 0,8 seconde pour verrouiller ou 
déverrouiller l’écriture en majuscule. 

F. Les retours aux usagers 

Le public cible de notre méthode est le handicapé visuel. 
Il est alors indispensable d’essayer de remplacer la modalité 
visuelle en combinant d’autres modalités. Pour ce faire, nous 
avons eu recours à des retours audio et vibro-tactiles. 

1) Retours Audio : La méthode d’entrée du texte 
MorseTouch utilise des signaux sonores et la parole afin 
d’essayer de compenser la déficience visuelle des usagers. 
C’est pour cela quenotre méthode intègre une synthèse vocale 
qui permet d’interagir avec les utilisateurs par la parole. Cette 
interaction vocale est résumée dans le tableau Table II. 

MorseTouch assiste l’utilisateur non seulement par des 
retours vocaux mais aussi par des signaux sonores. D’ailleurs, 
la saisie des gestes du code Morse est accompagnée par des 
sons brefs pour les points et des sons longs pour les tirets. 

TABLE II.  RESUME DES REACTIONS DU SYNTHETISEUR VOCAL DE 
MORSETOUCH 

Action de l’utilisateur Réaction de MorseTouch 
Saisie d’un caractère Morse valide Prononciation du caractère 
Supprimer un caractère Prononciation du caractère suivi 
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du mot « supprimé » 
Espace ou Retour à la ligne Prononciation du dernier mot 
Verrouillage/Déverrouillage majuscule Prononciation de la phrase 

« Majuscules activées » / 
« Majuscules désactivées » 

2) Retours Vibro-tactile : MorseTouch utilise la modalité 
tactile manifestée par des vibrations. Ces retours servent à 
avertir les utilisateurs. Chaque vibration détermine un type 
d’erreur. Notre méthode produit une vibration de durée de 0,1 
seconde si l’utilisateur tente de supprimer un caractère dans 
une zone de texte vide et une vibration de 0,2 seconde est 
émise si la séquence de gestes effectués ne correspond à 
aucun caractère. 

IV.  EVALUATION DE LA MÉTHODE 

MorseTouch n’a encore pas été évaluée 
expérimentalement par une population de PAM. Par 
conséquent, nous allons utiliser les approches théoriques de 
prédiction de la vitesse et de nombre de clics de l’interaction 
avec notre méthode. 

Dans la littérature, nous ne trouvons que des approches de 
calcul théorique de CPS, WPM et de KSPC. C’est pour cela 
que nous ne présentons ici que les résultats de ces dernières 
métriques ainsi que les méthodes suivies pour le calcul sans la 
prise en compte des erreurs qui peuvent se produire durant 
l’interaction. 

A. CPS et WPM 

Pour appliquer le modèle KLM afin d’estimer la vitesse 
de saisie avec une méthode donnée, nous avons suivi le 
protocole décrit dans [1]. 

Nous avons commencé par choisir une phrase à saisir et 
nous avons décidé de la configuration optimale de 
l’application pour l’adapter à un utilisateur expert puisque 
KLM prédit le temps minimal nécessaire à un utilisateur 
expérimenté pour effectuer une tâche exempt d’erreurs [1].  

1) Phrase de test : Nous avons utilisé pour l’estimation et 
l’application du modèle keystroke, la phrase “Portez ce vieux 
whisky au juge blond qui fume”. Cette phrase comporte toutes 
les lettres de l’alphabet (de A à Z). Ce choix nous a permis de 
tester la saisie de toutes les lettres. Des statistiques sur cette 
phrase sont résumées dans le tableau Table III. 

TABLE III.  STATISTIQUES SUR LA PHRASE DE TEST 

Nombre total de caractères (sans les espaces)  37 
Nombre total de caractères  45 
Nombre total de mots  9 
Nombre de caractères par mot  4,111 
Corrélation avec la langue française 0,615 

2) Configuration de MorseTouch choisie : Notre 
application est paramétrable dans le but de s’adapter aux 
préférences des utilisateurs (Section III.C). 

Pour tester le potentiel de MorseTouch et avoir une 
estimation de la vitesse qu’elle peut atteindre, nous avons 
choisi d’utiliser le mode « morseTouch » avec un temps de 

validation égal à 0,3 seconde. 

3) Estimation du temps d’exécution : l’estimation de la 
vitesse d’écriture sur un écran tactile d’un téléphone par KLM 
nécessite la description de la tâche à faire et l’énumération 
des keystrokes1 nécessaires pour l’accomplir.  

• Scénario : L’utilisateur prend le téléphone dans la 
pomme de sa main, et commence à écrire avec le 
pouce de la main qui tient le téléphone.  

• Tâche : Ecrire la phrase de test par le bais de 
MorseTouch comme le montre la figure 3. 

• Keystrokes (opérateur K) : Pour la saisie des lettres 
de la phrase de test, nous comptons 60 keystrokes pour 
les points et 45 pour les tirets. Nous comptons aussi, 8 
keystrokes pour la saisie des espaces et 37 pour la 
validation des séquences Morse saisies. Nous obtenons 
un totale de 60 keystrokes pour les frappes et 90 pour 
les gestes. 

• TK : L’estimation du temps d’un keystroke varie entre 
0.08 et 1.2 secondes. Nous avons choisi d’utiliser pour 
notre méthode la valeur 0,1 pour les keystrokes des 
frappes qui est égale au temps, rapporté dans la 
littérature, d’un clic sur le bouton de la souris. En ce 
qui concerne les gestes, nous avons choisi la valeur 
0,4. Ces choix sont justifiés par le fait que notre 
clavier est une surface qui couvre la moitié de l’écran 
et l’utilisateur ne perdra pas de temps pour chercher 
les lettres : il frappe une séquence de points et de tirets 
n’importe où sur cette surface et il aura la lettre 
désirée. 

• TM : Dans la section II.A.1.b, la valeur de l’opérateur 
cognitif la plus utilisée est égale à 1,30 seconde. Cet 
opérateur intervient avant la saisie de chaque mot. 

• TR : Selon [5] − Ce facteur est souvent négligeable 
dans les applications traditionnelles sur ordinateur de 
bureau mais moins négligeable sur les dispositifs 
mobiles de la décennie précédente. Aujourd’hui, ces 
dispositifs sont assez performants pour que nous 
négligions ce facteur. 

En utilisant KLM, pour estimer le temps exécution d’une 
tâche de saisie de texte. La formule devient : 

TTT MKexécution
+=   (8) 

Pour calculer l’estimation du temps d’exécution de la 
tâche de saisie, nous avons multiplié le nombre total de 
keystrokes nécessaires pour écrire la phrase de test par le 
temps d’un keystroke TK. Puis, nous avons ajouté l’opérateur 
cognitif avant la saisie de chaque mot (TM x Nombre total de 
mots). Nous avons obtenu Texécution = 55,35 secondes. 

4) Résultas obtenus : Après avoir trouvé l’approximation 
du temps d’exécution de la tâche de saisie de la phrase de test 
par le clavier logiciel MorseTouch, il ne reste plus qu’à 
calculer CPS puis à déduire WPM. 

Pour obtenir la valeur de CPS, il suffit de diviser la 
longueur de la phrase de test par le temps d’exécution obtenu 

1 Par keystroke, nous désignons les frappes, les longs appuis et les 
balayages ou traits (Swipes) à droite et en bas sur l’écran tactile. 
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et pour déduire WPM, nous avons multiplié CPS par le 
résultat de la division de 60 par 5. 

T exécution

testdePhrase
CPS=   (9) 

CPS = 0,81 et WPM = 09,76. Ce résultat exprimé en 
mots par minutes met MorseTouch devant beaucoup des 
méthodes non visuelles, voire devant quelques méthodes 
visuelles d’entrée de texte sur écrans tactiles. Cela est dû au 
fait que le code Morse est purement temporel. Il n’y a pas de 
notion d’espace, ni de navigation, ni de recherche d’alphabet 
sur l’écran, ce qui a permis de gagner beaucoup de temps.  

Le seul inconvénient est l’apprentissage du code Morse. 
Mais, il y a des méthodes qui permettent d’atteindre jusqu’à 
20 WPM dans une quarantaine d’heures [20]. La méthode la 
plus rapide et la plus efficace est la méthode développée par 
le psychologue allemand Ludwig Koch grâce à laquelle il a 
pu atteindre avec un groupe d’étudiants sélectionnés, un taux 
de 12 WPM en 27 heures et demie [21]. 

Ce résultat peut être amélioré si nous utilisons pour le test  
une phrase davantage corrélée à la langue française, sachant 
également que le corpus de phrases utilisées pour évaluer les 
méthodes d’entrée de texte le plus rapporté dans la littérature 
est celui de Mackenzie [22]. Ce corpus est composé de 500 
phrases d’une corrélation avec la langue de 0,95. 

B. KSPC 

Après avoir prédit approximativement la vitesse que notre 
méthode MorseTouch peut atteindre sur un téléphone à écran 
tactile par le modèle keystroke, nous essayons pour finir de 
quantifier le nombre de gestes (keystrokes) nécessaires pour 
saisir les 26 lettres de l’alphabet. 

La métrique qui permet de mesurer théoriquement le 
nombre de gestes dans le contexte d’entrée de texte est le 
KSPC défini dans la section II. L’application de l’équation 
(5) de cette même section nous a donné, KSPC = 2,44. 

Pour la phrase de test de la section IV.A.1, KSPC = 2,84.  

)'(

)'(

cc

Z

Ac

cc

Z

Ac
c

xFF

xFxFK
KSPC

∑

∑

=

==   (10) 

Avec : 

• C allant de A à Z, 

• K C est le nombre de « Keystrokes » nécessaires pour 
saisir ce caractère. 

• FC est la fréquence d’un caractère c dans la langue 
française, 

• F’ C est la fréquence d’un caractère c dans la phrase de 
test, 

L’ajout des keystrokes des espaces et des keystrokes de 
validation permet de diminuer la valeur trouvée et KSPC 
devient égale à 1,83. 

Cette valeur de KSPC peut être améliorée si nous utilisons 
un système prédictif pour suggérer la terminaison d’un mot 
ou prédire le caractère suivant en utilisant les n-grammes. 
Ceci nous fera gagner plusieurs keystrokes et, par conséquent, 
nous gagnerons aussi en vitesse. 

V. CONCLUSIONS 

Nous avons présenté dans cet article la méthode 
MorseTouch qui est une technique non visuelle d’entrée de 
texte sur téléphones et tablettes tactiles. MorseTouch utilise le 
code Morse international comme moyen de saisie des lettres 
de l’alphabet. L’étude théorique de la vitesse et du nombre de 
gestes qu’un utilisateur exerce pour saisir un texte, a 
démontré que cette méthode peut atteindre les 09,76 WPM 
avec un KSPC de 1,83. Désormais, nous sommes en train de 
préparer une évaluation empirique pour déterminer les 
capacités quantitative et qualitative de la méthode, et ce en 
mesurant la vitesse, le taux d’erreur, l’utilisabilité et l’utilité 
de notre méthode avec une population de PAM. 
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Abstract—L'utilisation de modèles théoriques est une 

alternative pour étudier la relation entre le fauteuil roulant 

manuel et l’anthropométrie de l’utilisateur. L'un des modèles 

théoriques utilisé pour étudier la propulsion en fauteuil roulant 

manuel a été proposé par Richter  [1] et Morrow et al. [2].  Le 

modèle est développé en deux dimensions, est de type multi-corps, 

et considère l'utilisateur et le fauteuil roulant comme un 

mécanisme à quatre barres d'un degré de liberté, défini par 

l'angle de rotation de la roue de propulsion. Toutefois, le modèle 

analytique proposé par Richter [1] et Morrow et al. [2], est limité 

à être utilisé dans le plan sagittal. Cela rend impossible son 

utilisation dans des études visant à expliquer l'effet de l'angle de 

carénage sur la propulsion du fauteuil roulant, l'influence de la 

largeur du siège ou de la distance qui sépare l'articulation de 

l'épaule et le centre de l'axe de la roue de propulsion dans le plan 

frontal. Cet article présente un modèle capable de simuler le 

mécanisme de propulsion en fauteuil roulant manuel en 3D. Nos 

résultats ciblent les effets de l'angle de carénage au niveau de la 

mécanique des articulations de l’épaule et du coude dans les 
plans anatomiques frontale et transverse. 

Keywords—Biomécanique ; propulsion en fauteuil roulant 

manuel; modèle quasi-statique; cinématique des membres 

supérieurs. 

I.  INTRODUCTION  

Le fauteuil roulant est une aide technique conçue pour 
faciliter le déplacement des personnes ayant des problèmes de 
mobilité ou à mobilité réduite en raison d'une maladie ou d'une 
blessure physique. Parmi les différents types de fauteuils 
roulants, le fauteuil roulant à propulsion manuelle est le plus 
utilisé. Sa configuration peut être adaptée à l’utilisation 
quotidienne et/ou sport, afin d'assurer un confort maximal 
pour l’utilisateur et une plus grande efficacité dans son 
utilisation. 

Un des modèles théoriques très utilisé pour l'étude de la 
propulsion en fauteuil roulant manuel est proposé par Richter 
[1] et Morrow et al. [2]. Le modèle est bidimensionnel et de 
type  multi-corps, considère que l'utilisateur et le fauteuil 
roulant sont représentés par un mécanisme à quatre barres 
possédant un seul degré de liberté, défini par l'angle de 
rotation de la roue de propulsion. Le modèle est quasi-statique, 
ce qui signifie que l'énergie cinétique n'est pas prise en 
considération, que l'étude est basée sur l'équilibre statique des 

forces et des moments agissant sur le système dans chaque 
intervalle de temps. Le modèle a été mis au point pour l'étude 
des mouvements dans le plan sagittal et est formé par le rayon 
de la roue de propulsion, le segment de la main et de l'avant-
bras, le segment de bras et un segment qui relie l’articulation 
de l’épaule et le centre de rotation de la roue de propulsion. 
Cette représentation du système utilisateur-fauteuil roulant 
peut être utilisée avec des données issues des profils de forces 
de la main courante déjà proposées [1,3]. 

Le modèle paramétrique 2D de quatre barres, permet de 
modifier les dimensions des segments et de la position 
verticale et horizontale du siège. Morrow et al. [2] ont montré 
les avantages de l'utilisation de ce modèle pour l'étude de la 
cinématique et la cinétique de la propulsion en fauteuil roulant 
manuel. Guo et al. [4] ont étudié l'effet sur la propulsion du 
fauteuil roulant pour différents diamètres de la roue de 
propulsion. Un autre travail de Guo et al. [5] a examiné les 
forces de propulsion et les moments pour différentes positions 
de la main sur la roue de propulsion. Richter [1] a utilisé son 
modèle 2D à quatre barres, pour étudier l'effet de la hauteur du 
siège sur les moments dans les articulations de l'épaule et du 
coude. Les équations proposées par Richter [1] pour le calcul 
des moments furent ensuite corrigées par Leary et al. [6], en 
raison d'une erreur critique dans la formulation du modèle. 

Des études expérimentales sont importantes pour 
comprendre la biomécanique de la propulsion en fauteuil 
roulant et la modélisation mathématique peut aider à expliquer 
les résultats qui peuvent être obtenus. Des études visant à 
déterminer l'influence de la position antéro-postérieure du 
siège [7] ou la hauteur du siège [8], peuvent être analysées en 
utilisant le modèle paramétrique 2D de quatre barres. 
Toutefois, le modèle analytique proposé par Richter [1] et 
Morrow et al. [2], est limité à être utilisé dans le plan sagittal, 
ce qui empêche son utilisation dans les études qui souhaitent 
expliquer les effets sur la propulsion de l'angle de carénage de 
la roue de propulsion [8,9]. 

Cet article présente un modèle 3D de quatre barres, sur la 
base des modèles proposés par Richter [1] et Morrow et al. 
[2]. Le modèle proposé a les mêmes caractéristiques que le 
modèle 2D, mais l'étude est étendue aux trois plans 
anatomiques : sagittal, coronal et transversal, permettant ainsi 
d’effectuer des études théoriques, beaucoup plus larges sur la 
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Fig. 1. Schéma du modèle 3D de la propulsion en fauteuil roulant, montrant 

la position de la main,  rrr zyx ,, , à la fin du cycle de propulsion, et l'angle 

de rotation,
r , sur le cercle de propulsion. L’angle d’abduction du 

bras,
abduction ,  et l’angle de sortie,

r , sont utilisés comme références pour 

le calcul de la position de contact,  ccc zyx ,, . 

propulsion en fauteuil roulant manuel. Le modèle 3D 
considère des paramètres qui ne sont pas envisagés dans le 
modèle 2D : les forces axiales de la main, la distance latérale 
entre l'épaule et l'axe de rotation de la roue de propulsion et les 
angles d'inclinaison de la roue de propulsion.  

L'objectif de cette étude est de déterminer comment l’angle 
de carénage, agit sur les moments produits dans les 
articulations de l’épaule et du coude, pendant la propulsion du 
fauteuil roulant manuel. Nous utilisons une approche 
théorique, basée sur un modèle 3D quasi-statique. 

II. METHODE 

Un modèle 2D quasi-statique de la propulsion du fauteuil 
roulant-utilisateur, représenté comme un mécanisme à quatre 
barres avec un degré de liberté, a été proposé par Richter [1] et 
Morrow et al. [2]. Ce modèle a été ajusté par Leary et al. 
[6], après avoir identifié une erreur critique dans le travail 
proposé par Richter [1]. 

Le modèle 2D offre la possibilité d'étudier en détail la 
biomécanique du mouvement en fauteuil roulant, avec 
l'inconvénient qu’il est applicable uniquement à des études en 
deux dimensions, ce qui signifie que les efforts 
perpendiculaires au plan sagittal ne sont pas considérés, ni 
l'angle de carénage de la roue, ni la distance latérale entre 
l'articulation de l'épaule et le centre de rotation de la roue de 
propulsion. 

Cet article décrit la reformulation du modèle proposé par 
Richter [1] et corrigé par Leary et al. [6] pour pouvoir être 
utilisé dans les trois dimensions. 

Des équations sont écrites pour définir le modèle 3D et 
établir la cinématique du mouvement du fauteuil roulant, et les 
moments dans le coude et l'épaule dans des conditions quasi-
statiques. L’étude a été réalisée pour différents angles de 
carénage. 

L’angle de carénage, est défini comme l'angle de la roue de 
propulsion par rapport au plan sagittal. Dans notre étude, les 
axes x et y définissent le plan sagittal (voir figure 1), et l’angle 

de carénage, camber , est supposé positif dans le sens anti-

horaire autour de l'axe-x. 

A. Solution analytique 

Dans les sections suivantes sont développées les équations 
qui permettent d'établir la cinématique du mouvement du 
fauteuil roulant, et le calcul quasi-statique des moments au 
niveau du coude et de l'épaule. Dans ce cadre, les hypothèses 
suivantes proposées déjà par Richter [1] et Leary et al. [6] sont 
reprises : 

 L'angle de contact, c , est l'angle de la roue, w , lorsque la 

main prend contact pour la première fois avec le cercle de 
propulsion (la main courante). 

 L'angle de sortie, r , est l'angle de la roue lorsque la main n’est 

plus en contact avec le cercle de propulsion. L'angle de sortie 
est défini lorsque le bras et l’avant bras sont alignes (extension 
maximale de l’articulation du coude). 

 L'angle d'abduction, abduction , de l'articulation de l'épaule dans 

la position de contact et la position de sortie est le même. 

 La seule mobilité du coude envisagée est la flexion. 

 La main est en contact en continu avec le cercle de propulsion, 

entre l’angle de contact, c , et l'angle de sortie, r . 

Pour le calcul quasi-statique des moments dans les 
articulations de l’épaule et du coude les hypothèses suivantes 
proposées par Richter [1] et Leary et al. [6]  sont retenues : 

 La vitesse angulaire de la roue est supposée constante. 

 Les effets dynamiques des segments anatomiques et l'inertie de 
la roue ne sont pas considérés. Cette hypothèse est valide 
lorsque les effets dynamiques sont négligeables par rapport aux 
forces directes.  

 L'angle de rotation de la roue, w , est défini en fonction de la 

progression de la poussée et est indépendante du temps. 

 La force de propulsion, F , et ses composantes, ),,( zyx FFF , 

sont définies en fonction de la progression de l’angle de 

propulsion, w . 

 La position de l'épaule reste constante, par rapport au centre du 
cercle de propulsion,  tout au long du cycle de poussée.  

B. Position de la main sur le cercle de propulsion. 

Le système de référence principal est situé au centre du 

cercle qui représente le cercle de propulsion,  hhh zyx ,, . 

L’équation qui définit le cercle de propulsion est : 
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Fig. 2. Schéma du modèle 3D de la propulsion en fauteuil montrant la 

position de contact de la main,  ccc zyx ,, , et l'angle de contact, 
c , sur le 

cercle de propulsion, au début du cycle de propulsion. La position, 

 ececec zyx ,, , correspond à la projection de la position du coude, 

 eee zyx ',',' , sur le plan du cercle de propulsion, au moment du contact de 

la main avec la roue de propulsion. 

     222

HRhh Ryyxx    

où, HRR , représente le rayon du cercle de propulsion (fig. 1). 

L’angle de rotation de la roue de propulsion, 
zw , est 

mesuré dans le sens anti-horaire autour de l'axe-z et l'angle 

0
zw , coïncide avec l’origine de l’axe-x positif  (voir fig. 1). 

L'équation qui définit la position de la main,  www zyx ,, , en 

fonction de l’angle de rotation de la roue, 
zw  , considère 

également l'angle de carénage, camber  . L’équation du cercle 

de propulsion peut être représentée de manière paramétrique 
comme : 
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C. Position de la main et l’angle de sortie par rapport au 

cercle de propulsion. 

L'angle de sortie de la roue, r , et la position de sortie de 

la main,  rrr zyx ,, , sont définis au moment où la main n’est 

plus en contact avec le cercle de propulsion. Comme nous 

l'avons supposé, les segments du bras, uaL , et avant-bras, faL , 

sont alignés à la fin du cycle de propulsion (fig. 1), ce qui nous 
permet de regrouper ces deux segments en un seul élément. La 
position distale du segment bras+avant-bras, coïncide avec la 

position de l’épaule,  sss zyx ,, , ce qui nous permet de définir 

l'équation du système global des mouvements de la sphère qui 
représentent les mouvements de ce segment : 

      2222

armsss Rzzyyxx   3) 

 où,  fauaarm LLR   

Les coordonnées de la position de sortie,  rrr zyx ,, , sont 

obtenues de l’intersection du cercle de propulsion (2) et de 
l’équation de la sphère qui représente les mouvements du 
segment bras+avant-bras, équation (3),  (voir fig. 1). Les 

coordonnées,  rrr zyx ,, , correspondent à la position de la 

main au moment de la sortie du cercle de propulsion, et peut  
être utilisée dans l'équation (2) pour calculer l'angle de sortie, 

r  : 
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Connaissant les positions,  sss zyx ,,  et  rrr zyx ,, , on 

peut calculer l'angle d’abduction, abduction , entre le segment 

bras+avant-bras et le cercle de propulsion, il peut être défini 
comme : 
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D. Position de la main et l’angle de contact par rapport au 
cercle de propulsion. 

 La position du coude,  eee zyx ,, , peut être définie par 

l’équation d’un cercle de rayon, uaL , (voir fig. 2) . Si nous 

prenons en considération la rotation du bras autour de l’axe-x, 

à cause de l’angle d’abduction, abduction , l’équation 

paramétrique qui détermine la position du coude,  eee zyx ,, , 

est :   
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où, 
zs , représente l'angle de rotation de l'articulation de 

l’épaule selon l’axe-z. 
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Afin de déterminer les coordonnées du contact de la 

main,  ccc zyx ,, , et l'angle de contact, c , sur le cercle de 

propulsion, équation (2), on suppose qu’à l'extrémité distale du 

segment du bras,  eee zyx ,, , est attachée une sphère de 

rayon, faL , (fig.  2), définie par l’équation : 

       2222

faeee Lzzyyxx   

Les coordonnées du contact de la main et l'angle de 

contact, respectivement  ccc zyx ,,  et c , (fig. 2), sont obtenus 

à partir du point de tangence résultant de la sphère, définie par 
l'équation (7) et le cercle de propulsion propose dans les 
équations équation (2) : 
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E. Position de la main et angle de rotation du cercle de 

propulsion à un moment donné du cycle de propulsion. 

Connaissant les angles de contact, c , et de sortie, r , sur 

le cercle de propulsion, nous pouvons obtenir les 

coordonnées,  www zyx ,, , de la main à l’aide de l’équation 

(2), entre les intervalles de rotation définis par l’intervalle 

 rc  , , puisque la main reste fixe sur le cercle de propulsion, 

pendant le cycle de propulsion (voir section A). De la même 
manière, nous savons que la position de l'articulation de 

l'épaule,  sss zyx ,, , est connue. Reste à déterminer la position 

de l'articulation du coude,  eee zyx ,, , en fonction de la 

position des articulations de la main,  www zyx ,, , et de 

l'épaule,  sss zyx ,, . Pour cela, nous pouvons appliquer la 

méthode pour calculer la cinématique inverse du bras humain 
en 3D, proposée par Tolani et al. [10,11]. La méthode 
proposée par Tolani et al. [10,11], permet de définir les 
mouvements de bras en 3D, en utilisant des considérations 
trigonométriques prenant en compte les limitations sur le 
mouvement de l'articulation du coude. 

F. Moments tridimensionnels à l’epaule et au  coude. 

 L'angle de la main courante, w , peut être utilisé pour 

indiquer   l'état  d'avancement  de la poussée , PP , comme 
une fraction du cycle de propulsion : 
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Les moments produits à l'épaule et au coude sont calculés à 

partir des positions,  sss zyx ,,  et  eee zyx ,, , de ces 

articulations et de la force de 

propulsion,  zyx FFF ,,  appliquée sur l'articulation de la main, 

 www zyx ,, . Les amplitudes de la force de propulsion sont 

associées à la position de la main sur le cercle de propulsion, 
de sorte que si la force, F , appliquée est connue, et les 
coordonnées des articulations, il est possible de faire le calcul 
analytique du vecteur des moments à partir de simples 
équations vectorielles [2] : 
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Les équations (10) et (11) permettent d'obtenir les 
moments tridimensionnels quasi-statiques à l'épaule et au 

coude, en fonction de leurs positions,  sss zyx ,,   

et  eee zyx ,, , et les coordonnées de la position de la 

main,  www zyx ,, . 

G. Données d'entrée pour le modèle 3D de la propulsion en 

fauteuil roulant. 

Les données d'entrée pour le modèle 3D de propulsion en 
fauteuil roulant, sont constituées par : les longueurs des 

segments anatomiques du bras, uaL , et les avant-bras, faL ; les 

distances, ),,( zyx , qui séparent l’articulation de l’épaule et le 

centre du cercle de propulsion, ),,(
zyx hshshs LLL ; les 

composantes de la force de propulsion, ),,( zyx FFF ,  en 

fonction du pourcentage de propulsion (% push progress) et le 

rayon de la roue de propulsion, HRR . 

Pour évaluer notre modèle 3D, nous utilisons les données 
de la force de propulsion référencées par Boninger et al. [3] 
(fig. 3). Les composantes du vecteur de force, F , dans la base 
de données originale sont représentées dans le système de 
référence de la roue de propulsion, et dans notre modèle 3D, la 
composante du vecteur des forces, F , doit être représentée 

dans un système de coordonnées cartésiennes, ),,( zyx , donc, 

il sera nécessaire d'utiliser des équations de transformation 
[12,13].  

La figure 3, montre les profils de la force de propulsion 
dans le système de référence de la roue de propulsion et dans 
le système de coordonnées cartésiennes. 

Dans le modèle 3D, les forces de propulsion, ),,( zyx FFF  

sur la roue de propulsion, sont représentées sur toute la gamme 

de rotation du cercle de propulsion, 
zw , définie par 

l’intervalle  rc  , .  
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Fig. 3. Forces de propulsion référencées par Boninger [3]  dans a) le système 

de référence de la roue de propulsion, ),,( zrt FFF , et b) le système de 

coordonnées cartésiennes, ),,( zyx FFF .  

 

Fig. 4. Variation du moment tridimensionnel à l’epaule en fonction de l’angle de carénage, 
camber .  Les courbes représentées correspondent à des valeurs de 

l’angle de carénage, 
camber , de  [-25,-15,-10,-5,0,5,10] deg.  La configuration du fauteuil roulant est donnée par les distances 

xhsL = 0cm, 
yhsL  = 60cm et 

zhsL = -14.5cm.  L’angle de carénage, 
camber , est positif dans le sens anti-horaire autour de l'axe-x . 

Pour évaluer notre modèle 3D, pour  différentes 
configurations de l’angle de carénage du fauteuil roulant, nous 
utilisons les données suivantes : 

 Longueur du bras, cmLua 7,26 . 

 Longueur de l'avant-bras (y compris la moitié de la 

main), cmL fa 3,33 . 

 Rayon de la roue de propulsion, cmRHR 7,26 . 

 Distances de séparation entre l’articulation de l'épaule et le 

centre de la roue de propulsion: cmL
xhs 0 ; cmL

yhs 60 ; . 

  Angle de carénage : camber  [-25,-20,-15,-10,-5,0,5,10] deg. 

III. RÉSULTATS. 

Nous allons présenter des résultats pour deux paramètres 

qui ne peuvent pas être étudiés avec le modèle 2D proposé par 
Richter [1] et Morrow et al. [2], la distance latérale entre 

l'épaule et le centre de rotation de la roue de propulsion, 
zhsL ,  

et l’angle de carénage, camber .  

Dans les figures 4 et 5,  nous présentons les résultats de 

l'effet de l'angle de carénage, camber , dans la configuration 

donnée par les distances cmL
xhs 0 , cmL

yhs 60  et 

cmL
zhs 5.14 . On peut observer que la variation de l'angle 

de carénage, camber , ne modifie pas de manière significative, 

les amplitudes des moments dans le plan sagittal (axe-z), pour  

l'épaule, 
zsT , et pour le coude, 

zeT , par contre, les amplitudes 

des moments dans le plan frontal (axe-x), et le plan  transverse 
(axe-y), sont affectées par la variation de l’angle de carénage, 

camber , (fig. 4 et 5). 

Dans le plan frontal (axe-x), l’angle de carénage, camber , 

plus négatif augmente l’amplitude des moments des 

articulations de l'épaule, 
xsT , et du coude, 

xeT , (fig. 4 et 5). 

Dans le plan transverse (axe-y), les pics positif et négatif 

observés pour les moments à l’épaule, 
ysT , sont plus 

importants au début et à la fin du cycle de propulsion pour des 

valeurs des angles de carénage, camber , plus positifs (fig. 4). 

Dans le cas de l’articulation du coude, les  variations des 

moments dans le plan transverse (axe-y), 
yeT , étant plus 

important en magnitude au début du cycle de propulsion,  

étant produits par des angles de carénage, camber , plus négatif 

(fig. 5). 

IV. CONCLUSIONS. 

Le modèle proposé dans le présent document complète les 
modèles théoriques existants, avec la possibilité d'étendre 
l'étude à trois dimensions et en tenant compte de l'angle de 
carénage de la roue de propulsion. Le modèle 3D peut prédire 
les positions et les moments dans les articulations de l'épaule 
et du coude en conditions quasi-statiques selon les trois axes 

de référence, ),,( zyx . 
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Fig. 5. Variation du moment tridimensionnel ou coude en fonction de l’angle de carénage, 
camber . Les courbes représentées correspondent à des valeurs de 

l’angle de carénage, 
camber , de  [-25,-15,-10,-5,0,5,10] deg.  La configuration du fauteuil roulant est donnée par les distances 

xhsL = 0cm, 
yhsL  = 60cm et 

zhsL = -14.5cm.  L’angle de carénage, 
camber , est positif dans le sens anti-horaire autour de l'axe-x . 

Les distances entre l'épaule et le centre de la roue de 
propulsion, sont directement liées à la configuration de la 
position de l'individu sur le fauteuil roulant et jouent un rôle 
important sur la mécanique de la propulsion en fauteuil 
roulant. Le modèle 3D permet d’étudier l'effet de la distance, 

hsL , entre l'articulation de l’épaule et la roue de propulsion, 

tenant compte de la position de l'individu dans le siège, selon 
les axes horizontale, verticale, et latérale. 

Le modèle proposé en 3D, peut contribuer à  l'ergonomie 
et à la performance des utilisateurs de fauteuil roulant, donnant 
la possibilité de créer une gamme de configurations possibles 
pour la position de l'individu dans la siège, ce qui permet la 
personnalisation du fauteuil roulant en fonction des 
caractéristiques particulières du fauteuil roulant et 
l’anthropométrique de l'utilisateur. 

Les variations de l'angle de carénage, camber , générées à 

l'épaule et au coude, affectent principalement les couples dans 
les plan frontal (axe-x), et dans le plan transverse (axe-y), 
tandis que dans le plan sagittal (axe-z), les variations sont 
relativement faibles (fig. 4 et 5).  

La variation de l'angle de carénage, camber , occasionne que 

la distance verticale, 
yhsL , et la distance latérale, 

zhsL , diminue 

ou augmente en fonction du signe de l'angle, camber , ce qui 

provoque des variations dans le couple produit dans le plan 
frontal (axe-x), et le plan transverse (axe-y). La variation de 

l'angle de carénage, camber , ne produit pas des changements 

considérables dans l'angle de contact, c , ni dans l'angle de 

sortie, r .  Raison pour laquelle le travail de propulsion, et le 

couple produit dans le plan sagittal (axe-z), ne change pas 
significativement, étant donné que la distance entre 
l'articulation du poignet par rapport aux articulations du coude 
et de l'épaule ne varient pas sur le plan frontal (axe-x), voir 
figures 4 et 5. 
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Résumé—Dans cet article, nous nous intéressons au problème
de la surveillance d’activités dans un environnement de maison
intelligente muni d’un réseau de capteurs hétérogènes contenant
des caméras. Nous introduisons une méthode non supervisée pour
extraire des informations retournées par les capteurs un nouveau
type de modèle d’activité portant une structure temporelle. Nous
présentons une application de notre méthode à un environnement
intelligent destiné à favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées.

Mots-clés—maisons intelligentes ; activités humaines ; applica-
tions pervasives ; personnes âgées ; fouille de données

I. INTRODUCTION

Les projets de maisons intelligentes et les applications
pervasives reposent généralement sur une réseau ubiquitaire
de capteurs scalaires de niveau d’éclairement, de contact,
de mouvement, de température, etc. Ces capteurs peuvent
fournir une base solide à des algorithmes d’apprentissage et de
reconnaissance de comportements [1]. Parce qu’ils soulèvent
des problèmes de respect de la vie privée, les capteurs vidéo
ne sont pas souvent utilisés dans ce type d’environnement.
Néanmoins, la richesse des informations mises à dispositions
par les caméras vidéo peut offrir une redondance supplé-
mentaire en cas de défaillance d’un capteur et peut être très
intéressante dans des cas où d’autres capteurs ne suffisent pas,
comme lorsque plusieurs personnes évoluent dans un même
environnement intelligent au même moment. Les systèmes
cognitifs basés sur la vidéo peuvent eux aussi tirer profit de
l’apport de capteurs scalaires [2]. Dans les projets qui com-
binent des capteurs de vision à d’autres types de capteurs, la
plupart envisagent une approche supervisée, qui est par nature
difficilement transférable d’un environnement intelligent à un
autre [3].

Des environnements intelligents peuvent contribuer au
maintien à domicile des personnes âgées. [4], [5], [6]. Les
populations âgées ont tendance à avoir des habitudes de
vie très réglées. Il nous semble intéressant d’exploiter la
stabilité et la répétitivité des comportements de ces populations
pour concevoir des systèmes d’alerte en cas de dérèglement
trop important des habitudes pouvant trahir des indicents ou
des accidents de la vie quotidienne. Dans ce contexte, nous

allons présenter une approche automatisée de découverte et
de reconnaissance de comportements humains habituels.

II. AUTRES TRAVAUX

De nombreuses expérimentations ont été menées dans des
environnements intelligents destinées. Dans [7], les auteurs
introduisent la notion d’ambulatogramme permettant d’iden-
tifier des périodes d’activité et d’inactivité et de produire des
indicateurs témoignant du rythme circadien d’un individu.

Tapia et al. [8] introduisent un système pour reconnaître des
activités dans une maison équipée de capteurs. Cette méthode,
basée sur des annotations manuelles des activités entreprises
par les habitants pendant plusieurs semaines montrent ses
limites : très dépendant de la bonne volonté des participants, le
processus d’apprentissage peut être mis en échec par la faute
de descriptions inexactes, qui ne manquent pas de se produire,
tant la tâche d’annotation est répétitive.

Des techniques non supervisées peuvent être appliquées
à l’apprentissage de motifs de comportements humains :
dans [9], des séquences vidéo sont partitionnées de façon
automatiques en catégories fonctionnelles. La découverte et la
reconnaissance de trajectoires typiques à partir d’informations
vidéos est un domaine de recherche très actif. On trouvera un
exemple dans [10].

Plusieurs projets de maisons intelligentes ont inspiré des
techniques de fouille de données pour l’apprentissage de
motifs de comportement humain. Dans [11], une base de
données relationnelle est construite à partir du flux des états
de capteurs. Néanmoins, la conversion en itemsets 1 nécessite
une discrétisation des mesures des capteurs scalaires, ce qui
peut entraîner des effets de seuil pouvant conduire à distinguer
de façon erronée plusieurs occurrences de la même activité.

Plusieurs travaux [12], [13] utilisent des techniques de
découverte d’épisodes pour trouver des motifs récurrents di-
rectement à partir de flux de capteurs. Basées sur un balayage

1. Une base de données transactionnelle est un ensemble de transactions
sur un ensemble d’items I . Une transaction est un sous-ensemble de I . Un
sous-ensemble quelconque de I est appelé itemset. Un itemset donné est
fréquent s’il apparaît en base de données comme sous-ensemble d’un nombre
de transactions supérieur à un seuil fixé.
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par une fenêtre temporelle, ces approches identifient soit des
épisodes parallèles, dépourvus de toute structure temporelle,
soit des épisodes sériels, portant une très forte structuration
temporelle. À eux seuls, ces modèles simples ne peuvent re-
fléter la nature des activités humaines, qui sont à la fois répéti-
tives et sujettes à des variabilités. Plus complexes, les épisodes
génériques sont construits à partir d’un ordre partiel entre
symboles, fournissant ainsi un modèle portant une structure
temporelle suffisamment souple pour modéliser plus finement
des successions d’événements avec une certaine variabilité.
Récemment, un algorithme de découverte d’épisodes fermés
stricts a été proposé dans [14]. Néanmoins, cette méthode
propose uniquement d’identifier des motifs qui se produisent
effectivement dans le jeu de données d’apprentissage, ne
permettant pas de capturer efficacement la nature hautement
variable des comportements humains.

III. DÉTECTION DES ÉVÉNEMENTS DE BAS NIVEAU

Dans notre système, un algorithme de suivi des habitants
fournit une information de position. Pour obtenir un position-
nement robuste, nous fusionnons les informations provenant
de plusieurs caméras. Le plan du sol est partitionné en une
grille de régions et l’information de positionnement est ainsi
convertie en symbole de région. Nous avons opté pour un
partitionnement manuel en zones géographiquesLes symboles
de région sont joints aux informations bas niveau de capteurs
binaires, produisant ainsi un flux d’événements provenant à la
fois des capteurs de vision et des capteurs scalaires. Nous
utilisons ensuite des techniques d’extraction d’épisodes sur
ce flux de symboles horodatés pour découvrir des motifs de
comportement.

IV. DÉCOUVERTE DE MODÈLES À BASE D’ÉPISODES

A. Definitions et notations

Étant donné un alphabet fini de symboles A, une suite de
symboles horodatés de taille n et de largeur Te − Ts est
un triplet (s, Ts, Te), où s = ((a1, t1), (a2, t2), . . . , (an, tn)),
avec, pour tout i : ai ∈ A, Ts ≤ ti ≤ Te et ti ≤ ti+1 pour
tout i. Ts et Te sont les heures de début et de fin de s. La
fenêtre de s commençant à ts et finissant à te est une suite
(w, ts, te), où w est le n-uplet composé des couples (ai, ti) de
s pour lesquels ts ≤ ti ≤ te. Une sous-suite de s de taille m
(m ≤ n) est une suite (s′, tσ(1), tσm), où σ : {1, . . . ,m} →
{1, . . . n} est une application injective strictement croissante
et s′ = ((aσ(i), tσ(i))1≤i≤m. W(s, w) désigne l’ensemble des
fenêtres de s de largeur w et S(s,m) est l’ensemble des sous-
suites de s de taille m.

Un épisode ε est un triplet (V,≤, g), où V est un ensemble
de sommets, ≤ est un ordre partiel sur V et g est une appli-
cation de V vers l’ensemble des symboles A. Intuitivement,
un épisode décrit un ordre partiel sur un multi-ensemble de
symboles. Un épisode ε peut être représenté par un graphe
acyclique orienté G, où G = (V,E), E ⊂ V × V et
(v1, v2) ∈ E ⇔ v1 ≤ v2. ε est un épisode sériel si ≤
est un ordre total sur V ; ε est un épisode parallèle si ≤
est trivial, et l’on écrit alors plus simplement ε = (V, g).

ε′ = (V ′,≤′, g′) est un sous-épisode de ε s’il existe une
application injective f : V ′ → V telle que g′(v) = g(f(v))
pour tout v ∈ V ′ et f préserve les relations d’ordre de V ′ à V .
Deux épisodes ε = (V,≤, g) et ε′ = (V ′,≤′, g′) ont les mêmes
sommets s’il existe une application bijective f : V → V ′

telle que g(v) = g′(f(v)) pour tout v ∈ V . Un épisode
parallèle est toujours un sous-épisode d’un épisode ayant les
mêmes nodes. En ce sens, les épisodes parallèles constituent
une classe d’épisodes peu structurés. Les épisodes sériels, en
revanche, sont très structurés : un épisode est toujours le sous-
épisode d’un épisode sériel ayant les mêmes sommets.

Un épisode ε se produit dans une suite s =
((ai, ti)1≤i≤n, Ts, Te) s’il existe une application injective h :
V → {1, . . . n} telle que g(x) = ah(x) pour tout x ∈ V et
pour tout x, y ∈ V , (x ≤ y ∧ x 6= y) =⇒ th(x) < th(y).
Un épisode se produit fréquemment dans une suite s s’il se
produit dans un nombre de fenêtres de s de taille fixée plus
grand qu’une valeur seuil donnée.

B. Apprentissage de structure statistique

Nous partons du principe qu’un épisode parallèle fréquent
ε dans une suite de symboles s émis par des capteurs est
l’expression d’une activité ou d’un comportement fréquent,
et que chaque occurrence de ce comportement peut être
représentée par un épisode ayant les mêmes sommets que ε se
produisant dans une certaine fenêtre de s. ε, étant dépourvu
de toute structure temporelle, ne reflète pas grand chose de
la façon dont l’activité se déroule habituellement. Toutefois,
favoriser tout autre épisode ayant les mêmes sommets sur
ε, fût-il fréquent, comme l’expression d’un comportement
pourrait être une contrainte trop forte, étant donnée la nature
variable des activités humaines.

Pour ces raisons, étant donné un épisode fréquent, nous
ne modélisons pas le comportement correspondant par un
épisode, mais plutôt par une représentation statistique des
épisodes ayant les mêmes sommets et se produisant dans s.
Pour cela, nous allons utiliser un multigraphe orienté dont les
arêtes sont étiquetées par le nombre d’occurrences de l’ordre
sous-jacent entre les symboles correspondant aux sommets de
cette arête dans toutes les occurrences de ε.

Plus formellement, étant donné un épisode parallèle fréquent
ε = (V, g) dans des fenêtres de taille w d’une suite s,
nous définissons la structure statistique de ε comme étant
le multigraphe orienté à arêtes étiquetées (V,E, g, l), où
E = {(vi, vj) ∈ V × V, i 6= j} est un ensemble d’arêtes, et
l est une application de E dans N d’étiquetage des arêtes,
telle que, pour tout couple (vi, vj) ∈ E :

l(vi, vj) =
∑

W∈W(s,w)

∣∣∣∣∣∣∣





p ∈ S(w, |V |), ∃ε′ = (V,≤, g),

ε′ est sériel,
ε′ se produit dans p et vi ≤ vj





∣∣∣∣∣∣∣
Pour découvrir des structures statistiques à partir d’une suite

de symboles, nous commençons par découvrir des épisodes
parallèles fréquents en utilisant l’algorithme WINEPI [15].

La largeur de la fenêtre utilisée pour parcourir les données
d’apprentissage est un paramètre essentiel qui a une influence
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très importante sur la qualité des résultats. De plus, les choix
acceptables pour ce paramètre ne sont pas transférables d’un
jeu de données à un autre.

Au cours d’une deuxième passe de la fenêtre sur le jeu
de données d’apprentissage, pour chaque épisode parallèle
fréquent entrant dans la fenêtre glissante, l’épisode sériel
exprimant l’occurrence est utilisé pour mettre à jour le modèle.

A B C D A F C B D G A
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11temps

épisodes sériels découverts :
(t = 0) ABCD
(t = 1) ABCD - BCDA
(t = 2) BCDA
(t = 4) DACB
(t = 5) ACBD
(t = 7) CBDA

A B

D C

4
3

4

3 4 3

6

1

34

6
1

FIGURE 1. Exemple de structure statistique d’un épisode ABCD généré
à partir d’une fenêtre glissante de taille 5, contenant cinq symboles. Une
liste des épisodes sériels découverts est donnée, avec les horodatages de
commencement des fenêtres dans lesquelles les épisodes se produisent. Ainsi
l’étiquette de l’arête joignant A à B signifie que la relation A ≤ B est vraie
dans 4 des occurrences de l’épisode ABCD.

C. Modèle temporel qualitatif

La structure (V,E, g, l) d’un épisode fréquent ε peut être
utilisée pour décrire à quelle fréquence deux symboles ap-
paraissent dans un ordre déterminé dans les occurrences de
ε. Étant donnés deux symboles a = g(vi) et b = g(vj), la
probabilité Pε(a ≤ b) que la relation a ≤ b soit vraie dans
une occurrence de ε est définie par :

Pε(a ≤ b) = Pε(vi ≤ vj) =
l(vi, vj)

l(vi, vj) + l(vj , vi)
(1)

Nous construisons un modèle temporel qualitatif ε̄ d’un épi-
sode fréquent ε en élaguant les arêtes du modèle correspondant
pour lesquelles la probabilité est inférieure à un seuil k fixé.
C’est-à-dire : ε̄ = (V,E, g), où (vi, vj) ∈ E ⇔ Pε(vi ≤ vj) ≥
k. Il est à noter, comme le montre la figure 2, que ε̄ peut ne
pas être un graphe acyclique, et peut, par conséquent, ne pas
représenter un épisode au sens strict.

A B

D C

A

B

C
D

k = 4
7 k = 6

7

FIGURE 2. Modèles qualitatifs de l’épisode ABCD issu de la figure 1 pour
k = 4

7
(à gauche) et k = 6

7
(à droite).

V. SYSTÈME DE RECONNAISSANCE BASÉ SUR UNE
MESURE DE SCORE

Pendant le processus de reconnaissance, une fenêtre glis-
sante parcourt le flux de symboles horodatés afin de détecter

des occurrences d’épisodes parallèles fréquents. Chaque occur-
rence est associée à un score qualitatif reflétant si l’occurrence
est cohérente avec le modèle ou non. Pour chaque paire de
symboles, le score d’une sous-suite est augmenté de 1 si ces
symboles apparaissent dans le même ordre dans le modèle,
diminué de 1 s’il apparaissent dans l’ordre contraire, et laissé
inchangé si ces symboles ne sont pas ordonnés dans le modèle.

Formellement, soit ε̄ = (V,E, g) le modèle qualitatif d’un
épisode fréquent ε et (s, Te, Ts) une sous-suite minimale
couvrant ε, avec s = (ai)i∈I . Le score de s par vis-à-vis de
ε̄ est défini par S(s) = ∑

i<j σi,j , où ai = g(u) et aj = g(v)
et σi,j est défini par :

σi,j =





1 si (u, v) ∈ E
−1 si (v, u) ∈ E
0 sinon

(2)

VI. EXPÉRIMENTATION

Nous avons mené des expérimentations à partir de données
collectées au laboratoire Gerhome [16], [4]. Le laboratoire est
équipé de quatre caméras vidéo et d’un ensemble de capteurs
binaires. Le jeu de données est constitué de onze séquences
de quatre heures de vidéo et de données capteurs. Au cours de
chaque expérience, des volontaires ont effectué des activités de
la vie quotidienne, comme la préparation et la prise de repas.
Pour une première expérimentation, nous avons effectué un
apprentissage sur un mois de données simulées et confronté
les modèles ainsi découverts aux onze séquences de données
réelles.

A. Simulation

Notre protocole de simulation repose sur les concepts sui-
vants :

— les comportements d’acteurs sont simulés dans le
contexte d’une maison intelligente ;

— un contexte est constitué de plusieurs zones (cuisine,
séjour, etc.) ;

— les zones sont organisées en topologie décrivant quelles
zones sont adjacentes et comment les zones sont im-
briquées les unes dans les autres (cuisine adjacente
à couloir, séjour contient à_proximité_du_fauteuil,
etc.) ;

— les acteurs se déplacent de zone en zone ;
— les zones contiennent des dispositifs interactifs

(tiroir_haut, télévision, etc.) ;
— les acteurs et les dispositifs interactifs ont plusieurs états

(position, ouvert, etc.) ;
— les états peuvent prendre différentes valeurs

(dans_cuisine, vrai, faux, etc.) ;
— les acteurs peuvent interagir avec les dispositifs, ce qui

modifie la valeur de leurs états ;
— les valeurs des états sont mesurées par des capteurs

(éventuellement défectueux).
Les comportements des acteurs sont modélisés comme suit :
— pour chaque acteur, un emploi du temps est défini ;
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FIGURE 3. Vue d’ensemble du laboratoire Gerhome

— les emplois du temps déterminent à quel moment les
scenarios se produisent (preparation_repas se produit
à 11 h 32, etc.) ;

— les scenarios sont une successions d’événements :
mouvements (« aller à salle_de_bains », etc.), pauses
et interactions avec des dispositifs (« allumer lu-
mière_séjour ») ;

— au sein d’un scenario, les événements ne se produisent
pas toujours dans le même ordre ; selon l’occurrence,
certains événements peuvent ne pas se produire ;

— un événement a une durée, qui décrit combien de temps
un événement prend de temps à s’accomplir ; les durées
peuvent suivre des distributions de probabilité décrites
par le scenario ;

— des événements peuvent pré-déclencher ou
post-déclencher d’autres événements (« allumer

lumière_séjour » pré-déclenchera « aller à sejour ») ;
— les scenarios se voient attribuer des priorités et sont

organisés en hiérarchie (toilettes pourra interrompre re-
garder_télé, prendre_repas ne commencera pas avant
préparer_repas, etc.).

La figure 4 représente des données simulées et des données
réelles.

11:00 12:00

PRESENCE/BATHROOM

PRESENCE/BATHROOM.WASHBOWL

OPENCLOSE/BATHROOM.CUPBOARD

WATER/BATHROOM.WASHBOWL.HOT

WATER/BATHROOM.WASHBOWL.COLD

USAGE/BATHROOM.FLUSH

PRESENCE/KITCHEN.SINK

PRESENCE/KITCHEN.STOVE

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.RIGHT.1

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.RIGHT.2

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.SINK

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.CENTER

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.LEFT

OPENCLOSE/KITCHEN.DRAWER.UPPER

OPENCLOSE/KITCHEN.DRAWER.LOWER

OPENCLOSE/KITCHEN.REFRIGERATOR

WATER/KITCHEN.SINK.HOT

WATER/KITCHEN.SINK.COLD

USAGE/KITCHEN.MICRO_WAVE_OWEN

USAGE/KITCHEN.STOVE

PRESENCE/LIVING_ROOM.CHAIR.1

PRESENCE/LIVING_ROOM.CHAIR.2

PRESENCE/LIVING_ROOM.ARMCHAIR

USAGE/LIVING_ROOM.TV

USAGE/LIVING_ROOM.TEL

11:31 12:31

PRESENCE/BATHROOM

PRESENCE/BATHROOM.WASHBOWL

OPENCLOSE/BATHROOM.CUPBOARD

WATER/BATHROOM.WASHBOWL.HOT

WATER/BATHROOM.WASHBOWL.COLD

USAGE/BATHROOM.FLUSH

PRESENCE/KITCHEN.SINK

PRESENCE/KITCHEN.STOVE

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.RIGHT.1

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.RIGHT.2

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.SINK

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.CENTER

OPENCLOSE/KITCHEN.CUPBOARD.UPPER.LEFT

OPENCLOSE/KITCHEN.DRAWER.UPPER

OPENCLOSE/KITCHEN.DRAWER.LOWER

OPENCLOSE/KITCHEN.REFRIGERATOR

WATER/KITCHEN.SINK.HOT

WATER/KITCHEN.SINK.COLD

USAGE/KITCHEN.MICRO_WAVE_OWEN

USAGE/KITCHEN.STOVE

PRESENCE/LIVING_ROOM.CHAIR.1

PRESENCE/LIVING_ROOM.CHAIR.2

PRESENCE/LIVING_ROOM.ARMCHAIR

USAGE/LIVING_ROOM.TV

USAGE/LIVING_ROOM.TEL

FIGURE 4. Représentations graphiques de données simulées (en haut) et de
données réelles provenant du jeu de données “April, 16” (en bas). Ces données
correspondent à la préparation d’un repas.

B. Évaluation des performances

Compte tenu de la grand variété d’activité effectuées durant
les séquences, nous avons porté notre attention sur la recon-
naissance de l’activité « préparer un repas ». Nos premiers
résultats montrent que notre système est capable d’apprendre
des fragments d’activités plutôt que des activités complètes.

Évaluer les performances d’un système d’apprentissage non
supervisé est une tâche délicate. Pour mesurer les perfor-
mances de notre système, nous avons extrait 13 épisodes
appris à partir du jeu de données d’apprentissage lors de la
préparation de repas. Nous avons ensuite testé notre système
de reconnaissance sur les 11 séquences de données réelles.
77% de des motifs découverts ont été détectés dans les données
réelles.

VII. CONCLUSION

Nous avons présenté un système d’apprentissage et de
reconnaissance d’activités humaines dans le contexte applicatif
d’un environnement intelligent destiné à favoriser le maintien
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à domicile des personnes âgées. Pendant la phase d’appren-
tissage, nous extrayons tout d’abord des épisodes parallèles
fréquents des données d’apprentissage. Nous introduisons un
modèle temporel qualitatif décrivant certaines relations tempo-
relles intrinsèques à des motifs fréquents. Finalement, durant
le processus de reconnaissance, un score qualitatif est proposé
pour reconnaître les motifs compatibles avec ces modèles.

Nos premières expérimentations n’ont pas exploité toute la
richesse des informations fournies par les capteurs de vision.
Nous envisageons d’utiliser davantages d’indices visuels dans
des expérimentations futures.

Le processus est hautement dépendant de la taille de la
fenêtre temporelle glissante utilisée et du seuil de support
minimum pour les épisodes fréquents. Dans de futurs travaux,
nous explorerons des techniques permettant d’ajuster automa-
tiquement ces paramètres.
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Résumé—Le projet VHIPOD (Véhicule individuel de trans-
port auto-équilibré pour personne handicapée avec aide à la
verticalisation) a pour but de développer un nouveau véhicule
électrique individuel pour personne handicapée avec aide à la
verticalisation. Dans ce cadre il est important de comprendre
l’influence d’une aide sur le Mouvement Assis Debout (MAD).
Cette étude cible une aide de type poignée fixe disposée devant
l’usager et compare un MAD avec et sans poignée. Cinq sujets
sains ont été recrutés au CHRU de Brest pour participer aux
expérimentations. L’analyse porte sur les efforts externes (EE),
les angles articulaires des membres inférieurs (AA), la flexion du
tronc (FT), le mouvement du centre de gravité (MCDG), la vitesse
du centre de gravité (VCDG) et la durée du mouvement (DM). Les
efforts externes sont mesurés au niveau de la poignée, de l’assise
et de chaque pied. Le mouvement est enregistré à l’aide d’un
système opto-électronique de type VICON. Cette première étude
montre des différences temporelles (DM), cinématiques (MCDG,
AA) et cinétiques (VCDG) entre un MAD avec poignée (AP) et
sans poignée (SP), pour des sujets sains.

I. INTRODUCTION

Se lever et s’assoir sont deux activités de la vie quotidienne
(AVQ) récurrentes et essentielles à l’autonomie de la personne
[1] [2]. Malheureusement, avec l’âge ou la maladie, la dif-
ficulté à réaliser ces AVQs augmente. La perte de la station
debout est responsable de conséquences médicales directes (la
déminéralisation osseuse [3], les escarres [4]) ou indirectes
(troubles neurologiques, isolement social).

La conception de dispositifs d’aide permettant à la per-
sonne en difficulté de se lever, de s’assoir et de se déplacer
constitue donc un défi à son indépendance. Deux types de
dispositifs d’aide à la verticalisation et au transport peuvent
être distingués : les dispositifs d’aide, dits, motorisés (exos-
quelette [27], véhicule de transport en station debout [28]
[29] [30]) et les dispositifs d’aide, dits, non motorisés (cane
[26], poignée [31] [5] [34]). Pour la personne hémiplégique
en particulier, il semble ne pas exister de dispositifs d’aide
motorisés adaptés. Même les dispositifs de type exosquelette
[27] restent éprouvants pour cette population [5]. Leur coût est
un autre frein à leur usage, par ailleurs. Le projet VHIPOD (vé-
hicule de transport en station debout individuel auto-équilibré
pour personne handicapée avec aide à la verticalisation) a

pour ambition d’apporter une réponse à la mobilité des sujets
hémiplégiques. Ce projet a pour objet de permettre à une
personne hémiplégique de se verticaliser et de conduire un
véhicule en position debout en intérieur et à l’extérieur. Dans
ce cadre, l’aide au Mouvement Assis Debout (MAD) pour
la personne hémiplégique se révèle être le point critique du
projet.

Dans un premier travail, l’usage d’un bras robotisé est
envisagé. La littérature montre que peu d’études ont analysé
le passage assis debout avec poignée. Les études recensées
s’intéressent essentiellement aux efforts d’interaction externes
[31] [5] et aux efforts articulaires [31]. Il est apparu alors
important de mieux comprendre le MAD et l’influence du
dispositif d’aide de type poignée fixe disposée devant l’usager.
On suppose que l’utilisation d’une telle aide pour se lever
et s’asseoir peut influencer les variables temporelles, cinéma-
tiques et cinétiques du mouvement.

Dans cette optique, une plateforme expérimentale a été
construite pour réaliser de premières expérimentations avec
et sans poignée, à des fins de comparaison. Ces premières
expérimentations, qui font l’objet de cet article, ont impliqué
des sujets sans difficulté motrice, qui utilisent leur main gauche
pour se lever et s’asseoir afin de construire un cadre de
référence pour les sujets hémiplégiques droits.

Ce papier est structuré comme suit : la section 2 décrit
la population, le protocole et le dispositif expérimental, les
variables retenues pour l’analyse, le découpage du mouvement
en phases et l’étude de reproductibilité ; les sections 3 et 4 pré-
sentent les résultats significatifs et les discutent respectivement.

II. MÉTHODOLOGIE

A. Population

Cinq sujets sains (3 hommes, 2 femmes) (34(±9) ans ;
Masse : 71(±10) Kg ; Taille : 174(±8) cm) ont été recrutés,
après information et consentement, au CHRU de Brest pour
participer aux expérimentations du MAD.
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B. Dispositif expérimental

Le dispositif expérimental se compose d’une plateforme
expérimentale spécialement développée pour ces premières
expérimentations et d’un système optoélectronique de type
VICON. La plateforme expérimentale permet un MAD sous
différentes conditions (avec et sans poignée, positions variables
de la poignée et de la chaise) et la mesure des actions méca-
niques appliquées par l’usager sur celle-ci. Elle est constituée
de (Figure.1) :
• une assise coulissante en profondeur et réglable en hauteur,
• une poignée réglable en largeur et en hauteur.
Les efforts externes ont été mesurés à l’aide de 4 plateformes

Fig. 1. Représentation de la plateforme expérimentale.

de forces 6 axes placés au niveau de la poignée, de l’assise,
du pied gauche et du pied droit.

Enfin, deux caméras vidéo numériques synchronisées au
système VICON complètent ce système de mesure pour rappel
visuel des mouvements réalisés. Elles filment le sujet durant
son mouvement de face et de profil.

C. Protocole expérimental

Quarante et un marqueurs réfléchissants ont été positionnés
en des points anatomiques selon les recommandations de l’ISB
(International Society of Biomechanics) [32] [33] et permettent
l’estimation du MAD.

La hauteur de la chaise a été fixée à 100% de la longueur
des jambes du sujet, la profondeur de la chaise a été réglée de
façon que le membre supérieur du sujet soit tendu, le dos droit
et la main sur la poignée. La poignée se situe au milieu et à
hauteur égale à celle des épaules. Une fois le sujet installé sur
la chaise de la plateforme expérimentale, il lui est demandé de
se mettre en position initiale (Figure.2).
Pour le MAD sans poignée, il est demandé au sujet de :
• se lever de sa position initiale,
• rester debout pendant quelques instants,
• et enfin de se rasseoir.
Pour le MAD avec poignée, il est demandé au sujet de :
• prendre la poignée par la main gauche pour se lever,
• rester debout pendant quelques instants,
• se rasseoir avec l’aide de la poignée et enfin la lâcher.

D. Variables analysées

Les variables biomécaniques retenues pour cette étude sont
sélectionnées au regard de la littérature :
• Efforts Externes- (EE), [5] [31] [21] [23]
• Durée du Mouvement- (DM), [10] [16] [22].
• Angles Articulaires du membre inférieur- (AA), [17]

Fig. 2. Position initiale du sujet.

• Flexion du Tronc- (FT), [12] [7]
• Mouvement du Centre De Gravité- (MCDG), [17] [7]
• Vitesse du Centre De Gravité- (VCDG), [8] [9] [10] [7]

E. Découpage du MAD en phases

Le découpage en phase a pour objet une meilleure compré-
hension du mouvement ; il est très utile à la comparaison des
données mesurées sous différentes conditions expérimentales
(dans notre cas : avec et sans poignée). La littérature montre
l’absence de consensus sur le découpage du Passage Assis
Debout (PAD). Des auteurs découpent ce mouvement en 2
phases [17], [18], [19], [20], d’autres en 3 phases [21] [22]
[23] [16] ou en 4 phases [24], [25]. Dans le cadre des travaux
présentés, le tableau.I résume les événements retenus pour le
découpage. Les événements Ei sont définis sur des critères
cinématiques ou cinétiques. Les phases du MAD sont séparées
par les événements Ei ainsi définis :
• Phase 1(Ph1) : du début jusqu’à E2,
• Phase 2(Ph2) : de E2 jusqu’à E3,
• Phase 3(Ph3) : de E4 jusqu’à E5,
• Phase 4(Ph4) : de E5 jusqu’à la fin
Les phases 1 et 2 du MAD constituent le PAD et les phases
3 et 4 constituent le Passage Debout Assis (PDA).

TABLEAU I. IDENTIFICATION DES EVENEMENTS DU MAD

Evénement MAD avec poignée MAD sans poignée

Début Début flexion du bras Début flexion du tronc

E1 prise de la poignée -

E2 Décollage du siège

E3 Début de la position debout

E4 Fin de la position debout

E5 Prise de contact avec le siège

E6 Perte de contact avec la poignée -

Fin Fin flexion du bras Fin extension du tronc

F. Reproductibilité

La reproductibilité a été étudiée, dans une première ap-
proche, après expérimentation impliquant un sujet sain. Ce
sujet a effectué 5 fois le MAD avec poignée. L’erreur a été
calculée par la méthode d’estimation des erreurs expérimen-
tales [11]. L’estimation de cette erreur a pour objectif d’étudier
la significativité de la différence entre les résultats obtenus
avec et sans poignée. Pour la durée du mouvement, l’erreur
estimée est donnée au tableau.II. Toute différence supérieure
à l’erreur estimée de DM est supposée significative. Pour les
variables calculées en fonction du temps (FT, VCDGZ et EE
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TABLEAU II. ERREUR ESTIMEE POUR LA DUREE DE DM EN
SECONDE

Phases Ph1 Ph2 Ph3 Ph4

Erreur sur DM 0,052 0,048 0,034 0,071

en particulier), l’erreur est estimée à chaque pas de temps.
Toute différence supérieure au recouvrement d’une variable
est considérée significative. Le recouvrement est défini par
les deux courbes qui enveloppent une variable quelconque en
fonction du temps. Par exemple, les deux courbes pointillées
de la figure.3 recouvrent la courbe en bleu de la variable.
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Variable
Variable+Erreur
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Fig. 3. Exemple de la reproductibilité d’une variable.

III. RÉSULTATS

Il est montré que les efforts externes ne sont pas significati-
vement différents avec (AP) et sans poignée (SP) : intersection
entre les recouvrements des courbes AP et SP. Cela peut
s’expliquer par une erreur de reproductibilité importante chez
le sujet participant à cette étude (erreur maximale est de 26,26
% du poids du sujet pour l’assise et de 13,76% du poids du
sujet pour les pieds). En conséquence, les résultats présentés
ci-après ciblent les variables DM, AA, FT, MCDG et VCDG.

A. Durée du mouvement- (DM)

La valeur moyenne de la durée du mouvement-DM des
cinq sujets a été calculée pour chacune des phases du MAD
(Tableau.III). La durée de la Ph1 et de la Ph4 est significative-
ment plus grande pour le MAD avec poignée (différence plus
grande que 0,052 et 0,071 secondes respectivement ; erreur
sur DM calculée en Tableau.II par le test de reproductibilité
de Schwartz [11]) ; cela s’explique par le temps pris par les
sujets pour saisir et relâcher la poignée. La durée de la Ph2
est significativement plus grande pour le MAD sans poignée ;
l’utilisation de la poignée comme aide fixe disposée devant
l’usager rend le mouvement plus rapide lors de la phase 2
du MAD, qui est la phase ascendante du mouvement. La
durée de la Ph3 est significativement plus grande pour le
MAD avec poignée ; l’utilisation de la poignée comme aide
fixe disposée devant l’usager rend le mouvement moins rapide
lors de la phase 3 du MAD, qui est la phase descendante du
mouvement. La durée du PAD sans poignée (Ph1+Ph2) est
de 1,52 secondes ; cela est comparable au résultat obtenu par
Mazza [10]. Par ailleurs, la durée de la Ph1 du PAD sans
poignée est comparable aux résultats de Yamada [16].
B. Angles articulaires du membre inférieur- (AA)

La recherche des stratégies est réalisée à partir des angles
articulaires de flexion/extension du membre inférieur. L’angle
de la hanche a été le critère principal pour différencier les

TABLEAU III. VALEURS MOYENNES DE DM EN SECONDE

Phases Ph1 Ph2 Ph3 Ph4

MAD avec poignée 1,385 0,702 0,844 1,43

MAD sans poignée 0,745 0,782 0,769 0,911

stratégies. Pour se lever et s’assoir sans aide de la poignée, les
sujets ont utilisé une seule stratégie. Par contre deux stratégies
différentes ont été identifiées avec aide de la poignée.
1) Stratégies lors du PAD :
• Stratégie du PAD sans poignée (Figure.4(a)) : Avant de

quitter le siège (E2), les sujets commencent par fléchir
les hanches amenant leur centre de gravité vers l’avant et
légèrement vers le bas. Puis, ils étendent les genoux et peu
après ils étendent les hanches amenant leur centre de gravité
vers le haut et vers l’avant pour se mettre en position debout.
Tous les sujets ont utilisé cette stratégie pour effectuer le
PAD sans poignée.

• Stratégie 1 du PAD avec poignée (Figure.4(b)) : Après
la prise de la poignée (E1) et avant de quitter le siège
(E2), les sujets commencent par fléchir les hanches amenant
leur centre de gravité vers l’avant et vers le haut. Puis, ils
étendent les genoux et peu après ils étendent les hanches,
toujours en amenant leur centre de gravité vers l’avant et
vers le haut pour se mettre en position debout. Deux sujets
parmi cinq ont utilisé cette stratégie pour effectuer le PAD
avec poignée.

• Stratégie 2 du PAD avec poignée (Figure.4(c)) : Après la
prise de la poignée (E1), les sujets étendent en même temps,
les hanches, les genoux et les chevilles amenant leur centre
de gravité simultanément vers l’avant et vers le haut. Trois
sujets parmi cinq ont utilisé cette stratégie pour effectuer le
PAD avec poignée.

2) Stratégies lors du PDA :
• Stratégie du PDA sans poignée (Figure.5(a)) : Avant la

prise de contact avec le siège (E5), les sujets fléchissent
les hanches et les genoux amenant leur centre de gravité
vers l’arrière et vers le bas. Puis après contact avec le siège,
les sujets étendent les hanches et les chevilles pour revenir
finalement à leur position assise en amenant leur centre de
gravité en arrière. Tous les sujets ont utilisé cette stratégie
pour effectuer le PDA sans poignée.

• Stratégie 1 du PDA avec poignée (Figure.5(b)) : Avant le
contact avec le siège (E5), les sujets fléchissent les hanches
et les genoux amenant leur centre de gravité vers l’arrière
et vers le bas. Puis après contact avec le siège, les sujets
étendent les hanches tout en tenant la poignée. Finalement,
après avoir relâché la poignée (E6), les sujets finalisent
l’extension des hanches pour revenir à la position assise en
amenant leur centre de gravité en arrière. Trois sujets parmi
cinq ont utilisé cette stratégie pour effectuer le PDA avec
poignée.

• Stratégie 2 du PDA avec poignée (Figure.5(c)) : Avant la
prise de contact avec le siège (E5), les sujets fléchissent
les hanches et les genoux amenant leur centre de gravité
en avant et en arrière. Après contact avec le siège, les
sujets étendent les hanches amenant leur centre de gravité
simultanément en arrière et vers le bas. Deux sujets parmi
cinq ont utilisé cette stratégie pour effectuer le PDA avec
poignée.
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(b) PAD avec poignée - stratégie 1
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(c) PAD avec poignée - stratégie 2

Fig. 4. Flexion/extention du membre inférieur lors du passage assis debout
(une courbe croissante exprime une extension, inversement pour la flexion).
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(a) PDA sans poignée
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(b) PDA avec poignée - stratégie 1
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(c) PDA avec poignée - stratégie 2

Fig. 5. Flexion/extention du membre inférieur lors du passage debout assis
(une courbe croissante exprime une extension, inversement pour la flexion).

C. Flexion du tronc- (FT)

La Flexion du tronc est significativement supérieure pour le
MAD sans poignée chez tous les sujets (Figure.6 et Figure.7).
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Fig. 6. Flexion du tronc lors du Passage assis debout (une courbe croissante
exprime une extension, inversement pour la flexion).
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Fig. 7. Flexion du tronc lors du Passage debout assis (une courbe croissante
exprime une extension, inversement pour la flexion).

D. Mouvement du centre de gravité- (MCDG)

La variation latérale du centre de gravité est minime, alors
que les variations dans le plan sagittal diffèrent entre un
PAD/PDA avec et sans poignée :
1) lors du PAD sans poignée : avant la perte de contact avec le

siège (E2-SP), le centre de gravité est amené vers l’avant et
vers le bas. Après la perte de contact avec le siège, le centre
de gravité est amené vers le haut et vers l’avant. Alors que
lors du PAD avec poignée : avant et après la perte de contact
avec le siège, le centre de gravité est amené vers le haut et
vers l’avant.(Figure.8).

2) lors du PDA sans poignée : avant la prise de contact avec
le siège (E5-SP), le centre de gravité est amené vers le bas
et vers l’arrière. Après la prise de contact avec le siège, le
centre de gravité est amené vers l’arrière et légèrement vers
le haut. Alors que lors du PDA avec poignée : le centre de
gravité est amené vers le bas et vers l’arrière avant et après
la prise de contact avec le siège.(Figure.9).
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Fig. 8. Mouvement du centre de gravité lors du passage assis debout.
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Fig. 9. Mouvement du centre de gravité lors du passage debout assis.

E. Vitesse du centre de gravité - (VCDG)

Une différence significative de la vitesse du centre de
gravité a été relevée pour la vitesse du centre de gravité selon
l’axe vertical-z (VCDGZ). Après la prise de la poignée (E1-
AP de la Figure.10), la vitesse du centre de gravité selon
l’axe vertical est significativement supérieure pour le PAD sans
poignée. Avant la perte de contact avec la poignée (E6-AP de
la Figure.11), VCDGZ en valeur absolue est significativement
supérieure pour le PDA sans poignée. La vitesse du PAD sans
poignée est comparable au résultat obtenu par Mazza [10].

TABLEAU IV. VALEURS MOYENNES DU PIC DE VCDGZ EN
M/S

MAD MAD avec poignée MAD sans poignée

PAD 0,464 0,526

PDA 0,366 0,5

IV. DISCUSSION ET CONCLUSION

Conformément à nos hypothèses, les résultats montrent que
l’utilisation d’un dispositif d’aide de type poignée fixe disposée
devant l’usager influence la durée des phases du mouvement, le
mouvement du centre de gravité globale de l’usager, les angles
articulaires de flexion/extension du membre inférieur et la
vitesse du centre de gravité selon l’axe vertical z. Les résultats
concernant le mouvement du centre de gravité global de l’usa-
ger et les angles articulaires du membre inférieur obtenus pour
le mouvement sans poignée sont comparables aux résultatx
obtenus par Bestaven [17]. Toutefois, contrairement à nos
hypothèses, aucune différence pour les efforts d’interactions
entre l’usager et le dispositif d’aide n’a été relevée ; cela peut
s’expliquer par une erreur de reproductibilité importante chez
le sujet participant à cette étude de reproductibilité. Les travaux
futurs devront éclaircir ce point. L’influence de la poignée sur
les variables biomécaniques étudiées peut se résumer par une
augmentation de la durée du passage assis debout et debout
assis, une diminution de la vitesse d’exécution du mouvement,
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un changement de stratégie et surtout un fléchissement plus
faible du tronc. Selon Sibella [12] : minimiser la flexion du
tronc produit une charge plus faible due à la masse du dos
et donc une diminution des moments articulaires au niveau
des hanches et une augmentation des moments articulaires
au niveau des genoux. L’utilisation de la poignée comme
moyen d’aide semble donc diminuer la charge du dos, ce qui a
pour avantage de diminuer les moments articulaires au niveau
des hanches et pour inconvénient d’augmenter les moments
articulaires au niveau des genoux. Pourtant, selon O’Meara
[34] : l’utilisation d’une poignée-barre diminue les efforts
articulaires aux niveaux des hanches mais aussi des genoux.
Les efforts aux niveaux des genoux étant un critère très utilisé
pour l’évaluation des dispositifs d’aide motorisés [28] [14], les
prochaines études auront pour but d’approfondir la question et
d’étudier l’influence de la poignée sur les efforts articulaires
aux hanches et en particulier aux genoux.

Enfin, cette étude se limite à un petit échantillon de sujets
sains qui ne représente pas la population ciblée par le projet
VHIPOD : les hémiplégiques droits. Mais, a permis de montrer
que cette aide technique influence le mouvement et induit
des changements de stratégie chez cinq sujets sains. Des
prochaines études auront pour but d’étudier la validité de ces
résultats pour un plus grand nombre de sujets.
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Résumé — Ce papier présente les solutions logicielles et 

pédagogiques proposées dans le cadre du projet européen 

Music4VIP pour palier le déclin de l’enseignement de la musique 

pour des élèves non voyant. Ces solutions sont à destination des 

enseignants voyants qui peuvent se trouver démunis face à leurs 

élèves non voyants. Elles peuvent également servir pour des 

élèves débutants. Les différentes ressources et outils proposés 

peuvent servir d’exemple mais aussi être transformés et utilisés 
par les enseignants. 

Mots clés — musique; braille; enseignement; pédagogie; 

technologies; numérique. 

I.  INTRODUCTION 

Malgré l’apport des solutions numériques en termes d’accès 
à l’information pour les non-voyants, certains secteurs comme 
l’enseignement de la  musique sont en déclin au niveau 
Européen. Cette situation est due à plusieurs facteurs dont l’un 
est l’intégration des élèves dans les classes normales qui rend 
difficile l’apprentissage du Braille musical. En effet, dans ce 
cas l’enseignant se trouve en difficulté car il n’est pas formé 
pour un enseignement aussi spécialisé. C’est pour donner des 
solutions et proposer des leçons vidéo, des didacticiels, des 
scénarios d’enseignement de la musique pour les non-voyants 
qu’est né le projet Music4VIP[1]. Nous allons dans ce papier 
faire une description des solutions proposées par le projet 
s’appuyant sur les résultats  d’une enquête des besoins 
également réalisés dans le cadre de ce projet. Nous insisterons 
sur l’utilisation pédagogique de solutions techniques existante 
mais avant tout nous allons proposer quelques informations sur 
le Braille musical. 

II. LE BRAILLE MUSICAL 

Les principes du Braille musical ont été fournis par Louis 
Braille qui lui-même était musicien. Cette notation a été reprise 
par plusieurs organismes pour enfin aboutir à une référence 
internationale écrite par Bettye Krolick dans son ouvrage 
« New International Manual of Braille music Notation » en 
1996[11]. Les spécificités du Braille musical viennent de la 
linéarisation des informations contenues dans une partition 
musicale qui se présente sous forme graphique en deux 
dimensions. Nous pouvons répartir les règles de notation 
musicale en trois catégories :  

  

A. Les règles de présentation  

Elles prennent en compte la façon de présenter la partition 
Braille sur une feuille ou sur une plage Braille. Il existe 
plusieurs présentations possibles suivant les besoins de 
l’utilisateur et/ou le type de partition ou d’instruments. Les 
informations musicales d’une partie (voix, instrument ou une 
main du piano) peuvent être écrites sous forme de blocs 
contenant plusieurs mesures. Une autre présentation consiste à 
présenter une mesure d’une partie puis la même mesure d’une 
autre partie et ainsi de suite. Même si cette présentation est plus 
proche de la notation graphique elle ne permet en aucun cas 
une lecture verticale. 

B. Les règles de production Braille simple 

Ces règles sont appliquées lorsqu’il y a une correspondance 
univoque entre une information musicale et un ou plusieurs 
caractères Braille, ces règles sont souvent remises en cause par 
rapport au contexte et nécessitent une interprétation de la part 
du lecteur. 

Un caractère Braille code le nom et la durée des notes. Le 
nom des notes est fourni par les quatre points du haut, la durée 
est donnée par les deux points du bas. Cette indication de durée 
ne permet de coder que quatre possibilités, donc à une 
configuration correspond plusieurs valeurs (blanche ou triple 
croche par exemple pour le point 3). La valeur réellement 
codée devra donc être reconstruite par le lecteur suivant le 
contexte. 

Une indication comme par exemple l’indication de clé 
nécessite trois caractères Braille. 

Les accords sont codés avec le nom de la note de base ou la 
plus haute suivi du codage des intervalles les constituant. Ainsi 
un musicien non-voyant qui doit nommer les notes d’un accord 
doit les reconstituer. 

C. Les règles de contraction  

Ces règles permettent d’augmenter la rapidité de lecture en 
réduisant le nombre de caractères ou de points Braille, elles 
s’adressent à de très bons lecteurs et peuvent être désactivées 
pour les débutants.  

Cette rapide présentation des règles du Braille musical 
donnent un bon aperçu de leur complexité et de la nécessité 
d’outils d’aide à leur apprentissage. 
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III. LES BESOINS POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE 

Notre attention se porte plus particulièrement au niveau de 
l’enseignement de la musique et sur l’utilité de l’apprentissage 
du Braille musical. Etant donné que la musique peut 
s’apprendre d’oreille le Braille musical est délaissé alors qu’il 
permet d’aller plus en profondeur dans l’accès aux partitions. 
Des informations concernant les doigtés ou l’écriture 
spécifique de tel ou tel passage ne peuvent pas être 
appréhendées d’oreille. Pour faciliter cet enseignement nous 
allons décrire les recommandations qui seront exprimées 
suivant deux points de vue. Le premier correspond aux acteurs 
eux-mêmes, le second correspond à l’apport des technologies. 

A. Les acteurs  

L’enseignement de la musique doit se faire très jeune et les 
non-voyants ne doivent pas avoir de difficulté à apprendre pas 
à pas le Braille musical si celui-ci est proposé en même temps 
que l’enseignement de la musique. 

Il faut encourager l’utilisation de supports numériques et de 
solutions technologiques permettant cet apprentissage pas à 
pas. 

Les enseignants doivent être formés à l’usage de ces 
solutions technologiques qui ne leur sont pas familières car 
elles peuvent être spécifiques au Braille et donc complètement 
inconnue des enseignants travaillant dans les écoles de musique 
ou autre conservatoire. De plus, l’enseignement dans ces 
structures reste encore très traditionnel et les supports 
numériques sont inégalement utilisés. 

La politique éducative des différents pays européens ainsi 
que les différents acteurs doivent tenir compte de la spécificité 
des élèves non-voyants, et ne pas se satisfaire de la solution de 
facilité qui consiste à  proposer uniquement un enseignement 
basé sur l’oreille. 

Toutes ses recommandations reposent également sur 
l’apport des technologies et du numérique permettant de 
faciliter l’accès aux partitions musicales par des élèves non 
voyant. 

B. L’apport du numérique 

Nous allons dans un premier temps faire le point sur les 
résultats de l’enquête que nous avons menée pour  connaître les 
outils utilisés pour l’édition de la musique. Ces résultats ne sont 
que partiels étant donné que l’échantillon de personnes n’a pas 
été contrôlé mais représente malgré tout une forte tendance. 

1) Les éditeurs de partition 
Les pourcentages exprimés sont donc à relativiser et 

représentent plus de 100% car certaines personnes utilisent plus 
d’un logiciel. 

L’axe des y représente les % d’utilisation des différents 
logiciels donnés sur l’axe des x. 

 

Fig 1 : les logiciels d’édition musicale 

Les logiciels (éditeurs de partitions musicales) les plus 
utilisés pour écrire la musique sont Finale[2] et Sibelius[3] et 
pour l’édition de celle-ci en Braille le logiciel le plus utilisé est 
BME2 [4].  BME2 est un logiciel créé dans le cadre du projet 
Européen Contrapunctus [5] qui permet à un musicien non 
voyant d’écrire, de lire ou de contrôler une partition musicale 
en Braille. Le logiciel américain Dancing dots [6] qui propose 
l’édition de partitions en Braille n’est pas fortement utilisé dans 
les pays européens mais est plus utilisé aux Etats-Unis. 

Tout autre logiciel permettant d’écrire du Braille mais non 
spécifique à la musique tel que Wordpad ou Duxbury [7] sont 
peu utilisés. 

Une fois ces différents logiciels identifiés nous verrons 
dans la deuxième partie comment ils pourront être utilisés dans 
le cadre de l’enseignement mais nous devons nous intéresser 
aux formats de fichiers qu’ils supportent et permettent les 
échanges.  

2) Les formats de fichier 
Du point du vue des formats de fichier, le plus utilisé et 

connu et supporté par tous les éditeurs est MusicXML [8]. Ce 
format permet une production de la partition musicale sous 
forme graphique et sous  forme sonore à partir de sa 
transformation en Fichier Midi [9].  

Le format Midi est également très utilisé pour la production 
sonore de la musique et même si celui-ci n’est pas conçu pour 
l’édition il est souvent utilisé comme format d’échange de 
partitions alors que sa transcription graphique ne sera pas 
parfaite étant donné que les informations codées dans ce format 
ne prennent pas en compte les spécificités de l’écriture 
musicale. Il faut donc être vigilant dans l’utilisation d’un tel 
format qui est conçu pour le rendu sonore, en d’autres termes 
une partition enregistrée au format Midi et retransformée sous  
forme graphique ne sera pas forcement conforme à l’original. Il 
en sera de même pour une partition Braille construite à partir 
d’un fichier Midi elle ne correspondra pas à l’original par 
exemple les indications de doigté seront supprimées puisque le 
format Midi ne les gèrent pas. 

Le format texte peut  permettre la sauvegarde d’une 
partition au format Braille (chaque caractère Braille ayant une 
correspondance ASCII) ne prend pas en compte les spécificités 
du Braille musical et ne peut donc pas aider un non voyant 
dans son appropriation, de plus de nombreuses tables de 
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correspondances existent ce qui rend difficile leur échange. En 
effet, une partition écrite en Braille à l’aide d’un logiciel texte 
simple utilisera une table de correspondance ASCII Braille 
donnée et deviendra illisible si on change de logiciel et donc de 
table de correspondance.  

Le format de fichier Braille privilégié est le format BMML 
[10] car il contient les informations musicales permettant une 
présentation graphique ou sonore de celle-ci mais aussi la 
correspondance Braille en accord avec le nouveau manuel 
international de Braille musical[11]. Ce format a été conçu et 
créé lors du projet Européen Contrapunctus. 

Il est donc nécessaire d’utiliser un format le plus complet 
possible pour avoir la possibilité de transformer et de présenter 
la musique sous différentes formes à savoir graphique, sonore 
et Braille.  

Les besoins et possibilités techniques ainsi posées, nous 
allons décrire les solutions pédagogiques préconisées et 
réalisées dans le cadre du projet Music4VIP. 

IV. LES PROPOSITIONS PEDAGOGIQUES 

Ces propositions se décomposent en plusieurs ressources 
(leçons vidéo, livre de théorie de la musique, présentation de 
l’acoustique) et outils en ligne (outils de transcription, 
téléchargement de logiciels gratuits, exemple d’exercices pour 
piano ou pour le chant) permettant de répondre aux besoins de 
formation des enseignants mais également à destination des 
élèves eux-mêmes. Toutes ces ressources peuvent être reprises 
sans utilisation commerciale sous licence libre.  

A. Les leçons vidéo 

Les leçons vidéo réalisées dans le cadre du projet 
MUSIC4VIP ont pour objectif de proposer un cadre de 
réflexion pour les professeurs voyants ayant des élèves non-
voyants.  Celles-ci peuvent être utilisées en amont d’un 
enseignement, en autoformation ou encore peuvent être 
reprises et/ou modifiées pour répondre à un enseignement plus 
spécifique.  

Elles sont au nombre de sept et couvrent les domaines 
suivants :  

 Le système braille 

 La communication avec un non-voyant 

 L’ouïe comme sens de substitution à la vue 

 Le Braille musical 

 L’importance de l’enseignement de la musique à des 
jeunes non-voyants 

 Les solutions d’accessibilité 

 Le logiciel BME2 utilisé par un non-voyant. 

Ces vidéos sont à destination des enseignants ou des 
personnes voyantes qui sont dans l’entourage d’un non-voyant. 
Elles les  aideront  à comprendre la communication qu’ils 
peuvent établir avec un non-voyant, comment celui-ci perçoit il 
le monde utilisant l’ouïe et le toucher comme sens de 
substitution à la vue. Les différentes présentations du Braille 

ainsi que plus spécifiquement du Braille musical aideront 
l’enseignant à comprendre les apports et les difficultés pour un 
élève non-voyant  de la linéarisation de la musique en Braille. 
Les solutions d’accessibilité permettront à un enseignant de 
proposer à ces élèves non-voyants des partitions accessibles. 

Enfin la présentation du logiciel BME2 permet d’expliquer 
les différentes possibilités de ce logiciel pour éditer, naviguer, 
écouter, lire en Braille une partition musicale. Cet éditeur de 
partitions a été conçu pour qu’un non-voyant puisse écrire 
directement en Braille les informations musicales, il permet 
aussi d’importer une partition écrite au départ sous format 
classique et transformée en Braille par les outils fournis en 
ligne. Les fonctionnalités de cet éditeur qui permettent de 
masquer des voix ou des informations musicales sont très 
facilitatrices dans un contexte d’enseignement puisqu’elles 
permettent à un élève de choisir le niveau de détail qu’il veut. 
L’éditeur permet aussi d’avoir une correspondance textuelle de 
l’information musicale sur laquelle se trouve le curseur, il 
permet ainsi à un utilisateur non voyant d’apprendre le Braille 
musical. 

 

 

Fig 2 : Un exemple de BME2 

B. Théorie de la musique et présentation de l’acoustique 

Ces ressources en lignes sont agrémentées de différents 
exemples sonores et/ou pouvant être téléchargés sous format 
BMML pour les exemples musicaux et sous format graphique 
permettant une impression en relief pour ce qui concerne par 
exemple les ondes sonores. 

 

Fig 3 : Une forme d'onde 
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Ces ressources peuvent donc être lues par un non-voyant 
qui aura à sa disposition le texte ainsi que tous les exemples 
dans un format accessible. 

C. Les outils de transcription et de téléchargement 

Les outils de transcription en ligne permettent de transcrire 
un fichier MusicXML en BMML et vice versa, une interface 
très simple permet de donner certaines caractéristiques des 
transcriptions voulues si on ne veut pas utiliser ceux par défaut 
comme par exemple le sens de la transcription des accords qui 
peut être en partant de la note du haut ou du bas. Puis de 
déposer le fichier à transcrire, d’activer la transcription qui peut 
prendre quelques minutes si le fichier est important et de 
télécharger le fichier résultat. 

Les deux outils logiciels à télécharger permettent pour l’un 
de lire la musique en Braille (BMR : Braille Music Reader) 
sous différentes formes (sonore, Braille, lecture des 
informations musicales, …) et pour l’autre un ensemble 
d’exercices (BML Braille Music Learning) qui permet de 
guider un débutant dans la compréhension de la musique en 
Braille. Le lecteur BMR possède toutes les fonctions de lecture 
de BME2 sans en proposer l’édition. BML propose différents 
exercices oralisés et sous forme sonore avec des QCMs ou des 
indications Braille à résoudre. 

Ces deux logiciels sont à télécharger et à exécuter sur une 
machine équipée d’un lecteur d’écran (Jaws) et d’une plage 
Braille, les scripts pour Jaws sont également à télécharger. 

Enfin les deux scénarios d’enseignement sont proposés l’un 
étant un exercice pour piano pour exercer les doigts, les 
indications textuelles seront lues par le lecteur d’écran et la 
partition musicale est fournie au format BMML et peut être lue 
par BMR. L’autre exercice concerne l’apprentissage de 
morceaux chantés dans ce cas des consignes d’utilisation sont 
proposés pour aider les enseignants ou les chanteurs non 
voyant à apprendre leurs partitions. Par exemple la possibilité 
avec BMR de masquer des parties et donc de pouvoir choisir 
une seule voix. 

V. CONCLUSION  

Toutes les ressources et outils proposés sont des exemples 
qui peuvent et doivent être enrichis du retour d’expérience des 
personnes qui les ont utilisées. L’objectif est de montrer des 
exemples, des possibilités  que devront s’approprier les 
enseignants. L’étape suivante est de proposer une évaluation de 
ces ressources mais également de permettre à d’autres d’en 
proposer et de les partager. Il faudra dans ce cas quelles soient 
indexées et contiennent des métadonnées permettant de les 

partager et de les déposer dans une archive utilisant un moteur 
de recherche capable de les retrouver en fonction de ceux-ci. 
Le développement des expérimentations et surtout la 
multiplication des ressources proposées seront une aide 
précieuse pour les enseignants qui pourront bénéficier des 
exemples et des partitions créées en Braille. De plus, la 
possibilité d’ajouter des commentaires ou des 
consignes/contexte d’utilisation de celles-ci permettront 
d’améliorer l’enseignement de la musique et du Braille musical 
pour les non voyants. 
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Résumé — Suite à la loi française de février 2005, tous les 

projets de conception architecturale pour des bâtiments recevant 
du public sont tenus de respecter les règles d’accessibilité du 
cadre bâti.  La réalité virtuelle a montré sa pertinence dans le 
processus de conception architecturale, par contre son utilisation 
pour l’intégration des aspects liés aux situations de handicap n’en 
est encore qu’à ses prémisses. Nos travaux de recherche montrent 
que la réalité virtuelle est un support pertinent pour réaliser des 
diagnostics accessibilité de bâtiments, dès les phases d’avant-
projet sommaire. La réalité virtuelle peut ainsi être un outil 
précieux pour optimiser l’accessibilité universelle de futurs 
bâtiments.  

Mots clés — diagnostic accessibilité; réalité virtuelle; 
conception architecturale 

I.  Introduction  
 

Depuis la loi du 11 février 2005 et les arrêtés qui en découlent 
[1], les architectes et concepteurs travaillant sur des 
établissements recevant du public se doivent de respecter les 
obligations en matière d’accessibilité du cadre bâti. 
Cependant, la mise œuvre concrète de la législation reste 
complexe. En effet, l’un des principaux verrous réside dans la 
nécessité de la prise en compte de la grande diversité des 
situations de handicap : handicap moteur, sensoriel, cognitif, 
mental,... Si le handicap moteur est intégré dès l’avant-projet 
sommaire dans le processus de conception architecturale, car 
parfaitement documenté et normalisé ; les handicaps 
sensoriels, mentaux et cognitifs sont souvent traités plus 
tardivement dans le projet, parfois même à la livraison de ce 
dernier. Or, il apparait régulièrement des interactions directes 
entre les solutions proposées pour les différentes situations de 
handicap ou de mobilité réduite. Ainsi, une solution adaptée 
pour une situation de handicap moteur ne le sera pas 
nécessairement pour une situation de handicap visuel. Une 
réflexion en termes d’accessibilité universelle doit donc être 
menée dès les phases d’avant-projet sommaire.  

 
Dans le cadre de cette étude, notre objectif est d’évaluer les 
potentialités et limites de l’utilisation de la réalité virtuelle 
pour l’étude de l’accessibilité d’un bâtiment, et cela dès 
l’avant-projet sommaire. En effet, « la finalité de la réalité 

virtuelle est de permettre une activité sensori-motrice et 
cognitive à une (ou à plusieurs) personne(s) dans un monde 
numérique artificiel qui, peut-être, imaginaire, symbolique ou 
une simulation de certains aspects du monde réel » [2]. Plus 
précisément, dans notre recherche, la réalité virtuelle doit 
permettre la réalisation d’un diagnostic accessibilité, dans un 
bâtiment numérique. 
 Dans la partie qui suit, nous présentons le cadre théorique de 
nos travaux qui se positionne autour de trois axes d’utilisations 
de la réalité virtuelle : la conception architecturale, l’étude ou 
la prise en compte des situations de handicap et enfin l’étude 
de l’accessibilité des bâtiments.  

II. Cadre théorique 
A. Réalité virtuelle et conception architecturale 
De nombreux travaux dédiés à la conception et au 
développement de produits ont déjà parfaitement su identifier 
le potentiel de la réalité virtuelle pour soutenir le travail 
collaboratif dans le processus de conception [3][4], ou pour 
favoriser l’intégration du facteur humain [5][6]. Dans le 
domaine de la conception architecturale, depuis quelques 
années, la mise en place du “Building Information Modelling” 
(BIM) a favorisé le développement des modélisations 
numériques 3D des bâtiments en cours de construction. En 
effet, le BIM est un ensemble de procédures et technologies 
permettant de proposer une “methodology to manage the 
essential building design and project data in digital format 
throughout the building's life-cycle [7]”.   
Cette standardisation des modèles numériques 3D a permis le 
développement de nombreux travaux [8][9][10][11][12][13] 
alliant réalité virtuelle immersive et conception architecturale. 
Par exemple, Frost & Warren [12] ont décrit l’utilisation de la 
réalité virtuelle dans le processus de conception collaborative 
d’un laboratoire de chimie. Récemment, Vilar et ses 
collaborateurs [10] ont proposé d’utiliser la réalité virtuelle 
pour étudier les comportements des usagers d’un bâtiment 
dans une situation d’urgence. Même si des écueils techniques, 
liés à la chaîne numérique des données, persistent [14], 
l’utilisation de la réalité virtuelle dans le domaine 
architecturale est en pleine expansion, que cela soit pour 
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soutenir des processus de conception collaborative [12], ou 
pour optimiser l’intégration de l’usager final du bâtiment [10].  
 
Ces différents travaux couplés à l’évolution rapide des 
technologies de réalité virtuelle nous amène à supposer 
qu’aujourd’hui la réalité virtuelle peut soutenir une meilleure 
intégration de l’usager, notamment s’il est en situation de 
handicap, dans la conception architecturale. Nous nous 
focalisons sur ce dernier point dans la partie qui suit.  

B. Réalité virtuelle et situations de handicap 
 

A ce jour, les travaux menés en réalité virtuelle dans le 
domaine du handicap ont essentiellement permis de 
développer de nouvelles approches d’évaluation et de 
rééducation des fonctions cognitives et motrices [15] 
[16][17][18][19]. Par exemple, des travaux récents [17] se 
sont intéressés à l’utilisation de la réalité virtuelle, comme 
outil écologique permettant d’évaluer les capacités spatiales 
des patients épileptiques.  D’autres travaux, dans le cadre 
d’applications thérapeutiques ont montré la pertinence de 
l’utilisation de la réalité virtuelle dans la gestion de la douleur 
notamment liée à des brulures [20] ou dans les thérapies 
cognitivo-comportementales, liées à des troubles alimentaires 
[21]. Peu de travaux semblent dédiés à notre problématique, 
néanmoins certains auteurs ont proposé d’utiliser la réalité 
virtuelle pour étudier le déplacement et l’interaction d’une 
personne en fauteuil roulant dans son environnement [22] ou 
pour proposer des sensibilisations à la problématique des 
personnes en situation de handicap [23]. Dans le cadre de cette 
recherche, nous proposons d’utiliser la réalité virtuelle plus 
spécifiquement dans le cadre de l’étude de l’accessibilité des 
bâtiments.  

C. Réalité virtuelle et accessibilité des bâtiments 
L’accessibilité d’un bâtiment, et par voie de conséquence 

son évaluation, souvent à base d’heuristiques [24], sont des 
défis majeurs dans la conception architecturale. En France, 
l’un des principaux outils d’évaluation est le diagnostic 
accessibilité, basé sur les arrêtés issus de la loi de 2005 [1]. Ce 
dernier doit être réalisé avant toute livraison d’un bâtiment 
neuf, ou pour le contrôle et la mise aux normes de bâtiments 
anciens. L’environnement est décomposé en 17 points (i.e. 
cheminement intérieur et extérieur, horizontal et vertical, 
accueil, sanitaire etc.). La personne réalisant le diagnostic 
dispose d’une liste d’éléments architecturaux ou 
d’équipements à examiner et doit rapporter leur présence ou 
non, et, éventuellement leur conformité avec la législation. Le 
diagnostic relève de trois types de tâches. Le premier type de 
tache consiste à effectuer des contrôles de la présence ou de 
l’absence d’éléments d’informations visuelles ou auditives. 
Ces tâches concernent essentiellement la présence 
d’équipements physiques dans l’environnement (plan, 
ascenseur). La prise de décision sur ces tâches nécessite la 
mise en œuvre de processus de recherches d’informations.  Le 
deuxième type de tâches représente des tâches de mesure 
nécessitant une mesure effective, avec un mètre par exemple.  
Le dernier type de tâche, dites subjectives ou expertes, font 
appel à des processus cognitifs de haut niveau, notamment 

basés sur la recherche d’itinéraire ou sur la scénarisation de 
l’activité demandant à l’expert de définir la chaîne de 
cheminement. 

Cette question de l’accessibilité des bâtiments ou des lieux 
publics en réalité virtuelle a été partiellement traitée dans le 
démonstrateur du projet AccesSim [23]. Cependant ces 
travaux ne se sont pas intéressés à la faisabilité d’un 
diagnostic réglementaire en réalité virtuelle. Par contre, de 
nombreux travaux [25][26] [27] ont mis en évidence la 
validité écologique de la réalité virtuelle, notamment en ce qui 
concerne les comportements et les perceptions des utilisateurs 
dans un bâtiment. Ainsi Lindsey et Maclain-Kark, en 1998 
[27], ont montré qu’il n’existe pas de différences de 
perception des différents objets localisés dans un magasin 
entre environnement réel et environnement virtuel visualisé à 
travers un visiocasque. En nous appuyant sur les preuves de la 
validité écologique de la réalité virtuelle, nous avançons notre 
principale hypothèse de recherche : le réalisme offert par la 
RV devrait permettre de soutenir la réalisation d’un diagnostic 
accessibilité en environnement virtuel.   

 

III. Protocole d’étude 
Le protocole d’étude présenté vise à déterminer les 

potentialités et les limites de la réalité virtuelle pour effectuer 
un diagnostic accessibilité. Un focus particulier sera introduit 
en fonction de l’expertise des participants en accessibilité, et 
dans le domaine du handicap.   

A. Sujets 
15 personnes (8 hommes, 7 femmes) entre 22 et 66 ans, 

réparties en deux groupes en fonction de leur degré d’expertise 
dans les diagnostics accessibilités et dans le domaine du 
handicap (6 experts - 2 hommes, 4 femmes - vs. 9 non experts - 
6 hommes, 3 femmes -), ont participé à cette expérimentation. 
La moyenne d’âge des experts en accessibilité et handicap est 
de 42 ans, avec une erreur standard (SE) de 6,39. L’âge moyen 
des non experts est de 31,33 (SE = 3,34). 

Aucun sujet retenu dans cette étude n’a du abandonner 
l’épreuve suite au mal des simulateurs. Aucun sujet n’avait 
d’expérience préalable importante en réalité virtuelle. 
L’expertise en jeux vidéo, évaluée par questionnaire, et le sexe, 
ont été contrôlés au regard de l’expertise en accessibilité.  

B. Matériel utilisé 
L’expérimentation s’est déroulée sur une plateforme de 

réalité virtuelle de type CAVE™, composée de deux écrans 
verticaux de 280cm x 210cm et d’un sol de 280cm * 280cm. 
La CAVE™ est équipée d’un système optique de capture de 
mouvements, et d’un système de visualisation stéréoscopique 
(cf. Figure 1). Pour permettre le déplacement dans 
l’environnement virtuel, mais également des mesures de 
distances dans les trois plans de l’espace, un joypad couplé à 
un capteur de position a été utilisé afin de proposer au sujet un 
«mètre virtuel».    
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C. Environnement virtuel 
Dans le cadre de cette expérimentation, le parvis et le hall 
d’accueil d’un bâtiment d’enseignement supérieur ont été 
modélisé. Pour les besoins du protocole, certains équipements 
du bâtiment ont été supprimés (plan, accès aux bâtiments, …) 
ou modifiés (augmentation de la hauteur de la banque 
d’accueil, …).  

 

 
Fig. 1. Plateforme de réalité virtuelle 3 écrans de type CAVE™ 

D. Tâches et mesures de performances 
Lors d’un diagnostic accessibilité en environnement réel, la 
personne chargée du diagnostic dispose d’une liste d’éléments 
architecturaux, d’équipements à examiner. La performance est 
mesurée, en termes de présence ou d’absence de l’élément et 
de conformité ou non-conformité de ce dernier. Dans le cadre 
de notre expérimentation, les sujets devaient compléter une 
grille d’éléments à examiner en répondant « OUI », si 
l’élément était présent et conforme, et « NON » dans le cas 
contraire. La réponse « Ne peux pas répondre » a été ajoutée 
afin d’identifier les éléments ne pouvant pas être évalués en 
environnement virtuel (cf. Table 1).  Afin de calculer le score 
de réussite du sujet, traduit ensuite en pourcentage, les 28 
réponses fournies par le sujet étaient comparées aux 28 
réponses définies comme « exactes » par l’expérimentateur en 
fonction du modèle numérique utilisé et du potentiel de la 
technologie. Ainsi, par exemple, si le sujet devait vérifier la 
présence d’une signalétique pour indiquer l’accueil du 
bâtiment, et si cette signalétique était absente dans 
l’environnement virtuel, alors la réponse correcte était 
« NON ». Pour certains éléments particuliers, le raisonnement 
était moins trivial, ainsi, si le sujet devait indiquer si le sol 
n’était pas glissant, la réponse correcte était « Ne peux pas 
répondre». En effet, les limites de la technologie ne devraient 
pas permettre au sujet de se prononcer.  

 

Table 1. Extait de feuille de passation des participants 
 
Comme évoqué précédemment, trois types de taches 
composent un diagnostic accessibilité. Ainsi, les sujets devaient 
réaliser 9 tâches de contrôle, 8 tâches de mesure et 11 tâches 
subjectives ou expertes, soit un contrôle de 28 éléments. Ces 
éléments ont également été sélectionnés en se basant sur les 
cinq caractéristiques essentielles à la conception d’une ville 
accessible pour tous [28][24] : circulation dans le bâtiment, 
entrées-sorties, recherche d’itinéraire, produits et services, et 
les équipements. Cette double approche, par type de tâche et 
par caractéristiques d’une ville accessible, nous a permis 
d’obtenir un échantillon représentatif des divers éléments 
classiquement observés dans un diagnostic complet.  

E. Passation expérimentale 
Afin de permettre au sujet de se familiariser avec le 

système de réalité virtuelle et les interfaces proposées (joypad, 
outil de mesure), une séance préliminaire d’entraînement était 
proposée.  

La phase de test s’est déroulée en trois étapes définies en 
fonction de trois zones distinctes du bâtiment étudié : le parvis 
permettant d’étudier notamment les circulations extérieures, 
l’accueil du bâtiment, et les couloirs permettant de s’intéresser 
aux circulations intérieures (cf. Figure 2). Un temps de pause 
libre était proposé au sujet entre chaque étape. Pour chaque 
zone, le sujet était positionné à un point de vue de départ. Il 
pouvait y être ramené à tout moment, et à sa demande. Pour 
chaque étape, le sujet prenait connaissance des éléments à 
examiner dans la zone concernée. Lorsque le sujet attestait de 
sa bonne compréhension des éléments à contrôler, il était 
conduit sur la plateforme de réalité virtuelle afin d’explorer 
librement l’environnement virtuel. L’expérimentateur se 
situait à proximité lui permettant de se reporter, via un support 
papier, aux éléments à contrôler. Les réponses étaient 
verbalisées par le sujet et reportées sur un support papier par 
l’expérimentateur. La passation du protocole a demandé 26 
minutes au sujet le plus rapide et 56 minutes au sujet le plus 
lent.  

 
Fig. 2. Plan des trois zones étudiées 
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IV. Résultats 
 

Sur l’ensemble des réponses collectées, nous avons relevé 
71,48 % de réponses définies comme correctes et 28,52 % de 
réponses définies comme incorrectes.  

Une analyse de variance multivariée en mesure répétées 
permettant d’étudier le nombre de réponses correctes obtenues 
pour les trois tâches en fonction du degré d’expertise a été 
effectuée. Les statistiques descriptives liées à cette analyse 
sont disponibles dans la table 2. Cette analyse montre que les 
nombres de réponses correctes sont différents entre les trois 
tâches [F(2, 26) = 53,17 ; p < 0,01], plus spécifiquement le 
nombre de réponses correctes obtenu pour les tâches 
subjectives (moyenne (m) = 47,98 ; SE = 2,89) est 
significativement moins important que le nombre de réponses 
correctes obtenu pour les tâches de mesure (m = 79,86 ; SE = 
3,45) et de contrôle (m = 87,65 ; SE = 2,76). Ces trois scores 
sont statistiquement différents comme l’indique la figure 3.  

 
  Moyenne Erreur 

Standard 

Tâche de 
contrôle 

Non expert accessibilité 
/ handicap 86,42 3,49 

Expert accessibilité / 
handicap 88,89 4,27 

Tâche de 
mesure 

Non expert 
accessibilité / handicap 76,39 4,35 

Expert accessibilité / 
handicap 83,33 5,33 

Tâche 
subjective 

Non expert accessibilité 
/ handicap 47,46 3,65 

Expert accessibilité / 
handicap 48,48 4,47 

Table 2. Moyenne et erreur standard en fonction des tâches et de l’expertise en 
accesibilité (population de 6 experts et de 9 non experts) 

 

 
Fig. 3. Différences significatives de performances en fonction du type de 

tâches effectuées en environnement virtuel, *** pour p < 0,05. 

L’analyse de variance ne montre aucune différence 
significative de performances en fonction du degré d’expertise 
en accessibilité et en handicap et cela quelque soit la tâche 
[F(1,13) = 0,808 ; p > 0,05]. Les non-experts obtiennent un 
nombre équivalent de bonnes réponses (m = 70,11, ES = 2,45) 
que les experts (m = 73,57 ; ES = 2,99). L’analyse de variance 

ne montre aucun effet d’interaction entre les tâches du 
diagnostic accessibilité et l’expertise en accessibilité [F(2, 26) 
= 0,289 ; p > 0,05]. Ce résultat montre que les performances 
des experts et des non experts sont similaires pour les trois 
types de tâches.  

V. Discussion 
L’objectif de notre recherche est de déterminer les 

potentialités et les limites de la réalité virtuelle pour effectuer 
un diagnostic accessibilité. Ce questionnement trouve 
notamment son origine dans les travaux de Lindsey et Mclain-
Kark [27] qui ont montré que les modifications 
environnementales peuvent être identifiées en environnement 
virtuel visualisé avec un visiocasque, comme en environnement 
réel. Les résultats expérimentaux obtenus sur un système type 
CAVE sont cohérent avec cette hypothèse. En effet, en ce qui 
concerne les tâches de contrôle et de mesure, le taux de 
réponses exactes varie entre 80 et 90%. Ainsi, en moyenne 
80% des éléments liés à des contrôles ou des mesures de 
l’accessibilité d’un bâtiment sont correctement identifiés dans 
un environnement virtuel. En environnement réel, la 
performance pour les tâches de contrôle et de mesure devrait 
être optimale, équivalente à cent pour cent. Cet écart, selon 
nous, peut résulter du fait que la population étudiée est non 
experte en réalité virtuelle, ainsi des erreurs de manipulation 
des périphériques d’interaction ont pu impacter la performance. 
Par contre, quand il s’agit de tâches impliquant des processus 
cognitifs de haut niveau, les résultats sont moins probants. 
Ainsi, la réalité virtuelle ne semble pas permettre la réalisation 
de cette typologie de tâche. Il serait intéressant de se 
questionner sur les spécificités des éléments à examiner et 
d’identifier leur singularité. Par exemple, certains sujets ont 
répondu de manière erronée sur des éléments à examiner pour 
lesquels ils ne peuvent pas se prononcer – caractère meuble ou 
glissant du sol virtuel. La technologie utilisée et la 
modélisation numérique proposée ne permettant pas de tester 
ces éléments, les sujets n’auraient pas du se prononcer. Deux 
raisons majeures peuvent expliquer ces résultats. La première 
raison est qu’ils peuvent résulter d’un effet d’attente ou d’un 
effet de prestance, les sujets ont pu considérer que la réponse 
« ne peux pas répondre » n’était pas admissible. Ainsi, ils n’ont 
pas souhaité répondre qu’ils ne connaissaient pas ou ne 
trouvaient pas la réponse dans l’environnement virtuel.  La 
seconde raison pouvant expliquer cette performance dans les 
tâches subjectives ou expertes résulte des propriétés 
intrinsèques de la réalité virtuelle. En effet, Burkhardt [29] a 
souligné dans une revue de question sur l’ergonomie cognitive 
des environnements virtuels, l’importance de ne pas considérer 
la seule performance comme indicateur. Il souligne 
l’importance d’étudier plus finement le fonctionnement 
cognitif des sujets et les éventuelles stratégies qui sont 
adoptées en environnement virtuel. En effet, les processus 
cognitifs sous-jacents à la réalisation d’une activité en 
environnement virtuel ont fait l’objet de peu de travaux. Nous 
retiendrons ceux de Morineau [30] qui a soulevé les effets 
délétères des environnements virtuels sur les processus 
attentionnels évalués au cours de la réalisation de tâches 
piagétiennes par des enfants [30][31]. Dans notre 
expérimentation, les tâches subjectives ou expertes, requièrent 
la mise en œuvre de processus cognitifs de plus haut niveau 
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que les tâches de contrôle et de mesure. Ainsi, les 
performances observées pourraient résulter des modifications 
des processus cognitifs inhérents aux environnements virtuels. 
Cette seconde hypothèse explicative est cohérente avec 
l’absence de différences de performances observées entre les 
non-experts et les experts en accessibilité et handicap. En effet, 
les experts, du fait de leur connaissance antérieure de la tâche, 
auraient du mettre en œuvre des procédures, des routines [32], 
leur permettant d’obtenir un haut niveau de performance. Les 
conséquences de l’utilisation de la réalité virtuelle sur les 
processus cognitifs semblent ne pas avoir permis la mise en 
œuvre de ces routines. Pour affiner cette hypothèse des 
expérimentations complémentaires devront être menées en se 
focalisant sur les spécificités des tâches subjectives ou 
expertes, sur le degré d’expertise en accessibilité des sujets, 
mais également sur le degré d’expertise en réalité virtuelle. En 
effet, l’expertise en réalité virtuelle peut minimiser les impacts 
de la réalité virtuelle sur les processus cognitifs lors de la 
réalisation de l’activité [30].  

VI. Conclusion 
 

Les résultats obtenus dans cette étude tendent à montrer la 
pertinence de la réalité virtuelle pour mener des diagnostics 
accessibilité des les premières phases des projets 
architecturaux. Cependant, nos résultats montrent également 
les précautions qui se doivent d’être prises dans l’utilisation de 
la réalité virtuelle, notamment pour les tâches requérant une 
expertise spécifique. En effet, l’immersion dans un 
environnement virtuel peut impacter les processus cognitifs 
des utilisateurs, et ainsi l’amener à prendre des décisions sur 
des critères, des informations non disponibles dans 
l’environnement. La réalité virtuelle peut, sur la base de nos 
premiers résultats, soutenir la prise en compte de 
l’accessibilité, pour l’ensemble des éléments liés à des 
mesures ou à du contrôle et cela pour toutes les typologies de 
situations de handicap. Ainsi, la réalité virtuelle doit pouvoir 
permettre un gain de temps, par la validation, avant même sa 
construction de solutions, qui se doivent légalement d’exister. 
De plus, les systèmes de réalité virtuelle immersifs offrent la 
possibilité d’immerger différents utilisateurs et soutiennent 
ainsi les processus de décision collaboratifs. Une meilleure 
prise en compte des situations de handicap passe notamment 
par une conception centrée sur l’utilisateur, où l’expert en 
facteur humain, l’ergonome, le designer industriel, et 
l’utilisateur vont pouvoir participer conjointement avec les 
architectes au processus de conception architecturale [33]. La 
réalité virtuelle peut ainsi soutenir la réalisation de diagnostic 
accessibilité collaboratif dès les phases d’avant-projet 
sommaire où architecte et usagers pourront collaborer à une 
meilleure prise en compte des situations de handicap.  
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Abstract— Notre société reconnaît la schizophrénie comme 
maladie handicapante.  A ce titre, il paraît important de trouver 
des solutions de palliation du handicap afin d’aider ces patients. 
Dans cet article, nous nous intéressons plus particulièrement  aux 
apports des interfaces cerveau ordinateur (Brain Computer 
Interface, BCI) dans la gestion des Hallucinations Verbales 
Auditives (AVHs). Ces patients schizophrènes présentent des 
profils d’ondes cérébrales particuliers. Nous présentons en 
particulier nos pistes d’études relatives au recours des ondes 
cérébrales gamma et thêta, et au possible contrôle volontaire du 
gyrus temporal supérieur et du gyrus frontal inférieur. 

Keywords — BCI, schizophrénie, AVHs, EEG 

I.  INTRODUCTION  

La schizophrénie est définie comme un trouble apparenté 
aux psychoses. Elle est considérée comme la psychose la plus 
répandue chez l’adulte. Sa première définition date de 1911 par 
Eugen Bleuler, et est depuis reprise et nuancée par la 
Classification Internationale Médicale (CIM-X)  et le Manuel 
Diagnostique et Statistique des troubles mentaux (DSM-V). Au 
sens général, la schizophrénie est caractérisée par une 
« dissociation » des fonctions psychiques, d’où le choix de la 
racine « schizo » qui signifie coupure en grec.  

Selon les pays elle concerne 0,5 à 2% de la population 
adulte. L’incidence annuelle est environ de 2 pour 10 000. En 
France, on estime qu’il y aurait 400 000 malades concernés [1].  
Le sex-ratio est plus ou moins équilibré, bien qu’il soit estimé 
une prévalence légèrement plus forte chez l’homme où la 
maladie serait à la fois plus précoce et plus invalidante. Le 
premier diagnostic de schizophrénie se fait en moyenne entre 
15 et 25 ans. 

En termes de symptômes, on distingue trois catégories : les 
symptômes positifs, négatifs et cognitifs.  

Les symptômes positifs sont ceux dont la présence est 
anormale, c’est-à-dire qui s'ajoutent à l'expérience de la réalité 
et aux comportements habituels. Les hallucinations verbales 
auditives (AVHs) font partie de cette catégorie. Les AVHs 
sont des perceptions langagières en l’absence de stimuli 
externes appropriés. L’individu schizophrène entend une ou 
des voix pouvant venir de l’extérieur ou de lui-même. Ce 

symptôme est très fréquent puisque 70% des patients en 
souffrent. Elles sont un des symptômes les plus invalidants 
dans la schizophrénie. Des études ont été menées afin 
d’identifier les aires corticales impliquées dans la survenue de 
ces hallucinations [2], parmi elles le gyrus frontal inférieur 
(IFG) gauche et le gyrus temporal supérieur (STG). Les EEG 
et MEG ont démontré une activité électro physiologique 
singulière dans ces aires lors des AVHs. 

Les symptômes négatifs traduisent la perte partielle ou 
complète des capacités habituelles : perte de l’attention du soi 
(se laver, se nourrir, …), perte de la sensation du plaisir, 
trouble de l’attention et de la concentration, difficulté à définir 
ses pensées, perte d’objectifs à réaliser comme la réussite 
scolaire ou professionnelle, sentiment de ne plus avoir 
d’émotions,… [3]. 

Enfin les symptômes cognitifs affectent l’organisation de la 
pensée : perte de la capacité de planifier, altération des 
fonctions mnésiques, mauvaise compréhension, incapacité à 
prendre une décision,… 

La palette de symptômes est donc très large et explique la 
difficulté de poser un diagnostic, puisque les symptômes 
peuvent être apparentés à la dépression ou à  la toxicomanie…  

Lors de cette dernière décennie, de nombreux auteurs ont 
tenté de spécifier la maladie et se sont intéressés aux profils des 
ondes cérébrales, montrant notamment des activités 
oscillatoires anormales dans les gammes de fréquences gamma 
(30-200 Hz)  et thêta (4 – 7 Hz). Les techniques ont été 
multiples : électroencéphalogramme (EEG), imagerie par 
résonnance magnétique (IRM), électromyogramme (EMG),  … 
Mais ce n’est que très récemment qu’a été suggéré l’emploi de 
ces ondes cérébrales comme outil, via un neuro-feedback,  pour 
aider le patient  à contrôler ses AVHs [4]. Dans 20% des cas 
les AVHs résistent à toutes formes de stratégies thérapeutiques 
[5]. Pour ces patients, les interfaces cerveau-ordinateur 
pourraient donc  être envisagées comme outil de palliation du 
handicap ou comme outil d’aide à la rééducation. 

 Nous avons volontairement décidé de nous limiter à 
l’utilisation de l’EEG donc à l’utilisation de BCI non invasives. 
Bien que l’IRM soit plus performante en termes de recueil 
données précises, le bruit généré et l’impression de 
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claustrophobie qui ressort lors d’une session IRM ne sont pas 
compatibles avec les symptômes de schizophrénie (difficulté à 
se concentrer). Or il est important lors de la mise en œuvre 
d’une BCI que le sujet soit volontaire et dans un bon état de 
d’esprit [6].  

Dans cet article, nous présentons les caractéristiques des 
signaux EEG impliqués dans les hallucinations verbales 
auditives (AVHs), c’est-à-dire les ondes gamma et thêta, et 
l’activation du gyrus supérieur temporal (STG) et du gyrus 
inférieur frontal (IFG).  Dans chaque cas nous proposons des 
pistes d’études pour l’utilisation des interfaces cerveau 
ordinateur  par des patients schizophrènes présentant des 
AVHs. 

II.  BCI ET SCHIZOPHRENIE 

A. Ondes Gamma 

Les ondes gamma ne sont pas spécifiques d’une structure 
cérébrale précise. Le plus souvent l’électrode de mesure est 
placée au point Oz (système 10 – 20). 

Ces ondes de fréquences élevées sont impliquées dans les 
hautes fonctions cognitives, les processus d’attention, 
d’organisation, de mémorisation mais aussi dans les processus 
de langage [7]. Du fait de l’altération de ces processus chez des 
patients schizophrènes, diverses études ont été menées sur 
l’hypothèse d’une activité oscillatoire gamma anormale chez 
ces patients. 

 
 Kwon et al [8] ont travaillé sur les SSEP (Steady State 

Evoked Potentials), avec des trains de stimuli auditifs à 
différentes fréquences. Ils montrent dans leur étude que les 
patients schizophrènes présentent un SSEP d’amplitude réduite 
à 40 Hz, un début de synchronisation ainsi qu’une 
désynchronisation retardés. Gallinat et al [9] ont observé les 
potentiels évoqués auditifs (Event Related Potentials ) dans la 
bande gamma . Ils ont constaté là aussi une diminution de la 
réponse dans sa phase tardive (220-350 ms après le stimulus) 
au niveau des électrodes frontales droites. Les oscillations 
induites par le patient ont également été étudiées [10]. 
L’amplitude des ondes est mesurée, lors d’une tâche 
d’organisation, à l’aide d’un MEG. Il est constaté une 
amplitude et une synchronisation réduite des ondes gamma 
chez les patients schizophrènes, au niveau du lobe temporal 
droit, 50 à 300 ms après le début de la tâche. Des résultats 
concordants ont été trouvés à l’aide d’un EEG, au niveau des 
régions frontales, lors d’une tâche exécutive recourant à la 
mémoire de travail.  

 
Une récente étude a démontré la possibilité d’augmenter 

volontairement les ondes gamma chez des individus sains [11]. 
Cette étude se base sur une tâche dite de « liaison », c’est-à-
dire l’association d’une image avec une consigne. Deux 
exercices sont proposés : soit la consigne est indépendante de 
la nature de l’image et de sa position à l’écran ; soit elle est 
dépendante de la nature de l’image, mais toujours indépendante 
de sa localisation. A chaque succès (réponse correct à la 
consigne), un retour sonore est donné. L’objectif à atteindre est 
d’augmenter l’occurrence du signal auditif. Il  ressort de cette 
étude qu’entre le premier essai et le dernier, la puissance du 

signal recueilli sur l’électrode Oz a considérablement augmenté 
principalement dans  la bande 30-60 Hz (Figure 1). 
L’entraînement a donc permis d’augmenter la puissance et la 
synchronisation des ondes gamma via le neuro-feedback qui 
agit sur la mémoire épisodique. 

L’un de nos premiers objectifs serait donc d’adapter et 
d’appliquer ce protocole d’étude aux patients schizophrènes. 
La BCI pourrait proposer au patient un jeu évolutif (plusieurs 
niveaux de difficulté et divers scénarii) en fonction de ses 
performances. Le but étant d’amener progressivement le 
patient à augmenter son score (corrélé à la puissance du signal 
dans la bande gamma), à travers des bonus ou des challenges. 
Si des résultats similaires à l’étude citée étaient obtenus avec 
des patients schizophrènes, nous pourrions dans un second 
temps regarder si un entraînement sur le long terme permettrait 
de réduire la sévérité des AVHs [4].  

 

Figure 1: Effets du neurofeedback sur la puissance du signal dans la 
bande de fréquences gamma au sein du groupe « gamma-up » et du 
groupe contrôle. Au cours des 8 sessions, il est observé une 
augmentation de puissance pour la bande gamma (30-60 Hz)[10]. 

 

B. Ondes Thêta 

Les ondes thêta sont générées lorsque le sujet est dans un 
état de relaxation. Elles sont aussi mesurables lorsque le sujet 
exerce une tâche d’orientation spatiale. Les structures 
cérébrales concernées sont alors l’hippocampe, le cortex 
sensoriel et le cortex préfrontal. 

Chez un sujet schizophrène l’amplitude des ondes thêta est 
diminuée lors des réponses évoquées et des oscillations 
induites [12] [13]. Lorsque le sujet schizophrène est au repos, 
on observe une diminution de la synchronisation des ondes 
thêta [14] mais aussi une augmentation de l’amplitude des 
ondes [15].  

Deux pistes de travail pourraient être envisagées. Un travail 
de relaxation à l’aide d’un feedback auditif et/ou visuel pourrait 
être effectué afin d’apprendre au sujet schizophrène à mieux 
synchroniser ses ondes thêta puisqu’en temps normal il en est 
incapable. Par exemple, la BCI pourrait afficher comme retour 
visuel un cercle dont il faudrait augmenter la circonférence, 
laquelle serait corrélée à  la synchronisation des ondes thêta. 
Une consigne auditive pourrait indiquer la rythmique 
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d’inspirations/expirations que le patient doit adopter et qui 
l’aiderait à se relaxer.  

Un travail sur l’orientation spatiale dans un labyrinthe de 
complexité croissante pourrait également être envisagé afin de 
stimuler les ondes thêta [16]. Plus le patient schizophrène 
améliore ses performances (augmentation de l’amplitude des 
ondes thêta) plus la complexité de navigation dans 
l’environnement s’accroît. 

L’objectif serait d’installer ces deux types exercices dans la 
durée, au même titre qu’un traitement médicamenteux, afin de 
d’étudier l’impact  de ces exercices sur la fréquence et/ou la 
sévérité des AVHs. Nous espérons par ailleurs que cet 
apprentissage du contrôle des ondes thêta permettrait au patient 
schizophrène de mieux contrôler ses AVHs et ainsi diminuer 
leur incidence sur la qualité de vie. 

 

C. Activité du Gyrus Frontal Inférieur (IFG) et du  Gyrus 
Temporal Supérieur (STG) 

Avant l’AVH on constate une désactivation, entre autre, du 
STG gauche et de l’IFG droit. L’implication de certaines 
parties frontotemporales serait le reflet d’un problème de 
connexions entre l’aire frontale, engagée dans la production du 
langage, et l’aire temporale, engagée dans la perception du 
langage [17]. 

Or, l’IFG et STG sont tous les deux impliqués dans le 
langage. Ainsi une étude a démontré l’activation de l’IFG et du 
STG lorsque le sujet fredonne une mélodie [18]. Une autre 
étude conclut même que les AVHs seraient moins fréquentes 
lorsque le sujet fredonne [19]. McCarthy [4] suggère la mise en 
place d’un entraînement grâce à une interface cerveau 
ordinateur pour apprendre aux sujets schizophrènes à contrôler 
l’activation de leur STG et IFG. Les exercices proposés par 
cette BCI instrumentaliseraient le chant dans diverses 
conditions de manière à observer les performances 
caractérisant l’activité des gyrus en dehors et lors des AVHs. 

L’objectif d’instaurer cet exercice sur le long terme serait à 
la fois de confirmer l’action bénéfique du chant et de permettre 
au sujet schizophrène, lors de la survenue des AVHs, 
d’appliquer les stratégies apprises pour diminuer la sévérité du 
symptôme voir pour l’éviter lorsqu’ils ressentent sa survenue. 
En effet, certains sujets peuvent ressentir la survenue de l’AVH 
ou identifier les éléments déclenchants leurs hallucinations 
[20].  

III.  GROUPES D’ETUDES 

Lorsque les différents protocoles envisagés seront prêts à 
être expérimentés sur des sujets schizophrènes, il serait 
intéressant de travailler avec différents groupes de sujets : 

Des sujets exempts de traitement médicamenteux 

Des sujets ayant tous le même traitement afin d’évaluer la 
combinaison du traitement et de la BCI. Surmeli et al [21] ont 
observé dans leur étude un bénéfice significatif de l’association 
des deux. 

Des sujets sous Prozac. En effet, la fluoxétine a récemment 
démontré avoir un impact sur la plasticité neuronale et la 
modulation des activations des neurones sensorimoteurs chez 
un patient suite à un AVC [22]. Or nous sommes dans une 
pathologie où les connexions neuronales sont défaillantes ou 
absentes. L’objectif serait de déterminer si la combinaison 
Prozac et BCI peut avoir un impact sur la création ou le 
renforcement des connexions neuronales sollicitées.  Une IRM 
avant et après l’application du protocole permettrait ainsi de 
quantifier les différences de niveaux d’activations des aires 
corticales d’intérêt. 

 
 

 

IV.  CONCLUSION 

 
Les AVHs par leurs survenues aléatoires et leurs contenus  
représentent un handicap certain pour le sujet schizophrène, 
l’empêchant de prétendre à un travail ou à une vie sociale 
« normale ». 
Notre objectif est de proposer des interfaces cerveau 
ordinateur  comme un outil d’aide à la palliation de ce 
handicap.  
 
La finalité des études proposées est de redonner au sujet un 
moyen d’agir sur ses AVHs, de les contrôler ou tout du moins 
de ne plus les subir passivement. Au long-terme l’acquisition 
de ce contrôle, encadré avec un suivi psychiatrique, pourrait 
peut-être permettre une réinsertion sociale ou professionnelle 
du sujet.  
 
Il est envisagé de mettre en place des sessions d’entraînement 
quotidiennes n’excédant pas la demi-heure, pour éviter les 
soucis de fatigabilité et d’agacement.  
 
Les interfaces proposées devront donc être variées, ludiques, 
adaptables à différents publics (jeunes enfants, adolescents, 
adultes). Le but est de faire oublier au sujet qu’il prend part à 
un exercice d’entraînement routinier, et de proposer par 
exemple une immersion dans un jeu où il serait envisagé des 
niveaux de difficultés corrélés à l’objectif attendu.  
 
Nos pistes d’études sont donc nombreuses et prometteuses. 
C’est pourquoi nous envisageons un partenariat avec le CHRU 
de Lille dans l’optique de tester la faisabilité de ces protocoles 
auprès de sujets schizophrènes. 
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Abstract—In this work we present an analysis of the 

arousal/stress levels via Electro Dermal Activity (EDA) tracking 

of an elderly presbyacusic population. The population is 

composed of equal gender proportions, with different degrees of 

presbyacusis but otherwise healthy elderly persons, where a third 

of the population is wearing hearing aids. The EDA 

measurements were carried out  in three different urban traffic 

configurations known to be accident prone.  

A descriptive analysis of the measured  EDA signals  reflects 

an overall comparable stress levels among women and men.  

Various spaces have induced different levels of 

apprehension/stress/anxiety level among different members of the 

study group. However, and most interestingly, the persons with 

hearing aids had an average experienced lower stress levels than 

those without. 

Keywords—Electro Dermal Activity; presbycusis; urban 

configurations; hearing aids; elderly 

I.  INTRODUCTION 

Urban sound perception constitutes a constant 
communication link with the environment, critical to our sense 
of security, and may alter the underlying messages such as the 
alert sounds of an incoming train, ambulance or motorcycles. 
Our perception/stress level is multi-sensorial: hearing, vision, 
mobility, touch. Sources of stress: environments (sound) are 
ambiguous, not clear, confusing, loss of self-confidence [1-2]. 

According to a large number reports, urban street -related 
injuries and deaths are constantly increasing, despite the 
global mobilization  and awareness effort.  Oftentimes, clear 
relationship measures  between  drivers and  pedestrians  in an 
urban space,  are still lacking especially when it comes to 
secure  mobility of elderly pedestrians. This problem is getting 
bigger given the emerging demographic weight of old 
pedestrians who are increasing in number but struggling to 
maintain their independence by moving into urban space. 

For the elderly, altered audio/speech perception has serious 
impact on emotional, physical and social well-being. For 
instance, hearing loss is the third impairment of the elderly 

after arthritis and hypertension. As the progressive loss of high 
frequency perception changed the appreciation of distance and 
location of a sound source, the mobility-related security issues 
are very clear in presbyacoustic people who are involved in 
40% of fatal injuries and 1500 accidents/day as pedestrian and 
drivers [3]. 

Experiencing situations of danger in urban space can be 
characterized through different methods. We can classify these 
ways of reflecting states of stress and anxiety in objective 
approaches and subjective ones. Focusing, as announced, on 
the analysis of the arousal levels via Electro Dermal Activity 
(EDA) of an elderly population, with various presbycousic 
hearing degradtion degrees, those psychophysiological 
measures have attested of their relevance in several studies of 
detecting stressful situations. 

The Electro Dermal Activity provides an accurate 
overview of the state of the autonomic nervous system during 
perambulation. In our case of study, this approach contributed 
to quantify the stress of presbycusis pedestrian, this elderly 
population who can't perceive correctly stressful sound events 
while crossing some urban configurations. Few studies 
focused on the relevance of such an application of the Electro 
Dermal Activity in detecting states of stress of people with 
altered perception [4]. 

The remainder of this paper is organized as follows: 
Section II details the experimental protocol, where we define 
the urban space configurations used in this study, the 
population profile, and the biosensor used for EDA 
measurements. Section III details the obtained EDA signals 
and their analysis in terms of descriptive statistics. 
Observations and preliminary interpretations are also given. 
The paper concludes with a summary and several perspectives 
to this study. 

II. EXPERIMENTAL PROTOCOL 

There are three main parts to this study, which are 
organized into the urban space selection, the profile of the 
population of study and the bio-sensor that will extract the 
physiological measure of EDA. 
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A. Urban space choice 

Three urban areas were selected in this work in the grand 
urban area of Tunis with different urban characteristics. This 
selection is based on an analytic study and the statistics of 
accidentlogy of elderly in urban space [5]: 

• The first urban class is a classical road inter-section; 
we chose an area in Tunis called Beb-El Falla, where 
the traffic jam is high due to a marketplace near the 
area. No clear marksings of pedestrian crossing is 
visible for its two main intersections. An elderly 
pedestrian has to do great efforts to decide at which 
time he/she can cross and avoid potential car  accident. 
This area is particularly characterized with a high 
traffic jam and a frequent use of horns. 

• The second urban configuration represents a traffic 
circle, which is a complex urban structure that requires 
from an elderly pedestrian special physical and mental 
effort to cross it. A typical area in Tunis with such 
configuration is Habib Bourguiba Avenue. It has 
several traffic lights that regulate the flow of vehicles 
and aim at making pedestrian crossing easier. This 
crossing space is one of the most used and known  in  
the capital, this traffic circle is located in a strategic 
position. Observations have shown that this central part 
acts as a rest area or simply as a transitional area to 
reach the other part of the avenue. 

• The third and last urban space considered in this study 
is  a crossroads at the area of Lafayette in Tunis. It is 
regulated with standard traffic lights. Besides the large 
number of cars that pass through this crossroads, we 
notice the large flow of pedestrians who use it. Due to 
the administrative vocation of this area, traffic and 
pedestrian flow significantly reduce in weekends and 
after 7 pm. 

B. Population profile 

Twenty elderly persons took part of this experiment. There 
was an equal gender representation: 10 men and 10 women. 
The level of presbyacousis degradation covered two 
categories:  Low to Medium (from a hearing loss of 50 dB to 
70 dB) and Medium to Deep (from a hearing loss of 70 dB to 
100 DB and more) auditive degradation. One third of the 
subjects were wearing corrective hearing aids. Figure 1 
summarizes the corresponding distributions. 

 

Fig. 1. Population profiles: distributions based on the level of presbyacousis 

deficiency level, equiped with or without a hearing aid 

 Figure 2 informs us about the ages of the participants and 

their degrees of presbycusis (average losses of decibels 

according to audiogram tests carried out by an audiologist). 

We can notice that the parameter of the age is strongly related 

to the degree of decibel's loss. As the age of the participant 

grows, its losses in decibels are higher particularly from the 

age of 70 years old and the age of 80 years old. Hearing aids 

equipments become necessary in this case in order to correct 

these hearing degradations (see figure 1). Thus, we can discern 

the inextricable link between the age of the subject, the degree 

of his/her presbycusis and the fact that he/she is wearing 

hearing aids. 

 

Fig. 2. Populations profiles: distributions based on the degrees of presbycusis 

related to the ages of the subjects 

C. Experiment guidelines and EDA measurements 

The subjects were asked to take a walk in each of the three 
places wearing a wireless biosensor that measures emotional 
arousal via skin conductance, a form of Electro Dermal 
Activity that grows higher during statets such as excitement, 
attention or anxiety and lower during states such as boredom 
or relaxation [6]. The biosensor achieves this by passing a 
miniscule amount of electrical current between two electrodes 
in contact with the person’s arm wrist which yields a 
measurement of the skin conductance (measured in   micro 
Siemens) [7]. When using this biosensor, it is important to 
place correctly and insure it is on at least 5minutes adaptation 
time. 

Prior to these walks, the subject was informed of the aim 
of the experiment and its workings, which is a correlation 
analysis between the occurrences of situations of danger and 
stress for a presbyacoustic person in urban spaces [8].  

Those walks were carried at periods of a high traffic and 
during daytime, knowing that elderly persons tend to avoid 
being outdoors after 5pm for security reasons. Besides the 
criterion of the choice of the three fields of the study, EDA 
temproral distribution analysis is based on two control 
parameters linked to the population who experienced the 
urban traffic configurations: presbycusis degradation levels  
and wearing or not hearing aids. 

III. EDA RESULTS AND PRELIMINARY INTERPRETATION 

The Electro Dermal Activity (EDA) was performed for a 
time duration of  an average of 10 minutes for Bab el Fella., 7 
minutes for Avenue Habib Bourguiba, and  5 minutes for La 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 283



*Both authors have equally participated in this work/paper 

 

Fayette. Figure 3 shows sample results of EDA signals of two 
female subjects with same Medium to Deep presybycusis 
degradation, while crossing the three urban traffic 
configurations. We notice that in all situations, the person with 
a hearing aid is experiencing a lower level of arousal/stress. 

 

Fig. 3. Sample record of EDA measurements of two female subjects with 

same Medium-to-Severe presybyacousis deagradation, while crossing the 
three  urban traffic configurations. 

A. Gender factor 

Regarding the gender factor, figure 4 reflects that overall, 
there is no significant difference between the EDA levels 
between males and females in this study, eventhough there is a 
higher variability sensed among the male population. 

 

Fig. 4. Global (for all the populaion and all sites) EDA distribution based on 

gender only  

B. Hearing aids factor 

The second major observation relates to the clear 
difference between the average stress levels between the group 
of persons with hearing aids (HA) and those without. The 
average is done over all 3 places and over all males and 
females. Also such average is done over differences between 
the level of presbycusis degradation level. 

The EDA measurements show that on average those who 
were wearing hearing aids experienced reduced stress levels 
(see figure 5). 

 

Fig. 5. Global EDA distributions of the populations with hearing aid (HA) 

and without HA. 

C. Presbycusis level factor 

An examination of the EDA measurements for different 
levels of presbycusic groups, namely those with Low to 
Medium (LM) and Medium to Deep (MD); such class-based 
segragation does not reflect any clear or obvious EDA 
changes, it seems that on average , all groups experienced 
similar levels of stress. So in this regard,it is hard to draw 
precise conclusions unless the group subjects are examined for 
whether their hearing degradation is being corrected or not. 

An account of the influence of the urban 
spacial/architectural configuration may also clarify the 
ambiguity and help us further understand the EDA 
measurements in light of space/place as well. 

A cross examination of EDA level distributions (shown in 
Figure 6) in light of both the presbycusis degradation levels 
reveals that: 

• For LM auditive degradation group, the eda levels 
differ  for those with LM presbyacusis level, depending 
on where they were (the urban space they were asked 
to cross) wearing HA or not.   

In particular, we note that those with HA were on 
average less stressed in BabFella, than in Habib 
Bourguiba, and the same group felt even more stressed 
on average in Lafayette. The variabilty of the EDA 
levels increased along with the mean EDA levels. 

The same group with LM presbycusis degradation was 
less stressed than that without HA, in Bab Fella, 
however, both subgroups with HA or without has 
similar stress levels in Habib Bourguiba, although 
those with HA had a slight feeling of stress/anxiety; 
and finally, we note that the same sub-group with HA 
experienced a big level of EDA in Lafayette; 
interestingly such level was greater than that reported 
by the subgroup without hearing aid. An explanation of 
these results may requires an insight into other factors 
such that of the visual, sonic and architectural 
complexities of the overall scene. 
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• Among MD auditive degradation group, the persons 
with hearing aid seem to be less stressed than those 
without, and this occurred during the three urban traffic 
crossings. 

 

Fig. 6. Global EDA distributions of the populations with hearing aid (HA) 

and without HA  according to the three urban configuration and presbycusis 

levels 

It is important to note that the audio and the visual (and 
other) sensorial components interact in human perception [9]. 
In order to analyze any situation and especially a situation of 
danger [10] faced by an old pedestrian, we can't dissociate the 
different environmental parameters that usually define the full 
situation. If we focus on the soundscape that characterizes a 
particular context (time, place and activity), human perception 
is an entire part of it. The acoustic environment as perceived 
and understood, by people, in context, is a definition of 
soundscape that may be adopted [11]. 

IV. SUMMARY AND PERSPECTIVES 

In this work we study arousal levels via Electro Dermal 
Activity of an elderly population, with various presbycusic 
hearing degradation degrees while crossing three different 
urban traffic configurationsm known to be accident prone for 
pedestrians crossings them. The population is composed of 
equal gender proportions, with different degrees of 
presbycusis and  but otherwise healthy elderly population.  

The study reflects an overall comparable stress levels 
among women and men.  However, various spaces have 
induced different levels of apprehension/stress/anxiety level 
among different members of the study group. Most 
interestingly those with hearing aids have on average 
experienced lower stress levels. Eventhough it is difficult to 
trace or pinpoint a clear cause and effect beween  a change of 
EDA level and one specific cause such us the visual scene, the 
personal profile/personality, the auditory perception 
alterations. In that regards, a personalized care/study would be 
more useful (case versus group study). Such objective would 
be line with a global/comprehensive well-being [12-13-14].  

 

 

This study, that revealed the relation between stress level, 
urban configurations and presbycusis level, provided us with 
preliminary results that require further investigations by 
increasing the number of respondents. Indeed, the panel of 
elderly subjects has to be reviewed by balancing the groups 
and the number of participants so that we can obtain more 
accurate and detailed conclusions. 
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Résumé — AllZheimer est une application Android conçue 
pour accompagner et améliorer la qualité de vie des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer à un stade léger. Les 
différentes fonctionnalités et activités proposées par l’application 
telles que le rappel des coordonnées du patient, l’agenda, le 
répertoire des contacts et la réminiscence permettront de 
stimuler les capacités cognitives du patient et de ralentir 
l’évolution de sa maladie. D’autres  fonctionnalités comme la 
géolocalisation et l’appel d’urgence contribueront à apporter 
plus de sécurité au patient. Le dossier de liaison, quant à lui,  
aura pour but d’assurer la coordination entre les différents 
intervenants auprès du patient sans pour autant traiter le 
domaine médical. De ce fait, l’application proposée avec ses 
différentes fonctionnalités participera à l’amélioration de la 
qualité de vie des malades et des aidants. Elle réduira ainsi 
l’intervention des aidants, elle prolongera l’autonomie des 
malades et proposera une solution au problème lié au maintien à 
domicile de ces derniers. 

Keywords — application android ; handicap ; alzheimer ; 
troubles cognitifs ;  accompgnement des personnes âgées. 

I.  INTRODUCTION  

La maladie d’Alzheimer est une affection du cerveau qui 
entraîne une destruction lente et progressive des neurones du 
malade jusqu’à la démence. La dégénérescence progressive des 
cellules cérébrales provoque des troubles cognitifs du 
comportement caractérisés par la dégradation de la mémoire 
[1]. 

Le nombre de personnes souffrant de la maladie 
d’Alzheimer est estimé à environ 25 millions dans le monde 
dont 850 000 en France. Ce nombre pourrait atteindre 42 
millions en 2020 dont 1.3 millions en France 1 . 

La maladie d’Alzheimer dans un stade léger est caractérisée 
par des pertes de mémoires, des oublis répétés d'événements et 
des troubles cognitifs, ce qui nécessite une stimulation de la 
mémoire et une prise régulière de notes et des rappels pour se 
souvenir de ce qu’il y a à faire pendant la journée. Par ailleurs, 
un des symptômes de la maladie d'Alzheimer réside dans la 
perte des repères d’orientation. Il est donc indiqué de mettre 

                                                           
1 . http://www.maladiedalzheimer.com/statistiques-

alzheimer.html 

en place des mesures de sécurité telle que la localisation afin 
d’éviter la perte du patient. 

De nombreuses aides techniques ont été développées pour 
répondre aux besoins des patients Alzheimer [2]. Ces aides 
peuvent être classées en plusieurs catégories : 

 Des outils de diagnostic pour le dépistage et 
l’évaluation des troubles de la mémoire et des fonctions 
intellectuelles de la maladie d’Alzheimer. Ils permettent 
de détecter les premiers symptômes de la maladie 
d’Alzheimer. Notons cependant que la plupart de ces 
outils sont payants et peu accessibles. 

 Des outils de localisation en l’occurrence des bracelets 
électroniques et des applications de géolocalisation qui 
déterminent la position du patient. Ces outils permettent 
de protéger les patients, d’assister les soignants, 
d’accompagner les aidants et d’apporter du répit aux 
proches des patients. Notons toutefois que ces outils 
manquent de fiabilité et nécessitent une surveillance 
continue. De plus, les langues d’utilisation proposées 
sont assez restreintes, sans oublier l’inconvénient lié à 
l’aspect financier de ces dispositifs puisque ces derniers 
restent quand même assez couteux. 

 Des outils de rappel qui permettent de stimuler la 
mémoire du patient et de lui rappeler les évènements et 
les tâches à effectuer. Ces outils, généralement payants, 
ne sont pas très adaptés aux personnes âgées.  

Après une étude des besoins, nous proposons dans le cadre 
de ce travail de développer une application qui peut être 
installée sur un Smartphone [3] pour  permettre aux personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer à un stade léger, de réaliser 
des exercices cognitifs faisant appel à différentes tâches telles 
que : l'attention, la concentration, l'orientation, la planification 
et l’organisation. Ces exercices contribuent ainsi à ralentir 
l’évolution de la maladie d’Alzheimer et à retarder le plus 
possible la dégradation de l’état de santé du malade. 

L’application va être composée de plusieurs fonctionnalités 
de rappel, de contact et de localisation. Elle va permettre de 
simplifier et de réduire l’intervention des aidants et d’améliorer 
la qualité de vie des malades et des aidants en prolongeant 
l’autonomie du patient.  
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L’application développée prend en compte les contraintes 
ergonomiques des interfaces hommes-machines et aussi celles 
liées à son utilisation par des personnes âgées présentant de 
légères lésions au niveau du cerveau.   

II. METHODES ET DESIGN 

De nos jours les smartphones ont connu une évolution 
exponentielle dans le marché du téléphone mobile.  

Nous avons choisi de concevoir une application mobile 
pour les smartphones et plus particulièrement pour les 
smartphones Android vu le nombre important d’utilisateurs de 
ce système dans le monde entier. 

La table suivante illustre l’utilisation dominante d’Android 
dans le monde. 

 

Table 1 . Vente des smartphones dans le monde, classée par système 
d’exploitation 2. 

 
Worldwide Smatphone Sales to End Users by 

Operating System in 3Q13 (Thousands of Units) 

Operating 

System 

3Q13 

Units 

3Q13 

Market 

Share (%) 

3Q12 

Units 

3Q12 

Market 

Share 

(%) 

Android 205,022.7 81.9 124,552.3 72.6 

iOS 30,330.0 12.1 24,620.3 14.3 

Microsoft 8,912.3 3.6 3,993.6 2.3 

BlackBerry 4,400.7 1.8 8,946.8 5.2 

Bada 633.3 0.3 4,454.7 2.6 

Symbian 457.5 0.2 4,401.3 2.6 

Others 475.2 0.2 683.7 0.4 

Total 250,231.7 100.0 171,652.7 100.0 

Source : Gartner (November 2013) 

 

L’application est développée sur la pile logicielle Android 
conçue par Google. Android est un Framework open source 
utilisant le noyau Linux conçu pour les appareils mobiles. Il 
englobe un système d'exploitation, un middleware et des 
programmes. Le kit de développement SDK Android est un 
ensemble d’outils que met à la disposition de l’utilisateur, un 
éditeur pour lui permettre de développer des applications 
correspondantes à un environnement Android [4]. 
L’application est développée avec Java/Android et utilise des 

                                                           
2. http://www.journaldugeek.com/2013/11/14/marche-des-

smartphones-android-roi-du-monde/  

bases de données SQLite pour stocker les données nécessaires 
au bon fonctionnement de ses différentes fonctionnalités.  

L’application va être composée de plusieurs fonctionnalités 
telles que: le rappel des cordonnées du patient, l’agenda qui va 
contenir les événements importants et les activités quotidiennes 
du patient, le répertoire des contacts les plus utiles au patient, la 
réminiscence qui va évoquer au patient son passé à l’aide des 
vidéos, la Musithèque qui va contenir la musique appréciée par 
le patient et la galerie photos. Ces fonctionnalités de rappel 
vont permettre de stimuler la mémoire du patient et d’améliorer 
certains de ses aspects comportementaux. 

L’application sera équipée également d’un bouton qui 
permettra au patient d’effectuer un appel d’urgence vers son 
responsable légal, et d’une géolocalisation qui va permettre de 
le localiser et de déterminer sa position exacte ainsi qu’un 
dossier de liaison qui va simplifier la coordination entre les 
différents intervenants auprès du patient : les membres de la 
famille, les infirmiers et ses aidants. 

Le schéma suivant illustre la structure fonctionnelle de 
l’application nommée « AllZheimer ». 

 

 
 
 

Fig. 1. Structure fonctionnelle de l’application. 
 
 

III. CONCEPTION DETAILLEE  

L’application est composée d’une interface principale avec 
laquelle l’utilisateur pourra interagir grâce aux différentes 
fonctionnalités. 

L’application  proposée est ergonomique, simple et facile à 
manipuler. 

La figure 2 représente l’interface d’accueil de l’application. 
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Fig. 2.  Interface d’accueil de l’application. 
 

Le patient et l’aidant ont tous les deux la même interface 
principale. Cette dernière contient toute les fonctionnalités de 
l’application. Par ailleurs, pour pouvoir modifier ou supprimer 
des données, l’aidant doit s’authentifier en saisissant un 
identifiant et un mot de passe puis quitte sa session à l’aide 
d’un bouton de déconnexion une fois les mises à jour réalisées. 

Nous expliquons dans ce qui suit les différente outils et 
fonctionnalités de l’application : 

A. Configuration initiale  

Après l’installation de l’application et lors de sa première 
ouverture, le responsable légal du patient est amené à 
renseigner un ensemble d’informations nécessaires pour une 
première configuration de l’application ainsi que pour la 
création de son compte « le compte Administrateur ». Le 
responsable légal devra éventuellement gérer la validation et la 
suppression des comptes des intervenants auprès du patient. 

B. Comptes utilisateurs  

En plus du responsable légal, les aidants qui seront amenés 
à mettre à jour les données de l’application devront créer leurs 
comptes « des comptes de type Utilisateur ». La création et 
l’utilisation de ces comptes vont assurer la confidentialité des 
données enregistrées, le contrôle et la limitation de l’accès pour 
la mise à jour des données de l’application. 

C. Où suis-je ? (Géolocalisation) [5] 

Cette fonctionnalité nécessite une connexion Internet de 
type H+, 3G ou bien 4G sinon une connexion GPS suffit. Elle 
permet de localiser la position de l’appareil du patient et 
d’afficher son adresse. L’utilisateur aura ainsi la possibilité 
d’envoyer l’adresse affichée par un message texte vers  son 
responsable légal. Cette fonctionnalité pourrait aider le patient 
à avoir une certaine autonomie dans ses déplacements sans  se 
perdre. Elle rentre de ce faite dans le cadre de la sécurité du 
patient en offrant une certaine assurance aux proches du patient 
notamment à son responsable légal. 

Nous avons pensé également au problème lié à l’autonomie 
de la batterie. Cette information serait alors transmise lors de 
l’envoie d’un message texte indiquant la position du patient. 
Cette fonctionnalité permet au responsable légal de prendre ses 
précautions pour intervenir dans les plus brefs délais. 

 

 

Fig. 3. Interface de Géolocalisation. 

D. J’appelle (Appel d’urgance SOS) 

L’utilisateur peut effectuer un Appel d’Urgence vers le 
responsable légal en cas de problèmes. L’appel sera réalisé à 
l’aide d’un bouton rouge facile à repérer et présent dans toutes 
les interfaces de l’application. L’appel d’urgence pourrait ne 
pas s’effectuer en cas d’absence du réseau mobile. Pour 
remédier à cet incident, un message texte indiquant la position 
du patient sera envoyé simultanément à l’appel d’urgence. 
Cette fonctionnalité rentre dans le cadre de la sécurité du 
patient. 
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E. Qui suis-je ? (Identité)   

L’utilisateur de l’application aura la possibilité de consulter 
l’identité du patient.  Cette fonctionnalité va afficher des 
informations sur le patient : Nom, Prénom, Photo, Age, Groupe 
sanguin Numéro de téléphone, Adresse et code d’entrée au 
domicile.  

 
Fig. 4. Interface d’identité. 

F. A faire (Agenda)   

Cette fonctionnalité va permettre au patient, aux membres 
de sa famille ou bien aux intervenants, à l’aide d’un message 
vocal, de planifier ses rendez-vous et d’enregistrer ses activités 
ainsi que les évènements importants. Une alarme 
d’avertissement est déclenchée au moment voulu. 
L’enregistrement des messages vocaux par les proches du 
patient va jouer un rôle de réminiscence et de stimulation de la 
mémoire [6].   

G. Mes Contacts  

Pour permettre au patient de rester dans l’application, un 
répertoire de contacts est mis à sa disposition. Les contacts sont 
enregistrés en précisant un ensemble d’informations : identité, 
lien avec le patient, numéro de téléphone et photo.  

H. Mise à   jour   

Une fois authentifiés, le responsable légal comme les 
différents intervenants au près du patient peuvent modifier les 
différentes informations de leurs comptes. Ils peuvent 
également mettre à jour les données de l’identité du patient et 
ajouter des événements dans son agenda. 

Ergonomie et tests :  

Parmi les premiers critères qui doivent être pris en compte 
pour l’ergonomie et l’accessibilité, il y a la police d’écriture et 
les couleurs des interfaces de l’application.  

Pour celà, nous avons choisi des couleurs, un type et une 
taille de police qui offrent à l’utilisateur  une bonne qualité de 
visibilité et un niveau de contraste entre l'arrière-plan et les 
couleurs utilisées pour bien distinguer le contenu des interfaces 
de l’application. 

 Contrairement aux autres boutons, le bouton d’appel 
d’urgence est de couleur rouge. Ce choix a été fait  afin 
d’attirer l’attention et centrer le regard du patient en cas de 
panique vers ce bouton. 

 Dans la fonctionnalité de géolocalisation (où suis-je ?), 
trois types de retour d’information sont introduits. Lorsque le 
patient appuie sur le bouton «j’envoie ma position» et que le 
téléphone est en couverture réseau, l’enveloppe apparait en 
couleur verte et un message vocal confirme l’envoi. Dans le 
cas contraire, l’enveloppe apparait en rouge, un message 
textuel et un message vocal indiquent l’échec d’envoi. 

Comme l’application va être manipulée par des personnes 
atteintes par la maladie d’Alzheimer, des titres clairs et 
informatifs sont utilisés dans les interfaces.  

Pour évaluer l’application et voir comment les utilisateurs 
réagissent avec les différentes fonctionnalités proposées, des 
tests utilisateurs sont en cours de réalisation. Après avoir 
expliqué le fonctionnement de l’application aux utilisateurs (les 
patients atteints de la maladie d’Alzheimer et les aidants), on 
étudie et on observe les difficultés rencontrées et les différentes 
erreurs de manipulation produites. On note également toutes 
les remarques des utilisateurs. L’analyse et l’étude des résultats 
de ce protocole expérimental nous permettront d’améliorer le 
dispositif pour qu’il réponde au mieux aux besoins de 
l’utilisateur. 

IV. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

L’application AllZheimer avec ses différentes 
fonctionnalités intervient dans un stade léger de la maladie et 
s’adresse aux personnes atteintes de différents troubles 
cognitifs comme les personnes atteintes de démence ou de la 
maladie d’Alzheimer. Une initiation de ces personnes à 
l’utilisation d’un Smartphone peut être nécessaire. Toutefois, 
les patients présentant des lésions importantes dans leur 
cerveau ne pourront évidemment pas utiliser l’application. 

Les différentes fonctionnalités et activités proposées par 
l’application : le rappel des cordonnées du patient, l’agenda et 
le répertoire des contacts permettront de stimuler les capacités 
cognitives du patient, de ralentir l’évolution de sa maladie. 
Toutefois, il ne faut pas s'attendre à une récupération ou une 
amélioration des fonctions cognitives perdues par les patients.  

Par ailleurs, les fonctionnalités de la géolocalisation et de 
l’appel d’urgence traitent l’aspect sécuritaire du patient.  

L’application avec ses fonctionnalités va permettre de 
réduire l’intervention des aidants, d’améliorer la qualité de vie 
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des malades et des aidants en  prolongeant l’autonomie du 
patient. 

En plus des traitements médicamenteux, les approches non 
médicamenteuses ont elles aussi un impact  sur la progression 
de la maladie d’Alzheimer ainsi que sur la diminution des 
symptômes qui lui sont associés. Parmi ces approches, nous 
pouvons citer la thérapie par réminiscence. La réminiscence 
désigne un rappel de souvenirs et d’événements vécus dans le 
passé [7].  

Dans le but de réactualiser et de stimuler la mémoire du 
patient, nous proposons dans le cadre de travaux dans le futur 
proche, d’introduire dans l’application une rubrique 
Réminiscence. Pour cela, nous avons pensé à affilier à cette 
rubrique trois fonctionnalités qui correspondent aux points 
suivants:  

A. La musithèque  

Elle va permettre de sauvegarder la musique appréciée par 
le patient en précisant le titre, l’auteur, sa photo et l’année de 
sortie de la chanson. Cette fonctionnalité représente une 
thérapie qui contribuera à améliorer certains aspects 
comportementaux chez le patient. 

B. La médiathèque  

Cette fonctionnalité va permettre de sauvegarder les vidéos 
des événements marquants du patient en précisant le titre, 
l’année et le descriptif. Elle aura comme principal rôle de 
stimuler la mémoire du malade en lui faisant évoquer son 
passé. 

C. La galerie photos  

Cette galerie contiendra les photos personnelles du patient, 
les photos de ses proches et les photos des événements 
marquants. Chaque photo va contenir un titre, l’année, les 
noms des personnes qui y figurent et un descriptif. 

 

Afin de  faciliter la liaison entre les différents aidants, nous 
proposons aussi d’intégrer un dossier de liaison dans 
l’application. Ce dossier de liaison aura pour objectif d’assurer 
la coordination entre les différents intervenants auprès du 
patient sans pour autant traiter le domaine médical. L’outil va 
permettre de sauvegarder les différents paramètres de 
l’intervenant : la date et l’heure de l’intervention, le nom et le 
titre de l’intervenant, les tâches réalisées, l’état du patient et les 
éventuelles remarques à noter. Il va ainsi permettre aux 
intervenants de consulter, d’ajouter, de modifier ou de 
supprimer des données après leur authentification. 

Pour universaliser l’application et étendre le périmètre de 
son utilisation, on se propose de la rendre disponible en 
plusieurs langues.  
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Abstract— Nous présentons dans ce papier, un système de 

vision, intégré dans le robot Nao pour la reconnaissance  

d’activités humaines réalisées par une personne dans des 

conditions réelles. Contrairement à une caméra fixe, le robot 

considéré peut filmer les activités à des endroits différents, ce qui 

implique qu’il doit opérer dans des conditions plus complexes, 

relativement aux fonds de scènes, aux conditions d’éclairage, aux 

angles de vues, et aux distances du robot par rapport à la 

personne.  Le système développé est fondé sur l’extraction de 

trajectoires de points d’intérêt spatio-temporels uniformément et 

densément échantillonnés sur la scène, et l’encodage de ceux-ci 

par des histogrammes de gradients sur des volumes définis par 

leurs trajectoires. La représentation ainsi obtenue est ensuite 

transformée en un « sac de mots » (Bag of Words) qui est ensuite 

classifié par un SVM (Support Vector Machines). Ce système a 

été implémenté dans le robot Nao et testé dans des conditions 

réelles en considérant onze activités humaines. Les performances 

obtenues sont satisfaisantes dans l’ensemble, spécialement au 

regard des contraintes d’implémentation et de ressources de 

calcul. 

Keywords—Activités humaines quotidiennes; Reconnaissance 

par la vision; Apprentissage Statistique; Traitement d’images; 

Robotique 

I.  Introduction 
La robotique cognitive est un domaine de grand intérêt à 

l’heure actuelle en raison du large éventail d’applications 
qu’elle induit et des challenges scientifiques et technologiques  
sous jacents. Alors que la première génération de robots avait 
été conçue pour des tâches industrielles répétitives et 
spécifiques, la nouvelle génération présente les robots comme 
des partenaires aux humains dotés de capacités cognitives, 
dont l’objectif n’est pas de remplacer les humains, mais plutôt 
de les assister de manière collaborative. Ces robots, peuvent, 
par exemple, communiquer avec, imiter et faire des tâches 
similaires aux humains. Cette tendance a été accentuée par la 
prolifération spectaculaire des capteurs innovants et à bas 
coût, l’augmentation des capacités des processeurs, 
l’amélioration des techniques de traitement du signal et des 
images, et la maturité du domaine de reconnaissance de 
formes et d’apprentissage statistique permettant la prise de 
décisions sous différents niveaux d’incertitude. 

Pour améliorer l’interaction homme-robot, il est 
fondamental de doter le robot de capacités sensorielles 
naturelles : voix, vision, toucher, etc. Alors que plusieurs 

travaux sur les robots interagissant par la voix ont été 
effectués [1] [2] [3], les efforts dédiés à la robotique par vision 
ont été bien moins nombreuses et restreintes à des tâches très 
limitées. Ce décalage peut être expliqué par les capacités de 
processeurs  de la génération précédente qui étaient plus 
adaptées à des données de type voix, bien moins gourmandes 
que les images et surtout les séquences vidéo. Les algorithmes 
d’apprentissage statistiques étaient (et sont toujours) aussi bien 
plus matures pour la reconnaissance de parole que pour la 
reconnaissance d’objets et de mouvements humains dans des 
scènes complexes. La voix et la vision, toutefois, sont 
conjointement nécessaires à un robot cognitif en raison de leur 
complémentarité avérée : L’exploitation de la voix est moins 
robuste en présence de bruits sonores environnants provenant 
de la télé ou d’autres machines. La vidéo peut complémenter 
la voix de manière efficace dans de telles situations. D’au 
autre coté, la robotique par la vision, permet d’autres 
applications importantes  telles que la communication par le 
geste pour des personnes ayant des troubles de la parole et du 
langage, ou l’interaction homme-robot pour la stimulation 
d’exercices physiques, la réhabilitation et le divertissement. 

Quelques approches ont été développées ces dernières 
années pour la reconnaissance de gestes-action humains par la 
vidéo par un robot. Dans [4], la reconnaissance d’actions par 
un robot mobile est effectuée par deux classifieurs fondés sur 
des réseaux de neurones dynamiques et la programmation 
génétique analysant des séries temporelles générées par un 
système de suivi 3D. Ce dernier fournit des points spatiaux 
associés avec 23 markeurs réflechissables attachés au corps, 
imposant dés lors à l’utilisateur de les porter de manière 
permanente pour assurer la faisabilité du système. Dans  [5], 
une approche est proposée pour la reconnaissance de geste par 
un robot humanoïde dans un scenario interactif restreint aux 
mouvements des mains dans un plan 2D évitant la 
reconstruction de la posture en 3 dimensions. Un modèle 
gaussien de la couleur de peau est utilisé pour détecter le 
visage et les mains qui sont ensuite suivis par un filtre de 
Kalman permettant la génération de la trajectoire du geste. Un 
histogramme obtenu simplement à partir des points des 
trajectoires est exploité en classification. Le système a été 
implémenté sur le robot Nao sans que les performances de 
classification et de temps d’exécution ne soient reportées 
cependant. Le modèle proposé s’appuie sur plusieurs réglages 
manuels et heuristiques sur les variations des couleurs et les 
positions des mains et est restreint à de petites variations 
d’éclairage, ce qui rend le système peu réaliste. Dans [6], une 
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approche pour apprendre et reconnaitre des actions a été 
proposée et évaluée sur des données vidéo d’actions 
restreintes aux mouvements des mains. Des primitives 
d’action résultant de mouvements humains et de changement 
d’états d’objets manipulés sont d’abord apprises de manière 
non supervisées. Des modèles de Markov cachés 
paramétriques sont employés ensuite pour représenter les 
trajectoires de mouvement comme fonctions de leur effet 
désiré sur les objets. 

Dans cet article, nous présentons un système de vision 
développé pour Juliette [7], un projet en partenariat avec 
Aldebaran Robotics, dont le but est d’intégrer des algorithmes 
de vision dans le robot Nao pour la reconnaissance d’activités 
effectuées par une personne dans un smart home en conditions 
réelles. Un tel système peut servir à plusieurs  fins : détecter 
un événement anormal associé à la chute d’une personne ou la 
non prise de médicament, indiquer à la personne de fermer la 
porte juste après qu’elle eut quitté son domicile, ou s’engager 
dans un jeu d’imitation comme divertissement ou exercice 
physique. Nao possède plusieurs avantages par rapport à une 
caméra ou un robot fixe. Son look empathique d’abord le rend 
plus amical et acceptable et moins vu comme intrusif. D’un 
autre coté, Nao peut bouger et marcher pour améliorer sa 
vision en cherchant des positions plus convenables par rapport 
à l’éclairage et aux occlusions tout en assurant une bonne 
couverture de la scène. De plus, grâce au caractère humanoïde 
de Nao, une stratégie élégante peut être mise en œuvre de telle 
façon que Nao exploite ses capacités sensorielles et cognitives 
pour interagir avec la personne de manière collaborative et 
efficace. Après avoir reconnu une chute, par exemple, le robot 
peut s’approcher de la personne, et déclencher une 
communication verbale avec elle pour s’assurer de la véracité 
de la chute ou non. Ce mécanisme est important étant donnée 
que la chute et, en réalité, tous les mouvements humains sont 
naturellement ambigus quand ils sont réalisés dans des 
conditions réelles. Un robot humanoïde, comme Nao, peut 
aussi être programmé pour agir selon les préférences de 
l’utilisateur, ce qui peut faire croitre son attractivité et son taux 
d’acceptabilité parmi les utilisateurs potentiels. Dans ce 
travail, nous avons considéré des activités comme marcher, 
s’asseoir, se mettre debout, ouvrir ou fermer une porte, un 
événement anormal : chute et une activité d’imitation : 
applaudir. Nous avons délibérément inclut quelques activités 
impliquant peu de mouvement telle que l’utilisation d’une 
télécommande, ou écrire sur un papier afin de pouvoir étudier 
les limites de vision du robot en fonction des conditions 
d’expérimentation. Contrairement à une caméra ou robot fixe, 
le robot humanoïde peut être présent à des emplacements 
différents. Ce fait induit des niveaux de difficulté 
supplémentaires, liés au changement du fond des scènes, de 
l’éclairage, des angles de vue ou de la distance par rapport à la 
personne. De plus, comme les capacités de vision du robot 
doivent être testées sur plusieurs jours, les difficultés ci-dessus 
se retrouvent aggravées puisque le système de reconnaissance 
d’activités doit tenir en compte en plus du changement de 
types de vêtements des personnes. 

Les méthodes de reconnaissance d’actions/activités 
peuvent être catégorisées en approches holistiques [9] et 
approches locales [10]. Les premières considèrent une 

représentation explicite du corps en extrayant des primitives 
de la silhouette à travers des paramètres 2D ou 3D inférés à 
partir des articulations (ou angles joints) du squelette. Ces 
méthodes nécessitent, cependant, la soustraction de fond et le 
suivi du modèle (2D ou 3D) de la silhouette qui sont des 
opérations couteuses et non robustes en cas de scènes vidéo 
réelles où le fond est complexe,  les mouvements sont non 
linéaires et les occlusions sont fréquentes. Ces méthodes, par 
conséquent, suscitent moins d’intérêt à l’heure actuelle. La 
seconde catégorie consiste à utiliser des points d’intérêt (PI) et 
fournit une représentation parcimonieuse du mouvement sans 
avoir recours à la soustraction du fond et au suivi de la 
silhouette. Comme les PI ne peuvent être extraits suivant un 
ordre spatio-temporel bien défini qui permettrait l’extraction 
d’un vecteur de primitives de dimension fixe à chaque instant 
de la séquence vidéo, une représentation « Sac de Mots » (Bag 
of Words : BoW) est adoptée puisqu’elle consiste à ne pas 
tenir compte de l’ordre des PIs tout en décrivant chacun par 
une information spatio-temporelle extraite à partir de son 
voisinage. Le principal problème de cette représentation est 
que le nombre de points d’intérêt détectés peut être insuffisant 
pour des mouvements avec une faible amplitude. Dans ce 
travail, nous utilisons une méthode plus récente, appelée 
Trajectoires de points d’intérêt dense (Dense Interest Point 
Trajectories) [8] qui génère une représentation du mouvement 
bien plus dense que celle évoquée ci-haut. Cette 
caractéristique est essentielle pour assurer la robustesse de la 
reconnaissance par rapport à la variabilité de vitesse dans 
l’exécution d’activités pour des personnes différentes. 

La méthode ci-dessus est efficiente car la représentation 
BoW permet une description concise de la séquence de 
mouvement et est convenable pour une classification de 
données statiques qui est plus rapide que celle portant sur des 
données séquentielles. Le classifieur statique préféré dans ce 
contexte est le SVM (Séparateur à Vaste Marge). De plus, 
comme le SVM est un classifier parcimonieux fondé sur un 
petit sous ensemble de vecteurs supports, le stockage requis du 
modèle BoW-SVM est modeste et convient bien à 
l’intégration dans un robot aux ressources limitées. Notre 
modèle de reconnaissance exploite la représentation BoW des 
trajectoires denses à travers un noyau de type Intersection et 
offre des performances satisfaisantes dans des conditions 
réelles. Dans le reste du papier, nous décrivons les étapes du 
codage de mouvement humain induit par les activités, et du 
modèle de reconnaissance des activités par SVM. Nous 
présentons ensuite la phase expérimentale incluant les 
conditions de test et les performances obtenues en testant Nao 
et relatives au taux de reconnaissance et à la vitesse. Dans la 
dernière section, enfin, nous concluons et discutons quelques 
perspectives au travail présenté. 

II. Caractérisation du mouvement par des 
trajectoires denses 

Les méthodes de l’état de l’art sur l’extraction de 
primitives à partir des séquences vidéo sont essentiellement 
fondées sur les points d’intérêt (PI) locaux. Les PI sont 
généralement détectés au moyen d’une étape d’optimisation, 
par exemple, par l’extension du détecteur de Harris à trois 
dimensions (les positions spatiales x, y et le temps) conduisant 
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aux points d’intérêt spatio-temporels connus par l’acronyme 
populaire STIPs [10]. Chaque PI est caractérisé par des 
descripteurs sur les vecteurs de gradient et flux optique sur un 
voisinage autour  du PI, appelés histogrammes de gradients 
(HOG) et histogrammes de flux optique (HOF). La 
transformation des STIPs ainsi détectés en un vecteur de 
dimension fixe à travers la représentation par BOW et la 
classification de celui-ci par un classifieur de type SVM 
(Support Vector Machines) permet d’attendre des 
performances relevant de l’état de l’art actuel [11] en 
reconnaissance d’actions humaines. Ces méthodes souffrent, 
toutefois, de deux limitations. D’une part, Les PIs deviennent 
très parcimonieux pour des actions/activités comprenant des 
mouvements lents, ce qui entraine une caractérisation erronée 
de ces dernières. D’autre part, chaque PI, est caractérisé 
seulement par son voisinage immédiat à travers le vecteur 
HOG/HOF ce qui empêche la capture des dépendances à long 
terme au sein des actions. L’approche proposée en [8] a 
abordé ces deux problèmes en combinant un échantillonnage 
dense des PI avec et la description de chacun par des 
informations sur sa trajectoire  plutôt que sur son voisinage 
immédiat, la trajectoire ayant été obtenue par un algorithme de 
suivi. Cette approche a été inspirée par les progrès récents en 
échantillonnage dense pour la classification d’images [12] et 
en reconnaissance d’actions fondées les trajectoires de 
mouvement [13]. Comme le robot est sensé reconnaitre des 
activités réalisées par des personnes différentes avec des 
vitesses variables, nous avons opté pour la méthode des 
trajectoires denses [13] pour viser la robustesse face au 
changement de vitesse et l’insuffisance de mouvements de 
grande amplitude dans certaines activités (Figure 1). Les 
points d’intérêt sont uniformément échantillonnés sur une 
image en considérant 8 échelles spatiales. Dans chaque 
échelle, les PI sont suivis sur 15 trames par un noyau de filtre 
médian opérant sur un flux optique dense. Nous avons utilisé 
trois descripteurs générés à partir d’un volume spatio-temporel 
3D entourant chaque trajectoire. En plus du HOG et du HOF, 
le troisième est l’histogramme de frontière de mouvement 
(Motion Boundary Histogram : MBH), fondé sur les dérivées 
horizontales et verticales du champ du flux optique, et sur la 
quantification de l’orientation de chacune en des 
histogrammes similaires aux HOG. Le MBH réduit le 
mouvement lié au bruit de fond et est robuste au mouvement 
de la caméra. Dans notre travail,  nous avons utilisé comme 
vecteur descripteur de chaque PI la combinaison 
MBH/HOG/HOF, celle menant à une performance optimale. 
Les vecteurs obtenus sont ensuite convertis en un 
histogramme (BOW) de dimension D par des algorithmes de 
clustering (k-means) et de plus proches voisins. La Figure 1 
montre un exemple de l’évolution de trajectoires denses pour 
un mouvement de chute et la Figure 2 donne des exemples de 
quelques trajectoires typiques des onze activités à reconnaitre. 
Nous observons que pour les points denses n’impliquant pas 
de mouvement de personnes ou d’objets, pratiquement aucune 
trajectoire n’est générée. 

 
Figure 1: Trajectoires denses (en vert) caractérisant un mouvement 
de chute à trois instants espacés. Les points rouges montrent les PI 
échantillonnés à la trame en cours. 

 

 
Figure 2 Exemples de trajectoires denses pour les 11 classes 

III. Classification des activités 

Pour classifier les activités par le robot Nao, SVM, le 
classifieur le plus populaire pour la reconnaissance d’actions 
est utilisé. SVM possède des propriétés attrayantes telles que 
la maximisation de la marge pour une discrimination inter-
classes qui est plus robuste aux ‘outliers’, et l’astuce du noyau 
(kernel trick) permettant une transformation non-linéaire 
implicite des vecteurs de primitives dans un espace de 
dimension très élevée dans lequel une séparation linéaire entre 
classes est possible. Bien que nous avons montré dans un autre 
travail que les classifieurs séquentiels discriminants comme 
les Champs aléatoires Conditionnels Cachés (Hidden 
Conditional Random Fields: HCRF) peuvent offrir une 
meilleure performance que les SVM pour la reconnaissance 
d’observations séquentielles [14], les premiers nécessitent une 
représentation de données à chaque instant et requièrent par 
conséquent un temps de traitement plus élevé pour fournir une 
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décision. Le SVM, en revanche, ne nécessite qu’une 
représentation globale et est donc plus rapide. ce qui est 
fondamental d’un point de vue intégration dans le robot. Une 
autre propriété intéressante du SVM est sa consommation 
limitée de mémoire étant donné qu’il stocke seulement un 
ensemble réduit de vecteurs supports nécessaire à la 
reconnaissance. Le noyau du SVM le plus utilisé en 
reconnaissance d’actions est soit un noyau RBF soit un noyau 

fondé sur la distance 
2
 [11]. Nous utilisons, dans notre 

travail, un SVM avec un noyau d’Intersection (Intersection 
Kernel based SVM (IKSVM)) [15]. Pour deux histogrammes 
BOWs (représentant deux activités) H1 et H2 de dimension D, 
le noyau intersection k(H1,H2) est 
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Ce noyau s’est avéré plus performant sur l’ensemble 
d’activités considéré. Etant données les activités effectuées 
dans des emplacements différents avec des facteurs de 
variabilité diverses, la variabilité intra-classe est élevée 
naturellement. Le noyau Intersection est plus convenable pour 
détecter les similarités entre des séquences vidéo de la même 
activité que les autres noyaux. 

IV. Résultats expérimentaux 

Les activités considérées dans ce travail sont les suivantes: 1) 

ouvrir la porte (OP); 2) fermer la porte (FP); 3) Chuter (CH); 

4) utiliser la télécommande (TC); 5) se mettre debout (DE); 6) 

écrire (EC); 7) s’asseoir (SA); 8) Applaudir (AP); 9) 
Marcher (MA); 10) boire une boisson (BO); 11) téléphoner 

(TP). Ces activités ont été choisies car elles représentent non 

seulement des taches domestiques typiques mais aussi une 

large variété de mouvement humain en contenu et en 

amplitude. Nous avons réalisé des expériences avec Nao dans 

des conditions réelles en enregistrant un corpus de 290 

séquences vidéo sur une population de 8 personnes. En 

moyenne, chaque activité a été effectuée par chaque personne 

à trois reprises environ. Pour chaque vidéo, des points 

d’intérêt ont été obtenus par échantillonnage dense et la 

trajectoire de chacun sur 15 trames a été encodée par un 

descripteur de dimension 396 résultant de la combinaison 

HOG/HOF/MBH. Les trajectoires correspondant à des PI 

statiques sont écartés. L’ensemble des descripteurs de 

trajectoires retenus ont été ensuite transformés en un BOW par 

un assignement de chaque IP au centre le plus proche ; les 

centres étant obtenus préalablement en phase d’apprentissage 
à l’aide de l’algorithme k-means. La dimension du BOW D a 

été fixée empiriquement à 330 correspondant en moyenne à 30 

centres par classe. 

Nao est un robot humanoïde programmable de hauteur 58cm 

caractérisé par 25 degrés de liberté (Figure 3). Il comprend des 

dispositifs de communication fondés sur la voix et des LED et 

est équipé de plusieurs capteurs incluant deux caméras, quatre 

microphones, et des capteurs infrarouges, tactiles et de 

pression. Le processeur de Nao est un Intel ATOM 1,6 Ghz 

CPU, situé sur la tête et qui fonctionne sous Linux et supporte 

NAOqi, un logiciel embarqué de Nao qui permet une 

intégration souple d’algorithmes développés en C++, Python, 

ou .Net. Les deux caméras 920p HD de NAO peuvent capturer 

des vidéos avec une fréquence allant jusqu’à 30 images par 

seconde et avec une résolution allant jusqu’à 1280x960p. La 

première caméra est située au niveau du front et vise la vision 

périphérique alors que la seconde est située au niveau de la 

bouche et permet de scanner le voisinage immédiat du robot . 

 
Figure 3: Robot Nao 

Etant données les ressources limitées de Nao en stockage, en 

mémoire et en vitesse d’exécution, la configuration de test 
suivante a été considérée pour viser une reconnaissance 

d’activités en un temps raisonnable: 

 

 La fréquence d’acquisition a été fixée à 12 trames par 

seconde (fps : frames per second) au lieu de la fréquence 

usuelle de 30 fps. 

 La résolution d’images a été fixée à 160x120, la plus 

petite possible, au lieu des résolutions largement plus 

élevées qui sont souvent employées en vision. 

 L’échantillonnage dense a été réalisé sur 4 échelles au 

lieu de 8 pour réduire le nombre de PI. 

 La durée des vidéos filmées par le robot a été fixée à 2s 

quelque soit l’activité. Cette limitation a été nécessaire en 

raison des étapes d’extraction de trajectoires denses et de 

leurs descriptions qui sont bien couteuses en temps de 

calcul pour un processeur peu puissant de 1.6 Ghz. 

Sous ces conditions drastiques, nous avons testé la capacité de 

Nao à reconnaitre des activités correspondant à de nouvelles 

personnes/conditions sur un corpus de 157 vidéos d’ activités. 

Le temps d’exécution total de la reconnaissance par Nao a été 

de 15s environ. La précision de la reconnaissance peut être 

résumée par la matrice de confusion reportée dans la Table 1: 

 
 OP FP CH TC DE EC SA AP MA BO TP 

OP 0.70  0.05  0.10 0.05    0.05 0.05 

FP  0.56  0.04     0.36 0.04  

CH  0.08 0.76    0.08  0.08   

TC   0.08 0.17      0.25 0.50 

DE    0.08 0.92       

EC    0.36  0.27  0.10   0.27 

SA       1     

AP        1    

MA         0.92  0.08 

BO   0.06  0.06     0.82 0.06 

TP     0.08   0.08   0.84 

Table 1 : Matrice de confusion des activités obtenue en test. 
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Quelques activités comme applaudir, s’asseoir, se mettre 
debout ou marcher sont reconnues avec une grande précision 

en raison de la richesse du mouvement qu’elles induisent sur 

2s qui est suffisante pour une bonne discrimination. Des 

erreurs peuvent toutefois survenir si l’angle de vue de Nao ne 

couvre pas entièrement la personne en mouvement, étant 

donné que le robot a été testé sur des personnes à des distances 

variables (1 à 6 mètres) et à des angles de vue différents. Ces 

conditions sont bien entendu bien plus difficiles en 
comparaison avec celles relatives à une caméra fixe. Le robot 

obtient également un bon taux de reconnaissance de 76% sur 

la détection de chute. Le taux d’erreur de 24% est 

compréhensible si on remarque que sur 2 secondes le début 

d’une chute peut être similaire à de la marche ou à s’assoir. Le 

temps de reconnaissance de « fermer la porte » est plutôt 

moyen ce qui peut être expliqué par la confusion de cette 

activité avec « marcher » sur une durée de 2 secondes (quand 

la personne ferme la porte en marchant). Comme attendu, le 

taux de reconnaissance des activités « écrire » et « utiliser la 

télécommande » est bas étant donné qu’elles induisent peu de 

mouvement d’amplitude suffisante, spécialement dans nos 

conditions de test limitant le fps à 12 et la résolution à 

160x120. Il est clair que la considération de paramètres 

ordinaires (fps = 30 et résolution = 640x480) conduira 

vraisemblablement à une amélioration significative des 

performances. Globalement, les performances sont bien 
satisfaisantes au regard des conditions de test difficiles qu’on 

résume dans les points suivants : 

 Les séquences vidéo consistant en 2s ne sont pas suffisantes 

pour décrire des activités telles que boire (mouvement 

répétitif), marcher, ou manger. 

 Le corpus d’apprentissage consistait en 8 personnes 

seulement, fournissant chacune trois séquences, ce qui est bien 

insuffisant étant donnés les facteurs de variabilité suivants. 

 Les données d’apprentissage ont été collectées sur des 

emplacements parfois différents de ceux en phase de test, 

impliquant de nouveaux fonds de scènes et conditions 

d’éclairage. 

 Pour chaque activité, plusieurs directions de mouvement ont 

été considérées. Par exemple, plus de quatre directions de 

marche (et de chute également) ont été prises en compte pour 

couvrir les directions horizontales, verticales et diagonale de 

marche et celles où la personne marche vers le robot ou plutôt 

s’éloigne de ce dernier. L’ouverture et fermeture de porte ont 

été également effectuées de deux manières en fonction de quel 
coté la personne se positionnait initialement par rapport à la 

porte (intérieur, extérieur). 

 L’angle de vue était variable pour toutes les activités. 

 Les types d’objets manipulés dans les activités étaient 

différents (différentes portes, bouteilles, verres, canettes avec 

des couleurs différentes ; les chutes effectuées sur un matelas 

ou directement sur le sol (Figure 4). 

 Les bras gauche ou droit étaient utilisés pour ouvrir ou 

fermer une porte, décrocher le téléphone, boire ou manipuler 

une télécommande. Le choix était libre pour les personnes 

selon leurs habitudes naturelles. 

 

 
Figure 4: Un exemple d’ activités où une personne chute: La 

personne peut tomber sur un matelas ou directement sur le sol. 

 

Malgré ce nombre élevé de variabilité structurelle et non 

structurelle, le modèle de classification intégré dans le robot 
Nao a montré globalement sa capacité à discriminer les 

activités induisant un mouvement suffisant. La raison 

principale de ce succès tient dans l’encodage du mouvement 

par les trajectoires de points d’intérêt denses qui permettent 

une description concise du mouvement qui est robuste aux 

changement de fonds de scène et d’éclairage. Les PIs sont non 

seulement denses mais leur représentation par le descripteur 

MBH, en plus du HOG/HOF, permet de réduire le mouvement 

lié au bruit de fond. 

V. Conclusion et Perspectives 

Nous avons présenté un système de reconnaissance d’activités 

implémenté sur le robot Nao. Les ressources limitées de Nao 

nous ont conduits à fixer des conditions sévères pour 

permettre une reconnaissance dans un temps raisonnable 

(environ 15 secondes). Cette durée de traitement a été obtenue 

en considérant des séquences vidéo de 2 secondes acquises à 

12 fps avec la plus basse résolution possible : 160x120p. Etant 

données ces restrictions et les conditions de test réelles 

impliquant des changement d’emplacement, de fonds de 

scènes, d’angles de vue et la variabilité de personnes, de 

vêtements et d’objets, les performances obtenues sont bien 

satisfaisantes. Une amélioration directe de la précision de Nao 

à reconnaitre les activités peut être obtenue en relâchant les 

restrictions par l’acquisition de séquences vidéo avec une 

résolution et un fps plus élevés sur une durée suffisamment 
plus longue pour caractériser suffisamment des activités 

comme marcher, boire, ou préparer un repas qui ne peuvent 

être modélisées convenablement sur 2s. La classification peut 

également être améliorée en considérant conjointement les 

deux caméras de Nao, au lieu d’une, pour assurer une 

couverture globale de la scène. Pour considérer ces 

configurations, cependant, il est nécessaire de réduire la durée 

de la phase globale de classification. Comme l’essentiel du 

temps de traitement est consacré à la génération de trajectoires 

de PIs uniformément échantillonnés sur la scène, une 

accélération du traitement peut être obtenue en limitant 

l’échantillonnage aux régions comprenant un mouvement 

significatif. Une de nos futures directions de travail est 

d’augmenter le corpus de 8 personnes à une taille bien plus 

élevée. Un tel corpus permettra au robot non seulement de 
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mieux apprendre la variabilité intra et inter-personnes, mais 

rendra possible le développement d’un formalisme 

probabiliste solide visant à l’amélioration de la robustesse de 

la reconnaissance. Avec un tel formalisme, Nao pourra soit 

émettre une décision quand le degré de confiance de 

reconnaissance est élevé  soit juger que l’activité filmée est 

ambigüe et demande dans ce cas à l’utilisateur la décision 

correcte afin d’améliorer son apprentissage de manière 

continue. 
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Résumé—Notre étude porte sur l’impact de l’expertise des 

enseignants d’Education physique et Sportive (EPS) sur le taux 
d’engagement moteur des élèves en situation de handicap moteur 
par rapport à leurs camarades ordinaires dans une situation 
d’inclusion en cours d’EPS traditionnel. Pour ce faire, 3 
enseignants de 3 niveaux d’expertise différents dans l’inclusion 
ont été filmés dans leurs séances afin de quantifier les taux 
moyens d’engagement moteur d’élèves en situation de handicap 
moteur et d’élèves ordinaires, à l’aide de l’Academic Learning 
Time-Physical Education [1] et du Simple Activity Measurement 
[2]. Les résultats montrent que le niveau d’expertise des 
enseignants concernant l’inclusion impacte fortement le taux 
d’engagement moteur des élèves en situation de handicap et, dans 
une moindre mesure, des élèves ordinaires notamment en termes 
de dépense physique et  de temps d’apprentissage moteur. 

Mots clés— inclusion; éducation physique; élève en situtaion de 
handicap; enseignant, situation 

I.  INTRODUCTION  

Au niveau éducatif, la loi du 11 février 2005 pour l'égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées s’oriente clairement vers l’inclusion des 
élèves en situation de handicap dans les établissements 
scolaires ordinaires. De ce fait, depuis la rentrée scolaire de 
2006, le nombre d’élèves en situation de handicap inclus dans 
les écoles ordinaires augmente chaque année (augmentation 
entre [2005-2006] et [2011-2012] de 19,5% soit une moyenne 
annuelle de + 3,5 % ). Or cette augmentation du nombre 
d’élèves en situation de handicap notamment les élèves 
porteurs de handicap moteur questionne l’Education Physique 
et Sportive en tant que discipline d’enseignement obligatoire et 
interroge par la même occasion ses enseignants devant 
répondre aux besoins éducatifs spécifiques des élèves en 
situation de handicap sans pour autant négliger le rythme, les 
apprentissages… des élèves ordinaires [3]. Différentes études 
sur le sujet montrent que les enseignants d’EPS français 
agissent selon plusieurs niveaux d’expertise distincts face à 
l’inclusion d’un élève en situation de handicap dans leur cours 
traditionnels [4] [5]. Par exemple, au plan des représentations 
que les enseignants d’EPS ont de leur pratiques inclusives, 

Tant, Watelain, Carnel et Watté [6] distinguent les enseignants 
en insertion, des enseignants en intégration et de ceux en 
scolarisation.  

Les enseignants en insertion sont des enseignants non 
formés à l’inclusion, sans expérience professionnelle auprès 
d’élèves en situation de handicap et travaillant dans un 
environnement inclusif pauvre (pas de médecin ou d’infirmière 
scolaire, pas d’Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS)…). Ils 
présentent une conception médicale et déficitaire de l’élève en 
situation de handicap et une vision spécialisée de 
l’enseignement pour ces élèves. Ces représentations ne 
permettent pas d’entrevoir une pratique physique réelle de 
l’élève en situation de handicap au milieu des autres élèves 
valides.  

Les enseignants en intégration sont des enseignants peu 
formés à l’inclusion, ayant des expériences limitées avec les 
élèves en situation de handicap et travaillant dans un 
environnement inclusif pauvre (aux niveaux humain et 
matériel). Ces enseignants ont essentiellement une conception 
médicale capacitaire de l’élève en situation de handicap et une 
vision assimilatrice de l’enseignement (chacun doit pouvoir 
répondre aux normes des programmes ou certifications 
officiels). Il en résulte une volonté de faire pratiquer les élèves 
en situation de handicap à condition que ces derniers puissent 
se conformer aux normes des élèves ordinaires.  

Les enseignants en scolarisation sont des enseignants 
formés à l’inclusion, ayant une expérience importante auprès 
des élèves en situation de handicap et travaillant dans un 
environnement inclusif étoffé (AVS, équipe de suivi de la 
scolarisation : enseignant référent, équipe médicale, éducative, 
et pédagogique). Ces enseignants ont une conception sociale du 
handicap et une vision interactionniste de l’enseignement 
entraînant les adaptations pédagogiques et didactiques 
nécessaires à la compensation des besoins éducatifs des élèves 
en situation de handicap comme des élèves ordinaires afin de 
viser les apprentissages moteurs et sociaux du plus haut niveau 
possible pour tous.  
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Ainsi, face à cette typologie d’enseignants, l’objectif de 
l’étude est de quantifier l’impact de ces 3 niveaux d’expertise 
relatifs aux représentations des enseignants envers l’inclusion 
sur le taux d’engagement moteur réel des élèves en situation de 
handicap moteur. 

II. METHODE 

A. Recueil de données 

Nous avons observé une séance d’EPS sur 9 enseignants en 
situation d’inclusion d’un élève en situation de handicap 
moteur dans leurs cours d’EPS ordinaires (3 enseignants en 
insertion, 3 enseignants en intégration et 3 enseignants en 
scolarisation). Pour ce faire, les séances (basketball) étaient 
enregistrées sur bandes vidéos haute définition à l’aide de deux 
caméras numériques fixes (grand angle). Les caméras étaient 
posées sur un pied avec le plus de recul possible derrière le but 
de handball (chaque caméra filmant une moitié du gymnase) 
afin de visualiser l’ensemble de la séance. Parallèlement, des 
notes ont été prises pour faciliter l’analyse a posteriori. 

B. Analyse des données 

Deux outils ont été appliqués aux 9 films. Tout d’abord, 
l’Academic Learning Time Physical Education (ALT PE, [1]) 
qui est un outil de mesure permettant de juger du temps 
d’engagement moteur d’un élève en cours d’EPS. Cet 
instrument  suppose qu’un élève apprend plus, et pour plus 
longtemps, lorsqu’il s’engage dans une activité motrice dont le 
niveau de difficulté est optimal. Nous avons utilisé la technique 
de l’enregistrement par intervalle, c’est-à-dire que l’élève en 
situation de handicap et l’élève ordinaire sélectionné sont 
observés toutes les 12 secondes et l’observateur décide de 
coder suivant la catégorie appropriée (Tableau I). 

TABLE I.  GRILLE D’OBSERVATION DE L’ALT PE 

Catégories Codes 

Engagement Moteur Approprié (l’élève pratique 
effectivement et répond au but de la tâche et avec succès) 

MA 

Engagement Moteur Inapproprié (l’élève pratique 
effectivement et répond au but de la tâche mais avec échec) 

MI 

Engagement dans une activité de Soutien (tâches 
périphériques à la pratique effective : arbitre, 
chronométreur, observateur, juge…) 

S 

Non engagement Moteur (l’élève ne pratique pas pour des 
raisons diverses : passage de consignes, repos…) 

NM 

 
Le second outil est le Simple Activity Measurement (SAM, 

[2]) qui permet de quantifier le niveau d’intensité physique des 
élèves (avec et sans handicap) dans les cours d’EPS. Il évalue 
toutes les 12 secondes le niveau d’intensité, suivant une 
échelle allant de 0 à 10 (Figure 1). 

 
Fig. 1. Echelle d’intensité physique SAM.  

Pour cet appariement, nous avons sélectionné, pour chaque 
séance, un élève ordinaire en fonction de 4 critères : 

• élève de même sexe que l’élève en situation de 
handicap, 

• élève de la même équipe ou même groupe que l’élève 
en situation de handicap (à l’exception du camarade 
tuteur), 

• même niveau d’investissement durant la séance, 

• même âge à plus ou moins un an.  

III.  RÉSULTATS 

A. Impact des enseignants en insertion sur les élèves  

Les notes prises aux cours des 3 séances sur les 3 
enseignants en insertion montrent qu’ils ne font pas pratiquer 
physiquement les élèves en situation de handicap ou alors dans 
des tâches individuelles très sécurisées sans contact avec les 
élèves ordinaires. Cette stratégie de refus du défi inclusif est 
soutenue par les résultats de l’ALT PE (Figure 2, pour les 
élèves en situation de handicap et Figure 3 pour les élèves 
ordinaires).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 2.  Evolution des paramètres de l’ALT PE des élèves en situation de 
handicap aux 3 niveaux (% de temps de séance moyen). 
INS : Insertion ; INT : Intégration ; SCO : Scolarisation 

 

En effet, les paramètres de l’ALT PE montrent 
essentiellement que : 

• Les élèves en situation de handicap sont 
majoritairement en inactivité (44 ± 9 % du temps de 
séance, contre 34 ± 6 % du temps de séance pour les 
élèves ordinaires) ou en soutien à leurs camarades 
ordinaires (34 ± 13% du temps de séance contre 3 ± 4% 
du temps de séance pour les élèves ordinaires). 
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• Les élèves en situation de handicap pratiquent moins 
(21 ± 3% du temps de séance représente l’engagement 
moteur approprié, contre 43 ± 2% du temps de séance 
pour les élèves ordinaires). 

• Lorsque les élèves en situation de handicap pratiquent, 
c’est avec succès (1 ± 2% du temps de séance 
d’engagement moteur inapproprié, contre 21 ± 8% du 
temps de séance d’engagement moteur inapproprié pour 
les élèves ordinaires). 
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Fig. 3.  Evolution des paramètres de l’ALT PE des élèves ordinaires aux 3 
niveaux (% de temps de séance moyen). 
INS : Insertion ; INT : Intégration ; SCO : Scolarisation 

 

De ce fait, le taux d’intensité physique est très faible 
(Figure 4), à hauteur de 1,9 ± 1,7 pour les élèves en situation 
de handicap, contre 5,1 ± 2,9 pour les élèves ordinaires sur 
l’échelle du SAM. 
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Fig. 4.  Evolution des intensités physiques des élèves entre les 3 niveaux  
INS : Insertion ; INT : Intégration ; SCO : Scolarisation ; éh : élève handicapés ; éo : élève ordinaire. 

B. Impact des enseignants en intégration sur les élèves  

Les séances issues des 3 enseignants en intégration 
montrent que les élèves en situation de handicap pratiquent 
physiquement l’EPS ne serait-ce que par le taux d’intensité 
physique (Figure 4) plus important (4,5 ± 2,6 pour les élèves 
en situation de handicap, contre 5,1 ± 2,5 pour les élèves 
ordinaires). L’analyse de l’ALT PE et les notes prises pendant 
les séances montrent que les enseignants en intégration 
contournent le défi inclusif en ce sens que, certes les élèves en 
situation de handicap pratiquent physiquement mais 
uniquement dans des situations très aménagées dont les 
niveaux d’exigences sont nettement réduits. En effet, les 
paramètres de l’ALT PE des élèves en situation de handicap et 
des élèves ordinaires montrent des caractéristiques communes 
(Figures 2 et 3) : 

• Ils sont majoritairement en engagement moteur 
approprié (respectivement 52 ± 3% du temps moyen 
contre 57 ± 4% du temps moyen). 

• Les % de temps de non pratique (NM) sont équivalents 
entre les élèves avec et sans handicap (autour de 30% 
du temps). 

• Les élèves ordinaires et les élèves en situation de 
handicap présentent un taux d’engagement moteur 
inapproprié relativement faible (respectivement 11 ± 
1%, contre 7 ± 2% du temps moyen d’engagement 
moteur inapproprié). 

Autrement dit, les élèves avec et sans handicap pratiquent 
ensemble avec un taux d’engagement approprié important et à 
contrario un taux d’engagement moteur inapproprié faible 
correspondant à la réduction des exigences de la part des 
enseignants sur les niveaux des situations d’apprentissage. 

C. Impacts des enseignants en scolarisation sur les 
élèves 

Les paramètres de l’ALT PE des élèves avec et sans 
handicap présentent le même profil (Figures 2 et 3). Ainsi, que 
ce soit pour les élèves en situation de handicap ou les élèves 
ordinaires, la catégorie d’ALT PE dominante repose sur 
l’engagement moteur approprié (respectivement 37 ± 3% de 
temps moyen ; 37 ± 2%) suivi de très près par l’engagement 
moteur inapproprié (respectivement 37 ± 4% de temps moyen 
contre 36 ± 4%). Les taux de non engagement moteur sont 
proches pour les élèves avec et sans handicap (respectivement 
25 ± 6% contre 26 ± 6%). La catégorie « soutien aux 
camarades » est absente chez les élèves avec comme sans 
handicap. 

Autrement dit, les enseignants en scolarisation proposent à 
leurs élèves (avec et sans handicap) des situations 
d’apprentissage exigeantes à l’intérieur desquelles la réussite 
n’est pas immédiate. Cette exigence dans les apprentissages se 
confirme par les taux importants dans les dépenses physiques 
pour les élèves en situation de handicap comme pour les 
élèves ordinaires (respectivement, 5,4 ± 2,6 contre 5,5 ± 2,5). 

 

IV.  DISCUSSION 

Le nombre de sujets observés, de trois par niveau 
d’expertise, associé aux écarts types importants, ne permettent 
pas de réaliser une analyse statistique dans de bonnes 
conditions de fiabilité, mais l’agrégation des résultats permet 
cependant de dégager des tendances quant à la caractérisation 
de la pratique des enseignants de ces 3 stades et quant à 
l’impact sur les niveaux d’engagement moteur des élèves avec 
et sans handicap.  

Ainsi, les enseignants en insertion ne font pas pratiquer les 
élèves en situation de handicap dans leurs cours avec les 
élèves ordinaires, ou alors de manière très partielle, au cours 
de tâches très sécurisées, sans confrontation directe avec les 
élèves ordinaires. Cette modalité de pratique confond l'EPS 
avec la rééducation psychomotrice ou la kinésithérapie qui 
entrave l'inclusion de l'élève en situation de handicap en ne lui 
permettant pas d'accéder à la pratique d'activités physiques 
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socialement reconnues [7]. Les élèves en situation de handicap 
sont essentiellement cantonnés à tenir des rôles périphériques 
à la pratique physique tels que l’arbitrage, l’observation ou 
l’aide à l’enseignant [8].  

Les enseignants en intégration modifient fortement les 
situations en réduisant les exigences des tâches, pas seulement 
pour les élèves en situation de handicap, mais pour l’ensemble 
des élèves. Par conséquent, l’objectif prioritaire des 
enseignants de ce niveau ne semble pas être l’apprentissage 
moteur (réussite importante et rapide) en tant que tel, mais 
plutôt de créer un climat de classe positif nécessaire à la 
coopération entre élèves (avec et sans handicap). Or, ces 
enseignants peu expérimentés avec les élèves en situation de 
handicap attribuent une fragilité excessive et simplifient trop 
facilement les variables de la tâche [7] ; Tant et si bien que de 
nombreuses études montrent que les modifications 
importantes (simplifications des tâches, modifications de la 
nature de l’activité, du but du jeu ou ralentissement des 
actions) peuvent rapidement entraîner de l’insatisfaction, voire 
du ressentiment de la part des élèves ordinaires envers les 
élèves en situation de handicap (limitant de fait les relations 
sociales positives entre élèves [9]).  

Les enseignants en scolarisation s’investissent pour que les 
élèves ordinaires et en situation de handicap puissent 
apprendre ensemble dans des situations d’apprentissage 
moteur exigeantes. Plus spécifiquement, les enseignants en 
scolarisation s’engagent à fournir (aux élèves avec et sans 
handicap) un temps de pratique effectif élevé et demande aux 
élèves un investissement physique important au sein de 
situations exigeantes. Pour atteindre ce niveau d’engagement 
moteur dans des situations exigeantes, les enseignants en 
scolarisation utilisent des stratégies de compensation 
permettant, sans modifier le niveau de difficulté des tâches et 
sans négliger les besoins spécifiques des élèves en situation de 
handicap, de viser des apprentissages exigeants et de faire 
travailler les élèves ensemble sur un objectif commun. Pour ce 
faire, un enseignant en scolarisation observé a développer la 
technique du tutorat réciproque par les pairs qui est un modèle 
d’apprentissage coopératif dans lequel un élève ordinaire 
apporte une assistance au camarade en situation de handicap 
(et inversement) afin qu’il puisse participer et apprendre en 
EPS. Dans cette forme de pratique, l’élève ordinaire et l’élève 
en situation de handicap sont à tour de rôle tuteur et « tutoré ». 
Le tuteur possède les critères concrets de réussite et les 
consignes de réalisations précises (démonstrations, techniques, 
retours correctifs, encouragements…). Cette double 
responsabilisation dans le tutorat réciproque semble 
intéressante et permet d’augmenter les interactions sociales 
positives et structurées entre élèves [10], tout en permettant 
d’augmenter le niveau d’intensité et d’apprentissage des 
élèves en situation de handicap [11] [12], mais aussi des 
élèves tuteurs ordinaires eux-mêmes [13] [14]. En effet, les 
tuteurs (y compris les élèves ordinaires) s’approprient plus 
facilement les attentes de l’enseignant et les critères efficaces 
de réalisation de la tâche lors de l’observation et du tutorat 
[15].  

Une autre illustration issue de nos observations repose sur 
l’inclusion inversée (ou à l’envers). C’est une situation dans 
laquelle les élèves ordinaires sont intégrés dans une activité 
physique adaptée dans laquelle l’élève en situation de 
handicap est à l’aise [16]. Cette situation est rendue effective 
en « handicapant » les élèves ordinaires. Cette forme de 
pratique, en plus d’offrir des possibilités d'amplifier les 
interactions sociales entre les élèves avec et sans handicap 
[17], permet de viser l’apprentissage d’une motricité originale 
par le biais de la situation inversée. Qui plus est, l’enseignant 
promeut la compréhension et le respect de tous les élèves par 
la mise en pratique d’une forme d’empathie [18] et vise à 
construire, de ce fait, un climat de classe positif et ouvert sur 
la diversité des élèves. De plus, par cette inclusion inversée, 
l’enseignant offre une légitimité sociale à une pratique 
sportive identitaire (basket fauteuil, torball, cécifoot, tir à l’arc 
assis, boccia…) et permet  de faire reconnaitre l’élève en 
situation de handicap comme un sportif à part entière. 
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Abstract—Le nombre de personnes déficientes visuelles est 

évalué à 285 millions dans le monde. L’analyse des limitations 

d’activité et restrictions de participation de ces personnes montre 

que les nouvelles technologies interactives peuvent apporter des 

réponses pertinentes pour améliorer leur autonomie. Depuis une 

décennie, nous avons lancé un ensemble de recherches 

fondamentales et appliquées permettant de concevoir des 

dispositifs d’assistance pour les déficients visuels. Les différents 

domaines concernés sont l’orientation et la mobilité, 

l’accessibilité des documents (cartes géographiques), 

l’accessibilité des dispositifs mobiles (smartphones ou tablettes) 

ou la simulation de la vision prothétique (implant rétinien ou 

cortical). Afin de travailler de façon pérenne sur la conception de 

nouvelles technologies d’assistance avec les déficients visuels mais 

aussi les formateurs et enseignants spécialisés, nous avons créé un 

laboratoire de recherche commun avec un Centre d’Education 

Spécialisé pour Déficients Visuels.  

Keywords—non-voyants, malvoyants, nouvelles technologies, 

cognition, interaction non-visuelle, interaction homme-machine, 

interface cervau-machine.  

I.  INTRODUCTION  

En 2013, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
estime à environ 285 millions le nombre de personnes qui 
présentent une déficience visuelle

1
. 39 millions d’entre elles 

sont aveugles et 82% de ces aveugles sont âgés de 50 ans et 
plus. Un rapport de l’Institut National Canadiens des 
Aveugles[1] montre clairement que les personnes déficientes 
visuelles ont des besoins d’inclusion et d’autonomie identifiés 
mais non contentés, et qu’ils sont disposés à utiliser des 
technologies d’assistance pour y parvenir. La recherche en 
technologies d’assistance pour les déficients visuels représente 
donc des enjeux sociétaux et économiques importants, qui 
répondent à une attente des personnes déficientes visuelles. 

Depuis 2005, nous menons à Toulouse un ensemble de 
recherches collaboratives et pluridisciplinaires ayant pour 
objectif de développer les connaissances sur les technologies 
d’assistance pour les déficients visuels. Ces recherches 
impliquent bien évidemment les utilisateurs de ces 

                                                           
1 http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs282/fr/  

technologies – les déficients visuels – mais aussi les 
enseignants et formateurs spécialisés, ainsi que les industriels 
susceptibles de transférer certaines de ces recherches sur le 
marché. 

Le projet TAVIS, subventionné par le programme 
DEFISENS du CNRS avait pour objectif de consolider, de 
façon pérenne, le travail collaboratif entre ces différents 
partenaires. Dans ce papier de synthèse, nous décrivons 
rapidement les divers projets de recherche en cours au moment 
du programme DEFISENS, ainsi que la création du laboratoire 
commun entre l’IRIT (Institut de Recherche en Informatique de 
Toulouse) et le CESDV-IJA (Centre d’Education Spécialisée 
pour les Déficients Visuels - Institut des Jeunes Aveugles de 
Toulouse). 

II. EXEMPLES DE PROJETS DE RECHERCHE 

COLLABORATIVE 

A. NAVIG: Navigation Assistée par VIsion embarquée et 

GNSS  

Le projet NAVIG (http://navig.irit.fr) est un projet 
multidisciplinaire, à la fois fondamental et appliqué, qui a pour 
objectif d’augmenter l’autonomie des non-voyants et 
malvoyants dans une action primordiale, identifiée comme 
particulièrement problématique: la navigation piétonne 
(atteindre une destination dans un espace lointain, en évitant les 
obstacles).  

Ce projet, labellisé par le pôle mondial Aerospace Valley 
en 2008, réunissait un consortium de trois laboratoires de 
recherche spécialisés en interaction homme-système et 
technologies d’assistance pour les personnes en situation de 
handicap (IRIT-ELIPSE), en vision humaine (CerCo), et en 
perception auditive et design sonore (LIMSI) , ainsi que deux 
PME toulousaines actives dans les domaines de la vision 
artificielle (SpikeNet Technology) et de la géolocalisation 
(NAVOCAP). Le consortium était complété par un centre 
d’éducation spécialisée pour déficients visuels (CESDV - 
Institut des Jeunes Aveugles). Ces partenaires se sont associés 
dans ce projet de recherche pour parvenir à plusieurs objectifs 
fondamentaux et appliqués complémentaires.  
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Le projet a abouti à la conception et l’évaluation d’un 
prototype de laboratoire (voir Fig. 1). Il a permis de faire des 
progrès significatifs dans des domaines variés appartenant aux 
sciences cognitives (représentations spatiales chez les 
déficients visuels, perception auditive 3D, modélisation de la 
vision), et à l’IHM (interaction non-visuelle, interaction en 
mobilité, technologie d’assistance) (voir [2], [3]). Ces objectifs 
de recherche fondamentale formulés par les laboratoires étaient 
accompagnés de la volonté d’augmenter l’expertise et la 
compétitivité des deux PME participantes, notamment en 
aboutissant à des innovations en vision artificielle embarquée, 
en géolocalisation du piéton et en technologies de guidage pour 
les déficients visuels. Ces innovations ont été appliquées dans 
les domaines des technologies d’assistance pour les déficients 
visuels évidemment (ANGEO de NAVOCAP, Toulouse), mais 
aussi dans des domaines d’activité différents (navigation 
autonome de véhicules intelligents, navigation pour piétons, 
robotique, etc.). 

 

Fig. 1. Prototype de laboratoire du dispositif NAVIG incluant un GPS, des 

centrales inertielles, des caméras embarquées, ainsi qu’une interface 

utilisateur adaptée aux déficients visuels (reconnaisance de parole et synthèse 
de parole ou de sons 3D par conduction osseuse). Le guidage et la description 

de l’espace sont réalisés en augmentant l’environnement avec du texte et/ou 
des sons spatialisés.  

Dans ce projet, il est apparu que la vision embarquée 
permettait d’améliorer l’accessibilité de l’environnement en 
améliorant le positionnement global du piéton mais aussi en 
identifiant des objets connus comme le mobilier urbain ou des 
distributeurs de monnaie, etc. Il est important de noter que cette 
fonction d’identification d’objets peut aussi être utilisée dans 
un contexte différent, l’identification et la localisation d’objets 
‘personnels’. Par exemple, nous avons demandé à des non-
voyants de réaliser une tâche de classement de billets en Euro 
selon leur valeur. Le système de vision embarqué a permis de 
réaliser cette tâche très rapidement, avec une bonne précision et 
une grande satisfaction [4]. Cette convergence de fonctions est 
très appréciée par les utilisateurs puisqu’elle permet de 
diminuer le nombre de dispositifs emportés. 

B. Les Cartes Interactives Multimodales 

Comme nous l’avons précisé précédemment, l’orientation 
et la mobilité sont probablement les défis les plus importants 
pour les personnes déficientes visuelles. Même si les systèmes 
d’assistance à la navigation représentent des aides précieuses, 
nous avons observé que très peu de déficients visuels sont 
suffisamment confiants pour réaliser un trajet nouveau en 
autonomie. Les cartes géographiques accessibles sont un des 
moyens permettant de leur fournir des connaissances spatiales 
sur un environnement inconnu, réduisant ainsi l’appréhension 
liée à un trajet nouveau. Depuis quelques décennies, les cartes 
en relief réalisées avec des procédés thermiques ou 
mécaniques, ont été utilisées pour rendre l'information 
géographique accessible. Cependant ces cartes physiques sont 
difficiles à réaliser (il faut maîtriser les règles de transcription), 
peu diffusées, et présentent des limitations importantes 
concernant le contenu et la présentation des informations. En 
effet elles ne peuvent contenir que peu de figurés, les légendes 
en Braille prennent beaucoup de place, la zone affichée n’est 
pas dynamique, etc. 

Les progrès technologiques récents simplifient la 
conception de cartes interactives accessibles qui permettraient 
de surmonter ces limitations. Les projets actuels reposent sur la 
construction de systèmes dédiés (voir par exemple le ‘Perkins 
Talking tactile campus’) ou sur l’ajout de cartes en relief sur 
des surfaces tactiles (voir par exemple le projet Abaplans). 
Dans ce dernier type de système, les reliefs de la carte 
permettent de discriminer les figurés et les légendes (Fig. 2A). 
Des informations supplémentaires peuvent être obtenues en 
cliquant sur la carte papier - à condition que la surface tactile 
soit compatible (voir [5] pour revue).  

Fig. 2. A. Exemple de carte géographique en relief obtenue avec une 

technique de thermogonflage. Seuls quelques contours et légendes 
apparaissent pour assurer la lisibilité de la carte. B. Prototype de carte 

interactive multimodale. La carte en relief est placée sur une surface tactile 

multitouch. L’utilisateur peut explorer la carte et obtenir des informations 
supplémentaires sur les parties interactives 

Nous avons conçu et évalué un prototype de cartes 
interactives multimodales (voir Fig. 2B et [6]). Avec ce 
prototype, nous avons notamment pu montrer que l’utilisabilité 
des cartes interactives est supérieure à l’utilisabilité des cartes 
en relief traditionnelles. De façon plus importante encore, nos 
évaluations montrent que, bien que dépendants des utilisateurs, 
certains types d’apprentissage spatial sont renforcés par 
l’utilisation de cartes interactives. Pour finir, la satisfaction liée 
à l’exploration des cartes était aussi renforcée chez les 
utilisateurs (voir [7]). Ces résultats montrent que l'interactivité 
est prometteuse pour améliorer l'ergonomie et l'accessibilité 
des cartes géographiques pour les déficients visuels. Elle est 
aussi prometteuse pour renforcer les usages des cartes, voire en 
développer de nouveaux. Nous savons par exemple aujourd’hui 

A B 
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qu’il est possible de concevoir des interactions gestuelles et 
non-visuelles qui rendent certaines tâches spatiales – comme la 
récupération des distances et des directions ou l’apprentissage 
d’itinéraire – tout à fait accessibles pour les déficients visuels. 
Pour conclure cette section, nous précisons que bien que ces 
recherches soient actuellement focalisées sur les cartes, elles 
peuvent s’appliquer à l’exploration de tous types de contenus 
graphiques. De plus, une autre thématique de recherche 
intéressante nous est apparue : l’exploration collaborative sur 
des surfaces tactiles. Nous avons d’ailleurs lancé un ensemble 
d’actions prospectives autour de l’usage de grandes surfaces 
tactiles et tangibles pour plusieurs utilisateurs.   

C. Saisie de texte sur dispositif mobile à écran tactile 

On peut constater depuis quelques années une forte 
augmentation de toutes sortes de dispositifs à écran tactile 
(tablettes et smartphones mais aussi montres ou lunettes 
connectées, etc.). Ceux-ci ont été équipés avec de nombreux 
capteurs et moyens de communication (WiFi, GPS, etc.) et 
doivent s’appuyer sur de nouvelles techniques d'interactions. 
Ils évoluent vers des objets connectés, destinés à échanger des 
messages textuels courts (SMS) mais aussi à se connecter sur 
l’Internet et les réseaux sociaux. En conséquence, la saisie de 
texte sur de tels dispositifs est devenue une tâche critique, 
réalisée principalement sur des écrans tactiles. Les écrans 
tactiles permettent une grande flexibilité pour concevoir des 
interfaces dynamiques telles que des claviers logiciels. Ces 
surfaces tactiles génèrent par contre des problèmes 
d’accessibilité pour les déficients visuels puisqu'elles ne 
présentent aucun indice tactile permettant de localiser les 
touches.  

Nous avons entamé un travail de recherche permettant 
d’améliorer l’interaction des déficients visuels avec ces 
dispositifs tactiles. Notre première action avait pour objectif 
d’améliorer la saisie de texte. Nous avons conçu un clavier 
« déductif » reposant sur la connaissance préalable, par 
l’utilisateur, d’une disposition de touches (par exemple 
AZERTY en France, voir Fig. 3). Le clavier proposé apparaît 
sur la totalité de l’écran du téléphone, ce qui évite d’appeler 
des fonctions ou des menus par inadvertance. La fonction 
« déductive » du clavier consiste à calculer le mot le plus 
probable en fonctions du nombre et de la position des touchers 
sur l’écran. L'évaluation de ce clavier avec des utilisateurs non-
voyants a fait apparaître une augmentation de la vitesse et de la 
précision de saisie, notamment pour les mots longs (supérieurs 
à quatre lettres, voir [8]).  

Ces travaux sur l’accessibilité des dispositifs mobiles à 
écran tactile sont très récents au sein du laboratoire commun et 
méritent d’être étendus. Les déficients visuels sont de plus en 
plus nombreux à s'équiper de smartphones ou de tablettes. Ces 
équipements, remplissent un grand nombre de fonctions 
auparavant réparties entre plusieurs dispositifs (téléphone mais 
aussi agenda, détection d’une lumière, de couleurs, 
identification d’objets [9], de loupe, etc.) ; ce qui en fait une 
solution moins coûteuse et plus confortable.  Les besoins en 
accessibilité de ces dispositifs sont donc très importants. 

 

Fig. 3. : Illustration du fonctionnement du clavier DUCK (la version évaluée 

par les utilisateurs déficients visuels était invisible à l'écran). L’utilisateur  

doit taper les 5 lettres du mot « hello » sans se soucier des positions précises 

des touches. L’algorithme calcule alors des scores de proximité avec des mots 
du dictionnaire. Ici, il apparaît que la saisie est plus proche du mot ‘HELLO’ 

que du mot ‘HELLS’. Le mot ‘HELLO’ sera proposé en premier. L’utilisateur 

pourra le valider ou passer au second choix avec une interaction gestuelle (par 
exemple double tap ou balayage respectivement). 

D. Simulations de neuroprothèses visuelles 

Parallèlement à ces travaux sur les technologies 
d’assistance à court et moyen terme, nous développons des 
recherches à plus long terme pour améliorer l'utilisabilité des 
neuroprothèses visuelles. Les premières prothèses disponibles, 
comme les implants rétiniens fabriqués et testés depuis 
quelques années par la société Second Sight [10], ont une 
résolution très limitée. La matrice d'électrode implantée, qui 
permet de percevoir une soixantaine de taches blanches, ne 
permet pas de restaurer les fonctions classiquement dévolues à 
la vision (reconnaissance d'objet, lecture, orientation, etc.) et 
les bienfaits pour les non-voyants implantés sont très faibles. 

Pour réellement améliorer la qualité de vie des personnes 
implantées, nous avançons l'idée que les implants disponibles 
actuellement - c'est à dire à basse résolution - nécessitent d'être 
couplés à des systèmes de vision par machine. En s'appuyant 
sur des algorithmes qui permettent de reconnaitre des objets et 
des personnes [11], ou de détecter la présence de texte dans 
l'image d'une caméra [12], il est possible de simplifier à 
l'extrême l'information affichée via l'implant pour n'en garder 
que l'essentiel. Nous montrons dans des expériences de 
simulation de neuroprothèse visuelle  qu'il est possible de 
restaurer des fonctions visuelles primordiales grâce à cette 
approche et ce malgré la résolution très faible des implants 
actuellement disponibles (Fig. 4). 

III. CREATION D’UN LABORATOIRE COMMUN IRIT-IJA, LE 

LACII 

Ces différents projets ont des durées de vie liées à leurs 
modes de financement par les agences de moyen (par exemple 
l’ANR), les établissements, les collectivités locales, etc. Ces 
durées ne dépassent généralement pas 4-5 ans après lesquels le 
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consortium se dissout. Les partenaires partent alors de façon 
isolée ou fragmentée vers de nouveaux projets. Par conséquent, 
certaines recherches ne sont ni poursuivies, ni transférées vers 
l’industrie. 

Fig. 4. : Expérience de simulation de neuroprothèse visuelle. Le casque de 

réalité virtuelle affiche la scène visuelle telle qu'elle serait perçue par une 

personne non-voyante implantée avec une neuroprothèse visuelle (image en 

haut à droite). La tâche à effectuer consiste ici à saisir un objet précis sur la 
table. 

A l’IRIT, nous voulions ancrer notre recherche dans la 
durée, au plus près des besoins des déficients visuels et des 
compétences des enseignants et formateurs spécialisés. Après 
plusieurs réflexions, nous avons choisi de bâtir un « laboratoire 
de recherche commun » avec le CESD-IJA. Le LACII 
(Laboratoire Commun IRIT-IJA) existe sous la forme d’une 
convention passée entre les tutelles de l’IRIT (CNRS, 
Universités de Toulouse, INPT) et le CESDV-IJA.  

Le LACII s’est donné plusieurs objectifs de recherche 
fondamentale et appliquée mais aussi de transfert vers 
l’industrie. La proximité des chercheurs et des enseignants 
spécialisés permet de bien comprendre les limitations d’activité 
et les restrictions de participations des déficients visuels, mais 
aussi de définir leurs besoins et ceux de leurs formateurs. Ces 
analyses permettent alors de sélectionner quelques grands défis 
en matière de technologies d’assistance. Evidemment, ces 
technologies doivent permettre aux utilisateurs de devenir plus 
autonomes dans leur vie quotidienne en facilitant des tâches 
spécifiques, mais aussi en leur permettant de mieux percevoir 
et comprendre leur environnement. Par exemple, même si 
l’assistance à la navigation est très utile pour faciliter les 
déplacements, il est aussi très utile, de notre point de vue, de 
comprendre l’environnement parcouru. Riche de toutes ces 
réflexions, le LACII est un outil permettant d’anticiper les 
réponses aux appels à projets régionaux, nationaux et 
européens de recherche et de transfert technologique. 

La conception de nouvelles technologies repose sur la 
participation des utilisateurs finaux dans toutes les phases du 
processus [13]. Malheureusement les techniques classiques 
s’appuient en général sur des images et des vidéos, et ne sont 
pas adaptées à une conception avec des utilisateurs déficients 
visuels. Le LACII est un lieu permettant de faciliter la 
conception et l’expérimentation avec les déficients visuels. 

Progressivement, les méthodes sont adaptées [14] et plusieurs 
plates-formes d’expérimentation en psychologie et en 
évaluation de technologies ont été développées.  

Le LACII a aussi pour objectif de réfléchir au transfert de 
technologie vers les industriels. La première étape consiste 
donc à les sensibiliser au développement et à la mise sur le 
marché de ces nouvelles technologies. Cependant, nous savons 
que ces marchés sont très spécifiques et ne tolèrent pas 
forcément bien les modèles économiques ‘classiques’. Au sein 
de groupes de travail incluant des entrepreneurs, nous 
réfléchissons à de nouveaux modèles économiques, incluant le 
logiciel libre et les données ouvertes (open data), qui pourraient 
mieux convenir. Les collectivités locales et les pôles 
d’excellence sont évidemment conviés à cette réflexion. 

Pour finir, il nous est apparu qu’en dehors de la création 
récente de l’Institut de la Vision, les initiatives en termes de 
recherche et développement sur la suppléance visuelle en 
France étaient plutôt isolées, dans le temps et sur le territoire, 
avec des consortiums souvent incomplets. Nous avons la 
volonté de participer à l’effort de structuration de la recherche 
française autour de la déficience et de la suppléance visuelles. 
Pour ce faire, nous nous sommes fixés l’objectif d’établir un 
état des lieux concernant les travaux de recherches mais aussi 
les pratiques d’enseignement, d’éducation ou de compensation 
incluant les nouvelles technologies. A moyen terme, nous 
envisageons de rassembler les différents acteurs impliqués 
autour d’ateliers et de conférences nationaux et internationaux. 

IV. CONCLUSIONS 

Il apparaît que les besoins des déficients visuels sont 
nombreux et que les projets collaboratifs de conception de 
nouvelles technologies permettent de répondre à un certain 
nombre d’entre eux. Pour être pertinents, ces projets doivent 
impliquer des chercheurs mais aussi les formateurs et 
enseignants spécialisés, ainsi que les  déficients visuels eux-
mêmes. Evidemment le transfert vers l’industrie est plus 
évident si les entreprises sont aussi partenaires de ces projets. 
Malheureusement, ces projets sont financés pour des durées 
courtes et non renouvelables. Ce mode de financement de la 
recherche favorise la dispersion des savoirs et des 
compétences. A Toulouse, nous avons créé un laboratoire 
commun autour de deux acteurs importants que sont la 
recherche académique et un centre de formation spécialisé pour 
les déficients visuels. Notre objectif est de stabiliser un pôle de 
recherche fondamentale et appliquée autour des technologies 
d'assistance pour les déficients visuels, sur lequel peuvent se 
greffer de nombreux partenariats académiques ou industriels.  
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Résumé— La détection des déficiences tactiles est 

actuellement basée sur des tests basiques qui ne permettent pas 

d’identifier l’origine de ces déficiences. Le programme COSTaM 

vise à concevoir des outils de mesure de la performance tactile, 

afin d’élaborer des méthodes de détection et de rééducation des 

déficits utilisant des tests de nouvelle génération. L’étape 

indispensable consiste à étudier la réponse du sujet sain à des 

textures complexes. Des textures, représentant différents 

gradients des trois descripteurs fondamentaux (relief, bloquant et 

fibreux), sont présentées à des sujets sains. Les réponses sont 

alors analysées par des techniques différentes : la discrimination 

perceptive du sujet, la réponse tribologique et vibratoire du doigt 

frottant et la réponse individuelle des mécanorécepteurs cutanés. 

La conception d’un outil de stimulation tactile permettant de 

simuler une partie ou l’ensemble des textures choisies est en 

cours. Cette étape se base sur un stimulateur tactile à 

modification du frottement entre la peau et la surface. Les 

résultats devraient permettre de concevoir un dispositif adapté à 

la rééducation, impliquant la simulation de textures variées et la 

possibilité pour le praticien d’implémenter un protocole de 

rééducation propre à chaque patient 

Mots-clés—déficience, tactile, stimulateur tactile, psychologie 

cognitive, doigt, toucher, microneurographie, mécanorecepteurs 

tribologie. 

I.  Introduction 
Du fait de l’augmentation importante de l’espérance de 

vie, la population française vieillit. La population des plus de 
60 ans va augmenter encore fortement jusqu’en 2035 et 
représentera 31 % de la population, contre 22% aujourd’hui 
(source INSEE) [1]. Le vieillissement est une cause de 
déficience tactile du fait d’une dégénérescence neuronale, 
phénomène normal lié à l'avancée en âge et débutant dès 25 
ans. De plus, une diminution de la sensibilité tactile peut 
apparaître avec certaines pathologies liées à un diabète, aux 
troubles musculo-squelettiques, suite à un AVC...  

Par ailleurs, les cas d’accidents vasculaires cérébraux 
(AVC) augmentent du fait du vieillissement de la population 
et d’un manque d’hygiène de vie. On compte environ 130 000 
nouveaux cas d’AVC par an [2]. Les séquelles des AVC sont 
diverses et de gravités variables mais une déficience tactile 
plus ou moins prononcée est presque toujours présente. 
Lorsqu’elle est trop prononcée, elle n’entre pas dans le cadre 
de ce projet. Les personnes traitées pour un diabète de type 2 
(non insulinodépendant) et 1 (insulinodépendant) représentent 
plus 4,4% de la population française (chiffres 2009) contre 
2,6% en 2000 [3]. Le diabète est la cause de neuropathies 
(affection du système nerveux) commençant par les membres 
inférieurs. Les accidents de la main, au nombre 1 400 000 par 
an, représentent 15% de l’ensemble des accidents de la vie 
courante et 38% des accidents du travail [4]. Ils sont la 
première cause d’accidents de travail avec arrêt. 40% des 
accidents de la main sont des plaies ou des amputations 
accompagnées souvent d’une atteinte nerveuse. Or, la section 
des nerfs est bien évidemment dommageable pour la sensation 
tactile. L’utilisation d’outils vibrants (marteau-piqueur, 
perceuse, ...) peut entraîner des troubles musculo-squelettiques 
(TMS) à l’origine de déficience tactile. Ils représentent plus de 
80% des maladies professionnelles reconnues en France [5]. 

Même si le nombre total de personnes atteintes de 
déficience tactile est difficile à évaluer, les chiffres précédents 
montrent que ce nombre est actuellement croissant. Les 
conséquences sont des difficultés à ressentir et à distinguer des 
stimuli et une augmentation du temps de réaction qui 
entraînent une baisse des capacités à saisir et manipuler des 
objets, à différencier des textures, à écrire ou à se servir d’un 
clavier, des objets de la vie quotidienne… La déficience du 
toucher et la perte d’autonomie qui en résulte sont peu prises 
en compte et le nombre de personnes atteintes est mal connu.  

Les moyens de mesure de la sensibilité tactile utilisés par 
les cliniciens sont rudimentaires. En effet, la détection des 
déficiences tactiles se limite à évaluer sur la peau le seuil de 
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pression, de douleur, la sensibilité vibratoire, la localisation 
d’un contact et la discrimination spatiale. Ces tests anciens 
restent basiques et ne permettent pas de détecter l’origine des 
déficiences. Une détection affinée permettrait la mise en place 
précoce d’une rééducation adaptée utilisant des tests de 
nouvelle génération. Un stimulateur tactile capable de 
reproduire des textures paramétrées au choix du médecin 
pourrait alors constituer un outil d’aide à la détection de perte 
d’acuité tactile, permettre un suivi efficace du patient sur un 
long laps de temps et en parallèle, contribuer à rééduquer, par 
une stimulation régulière et progressive le sens tactile 
défaillant. Il s’agit là de l’objectif du consortium COSTaM 
(programme Defisens, Mission pour l’Interdisciplinarité du 
CNRS). Deux axes complémentaires sont alors actuellement 
suivis : étudier la réponse du sujet dans un premier temps sain 
puis déficient, à des textures complexes et concevoir un 
stimulateur tactile capable de simuler des surfaces de textures 
variées et qui soit programmable par le praticien. 

II. Protocole et expériences 

A. Choix des textures et protocole 

Des textures issues du référentiel tactile TouchFeel 
(ExpertiSens / FEMTO-ST) ont été retenues pour l’étude par 
l’ensemble du consortium. Ces textures représentent deux 
descripteurs tactiles communément identifiés comme 
fondamentaux dans l’espace de perception tactile (lisse-
rugueux et glissant-bloquant) [6-8], ainsi que d’une dimension 
traduisant la présence d’une pilosité superficielle (fibreux). 
Différents gradients de ces descripteurs sont testés allant de 0 
(faible) à 100 (fort). Ces différents gradients sont présentés par 
les partenaires du consortium COSTaM à des sujets sains. 
Sont alors mesurées et analysées suivant la discipline du 
partenaire : la discrimination perceptive, la réponse 
tribologique et vibratoire du doigt frottant, la réponse 
individuelle des mécanorécepteurs cutanés. 

Le protocole suivi par les partenaires pour la présentation 
des plaquettes représentants les différents gradients des trois 
descripteurs choisis a été défini en commun et a consisté à 
fixer certaines conditions expérimentales qui ont été 
totalement ou partiellement respectées en fonction des types 
d’analyse : le doigt choisi est l’index, le type de lavage 
préalable des mains (gel hydroalcoolique), la force normale 
exercée sur le doigt (0,5 N), la vitesse de glissement 
(20 mm/s), la distance de glissement (40 mm), l’angle 
d’application du doigt sur la surface (25°). 

B. Stimulateur tactile utilisé 

Le stimulateur tactile STIMTAC [9] a été utilisé pour 
simuler les textures correspondant au descripteur glissant-
bloquant en complément des textures matérielles. Le 
stimulateur tactile STIMTAC, constitué d’une plaque, type 
touchpad, stimule le doigt et par conséquent simule des 
textures par modulation du coefficient de frottement entre la 
plaque et le doigt. Cette modulation provient de la formation 
d’un film d’air, jouant le rôle de lubrifiant par effet squeeze 
film, qui apparaît lorsque la plaque est excitée en vibration. Le 
doigt ne perçoit rien tant qu'il ne se déplace pas. Aussi, afin de 

donner l’illusion que l’on touche une texture il est nécessaire 
de changer le frottement lorsque le doigt se déplace sur la 
plaque. Pour cela un dispositif instantané de mesure de la 
position du doigt est nécessaire. L’illusion de texture est alors 
créée par modification instantanée de l’amplitude de 
vibrations en fonction de la position du doigt sur la plaque 
(Fig. 1). Les textures simulées peuvent être par exemple des 
plaques rainurées [10] ou des surfaces complexes type textiles 
[11]. 

 

Fig. 1. Le stimulateur tactile STIMTAC. 

C. Analyse psychophysique 

Cette étude avait pour objectif de mesurer la sensibilité de 
l’index de la main dominante à différents gradients d'intensité 
(faible, peu faible, moyen, peu fort et fort) des mono-
descripteurs du toucher tangentiel préalablement choisis lors 
d’une exploration active.  

Un échantillon total de 24 adultes (F = 16, M = 8) a été 
testé dans cette expérience. Deux groupes d'âge ont été 
constitués : moins de 35 ans (n = 12; âge moyen = 28 ans 8 
mois ; étendue: 22 à 35 ans) et plus de 35 ans (n = 12 ; âge 
moyen = 51 ans 3 mois ; étendue : 36 à 70 ans). Les 
participants étaient essentiellement droitiers (23 droitiers et 1 
gaucher). Aucun d'entre eux ne présentait de déficits 
physiologiques ou cognitifs susceptibles d'altérer sa perception 
tactile ou d'affecter sa capacité de jugement. Le matériel était 
constitué de 14 plaquettes (4,5 x 4,5 cm) reproduisant 5 (4 
pour bloquant) intensités (faible, peu faible, moyen, peu forte 
et forte) pour chacun des 3 descripteurs (relief, fibreux et 
bloquant). Après un entraînement à l’exploration type 
(exploration droite-gauche-droite, angle de 25°, 0,5 N de 
charge normale et vitesse 20mm/s), chaque sujet explorait un 
premier type de texture dans l’ordre d’intensité croissant. En 
phase test, chaque intensité était redonnée dans un ordre 
aléatoire et le sujet devait attribuer une note à chaque item à 
l’aide d’un référentiel visuel symbolisant le rang de l'item sur 
le gradient d'intensité de la texture testée. La procédure se 
répétait pour les trois types de texture. Le sujet remplissait 
ensuite un questionnaire renseignant son âge, son sexe, sa 
latéralité, sa profession, sa date de naissance ainsi que la date 
de passation. Le sujet estimait également sa sensibilité tactile 
ressentie sur une échelle de 0 à 3, 0 étant « pas sensible du 
tout », 1 « peu sensible », 2 « plutôt/assez sensible » et 3 « très 
sensible ». L'expérimentateur pratiquait ensuite une prise 
d'empreinte, selon les conditions d'exploration utilisées 
pendant la tâche, à l'aide d'un encreur. 

Pour chaque sujet, chaque type de textures et chaque degré 
d'intensité, l'écart entre le rang du degré d'intensité et le 
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jugement émis par le sujet a été calculé. Les scores moyens 
ont ensuite été calculés à l'aide des valeurs absolues des scores 
obtenus pour une analyse quantitative des décalages de rang 
lors des jugements. Les valeurs relatives (positives et 
négatives) ont été utilisées pour une analyse qualitative 
destinée à observer d'éventuelles sur- ou sous-estimations 
d'intensité. Une ANOVA comprenant les facteurs inter-sujets 
Age (2) et Sexe (2) et le facteur intra-sujet Type de texture (3) 
a été menée sur le score de décalage de rang (absolu) moyen. 
Puis pour chaque type texture, une ANOVA comprenant les 
facteurs inter-sujets Age (2) et Sexe (2) et le facteur intra-sujet 
Intensité (4/5) a été conduite sur le score de décalage de rang 
(absolu) moyen. Des tests de Student ont ensuite permis de 
compléter l'analyse des décalages de rang, en fonction du 
Type de texture et de l'Intensité des items. Des corrélations de 
Pearson ont été calculées entre les différents indices recueillis 
auprès des sujets (taille d'empreinte, sensibilité) et les scores 
de décalage. 

D. Analyse tribologique 

Deux approches expérimentales de natures différentes ont 
été menées. L’une a pour objectif de corréler les 
caractéristiques des signaux de frottement à celles des textures 
frottées. La seconde recherche des corrélations entre les 
caractéristiques du doigt et les signaux de frottement. 

1) Analyse fine des signaux tribologiques 
 

 

Fig. 2. Le tribomètre TRIBOTOUCH [12]. 

Cette approche porte sur le rôle dans la perception de 
surfaces de différentes propriétés du coefficient de frottement 
macroscopique et des vibrations induites lors du balayage de 
la pulpe du doigt.  L’étude porte sur trois gradients d'intensité 
(faible, moyen et fort) des 3 mono-descripteurs du toucher 
tangentiel préalablement choisis, lors d’une exploration 
passive. Les plaquettes des descripteurs bloquant, relief sont 
isotropes et sont donc testées avec des doigts humains dans 

une seule direction ; seul le descripteur fibreux, anisotrope, est 
frotté suivant deux directions orthogonales. Les mesures ont 
été réalisées avec le tribomètre nommé TRIBOTOUCH [12] 
(Figure. 2). 3 sujets ont participé à cette étude.  

L’accélération du doigt lors du frottement ainsi que les 
forces normale et tangentielle (force de frottement) sont 
enregistrées. Seule la partie de ces signaux correspondant à la 
plage pendant laquelle la vitesse de glissement est constante 
est traitée. Les spectres de fréquence des signaux 
d’accélération sont analysés. De plus, les valeurs moyennes 
des forces normale et tangentielle ainsi que leur écart-type 
pondéré (WSD) sont calculés. La moyenne quadratique (Root 
Mean Square) de l’accélération est également calculée. 

2) Analyse fine du doigt frottant 
La seconde étude porte sur le mono-descripteur bloquant 

pour deux gradients d’intensité (faible et fort). Non seulement, 
les plaquettes du référentiel Touchfeel ont été utilisés, mais 
également le stimulateur tactile STIMTAC qui a été 
programmé pour simuler ces deux surfaces. 

Un échantillon total de 26 adultes (F = 13, M = 13) a été 
testé dans cette expérience. L’étendue est de 34 à 57 ans avec 
un âge moyen de 42 ans. L’index de la main droite a été utilisé 
pour les expériences. Aucun participant ne présentait de 
déficits physiologiques ou cognitifs susceptibles d'altérer sa 
perception tactile ou d'affecter sa capacité de jugement. 

 

Fig. 3. Mesure de la rigidité du doigt par indentation. 

 

 

Fig. 4. Mesure de la réponse tribologique du doigt lors du toucher du 

glissant-bloquant simulé par STIMTAC. 

En complément des mesures de frottement du doigt sur les 
surfaces matérielles et virtuelles, des mesures ont été 
réalisées : mesure de la composition du film hydrolipidique 
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avant frottement par spectroscopie infrarouge à transformée de 
Fourier (FTIR), des mesures de forme et rugosité du doigt, de 
rigidité du doigt par indentation. Les dispositifs d’indentation 
du doigt (Figure 3) et de mesure du frottement (Figure 4) ont 
été spécialement conçus pour cette étude à partir de dispositifs 
existants [13]. 

Le critère de frottement retenu ici correspond à la 
discrimination du frottement obtenu entre les gradients faible 
(0) et fort (90) du descripteur bloquant lors du frottement du 
doigt avec une surface matérielle (TouchFeel) ou virtuelle 
(STIMTAC). Il s’agit du contraste, COF0 et COF90 étant les 
coefficients de frottement obtenus respectivement pour les 
gradients 0 et 90 : 


90

0

COF

COF
1Contraste   

E. Microneurographie 

La microneurographie est une technique 
électrophysiologique dévolue à enregistrer l’activité 
d’afférences sensorielles unitaires chez l’homme [14]. Elle a 
été introduite en 1968 par Vallbo et Hagbarth [15]. Cette 
technique consiste à insérer dans un nerf une microélectrode, 
dont la pointe fait 5 à 8 μm de diamètre, afin d’enregistrer une 
activité unitaire (l’activité d’une seule fibre nerveuse). En 
théorie, la microneurographie peut être utilisée sur n’importe 
quel nerf superficiel. En pratique, certains sites se prêtent 
mieux que d’autres aux expériences. Les enregistrements sont 
généralement réalisés soit sur le nerf sciatique au niveau du 
creux poplité, soit sur les nerfs ulnaire, médian ou radial, à 
quelques centimètres du poignet ou du coude, du côté 
proximal. Lorsque les expériences sont réalisées sur des 
humains, les sujets sont conscients et aucune intervention 
chirurgicale n’est pratiquée. Lorsque la pointe de la 
microélectrode est dans une fibre nerveuse, cette dernière doit 
être identifiée. Il faut d’abord déterminer, à l’aide d’un ou 
plusieurs tests, à quel type de récepteurs (intramusculaire, 
cutané, etc) l’unité est reliée. Ensuite, une identification plus 
fine est réalisée afin de déterminer si le mécanorécepteur 
concerné est à adaptation lente ou rapide et si son champ 
récepteur est réduit ou étendu. Ceci permet alors d’identifier le 
type de mécanorécepteur concerné. 

III. Résultats 

A. Discrimination perceptive 

Les résultats obtenus par cette approche psycho-cognitive 
ont permis d'observer un effet du Type de texture, F(2, 40) = 
29.86, p < .01, les capacités des sujets à juger les différentes 
intensités étant meilleures pour la texture relief (décalage 
absolu moyen = .19), puis pour la texture bloquante (.32), la 
texture fibreuse montrant davantage d’erreurs (.79). Les 
facteurs Age et Sexe ont montré une absence d'effet 
significatif, Fs < 1, tandis que le facteur Intensité est apparu 
significatif, F(4, 80) = 7.19, p < .01, indiquant une absence de 
décalage de rang moyen pour les valeurs d'intensité extrêmes 1 

et 5, alors que les valeurs 2 et 4 obtenaient respectivement les 
scores de .22 et .31, et que la valeur d'intensité médiane 
obtenait le score le décalage de rang moyen le plus élevé (.44). 
On observait ainsi un pattern de résultats en forme de U 
inversé en fonction de l'Intensité pour le type de texture Relief, 
confirmé par un effet significatif de la tendance quadratique, 
F(1, 20) = 14.2, p < .01. Concernant le type de texture 
Bloquant, un effet très tendanciel du facteur Intensité était 
observé, F(3, 60) = 2.21, p = .097, ainsi qu'un effet 
d'interaction Age*Intensité juste significatif, F(3, 60) = 2.67, p 
= .05. L'effet tendanciel d'Intensité indiquait les décalages les 
plus faibles pour les deux valeurs d'intensités extrêmes 1 et 4, 
respectivement .19 et .25, tandis que les valeurs intermédiaires 
2 et 3 obtenaient respectivement les scores .34 et .50. 
L'interaction Age*Intensité indiquait que le profil en U inversé 
observé était présent uniquement chez les jeunes adultes (1 = 
.19, 2 = .56; 3= .62; 4 = .12). Les mêmes analyses menées sur 
le type de texture Fibreux n'ont révélé aucun effet simple, Fs < 
1, ou d'interaction significative, Fs < 1. Toutefois, l'analyse 
qualitative des décalages a permis d'observer des résultats 
pour la texture fibreuse inverses à ceux observés pour les 
autres textures. Les participants ont principalement surestimé 
l'intensité extrême inférieure et sous-estimé l'intensité extrême 
supérieure de la texture Fibreuse. Des tests de Student ont 
confirmé que seuls ces deux décalages moyens étaient 
significativement différents de zéro (valeur théorique attestant 
d'une absence moyenne de décalage), respectivement t(23) = 
3.84, p < .001 et t(23) = -5.36, p < .0001). Par ailleurs, la 
faiblesse des corrélations de Pearson rapportées ne permet pas 
d'établir de relation d'interdépendance entre les indices 
empreinte et sensibilité ou entre ces indices et les 
performances à la tâche de jugement. 

B. Réponse tribologique et vibratoire 

1) Analyse fine des signaux tribologiques 
L’objectif est de trouver des corrélations entre certains 

critères caractérisant les signaux tribologiques et vibratoires et 
les propriétés des textures testées.  

 

Fig. 5. Ecart-types normalisés du coefficient de frottement et de la force 

normale pour les descripteurs relief (gradients 0, 20, 80), fibreux (grad. 0, 30, 

100) dans les directions principale et transversale, bloquant (grad. 0, 50, 90). 

La valeur moyenne du coefficient de frottement donne des 
informations sur la résistance globale due au frottement, alors 
que l’écart-type normalisé (pondéré par la moyenne) et la 
moyenne quadratique de l’accélération donnent des 
informations sur la variation instantanée du frottement due à la 
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rugosité des surfaces en contact ou à des phénomènes de stick-
slip provenant de l’adhésion. 

Les figures 5 et 6 montrent, respectivement pour toutes les 
textures testées, l’écart-type normalisé du coefficient de 
frottement et de la force normale et la moyenne quadratique de 
l’accélération. Les textures bloquant montrent que lorsque le 
caractère bloquant augmente (de 0 à 90) les propriétés 
adhésives illustrées par le stick-slip (Figure 6) croissent 
également. Les résultats montrent également que l’écart-type 
normalisé de la force normale et la moyenne quadratique de 
l’accélération, suivent les mêmes tendances. Les résultats 
provenant du relief montrent une augmentation des critères 
entre 20 et 80 mais les résultats obtenus pour le gradient 0 
indiquent que la rugosité n’est pas le seul critère caractérisé 
par ces mesures. Il en est de même pour le fibreux. 

 

Fig. 6. Moyenne quadratique de l’accélération traduisant les phénomènes 

d’adhésion. 

2) Analyse fine du doigt frottant 

 

Fig. 7. Contraste en frottement en fonction du rapport entre l’energie du pic 

de nombre d’onde 3300 cm-1 correspondant aux liaisons OH (présentes dans 

l’eau) et l’énergie du pic de nombre d’onde 2940 cm-1 correspondant aux 
chaînes aliphatiques des lipides. 

Le critère de frottement choisi, à savoir ce qui a été défini 
comme le contraste entre un bloquant fort et faible n’est pas 
corrélé avec la rugosité, la forme ou la rigidité du doigt. En 
revanche le contraste est inversement corrélé au taux d’eau 
présent dans le film hydrolipidique recouvrant la peau du doigt 
frottant et corrélé au taux de lipides (Figure 7). De plus une 
distinction entre les hommes et les femmes peut être faite. 

C. Réponse individuelles des mécanorécepteurs cutanés 

Le programme COSTaM exigeait d’adapter cette 
technique d’enregistrement et les outils de stimulations tactiles 
à la main, une première en France. Pour enregistrer les 
mécanorécepteurs tactiles de la peau glabre de la main, la 
microélectrode doit être insérée dans le nerf médian. L’année 
2013 a été consacrée à finaliser la mise au point de la 
microneurographie sur le nerf médian (Figure 8). La technique 
est actuellement au point et près de 20 mécanorécepteurs ont 
déjà été enregistrés [16]. La figure 8 montre que plus la taille 
moyenne des grains d’un papier émeri diminue (et leur 
nombre augmente par unité de surface), plus la fréquence de 
décharges, liée à l’intensité de la réponse, des 
mécanorécepteurs à adaptation rapide (FA1, Meissner) et à 
adaptation lente (SA1 Merkel) diminue.  

 

Fig. 8. Mesure par microneurographie de la réponse de fibres nerveuses 

sensorielles associées à des récepteurs tactiles de l’extrémité de l’index lors de 

la stimulation de la peau par des substrats rugueux de différents grains. 

D. Stimulateur tactile STIMTAC 

Afin de donner à StimTac plus de possibilités dans la 
sensation produite, nous l’avons couplé avec un autre mode de 
stimulation tactile. L’électrovibration, qui consiste à induire 
par effet de proximité des forces électrostatiques entre le doigt 
et le stimulateur, a été introduite sur une version modifiée du 
STIMTAC. Le couplage des deux effets – électrovibration et 
effet de surpression - constitue une première dans le domaine 
des stimulateurs tactiles.  
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Fig. 9. STIMTAC hybride effet squeeze-film et élécrovibration. 

Le prototype réalisé nous a permis d’en étudier la 
complémentarité. Il se compose d’un stimulateur tactile 
vibrant et de son alimentation haute fréquence-basse tension 
pour l’effet de surpression et d’un générateur basse fréquence 
- haute tension qui applique des différences de potentiels 
programmables pour l’électrovibration. Un capteur de force 6 
axes permet la mesure des forces tangentielles et normales.  

Ce banc expérimental a ensuite permis la réalisation d’un 
stimulateur tactile hybride présenté figure 9, c'est-à-dire 
mettant en œuvre les deux formes de stimulation tactile. Le 
couplage des deux effets permet bien d'augmenter les 
contrastes des textures simulées, ce qui permettra, in fine, d'en 
améliorer la simulation [17]. 

IV. Conclusions et perspectives 
Les résultats décrits dans cet article correspondent au 

rendu après une année d’existence du consortium. Ils 
concernent essentiellement la mise en place d’outils pour le 
consortium. Certains de ces outils ont été élaborés par un seul 
partenaire et serviront à l’ensemble du consortium. D’autres 
ont été mis en place dans le cadre des actions communes. Les 
résultats ont été analysés en commun. Néanmoins, des 
conclusions et des perspectives propres à chaque action 
peuvent être proposées. 

Suite aux résultats obtenus pour la discrimination 
perceptive et l’analyse tribologique et vibratoire, il est à 
prévoir que certaines plaquettes correspondant en particulier 
aux descripteurs relief et bloquant devront être redéfinies. En 
suivant un protocole identique à celui qui a été défini, ces 
surfaces seront alors proposées à des sujets sains pour 
confirmer et étudier les qualités discriminantes des différents 
gradients d'intensité, étudier la réponse tribologique et 
vibratoire du doigt frottant, ainsi que la réponse des 
mécanorécepteurs.  

De plus, les surfaces virtuelles pourront alors être 
proposées à ces sujets de façon plus large qu’en 2013, c’est-à-
dire à l’ensemble du consortium. 
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Abstract— After limb amputation, patients often wake up with a 

vivid perception of the presence of the missing limb, called 

“phantom limb”.  Phantom limbs have mostly been studied 

relative to pain sensation. However, patients can experience 

many other phantom sensations, including voluntary phantom 

movements. The goal of the present study was to explore the type 

of phantom movements that patients can perform, as well as the 

movement amplitude and speed, the associated effort level and 

evolution over time. Fourteen arm amputees, for whom the time 

delay since the amputation varied from 1 month to 52 years, were 

encouraged to freely describe their phantom sensations. Ten out 

of the 14 patients were able to voluntarily perform different types 

of phantom movements. The phantom movements at proximal 

joints could only be performed by patients who were also able to 

perform phantom movements with more distal segments. Most of 

the patients reported that the phantom movements were more 

effortful than similar movements performed with the intact hand, 

although several among them mentioned that phantom 

movements can be trained. For 6 of the patients having a mobile 

phantom limb, the kinematics of the phantom movements was 

indirectly obtained via the intact limb that synchronously 

imitated the phantom limb movements. The results show (1) high 

inter-movement and inter-subject variability in phantom 

movement kinematics; (2) smaller amplitudes and lower speed 

for phantom movements as compared to similar intact limb 

movements, though (3) a high intra-subject reproducibility, in 

both amplitude and speed; (4) no relation between the degree of 

phantom limb mobility and time passed since the amputation. In 

order to follow the evolution of the phantom limb sensations and 

its mobility it would be interesting to start collecting information 

immediately after the amputation and to follow the patients 

regularly during their rehabilitation. Also, it appears interesting 

to explore the possibility to improve the control of myoelectric 

prostheses based on phantom movement control. 

Keywords—upper limb amputee; phantom movements; kinematics; 

movement amplitude; movement frequency; effort sensation; 

evolution over time 

I.  Introduction  
Phantom limbs are reported by 80-98% of amputees, 

but they have mostly been studied with respect to the 

potentially associated pain sensations [1], whereas non-painful 

phantom limbs, reported by as much as 47-71% of the patients 

[2], have attracted little attention. As recently reported by [3], 

consciousness of the phantom limb (such as shape, position, 

size) differs from non-painful sensations (pressure, tingling, 

itching, temperature…). In 75% of the cases, phantom 

sensations can be felt immediately after the anesthesia [4] and 

remain important for the first 6 months [5], but they may also 

appear several years later [6]. Phantom limbs are often 

perceived as normal in terms of morphology and position [7]. 

However, some patients report abnormal or deformed 

phantom limbs in terms of length, proportion, posture… that 

may change in time [6]. 

Many patients describe a vivid impression of 

voluntary movements of the phantom limb (e.g., [6]). 

However, a very limited number of studies focused on 

phantom mobility that is still often confounded with motor 

imagery of the lost limb. Yet, recent studies showed that 

movement control of the phantom limb is different from motor 

imagery. Indeed, cortical activation involved in phantom 

movement execution differs from that involved in phantom 

movement imagery, but is similar to that of intact limb 

movement execution [8]. In addition, muscle activity is always 

present in the residual limb during phantom movement 

execution, but imagery may be performed without [9]. 

Moreover, these muscle activation patterns are not random but 

systematically vary with the type of phantom movement [10]. 

Finally, phantom hand movement sensations can be evoked by 

transcranial magnetic stimulation (TMS) of the hand area of 

the primary motor cortex [11,12]. Altogether, these results 

strongly suggest that phantom limb mobility is dependent on 

This project was supported by the Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(Projet ExplorAmp, 2012) and CNRS (DEFISENS, 2013). 
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specific motor commands sent from the cortex to the lost limb, 

which, since the target of the motor commands is lost, project 

on the remaining stump muscles. 

The goal of the present study was to explore and 

define more precisely the characteristics of voluntary phantom 

limb movements in arm amputees. We wanted to investigate 

the panel of phantom movements, the movement amplitudes 

that can be reached and repeatedly performed as well as the 

associated effort level. 

II. Methods 
A. Participants 

Fourteen upper limb amputees (10 men and 4 women, 

aged 51 ± 16 years old (mean ± sd)), who were regularly 

examined at the Louis Pierquin Centre of the Regional 

Institute of Rehabilitation, Nancy, France, voluntarily 

participated to this study. Table 1 resumes demographic data 

of the interviewed patients. Three patients had a forearm 

amputation (1 bilateral), and 11 patients had an upper arm 

amputation (1 bilateral with a contralateral scapulo-thoracic 

disarticulation). On the day of the interview, the elapsed time 

since the amputation varied from 1 month to 52 years: Five 

patients were interviewed less than 6 months after amputation, 

5 patients from 3 to 7 years, and 4 patients from 14 to 52 

years. For 10 of the patients, the amputation was of traumatic 

origin. The other origins were electrocution, infection or 

vascular disease. Eight patients used a myoelectric prosthesis 

on a daily basis, and 2 patients only used an esthetical 

prosthesis. The other 4 patients did not (yet) use prosthesis. 

Six of the patients (S1 to S6) came back to the institute 

three months later for kinematic recordings (see here-under). 

The study protocol was approved by the Local Ethical 

Committee of the Regional Institute of Rehabilitation, Nancy, 

France. The 6 recorded patients provided written informed 

consent to participate in the study. 

TABLE I.  DEMOGRAPHIC DATA CONCERNING THE 14 INTERVIEWED PATIENTS. M=MALE; F=FEMALE; ELAPSED TIME= TIME 

IN MONTHS SINCE AMPUTATION. PATIENTS S1 TO S6 PARTICIPATED IN THE KINEMATIC RECORDING SESSIONS.  

Patient 
Age 

(years) 
Gender Amputation Side 

Elapsed 

time 

(months) 

Etiology 
Dominant 

limb? 
Prosthesis 

Phantom 

sensations? 

Phantom 

movements? 

S1 31 M Upper arm  Right 6 Traumatic No Myoelectric Yes Yes 

S2 27 M Forearm Left 82 Traumatic No Myoelectric Yes Yes 

S3 52 M Upper arm Left 392 Traumatic No Esthetical Yes Yes 

S4 76 F Upper arm Right 165 Traumatic Yes Myoelectric Yes Yes 

S5 54 M Upper arm Left 34 Traumatic Yes Esthetical Yes Yes 

S6 42 M Upper arm Right 58 Traumatic Yes Myoelectric Yes Yes 

P7 63 M Upper arm Right 612 Traumatic Yes Myoelectric Yes No 

P8 73 F Upper arm Right 1 Infection Yes - Yes No 

P9 29 M 

Upper arm and 

scapula-thoracic 

disarticulation 

Bilateral 80 Electrocution Yes Myoelectric Yes Yes 

P10 41 M Upper arm Right 32 Traumatic Yes - Yes Yes 

P11 49 M Forearm Right 2 Traumatic Yes - Yes No 

P12 56 F Forearm Bilateral 4 Infection Yes Myoelectric No No 

P13 72 M Upper arm Left 581 Traumatic No Myoelectric Yes Yes 

P14 56 F Upper arm Right 4 Vascular Yes - Yes Yes 

 

B. Protocol 

 The patients were interviewed, based on a phantom 

and stump phenomena interview [13], in a quiet room and in 

presence of a medical doctor. Our interview focused on 

phantom limb sensations, including pain, but we will not 

further elaborate on phantom pain in the present paper.  No 

time constraint was placed on the length of the interview and 

the patients were encouraged to freely describe all of their 

phantom sensations, in particular phantom limb movements (if 

any). The total interview took on the average 2 hours.  

From all interviewed patients, 6 unilateral amputees 

who reported having a mobile phantom limb (and who were 

available at the time of recording) came back to the institute 

three months later in order to quantify the types and ranges of 

their phantom movements. The session started verifying the 

previous description of their phantom movements and the 

effort required for execution. This determined the order of the 

tested movements, from the easiest (less effortful) to the 

hardest one. Each type of phantom movement was tested in a 

sequence of 30 s of cyclic repetitions (if possible) that were 

synchronously imitated by the intact limb. Each sequence was 

followed by a resting period of several minutes.  

For our study, two Cybergloves
®
 II (15 sensors 

gloves, one for the right and one for the left hand) were used 

to record the angular postures of the five fingers of the intact 

hand mimicking the phantom hand movements. The 

Cyberglove
®
 allows an accurate and complete capture of hand 

movements with a precision below 1 degree. The large 

number of sensors and their ability to measure the curvature in 

both directions allow the capture of complex hand movements. 

Such device relies on the use of piezoelectric sensors which 

are sewed inside the elastic glove at each joint level (Fig. 1). 

Bending of a sensor generates a variation of its output voltage 

proportionally to the angular posture of the joint. Even if the 

flexible glove can fit many hand sizes, such device has to be 

individually calibrated in order to get representatives 

measurements independent of the patient's hand morphology. 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Paris, 11-13 juin 2014 321



We therefore developed a simple and rapid calibration method 

derived from the method introduced in [14]. 

 

 
Fig. 1. Schematic drawing of the 15 DoF kinematic model of the right hand 

Cyberglove® II. The piezoelectric sensors are sewed inside the elastic glove at 

each joint level. All these joints were measured during the experiments. 
Nevertheless, because of the glove technology, "coupled abductions" of the 

fingers were recorded (A12, A23, A34, A45) instead of abduction (A1, A2, 

A4, A4, A5) of each finger. The distal phalangeal joints are not considered as 

they are coupled with and proportional to the phalangeal joints. 

In order to track the wrist movements, an additional 

Inertial Measurement Unit (IMU, 9DoF stick from Sparkfun
®
) 

was attached to the top of the glove, allowing a precise 

reconstruction of the hand orientations in space (thanks to a 

dedicated Kalmann filter calculating IMU orientations 

according to the accelerometer, gyroscope and magnetometer 

information) and of the range of the subject's wrist movements 

(flexion/extension, pronation/supination, ulnar/radial 

inclination). A dedicated program was developed in C++ 

relying on OpenGl and the use of threads in order to ease the 

calibration phase for the experimenter and the patient (thanks 

to a real-time visualisation function) and to perform precise 

synchronized 100 Hz acquisition of both the IMU and 

Cyberglove data. The whole recording session was also 

videotaped and lasted for about 30 minutes. 

C. Analysis 

The interview analysis concentrated on the phantom 

sensations, their occurrence conditions and time evolution, the 

required effort and the level of practice.  

To quantify for the six recorded patients the types and 

ranges of their phantom movements, movement kinematics 

was obtained by analyzing the channel specifically involved in 

the tested phantom movement of either the cyber glove or the 

IMU. For each patient, each phantom movement will be 

described by the number of times they could repeat a given 

movement in 30 s as well as the mean amplitude of the 

movement range. The number of repetitions was associated 

with the level of effort, less repetitions indicating more effort. 

In order to test whether the number of times the patients could 

repeat a given movement was related to the amplitude of the 

movement, a Pearson test for linear correlations was applied to 

the data of all 6 subjects with help of Statistica 7.1. 

 

III. Results 
All patients were pleased at the end of the interview 

for having phantom limb phenomena, in particular phantom 

movements, taken into consideration. They mentioned that 

medical doctors rarely explored this phenomenon and that 

their family and friends “do not believe them” and often state 

that the “movements are pure imagination”. 

A. Description of phantom sensations 

Twelve patients experienced phantom sensations 

immediately after amputation. For 1 of them (P12), a bilateral 

forearm amputee, these sensations completely vanished; She 

“voluntarily retracted the phantom hands into the forearm” 

only some days after the amputation and reported that “they 

never came back again”. Two patients (S5 and P13) reported 

delayed apparition of phantom sensations from a few days to a 

few weeks after amputation. So, at the time of the interview, 

13 out of 14 patients reported phantom sensations. 

Phantom sensations were either limited to the finger 

tips (n=1), or concerned the whole hand including the fingers 

(n=5), both hand and wrist (n=2), or the whole limb (n=5). In 

all of the patients, the sensations around the fingers and the 

wrist articulations were stronger than those related to the back 

and/or palm of the hand and the forearm. Indeed, some 

patients did not at all perceive a phantom forearm although 

they perceived their phantom hand. Two patients (P9 and P10) 

reported a shortening of their phantom limb, their phantom 

hand getting closer to the shoulder than at the intact side. Two 

other patients had a telescopic shortening and felt their 

phantom hand being directly attached to the residual limb. No 

relationship was found, however, between the size of the 

phantom limb and the time since amputation. For example, 

one patient (P13) being amputated 48 years ago still 

experiences his whole phantom arm without any shortening. 

Interestingly, another upper arm amputee, who lost his arm 52 

years ago at the age of 12 years (P1), mentioned that his 

phantom hand, actually attached to the residual limb, has 

grown in size together with the intact hand. 

Whatever part of the limb was concerned, all but one 

patient clearly perceived, and could describe, the position of 

their phantom limb, their contour, length, and form. In 

addition, some of them described tingling (N=8), itching 

(N=4), clamping (N=1) and temperature (N=3). Seven patients 

reported some involuntary spontaneous movements of their 

phantom limb which were not necessarily related to 

movements of either the intact or the residual limb.  

Ten out of the 14 patients (including 2 patients for 

whom the amputation took place more than 32 years ago), 

were able to voluntarily perform different types of phantom 

movements. Eight of them were able to open and close their 

phantom hand, 7 patients could flex and extend at least some 

fingers individually, 4 patients could perform different 

movements of the wrist, and 2 patients reported some flexion 

of the elbow. It is important to mention that more proximal 

phantom movements (i.e., wrist, elbow) could only be 

performed by patients who were also able to perform phantom 

movements with more distal segments. Some patients 
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mentioned that “the fingertip sensations helped to guide their 

finger and hand phantom movements”.  

Most of the patients reported that the phantom 

movements were more effortful than similar movements with 

the intact hand. Interestingly, several patients spontaneously 

reported that “phantom movements can be trained” and that 

“the lack of mobility is related to the lack of training”. One of 

these patients (P14), amputated less than a year ago, reported 

daily mobility training of her phantom limb as she wanted to 

be able “to put her phantom upper limb into her myoelectric 

prosthesis”. We met her some months later and she clearly 

showed progress in her phantom limb mobility.  

B. Quantification of phantom movements 

For phantom movements that were present in at least 3 

patients, Table II shows for each of the 6 recorded patients the 

movement range and the number of times they could produce 

the movement within 30 s. It appears that all 6 patients were 

able to flex and extend their thumb (finger 1) as well as to 

open and close the entire hand. However, the amplitudes 

largely varied among the patients. Only 3 of them were able to 

individually mobilize the index (finger 2) and the pink (finger 

5), but the amplitudes were then rather large. The other 2 

fingers generally moved together. Only 1 subject was able to 

mobilize each finger individually (not shown in Table II). All 

but 1 subject could at least perform one type of wrist 

movement, though the amplitudes were rather small for 

pronation/supination and for radial/ulnar inclination.

TABLE II.  AMPLITUDE AND NUMBER OF REPETITIONS OF PHANTOM MOVEMENTS OBTAINED WITHIN 30 S FOR 6 

PATIENTS.THE EMPTY CASES INDICATE THAT A SUBJECT WAS NOT ABLE TO MAKE A GIVEN PHANTOM MOVEMENT. A=AMPLITUDE; 
NB = NUMBER OF REPETITIONS; FLEX = FLEXION; EXT = EXTENSION; PRON = PRONATION; SUP = SUPINATION; RAD = RADIAL; ULN 

= ULNAR; INCL=INCLINATION. 

 

 

Flex/Ext 

finger 1 

Flex/Ext 

finger 2 

Flex/Ext 

finger 5 

Flex/Ext 

fingers  2-4 

Open/Close 

hand 

Flex/Ext 

wrist 

Pron/Sup 

wrist 

Rad/Uln incl 

wrist 

 A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb A (°) Nb 

S1 15 6 60 10 45 8 50 5 60 7 60 11   2 3 

S2 8 10 50 12 20 11 30 19 80 9 40 10 5 10   

S3 15 10 5 12 10 11   20 6 5 10 1 12 5 10 

S4 30 11 80 10   70 10 80 11   15 11 5 10 

S5 14 2       20 1       

S6 10 6       20 6 3 5     

Mean 15 8 49 11 25 10 50 11 47 7 27 9 7 11 4 8 

SD 8 3 32 1 18 2 20 7 30 3 28 3 7 1 2 4 

 

 
 

Fig. 2. Reconstructed 3D capture of the hand (top) at maximal opening (left) 

and closure (right) of the phantom hand, as well as the angles at all finger 
joints (in different colors) (below) of patient S2 during cyclic hand opening 

and closing during 20 s. The phantom movements were imitated by the right 

hand and measured with the Cyberglove® II. Note the important range as well 
as the stability of the movements. 

The number of repetitions performed within 30 s 

averaged 9, which means that one cycle of a phantom 

movement took about 3.3 s.  We found no correlation between 

the amplitude of the phantom movements and the number of 

times the patients could perform one movement cycle within 

30 s (r
2
=0.02, p>0.5). It can be mentioned that phantom hand 

movements seemed to be more effortful than individual finger 

movements. Indeed, on the average only 7 cycles of hand 

opening and closing were performed whereas the patients 

performed on the average 10 cycles of finger flexion and 

extension movements. However, this is not a general finding 

since 2 of the patients (S2 and S4, see Table II) opened and 

closed their hand without particular effort. Fig. 2 shows an 

example of the angle at the intermediate phalangeal joints as a 

function of time during cyclic opening and closing of the 

entire phantom hand for patient S2. For all cycles and fingers, 

the movement range is important and very stable throughout 

the 20 s we show here. 

IV. Discussion 
The goal of the present study was to precisely explore 

the characteristics of voluntary phantom limb movements in 
arm amputees. As much as 13 out of 14 patients reported 
phantom sensations. Eight of these patients were amputated 
more than 3 years ago of whom 2 even more than 48 years 
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ago. This means that, contrary to what is often mentioned in 
the literature [6,15,10], apparition and vanishing of phantom 
limb sensations are not necessarily correlated with time 
elapsed after the amputation. 

It clearly appeared that if the phantom sensations did 
not concern the whole limb, they always concerned the distal 
part of the limb but could eventually include more proximal 
parts as well. Indeed, 1 patient reported only phantom fingers, 
but none of the patients reported phantom sensations of only 
the wrist or the elbow without perceiving the more distal part 
of the limb. Also, it became clear that phantom sensations 
were stronger around joints than along limb segments. These 
observations are in agreement with earlier reports [6,16] and 
will be discussed below. 

Since the kinematic analysis is based on movements 
of the intact limb, it must be assumed that the intact limb 
correctly imitated the phantom movements. If not, our 
observations are erroneous. We feel, however, confident about 
this for three reasons. First, some patients asked to repeat the 
same condition a second time “since they had not correctly 
imitated the movements”. This means that they had a good 
perception about both phantom and intact hand movements. 
Second, the kinematic analysis showed that the amplitude and 
frequency of phantom movements were lower relative to 
similar possible intact limb movements. Indeed, the mean 
amplitude of phantom finger and hand movements ranged 
from 15° to 50°, which is much lower than could be performed 
with the intact hand. So, if the patients had not carefully 
imitated the phantom movement, one could have expected 
more “normal” movement execution. Third, for the few 
patients that reported increasing effort, and thus fatigue, 
during the execution of some phantom movements, the 
kinematics of the intact hand became drastically reduced both 
in amplitude and in frequency. Since the actual movements of 
the intact hand certainly gave no rise to fatigue of the hand 
(given the relatively low amplitudes and frequencies), this 
again shows that the patients imitated their phantom 
movement. Therefore, we can be confident that the kinematics 
of the intact limb movements actually does reflect the 
kinematics of the phantom movements. 

Ten patients were able to voluntarily mobilize their 
phantom limb. Reilly and colleagues [10] emphasized the 
precocity of the phantom limb mobility appearance but also 
the tendency along time to diminish in terms of number of 
phantom movement types that can be produced, ending 
sometimes in total phantom limb immobility [3,6,10]. The 
present study, however, show no relation between the degree 
of phantom limb mobility and time passed since the 
amputation. Indeed, 1 patient who lost her upper limb less 
than a year ago had not experienced a mobile phantom limb 
right after the operation but is gaining in mobility every day 
by training. Another patient, amputated for more than 50 
years, still has full mobility of the phantom limb. This patient 
denies training phantom movements as “phantom movements 
are not useful”. No countermeasure being so far put in place to 
address attenuation and disappearance of phantom limb 
movements, the ability to retain or not the mobility over time 
remains open. 

Most of the patients were able to perform different 
types of phantom movements. The amplitudes of these 

movements were similar to those reported in the literature 
[6,17]. However, the movement times were surprisingly short 
when compared to some previous studies. We found on the 
mean 3.3 s per movement cycle (i.e., 9 repetitions in 30 s) 
whereas Gagné and colleagues [17] found 7 s per cycle. The 
longer movement times cannot be explained by larger 
movement amplitudes as these variables were uncorrelated in 
their study as well as in the present one. Reilly and colleagues 
[10], however, found similar movement times as those in the 
present study for patients who did not experience phantom 
pain while mobilizing their phantom limb. Interestingly, 
patient S5 in our study, who experienced pain during phantom 
movement execution, made very slow phantom movements 
(Table II). 

The results of the present study as well as those of 
previous studies give rise to hypothesizing about the 
neurophysiological processes underlying (mobile) phantom 
limb sensations. It is a well-established idea that the primary 
somatosensory and motor cortices undergo substantial 
reorganisation after amputation. The cortical regions of which 
the neuronal activity was related to the motor control and 
sensory information of the now missing limb will gradually be 
active in relation to another, most often adjacent, part of the 
body [13,18,19]. Indeed, TMS over the former hand area of 
M1 evokes motor evoked potentials in residual limb muscles 
[11,12], showing that motor commands send from the cortical 
hand area are now projecting on more proximal limb muscles. 
However, if the primary sensorimotor areas were reorganized 
in such a way, it should lead to disappearance of sensations 
from, and motor control of the lost limb. The presence of 
phantom limbs and movements show that this is obviously not 
the case. This is confirmed by the fact that TMS over the 
primary sensorimotor cortices, while evoking muscle activity 
in the residual limb muscles, actually gives rise to phantom 
hand sensations, including phantom movements. So, at least 
part of the lost limb is still represented in the primary 
sensorimotor areas, suggesting that the cortical reorganisation 
is limited. This hypothesis is reinforced by the finding that 
phantom limbs mostly concern the fingertips and parts around 
joints. Indeed, being precisely controlled, these body parts had 
always been better represented in the primary sensorimotor 
cortical areas than the back of the hand or the middle of the 
forearm.  

So how comes that TMS of the hand area of the 
primary motor cortex activates proximal muscles? It has been 
shown in non-human primates that spinal hand motoneurons 
after axotomization by amputation can innervate remaining 
stump muscles [20,21]. In that case, motor commands from 
the primary motor hand area can indeed activate residual limb 
muscles. Moreover, if afferent nerves also retarget on these 
muscles, a closed sensorimotor loop is preserved between 
muscles and cortical areas formerly related to the lost limb. 
This could explain the observed (phantom) movement 
representations [10]. Still, phantom sensations do not always 
go together with mobility of the phantom limb since some 
patients (for example patients P7, P8 and P11 in our study) are 
conscious about their phantom limb but cannot mobilize it at 
will. So, limb movement representation does not automatically 
go in line with phantom limb consciousness, suggesting 
distinct cortical and/or neuromuscular reorganisations. 
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Distinct reorganisations of the primary motor cortex and the 
primary somatosensory cortex have already been found (see 
for instance [22]). It would be interesting to study cortical 
involvement in phantom movements by brain exploration 
techniques such as EEG, and this from early after amputation 
on.  

 The present study leads to interesting perspectives. 
The interview was held at highly variable times after 
amputation. In order to follow the evolution of the sensations 
and the mobility of the phantom limb it would be interesting to 
start the collection of information right after the amputation 
and to follow the patients regularly during their rehabilitation, 
if possible over years. Related to the mentioned 
neurophysiological plasticity, it might also be interesting to 
compare the natural evolution with the evolution under 
training of phantom movements. It appears interesting to 
explore the possibility to improve the control of myoelectric 
prostheses based on phantom movement control. Finally, in 
order to gain more insight in the role of the cortical and 
neuromuscular plasticity in phantom sensations and 
movements, it appears interesting to closely question 
congenital amputees about phantom sensations [23]. 
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Résumé 

Il n’y a pas encore de certitude sur ce qu’est un odorat normal. 

Pourtant l’anosmie (absence totale de l’odorat) et l’hyposmie 

(déficience partielle) cumulées touchent 10 à 20%  de la population 

selon les études menées dans d’autres pays. Dans le but de mesurer 

ces déficits olfactifs, nous présentons une série de résultats qui 

caractérisent les aspects perceptifs (détection) et sémantiques 

(identification) du traitement des odeurs par différents groupes de 

participants.  Notre test (ETOC) est sensible au niveau de déficience 

olfactive : il s’avère très bien adapté pour discriminer entre anosmie, 

hyposmie et normosmie. Alors que le score de détection ne diffère 

pas selon l’âge, le score d’identification y est sensible, les jeunes 

adultes réussissant mieux que les enfants et les personnes âgées. Les 

femmes identifient en moyenne une odeur de plus que les hommes. 

En revanche l’ETOC ne semble pas sensible à l’environnement 

culturel : Québécois et Français ne diffèrent pas dans leur 

performance d’identification. Le test constitue donc un outil 

diagnostique qui permet d’objectiver les déficits olfactifs de diverses 

populations. 

Keywords—déficits olfactifs, tests olfactifs, anosmie, hyposmie 

I.  Introduction 

L’odorat est une clé de notre relation à la nourriture, de 
nos comportements d’approche/évitement et de notre réaction 
d’alarme face aux produits dangereux (la nourriture avariée, le 
gaz, les polluants de l’environnement). D’un autre côté, notre 
plaisir et notre qualité de vie dépendent en bonne part de notre 
capacité à sentir, comme le montrent les plaintes de patients 
qui font l’expérience de la perte de sensibilité aux odeurs : 
sautes d’humeur, dépression, anxiété par rapport à l’hygiène 
personnelle, à la sécurité, aux interactions sociales, etc. [1]. 
Cependant nous ne sommes pas  tous conscients du 
fonctionnement, normal, excellent ou appauvri, de notre 
odorat [2]. Une question centrale pour la perception des 
odeurs concerne donc la caractérisation et la description des 
déficiences olfactives: hyposmie (réduction de la capacité à 
détecter et à percevoir les odeurs) et anosmie (incapacité à 
détecter et à percevoir les odeurs). Comment mesurer ces 
déficits olfactifs? Quelle est la proportion de la population qui 
souffre d'un tel dysfonctionnement sensoriel? Est-ce que la 
prévalence de la déficience olfactive diffère en fonction de 
l'âge, du sexe? L'identification de ces dysfonctionnements 
dans différentes populations est particulièrement importante 
pour les neuroscientifiques et les cliniciens, mais aussi pour 
les systèmes de santé publique, parce qu’une mesure objective 
est indispensable pour évaluer les besoins et mettre en place 
des stratégies de traitement. Ces dernières décades ont vu 
apparaître plusieurs tests olfactifs dans différents pays. Ils 
quantifient les aspects sémantiques et/ou perceptifs des 

compétences : l’University of Pennsylvania Smell 
Identification Test (UPSIT) [3], le Connecticut Chemosensory 
Clinical Research Center (CCCRC) test [4], le Sniffin’ Sticks 
test [5] et beaucoup d’autres développés aux Pays-Bas, au 
Royaume Uni, en Suède, en Espagne, au Japon, aux USA et en 
France. Dans cet article, nous présentons une série de résultats 
qui permettent de valider cliniquement l’European Test of 
Olfactory Capabilities (ETOC), un test olfactif développé par 
notre équipe en France [6]. 

II. Le test olfactif 

Comme décrit en détail dans une première publication [6], 

l’ETOC se compose de 16 blocs de quatre flacons de 15 ml 

(figure 1). Un seul flacon sur 4 contient un odorant dissous 

dans l’huile minérale sans odeur (Sigma-Aldrich) et 

imprégnant un absorbant synthétique (polypropylène) de façon 

à augmenter la surface d’échange avec l’air. Ces odorants 

évoquent la vanille, la pomme, l’ail, l’anis, l’orange, le 

poisson, le citron, la menthe, le clou de girofle, l’eucalyptus, la 

cannelle, le fioul, le pin, l’herbe coupée, la rose et le thym. Les 

autres flacons sont des blancs qui ne contiennent que de 

l’huile minérale imprégnant l’absorbant. Toute la procédure 

est basée sur le choix forcé parmi 4 alternatives (4-AFC). Pour 

chaque bloc, on demande au participant de détecter d’abord 

quel flacon parmi 4 contient une odeur, puis d’identifier 

l’odeur détectée en choisissant 1 descripteur parmi 4. Les 

scores de détection s’échelonnent de 0 à 16, les scores 

d’identification aussi de 0 à 16, mais on ne prend en compte 

que les odeurs correctement détectées, ce qui réduit la 

probabilité de réponses correctes par hasard. 

 

Figure 1 ici 

III. Sensibilité au niveau de déficit olfactif 

Pour valider cliniquement l’ETOC, Joussain et al. [7] ont 
réalisé une étude qui portait sur 96 personnes réparties en 3 
groupes selon leur diagnostic olfactif (i) “anosmiques” 
manifestant une absence complète d’odorat (n=32; âge moyen, 
52.0±11.8 ans); (ii) “hyposmiques” porteurs d’un déficit 
partiel (n=32; âge moyen 57.8±12.9 ans); et (iii) 
“normosmiques” participants dépourvus de déficit olfactif 
(n=32; âge moyen 55.8±14.3 ans). Le diagnostic a été posé 
grâce à une triple approche combinant l’anamnèse, un examen 
clinique incluant une endoscopie nasale, et des tests 
psychophysiques autres que l’ETOC [4, 5]. Afin de 
caractériser les déficits olfactifs, les scores de détection et 
d’identification des 96 participants ont été comparés à l’aide 
d’une analyse de variance qui montre des différences très 
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significatives entre les trois groupes. Les résultats montrent 
que les scores des  trois groupes sont nettement distincts en 
détection (F[2, 93]=190.36, p<0.001 ; figure 2a) comme en 
identification (F[2, 93]=242.75, p<0.001 ; figure 2b), chaque 
groupe se différenciant significativement des deux autres 
(p<0.001 pour toutes les comparaisons par paire). En d’autres 
termes, l’ETOC discrimine significativement l’anosmie de 
l’hyposmie et de la normosmie, et l’hyposmie de la 
normosmie. 

Figure 2 ici 

IV. Influence du développement et du 
vieillissement 

Pour tester l’évolution des performances à l’ETOC en 
fonction de l’âge (développement et vieillissement), quatre 
groupes d’âge ont été comparés : des enfants de 7 à 12 ans 
(n=15), des adolescents de 13 à 17 ans (n=15), de jeunes 
adultes de 19 à 40 ans (n=30) et des personnes âgées de 60 à 
75 ans (n=30). Il est intéressant de constater que les trois 
groupes ne diffèrent pas sur le plan sensoriel (les scores de 
détection ne diffèrent pas significativement : F[3,86]=.787, 
p>.50) (figure 2c); en revanche l’identification des odeurs 
détectées correctement diffère avec l’âge (F[3,86]=3.2617, 
p<.05, figure 2d). La courbe d’identification en fonction de 
l’âge présente la forme en U inversé déjà décrite dans d’autres 
études [3]: les jeunes adultes ont les meilleurs scores et 
diffèrent significativement des enfants (p<0.004) et des 
personnes de plus de 65 ans (p=0.05). 

V. Influence de la culture 

Pour évaluer si les mêmes mesures olfactives peuvent 
s’adapter à des environnements différents, l’ETOC a été 
ensuite testé chez 40 individus francophones, dont 20 français 
et 20 québécois, qui partagent la même langue mais vivent 
dans un environnement olfactif potentiellement différent.  Les 
résultats n’ont pas révélé de différence significative pour les 
scores de détection (F[1,38]=0.458, p>.05 ; figure 2e) et 
d’identification (F[1,38]=2.963, p=.093 ; figure 2f). On notera 
néanmoins la tendance à une meilleure performance 
d’identification des sujets français qui pourrait indiquer que 
les molécules utilisées leur sont légèrement plus familières.  

VI. Influence du sexe 

Un certain nombre d’études indiquent une supériorité des 
femmes pour l’identification des odeurs [8]. Pour évaluer la 
sensibilité de l’ETOC au sexe, les données des deux études ci-
dessus (130 sujets) ont été utilisées afin de comparer les 
performances des 65 femmes et 65 hommes testés.  Comme 
attendu, alors que les scores de détection ne différaient pas 
significativement entre hommes et femmes (F[1,128]=0.017, 
p>.05 ; figure 2g), les femmes identifient en moyenne une 
odeur de plus que les hommes (F[1,128]=5.547, p<.02 ; figure 
2h).  

VII. Conclusions 

L’objectif de cet article était la validation clinique de 
l’ETOC, un test olfactif déjà utilisé dans plusieurs pays 
européens [6]. Les performances de détection et 
d’identification de populations saines et pathologiques ont été 
discriminées, et le test s’est montré particulièrement sensible à 
la classe d’âge : enfants, adolescents, jeunes adultes et adultes 
âgés. De plus, peu ou pas de variations ont été observées entre 
groupes culturels. Enfin, le test s’est montré sensible au sexe, 
un résultat qui corrobore les études antérieures du domaine et 
confirme sa sensibilité. 

En matière d’application, l’ETOC est donc bien adapté à la 
clinique : il est rapide, (15 à 20 minutes), facile à comprendre 
et auto-administré. Dans l’examen ORL il peut remplacer les 
questionnaires subjectifs qui se sont avérés peu fiables [2]. 
Dans l’examen neurologique il peut permettre de caractériser 
la fonction olfactive de sujets qui ne sont pas toujours 
conscients de leur déficit -personnes âgées, patients 
Parkinsonniens ou Alzheimer- [9].   

Ainsi, nos résultats confirment la comparaison menée entre 
l’ETOC et deux autres tests, le Sniffin’ Sticks [5] et le CCRC 
[4] qui montrait une forte corrélation entre les scores à 
l’ETOC et les deux autres scores d’identification [10], et une 
bonne séparation entre anosmie et normosmie. De plus le 
score de détection à lui seul s’est montré corrélé avec le score 
d'identification des autres tests publiés [10], ce qui permet 
d’évaluer non verbalement l’odorat de sujets qui ne maîtrisent 
pas bien la langue ou ont des problèmes de compréhension. Le 
test se montre donc un outil diagnostique dans le cadre 
scientifique et clinique et permet d’objectiver les déficits 
olfactifs de diverses populations. 
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 Figure1. Matériel du test olfactif : 16 blocs de 4 flacons dont un seul contient un odorant. Le sujet doit d’abord localiser le flacon 

odorant, puis identifier l’odeur parmi 4 descripteurs. 
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Figure 2. Validation de l’ETOC. Scores de détection (en haut)  et d’identification (en bas) des différentes populations testées. 

Effet de la pathologie olfactive sur le score de détection (a) et d’identification (b) des trois groupes de diagnostic ; (c) et (d) effet 

de l’âge ; (e) et (f) effet de la culture ; (g) et (h) effet du sexe. * et *** correspondent à des différences significatives aux seuils 

statistiques de 0.05 et 0.0001 respectivement. 
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Résumé—Cette communication présente la conception et la 
réalisation d’un gaze tracker à faible coût conçu comme un moyen 
alternatif de communication avec l’extérieur (le PC) pour les 
déficients moteurs bras supérieurs. Son originalité réside dans 
l’utilisation de l’éclairage visible (et non infra-rouge) de l’œil ce qui 
permet son utilisation prolongée dans les conditions de sécurité 
médicale. Par ailleurs, le suivi temporel des yeux  (la prédiction inter-
images) est obtenu en utilisant un filtrage particulaire modifié pour la 
détection de l’œil. Les résultats d’une évaluation formative 
préliminaire du système de gaze-tracker mono-caméra et du logiciel 
associé  avec les 5 sujets sont présentés et indiquent les améliorations 
à apporter au système réalisé.  

Mots-clés: eyetracker, déficients moteurs membres supérieurs, 
filtrage particulaire, interaction avec le PC via le regard, evaluation 
formative. 

I.  INTRODUCTION : REGARD ET INTERACTION. 

Le regard est l’un des moyens pour l’interaction non-
verbale tant entre les hommes, qu’entre un homme et un ersatz  
technologique d’un interlocuteur humain (un ordinateur, un 
avatar) ; le regard est parfois le seul moyen pour interagir 
lorsque les deux mains/bras sont temporairement occupés par 
d’autres tâches (cas des pompiers ou des chirurgiens) ou dans 
le cas d’une déficience motrice de membres supérieurs (liée 
notamment à une infirmité motrice cérébrale comme la 
quadriplégie, la spasticité, la sclérose latéral amyotrophique, 
etc.). 

Dans ce dernier cas, le regard constitue souvent le seul 
moyen de communication non verbale et la possibilité de son 
utilisation est un synonyme de la liberté et d’indépendance. 
Aussi, détecter dans l’espace le point observé, voire de le 
contrôler, afin de l’utiliser  à des fins d’interaction est la clé de 
mode alternatif d’interaction (communication alternative 
augmentée). 

Les applications de l’interaction via le regard sont 
nombreuses et très variées : l’entraînement de la mémoire pour 
améliorer la qualité de vie quotidienne (notamment de seniors), 
la simulation, la robotique sociale, les technologies basée sur 
l’attention (ART-attention responsive technologies), la 
domotique, l’étude du comportement social, jeux (immersifs), 
jeux éducatifs/de rééducation (serious games) etc. 

Cependant, deux inconvénients majeurs limitent 
l’utilisation large de la technologie de gaze-tracker ; ce sont : le 
coût et  la sécurité médicale. Le coût de divers gaze-trackers  

commerciaux existants (TOBII [1], SmartEye [2], Pertech[3] , 
ALS [4]) est prohibitif (quelque milliers d’euros). Même si le 
prix d’un gaze-tracker devient abordable pour un large public 
(EyeTribe Tracker [5]),  la sécurité médicale pour son usage 
prolongé (due à l’utilisation de l’éclairage infra-rouge (IR), 
typiquement IR-A, 780 – 1400nm) est inconnue [6]. Les 
normes françaises en la matière n’autorisent que l’utilisation 
d’un gaze-tracker IR pour une 30 de minutes au maximum par 
jour.  

Aussi, la conception et la réalisation d’un gaze-tracker à 
faible coût et à l’éclairage visible est l’objet de notre recherche 
et de cette communication. 

La suite de cette communication présente donc brièvement 
les principes de conception d’un gaze-tracker monoculaire 
(Section 2), la conception d’un algorithme de suivi de l’œil 
dans une scène à éclairage naturel (Section 3) et son évaluation 
formative dans l’interaction avec l’écran d’un PC avec 5 sujets 
(Section 4). La Section 5 indique les pistes possibles de 
continuation de travaux relatés. 

II. CONCEPTION D’UN EYETRACKER BINOCULAIRE. 

A. Critères de conception d’eye tracker. 

Plusieurs critères de choix de l’architecture d’un gaze 
tracker interviennent en fonction : 

-  de son type (déporté (desktop, remote), porté tête 
(head-mounted, wearable)),  

- du nombre et de type de caméras utilisées (1 à 5 
caméras à spectre IR ou visible) [7],  

- de la méthode d’acquisition de l’image de l’œil (directe 
ou indirecte) ; 

- de paramètres morphologiques de la tête (degrés de 
liberté),  

- de paramètres de la vision (champs de vue et sa 
profondeur, amplitude de mouvements de tête 
autorisée) et de la précision visée ; 

- du degré de reconfigurabilité visé (en liaison avec les 
domaines de variation de différents paramètres visés).  
 

Les paramètres exogènes d’un gaze tracker porté tête 
s’ajoutent ; ce sont principalement le coût, le poids, 
l’autonomie de fonctionnement, l’interchangeabilité des 
différents éléments, l’extensibilité fonctionnelle (scalability), la 
réduction de l’obstructivité de champs de vue, les 
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performances du système (vitesse et précision de suivi), et 
facilité de réalisation. 

Pour les deux architectures de gaze tracker, divers 
paramètres liés à l’appropriation et à l’utilisabilité sont 
également à prendre en compte lors de la conception ; ils sont 
évalués lors de l’évaluation tant formative que sommative avec 
tous les utilisateurs : les intéressés directes, les thérapeutes et la 
famille proche. 

B. Conception de gaze-tracker générique. 
 

 La figure 1 présente l’gaze tracker générique (figure de 
gauche) et son instanciation vers un gaze tracker monoculaire. 

 
Figure 1. Gaze-tracker porté tête reconfigurable direct générique (gauche) 

et sa instantiation  monoculaire (droite). 
(1 : tête, 2 : casque, 3 :deux  bras téléscopiques, 4 : support pour la caméra,  
5 : support pour la caméra scène ; 6 : support pour  l’électronique de contrôle). 

 

Il s’agit d’un gaze tracker porté tête reconfigurable à 2 ou 3 
caméras : une caméra de scène  qui acquit les images de la 
scène 3D, et une ou deux caméras filmant directement un ou 
deux yeux. La caméra scène est attachée au casque grâce au 
support spécifique (5), tandis que les caméras œil sont 
attachées à leur support (4) puis au casque (2) via les bras 
téléscopiques indépendants(3). Toutes les caméras sont liées au 
PC par un connecteur USB. Le gaze tracker pèse 300g environ. 

Les différents degrés de liberté et le domaine de leur 
variation ont été définis en se basant sur les données 
anatomiques et physiologiques de l’homme et les besoins de 
l’interaction avec l’environnement [8]. Ainsi, le support 
mécanique a 10 degrés de liberté : 4 pour le bras téléscopique, 
3 pour la caméra–œil, 1 pour la caméra-scènes, et 2 pour le 
support de l’électronique associée.  

Un casque commercial utilisé dans l’industrie de soudage 
(Fig.1 partie grise foncée) est à la base du système ; le casque 
est ajustable avec un bouton à l’arrière de la tête. Les parties 
blanches ont été conçues, réalisées et optimisées à l’aide de la 
technologie du prototypage rapide (SolidWorks, impression 
3D) dans la cadre de nos recherche. 

III.  ALGORITHME DE SUIVI DE L ’OEIL DANS UNE SCENE A 

ECLAIRAGE NATUREL. 

 
L’approche à éclairage naturel a été choisie afin de 

s’affranchir de l’incertitude médicale liée à l’utilisation 
prolongée d’un gaze-tracker infra-rouge (cf. introduction). 

Les approches existantes de suivi de l’œil peuvent 
être réparties en deux classes : les approches non-
probabilistes [9-10] et probabilistes [11-12]. Ici, les 
approches probabilistes sont considérées. 

 

A. Filtrage particulaire. 
 

L’approche proposée du suivi de l’œil dans des scènes à 
éclairage naturel est une amélioration du filtrage particulaire 
(la méthode Monte Carlo séquentielle, MCS) grâce à la 
transformation en symétrie radiale [17]. L’algorithme MCS 
[15] permet la formulation de hypothèses multiples afin 
d’explorer (prédire) l’espace entier de toutes les positions 
possibles de l’œil dans l’image suivante à  partir de l’image 
courante. A chaque itération, le filtre particulaire converge 
vers une fonction de probabilité de densité a postériori avec 
l’augmentation du nombre de particules (théoriquement, le 
nombre de particules peut être infini). Il s’agit donc d’un 
algorithme de forte complexité temporelle laquelle peut être 
réduite à l’aide de la transformation en symétrie radiale.  

 
B. Transformation en symétrie radiale. 

Nous avons utilisé le concept de la transformée en 
symétrie radiale introduite par Loy et Zelinsky [16].  

Le transformée en symétrie radiale est un moyen pour 
détecter les ellipses dans une séquence d’images (Figure 2). 

 

 
 

Figure 2. Principe de la transformation symétrique radiale. 
 
Elle recherche la direction dominante de maximum de 

gradients générés par la frontière entre la sclère et la cornée. 
Ce maximum, calculé par l’accumulation de contribution 
d’amplitude et d’orientation de vecteurs de luminosité à partir 
du pixel courant p et dans les différentes distances de p,  
indique la direction de mouvement global de l’œil entre les 
deux images. 

Ainsi, suivre les mouvements des yeux consiste à utiliser 
cette information de la direction du gradient pour réduire 
l’espace de recherche du filtre particulaire. La transformation 
radiale permet donc de réduire la complexité temporelle du 
suivi de l’œil du filtrage particulaire. 

 
La figure 3 permet d’apprécier la précision de la méthode 

proposée sur une séquence d’images enregistrées lors des 
expérimentations, et analysées hors-ligne. Sur la figure 3 le 
numéro d’image acquise est indiqué en X, tandis qu’en Y on 
représente les coordonnées-image en x, cx, (courbe du haut) et 
en y, cy, (courbe bu bas) du centre de l’œil.  La courbe en 
rouge indique les positions réelles de l’œil dans les images 
consécutives (relevé manuel, vérité terrain – « ground truth »), 
tandis que la courbe en bleu indique les positions du centre de 
l’œil prédite par l’approche proposée. Il est possible de voir 
que les positions prédites du centre de l’œil avec la méthode 
proposée correspondent presque toujours aux positions réelles 
du centre de l’œil. 
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Figure 3. Vérification de l’efficacité en précision de la méthode proposée 

(filtrage particulaire modifié par la transformation radiale) . 

  

IV.  EVALUATION FORMATIVE DU GAZE TRACKER 

L’évaluation formative est un outil très populaire 
dans le contexte d’évaluation des méthodes 
d’apprentissage tant dans les écoles [18] que – plus 
récemment- dans l’université. 

On définit l’évaluation formative d’un gaze tracker  
comme un moyen pour détecter les difficultés de 
l’apprentissage de son utilisation et les limites de ses 
utilisations dans une application visée.  L’évaluation 
formative peut être mise en œuvre à l’aide  d’un 
ensemble des questionnaires, habituellement structurés  
ou semi-structurés.  

 
A. Evaluation formative préliminaire. 

 
La première évaluation formative d’un gaze tracker 

à un seul bras téléscopique  (Figure 1, droite) a été 
conduite avec 5 étudiants seins (qui ont donné leur 
accord écrit pour participer) de niveau master. Ces 
étudiants remplacent les thérapeutes ou la famille qui 
habituellement vont assister une personne handicapée 
moteur membres supérieurs dans la fixation du gaze 
tracker. Avant l’évaluation, tous les étudiants ont déclaré 
n’avoir  jamais utilisé un gaze tracker. 

Cette évaluation formative  préliminaire avait pour 
but d’acquérir l’opinion des étudiants : 

- sur la facilité de mettre un gaze tracker sur la tête ; 

- sur la facilité d’ajustement de différents paramètres 
mécaniques du gaze tracker (bras téléscopique, caméra) 
à la morphologie de la tête du participant (afin que l’œil 
se trouve au centre de l’image acquise ce qui facilite le 
traitement d’image).    

La séance d’évaluation a duré 30 minutes et a été 
composée de différentes étapes : la présentation du but et 
du protocole de l’expérimentation, l’expérimentation 
proprement dite et la collecte des réponses via les 
questionnaires semi-structurés. Les participants ont été 
assis sur une chaise et en face d’eux il y avait un PC 
avec un écran. Le programme d’acquisition d’images de 

l’œil s’exécutait sur le PC, et les images acquises ont été 
affichées sur son écran (cf. figure 3).  

 
B. Résultats collectés. 

Le tableau 1 résume les résultats collectés. Le temps 
de mise du gaze tracker sur la tête et de son adaptation à 
l’utilisateur est défini comme le temps qui s’écoule entre 
la prise en main du gaze tracker et l’apparition à l’écran 
du PC d’une image de l’œil jugée correcte. La facilité de 
réglage (de bras ou de la caméra) est jugée sur l’échelle 
de trois valeur : facile, moyen et difficile (complexe). Le 
poids du gaze tracker a été jugé sur l’échelle de deux 
valeurs : acceptable ou non.  

Les résultats collectés sont résumés dans la Table 1. 

L‘analyse des résultats collectés permet de faire des 
observations suivantes :   

Le temps moyen de mise en place du gaze tracker (et 
l’utilisation du logiciel d’acquisition d’images) par un 
novice est de l’ordre de 5 minutes (300s) ce qui est tout à 
fait acceptable, surtout si l’on remarque qu’il s’agit de 
participants n’ayant jamais auparavant utilisé un gaze 
tracker. Ce temps sera certainement réduit via une plus 
grande pratique (apprentissage).  

Le réglage de paramètres mécaniques du gaze 
tracker a été jugé globalement facile (60% de réponses 
« facile »), cependant le réglage de bras téléscopique a 
semblé plus difficile que de la caméra-œil (40% de 
réponses « facile »). La difficulté d’ajustement de la 
longueur du bras par rapport à l’œil  est probablement 
due à la qualité de matériau utilisé pour l’impression 3D 
de bras : le frottement est la seule force qui maintient le 
bras dans une position sélectionnée.  

Les commentaires sur l’architecture du gaze tracker 
ont porté sur son poids et sur la portabilité du système en 
général.   

Le poids de 300g environ est  acceptable pour tous 
les participants ; mais cela mérite d’être revisité pour une 
utilisation prolongée (au-delà de quelques minutes).  

La portabilité a été discutée sur deux points suivants: 

- tous les participants ont suggéré  de remplacer, par 
les liaisons WIFI, les liaisons filaires (USB) entre les 
caméras et le PC; 

- tous les participants ont soulevé le problème 
d’utilisation du casque commercial  dans le cas d’un 
sujet alité. En effet, le casque commercial  comporte un 
bouton en arrière de son support ce qui peut entraîner les 
gênes mécaniques. 
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Finalement, tous les participants ont apprécié la 
possibilité d’un changement facile d’une caméra ainsi 
que la possibilité de sélectionner le bras. En effet, l’œil 
gauche d’un participant a été dominant, contrairement 
aux autres participants ; ainsi, pour mener le test avec ce 
participant nous avons changé la configuration du gaze 
tracker.   

 

N° de 
parti-
cipant 

Critère de l’évaluation formative 

Temps de mise de 
l’eye tracker sur la 

tête et de son 
adaptation à 
l’utilisateur 

Facilité de 
réglage de 

bras 

Facilité de 
réglage de 
la caméra 

 
Poids 

1 280s moyen facile acceptable 

2 310s facile facile acceptable 

3 305s facile facile acceptable 

4 340s moyen facile acceptable 

5 326s moyen moyen acceptable 

Table 1. Evaluation formative préliminaire d’un eye tracker à un bras 
téléscopique. 

  
C. Analyse des résultats et implications pour les 

améliorations futures de l’eye tracker. 
 

Les conclusions principales de l’évaluation 
formative du gaze tracker reconfigurable et adaptable  
peuvent être résumées comme suit. Le gaze tracker 
proposé a été bien évalué dans sa globalité par les 
participants ; sa reconfigurabilité en fonction de l’œil 
dominant et en fonction de caméras utilisées, son poids 
et la facilité de sa mise sur la tête ont été très appréciées. 
Le logiciel d’acquisition d’images de l’œil pour les 
interactions potentielles avec l’écran d’un PC a été jugé 
peu complex ce qui ouvre la possibilité d’utiliser notre 
gaze tracker à éclairage naturel dans les applications 
nécessitant de durée plus que 30 minutes. Deux 
faiblesses de la conception architecturale ont été 
clairement relevées : le bouton d’ajustement de la 
circonférence du support commercial à la tête de 
l’utilisateur et les liaisons filaires entre les PC et les 
caméras. 

Ces deux points sont à l’étude ; le bouton 
d’ajustement sera remplacé par une solution de type 
élastique ou velcro ; les liaisons WIFI exigent la 
conception d’une carte spécifique qui intégrerait la 
circuiterie électronique placée sur l’anneau du support 
commercial, mais elles auront avantage de permettre de 
mouvements de tête sans limites spatiaux.  

 

 

V. CONCLUSION ET REMARQUES FINALES 
 

 
Cette communication a présenté la conception d’un 

gaze tracker générique, càd. reconfigurable et adaptable à 
différentes morphologies humaines, à différent  éclairage 
(“traditionnel” pour un gaze tracker – infra-rouge – ou 
avec un éclairage naturel); le changement  de camera 
filmant l’œil et le logiciel d’acquisition d’image associé 
(basé sur le filtrage particulaire modifié par la 
transformée radiale) suffisent pour pallier les 
inconvénients de l’éclairage courant.  

Avec ces 10 degrés de libertés le gaze tracker à 
éclairage directe (IR ou visible) peut s’adapter à une 
large gamme de caméras et les optiques associées, ainsi 
qu’à des variations de la morphologie et de capacité 
perceptuelle de l’utilisateur final. 

Le gaze tracker proposé est de faible poids et de faible 
coût de réalisation, ce qui ouvre une palette des nouvelles 
applications (comme les jeux vidéo, la navigation ou la 
ré-éducation de l’oeil (la profondeur) pour les seniors 
notamment). 

 
Les travaux futurs poursuivront les directions 

suivantes :  
- l’amélioration de performances temporelles de 

l’algorithme de suivi (en effet, un suivi temps réel 
du regard est désormais visé) ; 

- comparaison les résultats de performances de 
l’algorithme de suivi de regard obtenus avec un 
gaze tracker à l’éclairage naturel avec ceux 
obtenus d’un gaze tracker à éclairage infra-
rouge ;  

- l’amélioration du prototype mécatronique pour 
prendre en compte les modifications 
architecturales proposées suite à l’évaluation 
formative ; 

-  l’évaluation formative et sommative du gaze 
tracker tant avec les utilisateurs finaux qu’avec les 
aides soignantes. 

 
Une application dédiée aux handicapés moteur pour 
l’interaction avec l’écran d’un PC via le regard est en 
cours de réalisation. 
 

Une version binoculaire du gaze tracker a également 
été réalisée pour permettre de comprendre les 
mouvements des yeux lors d’une interaction avec une 
scène 3D et avoir un « avant goût » de la conscience de 
son utilisateur (grâce à l’anticipation de la position future 
du regard et à la reconnaissance de l’action à partir de 
mouvements du regard). 
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Abstract—L'étude a été réalisée dans le but d'identifier 

le poids des afférences plantaires dans les différentes 

phases de l'initiation de la locomotion (i.e., préparation 

et exécution motrice). Pour cela, nous avons analysé 

l'amplitude des potentiels évoqués par une stimulation 

électrique de la sole plantaire enregistrés au niveau du 

cortex somatosensoriel. Les résultats montrent une 

facilitation de la transmission des afférences cutanées 

plantaires lors de la phase de préparation motrice. Ce 

résultat pourrait révéler une facilitation du système 

somatosensoriel (i.e., cutané) qui fournirait des 

informations pertinentes pour la génération et le 

réglage précis des forces qui seront appliquées au sol 

dans le but de transférer le poids du corps sur la jambe 

d'appui lors de l'initiation de la locomotion. 

Keywords—faciltation somatosensorielle; EEG; 

afférences cutanées plantaires; locomotion 

I. INTRODUCTION 

 La production d’un mouvement volontaire 
implique le contrôle des segments du corps engagés 
dans le mouvement, mais aussi le traitement des 
afférences sensorielles générées par ce même 
mouvement. La plupart des connaissances sur les 
effets de la commande motrice sur la transmission 
sensorielle, depuis la périphérie jusqu'au niveau 
cortical, proviennent d'études sur le mouvement des 
membres supérieurs. Par exemple, Seki et al. [1] 
montrent, lors de l’exécution d’un mouvement de 
flexion-extension du poignet chez le singe, que la 
transmission des afférences sensorielles (cutanées)  

 

 

est atténuée par rapport à une condition de repos. Ils 
observent aussi que cette atténuation est déjà 
présente lors de la phase de préparation motrice. 
L'atténuation de la transmission sensorielle lors de 
la préparation peut être très précoce (400ms avant 
l'activité musculaire), mais elle est cependant moins 
importante (20%) que celle observée lors de 
l'exécution motrice (40%). Le fait de préparer un 
mouvement a donc un effet sur la transmission 
sensorielle et cela même si la commande motrice 
s'avère ne pas être exécutée [2]. Cependant, dans le 
cas d'un mouvement qui nécessite un contrôle en 
temps réel des conditions d'équilibre comme pour 
l'initiation de la locomotion [3], il semble paradoxal 
lors de son exécution, de supprimer des 
informations. En effet, l'initiation de la locomotion 
est précédée par un transfert du poids du corps vers 
la jambe d'appui. Ce transfert est provoqué par 
l'application de forces latérales dirigée vers le pied 
du mouvement. C'est un contrôle précis des forces 
exercées au sol constitutives des ajustements 
posturaux anticipées (APAs), qui va permettre la 
réalisation du premier pas. Nous faisons l'hypothèse 
que dans une tâche motrice comme celle d'initier la 
locomotion, la transmission sensorielle ne devrait 
donc pas être atténuée au niveau cortical, mais au 
contraire facilitée. 

 Plus spécifiquement, Mouchnino et Blouin 
[4] ont montré que les récepteurs cutanés plantaires 
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à eux seuls, c'est-à-dire sans informations 
vestibulaires ou visuelles, pouvaient moduler 
l’initiation du pas (i.e. amplitude et durée des 
pressions exercées au sol) en fonction du sens de 
déplacement du support sur lequel se trouvaient les 
participants. Nous faisons l'hypothèse que lors de 
l'initiation de la locomotion, la transmission 
sensorielle d'origine cutanée serait non seulement 
facilitée car pertinente, mais aussi modulée en 
temps réel au cours des différentes phases de 
préparation motrice et lors de l'exécution du 
premier pas. Nous nous attendons à ce que la 
transmission soit facilitée dans une phase de 
préparation, dans le but de régler les forces qui 
seront exercées au sol pour transférer le poids du 
corps (i.e. planification des APAs). Cette 
transmission serait par la suite diminuée pendant la 
phase d'exécution motrice, sans toutefois être 
atténuée pour conserver un contrôle de l'équilibre. 
Pour tester cette hypothèse, nous avons enregistré 
les potentiels évoqués somatosensoriels (SEP) des 
participants en réponse à une stimulation électrique 
de la sole plantaire délivrée à différents moments de 
la préparation et de l'exécution motrice d'un pas. 
Une augmentation de l'amplitude des SEPs sera 
considérée comme une augmentation de 
l'importance accordée aux informations cutanées 
dans les processus sensorimoteurs étudiés. 

 

II. MATERIEL ET METHODE 

A. Participants 

 Douze participants, n’ayant aucune 
pathologie neurologique, motrice ou sensorielle, ont 
participé à cette étude (7 femmes et 5 hommes, âge 
moyen 36 ±9 ans, poids 66.4 ±7.4 kg, taille 166.6 
±9.9 cm). Tous les participants ont donné leur 
consentement pour participer à cette étude qui est 
conforme aux standards de la déclaration d'Helsinki 
et a été approuvée par le comité d'éthique Sud 
Méditerranée 1 (ID RCB : 2010-A00074-35). 

 

B. Procédure expérimentale 

 Les participants étaient debout avec une 
posture symétrique et stable. Avant chaque essai, 
les participants devaient regarder une croix de 
fixation située devant eux à hauteur des yeux et à 2 
mètres de distance. Environ 3 secondes après que 
l'expérimentateur ait donné l'ordre de fermer les 
yeux, trois stimuli sonores (de 100 ms) espacés 
d'une seconde étaient présentés. Les participants 
avaient comme consigne d'initier un pas vers l'avant 
avec la jambe droite après le retentissement du 3ème 
signal sonore (signal impératif du mouvement), tout 
en conservant les yeux clos. La présence de deux 
stimuli sonores précédant le signal impératif du 
mouvement permettait d'identifier une phase de 
préparation motrice [5]. Ces auteurs ont montré, à 

l'aide d'un fort stimulus (« Startle-like stimulus ») 
émis avant le stimulus impératif de déclenchement 
d'un pas, que l'activité musculaire liée aux 
ajustements posturaux anticipés (APAs), pouvait 
être déclenchée jusqu'à 1400ms avant le signal 
impératif du mouvement, suggérant ainsi la 
présence d'une phase de préparation motrice 
relativement longue. Pendant cette préparation 
motrice, les APAs sont progressivement assemblés 
et stockés.  

 Une stimulation électrique, délivrée sous la 
sole plantaire gauche des participants était délivrée 
à quatre moments distincts de chaque essai : 2 
pendant la période de préparation et 2 pendant 
l'exécution motrice. Pendant la phase de préparation 
motrice, les stimulations étaient délivrée 600ms et 
100ms avant le signal impératif du mouvement (St1 

et St2, respectivement). Nos analyses ont montré 
que la deuxième stimulation (St2), bien que proche 
du signal impératif (-100ms), était délivrée avant le 
déclenchement de l'activité motrice volontaire ; 
c'est-à-dire avant le début d'application de la force 
médio-latérale générée qui survenait en moyenne 
202±159ms après le signal impératif. Ceci confirme 
que les deux premières stimulations étaient libres 
de toute activité motrice volontaire et bien délivrées 
pendant une phase de préparation motrice. 
L'intervalle inter-stimulus choisi entre St1 et St2 
était de 500ms.   

 Pendant la phase d'exécution motrice, une 
troisième stimulation électrique (St3) était délivrée 
lorsque que la force latérale appliquée sur la 
plateforme de force atteignait 16.7N. Ce seuil de 
force était atteint en moyenne 187±50ms après le 
début de l'application de la force, soit au deuxième 
tiers de la phase de « poussée » qui permet d'initier 
le transfert du poids vers la jambe support. La durée 
de l'application de la poussée était en moyenne de 
314 ms (±40) et ne dépendait du poids des 
participants (r=0.13; p=0.69). La quatrième 
stimulation (St4) était délivrée 500ms après la 
troisième stimulation, pendant la phase d’appui 
unipodal sur le pied gauche, lorsque tout le poids du 
corps était sur le pied support. Des tests 
préliminaires ont montré que cet objectif était 
systématiquement atteint lorsque la stimulation était 
déclenchée 500 ms après St3. Nos analyses ont 
démontré que St4 arrivait en moyenne 144 ±32ms 
après la fin du délestage. A ce moment, le pas 
réalisé par le pied droit était en cours d'exécution.  

 Les participants ont réalisé 40 essais dans 
cette condition nommée "Mouvement". La durée de 
l'enregistrement d'un essai était de 5 secondes. Afin 
d'éviter toute anticipation du mouvement, quatre à 
cinq essais, où la consigne était de rester statique et 
où aucun stimuli sonores ou cutanés n'étaient 
délivrés ("catch trials"), ont été introduits de façon 
pseudo-aléatoire dans la séquence.  

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

338 Paris, 11-13 juin 2014



 3 

 Une condition contrôle a également été 
réalisée en utilisant un protocole très similaire (i.e., 
les yeux fermés, 3 signaux sonores et 4 stimulations 
électriques) en restant dans une position debout 
immobile (nommée condition "Statique"),). La 
seule différence par rapport à la condition 
"Mouvement", était que St3 était présentée 500 ms 
après St2 (plutôt que sur un seuil de la force exercée 
au sol). 

 

C. Stimulation sensorielle  

 La stimulation électrique appliquée était 
caractérisée par une seule impulsion rectangulaire 
de 10ms et délivrée sous la sole plantaire du pied 
gauche, celui qui a servi de pied support pour la 
condition "Mouvement". Les électrodes permettant 
de stimuler les nerfs sensitifs cutanés plantaires, 
étaient reliées à un stimulateur à courant constant 
(Digitimer DS5 bipolar current stimulator 6.0 ; 
Digitimer LTD). L’intensité des stimulations était 
définie en position debout pour chaque participant 
avant chaque début d'expérience. Le seuil de 
perception a été déterminé en augmentant et 
diminuant graduellement l'intensité du stimulus. 
Après avoir trouvé le seuil de perception des 
participants, l’intensité de la stimulation était 
augmentée d'un quart de ce seuil de perception. 
L’intensité pour les différents participants était 
comprise entre 2.3mA et 9.7mA (moyenne de 
6.3±1.7mA), était largement inférieure au seuil 
moteur et n'occasionnait pas de douleur.  

 

D. Test de dépendance Visuelle 

 Tous les participants ont été soumis au 
Test du Cadre et de la Baguette "Rod and Frame 
test".  Ce test consiste à ajuster une baguette à la 
verticale, préalablement inclinée, en présence d’un 
cadre de référence visuel également incliné. Le 
cadre et la baguette sont inclinés à 18° à droite ou à 
gauche (/ à la verticale gravitaire). Ce test permet 
d’évaluer le degré de dépendance des sujets au 
référentiel visuel lors de l’estimation de la 
verticalité. Sur une population de sujets jeunes sains 
et en bonne santé, les résultats de ce test révèlent de 
fortes différences interindividuelles. En effet, 
certains individus commettent de fortes erreurs 
d’ajustement de la baguette dans le sens de 
l’inclinaison du cadre (et sont qualifiés dépendants 
à l’égard du référentiel visuel), tandis que d’autres 
montrent un faible effet-cadre (sujets indépendants 
à l’égard du référentiel visuel). La dépendance au 
référentiel visuel peut-être modulée par la variation 
du poids des informations proprioceptives [6,7,8]. 
Le test a donc été réalisé dans trois positions : assis, 
debout et en Romberg sensibilisé (un pied devant 
l'autre. Le but était d’apprécier les conséquences de 
l’augmentation du poids des informations 

somatosensorielles, induites par l’augmentation des 
contraintes posturales, dans la perception de la 
verticalité et la dépendance visuelle.   

 

E. Enregistrements électro-encéphalographiques 

(EEG) 

  Les signaux EEG ont été enregistrés en 
continu grâce à un système Active-two-Biosemi 
(BioSemi ActiveTwo system: BioSemi, 
Netherlands) et ont été analysés par le logiciel 
BrainVision Analyser (BrainVision Analyzer 2.0, 
Brain Products, Allemagne). Lors de la stimulation 
une onde principale est observée chez tous les 
participants au niveau du vertex (électrode Cz). 
Cette onde est constituée d'une première 
composante positive précoce nommée P50, suivie 
par une forte négativité nommée N80 (Fig.1). 
L'amplitude du complexe P50-N80 (amplitude du 
SEP) a été calculée entre le pic positif de la P50 et 
le pic négatif de la N80.  

 

III. RESULTATS 

A. Facilitation de la transmission sensorielle lors 

de la préparation motrice 

 La condition "Statique" a donc été inclue 
comme variable indépendante dans l'ANOVA à 1 
facteur "Stimulation" (Statique, St1, St2, St3 et St4). 
L'ANOVA montre un effet significatif de la 
stimulation sur l'amplitude des SEPs (F4,44=4.92 ; 
p<0.05) (Fig.1A). Lors de la préparation du pas en 
St1, on observe une augmentation de l'amplitude du 
SEP (-3.9±2.3µV) par rapport à la condition 
"Statique" (-2.5±1.2µV) et à toutes les autres 
stimulations (St2, St3, St4). Cette facilitation dans la 
transmission de l'afférence cutanée, 600ms avant le 
signal impératif, n'est pas retrouvée en St2 ; c'est-à-
dire lorsque la stimulation cutanée est déclenchée 
100ms avant le signal impératif (Fig.1B). 
L'amplitude du SEP en St2 (-2.6±1.4µV) et des SEP 
pendant l'exécution du pas (St3=-1.8 ±1.5µV ; St4=-
1.7 ±1.9µV) ne sont pas significativement 
différentes de l'amplitude du SEP de la condition 
"Statique". Ceci suggère une absence d'atténuation 
significative de la transmission des afférences 
cutanées plantaires juste avant l’initiation motrice et 
pendant l’exécution  du pas (Fig.1). Aucun effet 
Stimulation n'est retrouvé sur les latences de la P50 
ni de la N80 (F4,44=1.05 ; p=0.39  et F4,44=1.04 ; 
p=0.40, pour la P50 et la N80, respectivement). 
De façon intéressante, il est à noter, que la 
facilitation du complexe P50-N80 est d'autant plus 
forte que les sujets sont indépendants visuels 
(r=0.73; p=0.03), c'est-à-dire qu'ils seraient 
dépendants des informations somatosensorielles. 
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IV. DISCUSSION 

 Cette étude a été réalisée dans le but 
d'identifier le poids des afférences plantaires dans 
les différentes phases de l'initiation de la 
locomotion (i.e., préparation et exécution motrice). 
Pour cela, nous avons analysé l'amplitude des 
potentiels évoqués par une stimulation électrique de 
la sole plantaire enregistrés au niveau du cortex 
somatosensoriel.  

 Les analyses réalisées lors de la phase de 
préparation motrice montrent une facilitation de la 
transmission des afférences cutanées plantaires près 
de 800ms avant que les participants n’exercent les 
forces initiant le transfert du poids du corps vers la 
jambe d’appui (i.e., St1). L’augmentation du SEP 
(P50-N80) pourrait donc révéler une facilitation du 
système somatosensoriel (i.e., cutané) qui fournirait 
des informations pertinentes pour la génération et le 
réglage précis des forces qui seront appliquées au 
sol. Le paramétrage de ces forces est important 
puisque ce sont elles qui permettent de transférer le 
poids du corps et de passer en appui unipodal avant 
la réalisation du pas. Cette interprétation est en 
accord avec les travaux de Bolton et al. [9] qui ont 
mesuré l'amplitude de la P50 après stimulation du 
nerf cutané médian (au niveau du poignet) dans une 
tâche de contrôle de l’équilibre difficile (debout un 
pied devant l’autre). Ces auteurs ont observé une 
augmentation de la P50 lorsque le participant 
touchait légèrement avec sa main une surface qui 
pouvait servir de référentiel stable dans 

l'environnement par rapport à une situation où la 
surface était non référencée sur l'environnement. 
Cette augmentation de la P50 était associée à une 
amélioration de la performance puisque la stabilité 
du corps en était améliorée (i.e., diminution des 
oscillations posturales) malgré le fait que la surface 
stable ne pouvait pas "mécaniquement" stabiliser le 
participant. La P50, qu'elle soit issue d'une 
stimulation du poignet ou de la sole plantaire, peut 
donc être modulée lorsque l'afférence est impliquée 
dans l'équilibre du corps. De courte latence, la P50 
serait très vraisemblablement associée à une étape 
précoce du traitement des afférences 
somatosensorielles et serait issue du cortex 
somatosensoriel primaire (SI) [10,11].  

 La seconde composante N80, a été décrite 
comme reflétant l'activité du cortex somatosensoriel 
secondaire (SII) [12]. Par exemple, ces auteurs ont 
observé une facilitation de la N80 en associant une 
stimulation vestibulaire suivie d'une stimulation du 
nerf cutané médian. Cette facilitation n’était pas 
retrouvée lorsque la stimulation vestibulaire était 
appliquée immédiatement après stimulation du nerf 
médian. Leurs données montrent une convergence 
entre les informations somatosensorielles et 
vestibulaires. La N80 serait donc le reflet de 
l'intégration précoce des informations 
multisensorielles et donc de l’implication du cortex 
somatosensoriel secondaire (SII). Dans notre étude, 
la facilitation du complexe P50-N80 pourrait être 
associée à l'intégration des afférences cutanées 
plantaires avec les autres informations sensorielles 
(e.g., proprioceptives, vestibulaires) de façon à 
créer une représentation de la position et du 
déplacement du corps nécessaire à l'initiation d'un 
pas [13]. De façon intéressante, l'amplitude de la 
facilitation serait liée à la dépendance des 
participants aux informations sensorielles; elle 
serait d'autant plus forte que les sujets seraient 
indépendants visuels et utiliseraient les signaux 
proprioceptifs en posture difficile afin d’améliorer 
leur perception de la verticalité et réduire leur 
dépendance visuelle face à un cadre incliné. 
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Abstract— This paper focuses on the study of fibrosis 

induced by an implanted medical device and explores the 
possibility of characterizing this process by in situ 
measurement of electrical impedance. The approach combines 
electrical and biological characterizations of fibrotic tissue, 
applied to electrodes implanted in animal models. A 
comparative study of electrical and biological parameters 
collected at the same time will enable the identification of an 
electrical marker of fibrosis development, which can be used 
for establishing a monitoring method. Adopting an 
interdisciplinary approach, intermediate embedded 
prototypes, autonomous and portable by animals, will be 
developed to confirm the feasibility of the continuous 
monitoring method and finally to propose architectural 
solutions (embedded computing and specific electrode) 
applicable to a wide variety of prosthetic implants. The paper 
will present some initial results on the electrical model of the 
fibrosis and the methodology used to obtain it. 

Keywords: Fibrosis, Electronic Implant, Impedance 
spectroscopy, Embedded System, Medical Device. 

I.  INTRODUCTION  
Innovations in integrated circuit technologies have 

spurred a revolution in in vivo healthcare monitoring, thereby 
catalyzing a significant growth in implantable medical 
devices. A variety of diseases and disabilities can now be 
addressed using medical implants [1] and prosthetics [2]. For 
example, vascular prostheses or stents act mechanically and 
correspond to passive implants; numerous disabilities are 
restored by active implants that act by electrical stimulation 
such as pacemakers [3-4] and neurostimulators [5-6]. Other 
implantable bioelectronic systems can deliver drugs [7] or 
metabolites in a closed-loop response to the continuous 

monitoring of a relevant biomarker and therefore involve an 
implanted biosensor (e.g. artificial pancreas [8]). 
Furthermore, in the context of demographic statistics, 
implantable healthcare monitoring has the potential of 
continuously assessing biomarkers for real-time personal 
care. 

While the potential benefits of implantable bioelectronic 
devices are significant, the risk of chronic side effects must 
be addressed for safe and accurate long-term application. For 
example, in some prosthetic devices, actuation and control 
functionality degrades significantly during the first two years 
of use, largely due to the degradation of the electrode-tissue 
interface. Among the dysfunctions identified by pacemaker 
manufacturers, for instance, fibrosis of the interface 
myocardial tissue-electrode is cited as an important source of 
pacing problems, in the same way as battery depletion.  

More generally, the degradation of the biotic-abiotic 
interface over time has a major impact on the reliability and 
functionality of a wide range of vital implanted monitoring 
and therapeutic devices. 

II. FIBROSIS 
When implanting an in vivo foreign device into the body, 

a particular tissue is produced as a self-defence reaction. 
More precisely, in the first days after the device is implanted 
(D1-D3), a natural inflammatory reaction is induced, 
characterized by diffusion of small molecules called 
cytokines. These molecules locally interfere with the nearby 
environment by activating a cellular proliferation 
phenomenon jointly with the proliferation of particular cells 
with repairing capabilities called myofibroblasts. The 
proliferation of myofibroblasts is strongly related to the 
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production of extracellular matrix that can be indirectly 
emphasised by visualization of dedicated proteins: 
fibronectin and collagenous fibers. The main role of 
fibronectin is to aggregate the myofibroblasts through the 
activation of a migration step. In parallel, the collagen 
induces a rigidity of the new born tissue. In the natural 
cicatrisation phenomenon, the myofibroblasts slowly vanish 
(programmed cellular death) once the inflammatory 
phenomenon stops. This enables the tissue volume to reduce 
and to return as close as possible to the former original 
structure. The fibrosis phenomenon is different from 
cicatrisation since the presence of activated cells (expressing 
alpha -Smooth Muscle Actin, α-SMA) is maintained over a 
longer duration implying a continuous accumulation of 
extracellular matrix. This "fibrotic" tissue is thus essentially 
constituted of beams of fibrils of collagen and of 
myofibroblasts that encapsulate the foreign device, so that it 
can no longer be “seen” by the body. In the case of a 
chemically stable and not corrupted material, the thickness of 
the capsule stabilizes after a phase of growth.  

III. IMPEDANCE SPECTROSCOPY 
Good electrode design is not as simple and 

straightforward a matter as is often assumed, and all 
electrode designs are not equal in performance. 
If the clinician is to properly diagnose the patient’s cardiac 
problem, for example, it is imperative that the measured 
biosignal is clear, undistorted, and artifact-free. 
Unfortunately, monitoring bioelectrodes, if they are not 
chosen correctly, give rise to significant problems making  
biosignal analysis difficult, if not impossible. 

A. The Electrode–Tissue Impedance.  
Current or charge is carried by ions inside the patient’s 

body and by electrons in the electronic device itself and in 
its leads. The ‘‘charge-transfer’’ mechanism between 
current/charge carriers takes place at the electrode-patient 
interface and is of major importance in the design of an 
optimal electrode [9].  

 
Fig. 1: Schematic representation of the electrode-tissue interface  
 

In order for some of the ions in the electrode gel or in 
the body fluids to transfer their charge across the interface, 
many must first diffuse to the electrode–electrolyte interface 
under the influence of electrostatic attraction. Here they 
adsorb to the electrode surface and form the outer 
Helmholtz plane (OHP – [10]). If the electrode has a 

negative charge relative to the electrolyte, positive ions will 
be attracted to the interface region and adsorb onto the 
electrode surface. As a consequence, there is a layer of 
negative charge on the metal surface and a layer of equal but 
opposite charge on the electrolyte side of the interface, both 
separated by a small distance across the OHP (see Fig. 1).  
 

A double layer of charge therefore exists at the interface, 
and such a system behaves like a parallel plate capacitor 
often termed the double-layer capacitance, Cdl. 
Some DC (or faradaic) current does, however, manage to 
leak across the double layer due to electrochemical reactions 
transferring charge across the interface. These reactions 
experience a charge transfer resistance, RCT (fig.2), which 
can be thought of as shunting the nonfaradaic, double layer 
capacitance and whose expression can be derived from the 
Butler–Volmer equation.  

 
Fig. 2: Equivalent circuit model of the electrode-tissue interface impedance 
 

The interface impedance should theoretically be well 
represented by an equivalent circuit model comprising the 
double-layer capacitance in parallel with the charge transfer 
resistance, RCT. Both are in series with RTOTAL, the relatively 
small resistance due to the sum of the lead and tissue 
resistances/impedances (see later for a fuller treatment).  

B. Complex Impedance Plot.  
If, for each frequency of ac signal used to measure the 

impedance, the real part of the measured impedance (Z’ or 
RS) is plotted on the x-axis and the imaginary part (Z’’ or XS) 
on the y-axis of a graph, one obtains a Nyquist or complex 
impedance plot. The impedance locus for the above simple 
equivalent circuit model of the interface impedance is 
plotted on a complex impedance plot on Fig. 3. 
 

Low frequency data are on the right side of the plot and 
higher frequencies are on the left. Theoretically impedance 
locus should have the form of a semi-circle with high and 
low frequency intercepts with the real axis at 90° (due to the 
presence of Cdl in parallel with RCT). At very low 
frequencies, the impedance is equal to RTOTAL + RCT, the 
diameter of the semicircle being equal to RCT. At higher 
frequencies, the impedance is influenced by the value of the 
parallel capacitance Cdl. As the capacitive impedance 
decreases with increasing frequency, current therefore flows 
through it and the total impedance of the parallel 
combination decreases. The reactive component and the 
phase angle increases from zero, reaches a maximum value 
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(which depends on the relative sizes of RTOTAL and RCT), and 
then decreases again toward zero. At high frequencies, the 
impedance is determined by the series resistance RTOTAL. 
 

 

Fig. 3: Complex Impedance plot of the electrode-tissue interface impedance 

 
 

A good electrode, from an electrical point of view, will 
have a very low value of RCT. Charge will be transferred 
across the interface almost unimpeded and little voltage will 
be dropped across the interface. Implanted electrodes are 
generally made from inert or noble materials so that they do 
not react (easily) with surrounding tissues. Unfortunately, as 
a consequence, they tend to give rise to large interface 
impedances. They have good biocompatibility 
characteristics but poor electrical interface properties. 

 
Large mismatched contact impedances can cause signal 

attenuation, filtering, distortion, and interference in 
biosignal monitoring. If contact impedances are significant 
compared with the input impedance of the amplifier, they 
can give rise to signal attenuation as a result of the voltage 
divider effect. A more significant problem develops, 
however, because the contact impedance varies with 
frequency. The frequency-dependence of the contact 
impedance is a consequence of the presence of parallel 
capacitances at the electrode-tissue interface. At very high 
frequencies, the contact impedances are very small and, 
therefore, no attenuation of the high frequency parts of the 
biosignal exists. At low frequencies, the contact impedances 
can be very large and, hence, significant attenuation of low 
frequency components of the biosignal can exist. The 
overall signal is not only attenuated, it is also distorted with 
its low frequency components selectively reduced. 
Various techniques are therefore used to effectively 
decrease the otherwise large interface impedances of the 
noble or inert materials used for their biocompatible 
properties.  

C. Tissue Impedance 
When high frequency electrical current flows through 

biological tissues, it will flow principally through the cell 
membranes, of capacitance Cm, and the intra-cellular fluid of 
resistance Ri. This is because the capacitive cell membranes 
have negligible impedance at these frequencies. At very low 
frequencies, the impedances of the cell membranes are very 
large and the low frequency current flows through the extra-
cellular fluid of resistance Re. 

A simple equivalent circuit model of tissue impedance is 
therefore comprised of the series combination of the 

capacitance Cm, and the resistance Ri both of which are in 
parallel with the extra-cellular fluid of resistance Re (fig. 4). 
 

 
            (a)                                                (b) 
Fig. 4.a: Simple Equivalent circuit model of tissue impedance. Fig. 4.b: 
Schematic representation of current flow through a biological tissue 
 

D. Overall Complex Impedance Plot of the Tissue 
Impedance and Electrode-Tissue interface impedance 
Both the Electrode-Tissue interface impedance and the 

tissue impedance theoretically give rise to semi-circular arcs 
on complex impedance plots as shown on Fig. 6. Due to the 
parameter values of the interface impedance, hence 
determining the impedance’s time constant and 
characteristic frequency, the electrode-tissue interface 
impedance dominates at low frequencies (right hand side of 
the diagram) and that of the tissues dominates the high 
frequencies (left hand side). 
 

 
Fig. 5: Complex Impedance plot of the combination of the electrode-tissue 
interface and the tissue impedances 
 

In the above simplified and theoretical case (fig. 5), the 
two arcs are perfect semi-circular arcs with high and low 
frequency intercepts with the real axis at 90° (due to the 
presence of perfect capacitors in both equivalent circuits). 

 
Unfortunately, such ideal capacitive behavior is rarely 

observed, either at electrode-tissue interfaces or for 
biological tissues. Instead, we generally find “depressed” 
semi-circular arcs whose centers lie below the real axis and 
whose high and low frequency intercepts with the real axis 
are at angles φ ≠ 90°. 
 

 
Fig. 6: Typically observed impedance locus for either the electrode-tissue 
interface impedance or the tissue impedance 
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In these cases, the impedance is better modeled by the 
empirical equation: 

𝑍 = 𝑅! +
𝑅! − 𝑅!
1 + 𝑗𝜔𝜏!

 (1) 

 
Note: in this case the depression angle is given ϕ = απ/2 
 
Although many theories have been put forward to explain 
this non-ideal capacitive behaviour of tissues and interfaces, 
it can be simply modeled by replacing the capacitors in the 
previous circuit models by empirical, frequency-dependent, 
“pseudo-capacitive”, constant phase angle impedance, ZCPA 
(2). 
 

𝑍𝐶𝑃𝐴 =
1

𝑄 𝑗𝜔 𝛼 

 
(2) 

Q is a measure of the magnitude of the pseudo capacitance 
and has units of sα/Ω or Fsα-1.  
 
Others prefer to think of ZCPA as an impedance (3), it 
has then the units of Ωs-α, K is thus used as the 
measure of the magnitude of this impedance,  
 

𝑍𝐶𝑃𝐴 =
𝐾
𝑗𝜔 𝛼 

 

(3) 

In both cases, α is a constant such that 0<α<1.  
 
In the project FibroSES, the electrode-tissue impedances 
were measured over the frequency range 5Hz to 100kHz. At 
frequencies above 100kHz, there were considerable artifacts 
and the results were therefore analysed over the frequency 
range 5Hz to 100kHz. 
Over this frequency range we were effectively at the high 
frequency end of the electode- electrolyte interface arc. We 
were not able to see the effects of the parallel charge 
transfer resistance, RCT, which causes the arc to bend over at 
low frequencies towards the real axis, and hence we observe 
only the straight line portion of the arc due to the ZCPA. 

 
Fig 8 Typically observed impedance locus for either the 
electrode-tissue interface impedance or the tissue impedance 
 
As our frequency range is insufficient to see the semi-
circular arc due to the tissue resistance, we only observe see 
its low frequency intercept, denoted RT on figure 8 
(equivalent to Re on figure 5).  

 
Fig 9 Simplified model of  the tissue impedance and the 
electrode-tissue interface impedance used in our study.  
 
We therefore modelled the measured data using an 
equivalent circuit model comprising the series combination 
of a resistance, RT (representing the low frequency electrical 
properties of the tissues), and an empirical pseudo-
capacitance, ZCPA (representing the high frequency electrical 
properties of the electrode-tissue interface). 
 
 

IV. METHODOLOGY TO IDENTIFY THE FIBROSIS 
PHENOMENON WITH IMPEDANCE SPECTROSCOPY 

The development of fibrosis surrounding an implanted 
device or an implanted electrode is reflected by a 
characteristic change in the measured electrical impedance 
of the interface and/or of the tissue itself. We will adopt an 
experimental approach, based on repeated in vivo 
impedance measurements over time, along with periodic 
biological characterizations, to identify physical and 
biological key influences in the formation and development 
of fibrosis, and to define a reliable and reproducible 
impedimetric-based fibrosis indicator.  

 
Fig 7. Methodology 

For this purpose, the methodology used is summarized 
on Fig.  7. It is based on the implementation of a cuff-
electrode (with 4 contacts) in vivo on a mini-pig, to make 
periodic impedance measurements between two of the 
electrodes on the cuff and, in parallel, to extract biological 
markers from cuff following its explantation. From the 
impedance measurements, impedimetric parameters such as 
ZCPA are calculated and compared to the appearance and 
extent of  the biological markers. Some further details are 
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given in the following sections. 

A. Histological analysis – Evaluation of fibrosis markers 
This analysis was performed on the tissue associated 

with explanted cuffs. Fibrosis intensity was determined by a 
combination of two analyses. Firstly, thickness of  the tissue 
associated with the explanted cuffs was measured on 
sections stained with toluidine by  using an ocular reticule 
(Leica DM750 microscope). Secondly, the analysis of 
fibrosis-specific molecular markers (alpha-SMA, fibronectin 
EDA module and type I collagen) was performed by 
immunolabeling. After saturation with Bovine Serum 
Albumin, cryosections were incubated with primary 
antibodies against fibrosis markers (Abcam), rinsed and 
incubated with secondary antibodies conjugated with 
Alexa546 (Life Technologies). Finaly nuclei were 
counterstained with 4',6'-diamidino-2-phénylindole (DAPI)  
and observations were performed with a Zeiss Axioplan 
microscope equipped with epifluorescence.  The presence of 
fibrosis markers (graded 0 to 3) was determined by the three 
following parameters: the detection of one or several 
markers, their presence in a localized region or in the whole 
thickness of the tissue and the intensity of labeling. 

 
 
Fig 8. α-SMA expression (red) in the tissue surrounding cuff. Nuclei 
(Blue). 

B. Characterization of fibrosis indicators on explanted 
electrode-tissue interfaces and in vitro fibroblast culture 
Explanted cuff-electrodes (with associated tissue or not) 

were incubated in DMEM-Glutamax cell culture medium 
supplemented with 1% penicillin/streptomycin during 
24hours. These conditioned media containing fibrosis 
indicators secreted in vivo were used in fibroblast cell 
culture and kept in 5% CO2 in a humidified atmosphere at 
37°C. 

The analysis of fibrosis molecular indicators (α-SMA, 
fibronectin EDA module and type I collagen) was 
performed by immunofluorescence. Thus, fibroblasts were 
cultured (?) on glass coverslips in 24-well plates, fixed with 
3% paraformaldehyde (PFA) in Phosphate Buffer Saline 
(PBS) and permeabilized with 0.1% Triton X-100 in PBS. 
The coverslips were saturate with PBS supplemented with 
0.5% BSA, washed with PBS supplemented with 0.5% BSA 
and 0.1% Tween (rinsing buffer) and incubated with 
primary antibodies (AbCAM) for 2 hours at room 
temperature. They were then washed 3 times in rinsing 

buffer and incubated with secondary antibodies conjugated 
with Alexa Fluor 555 (Life Technologies) for 1 hour. 
Finally nuclei were stained with DAPI. Coverslips were 
mounted in Prolong Gold antifade reagent (Invitrogen) and 
examined with laser scanning confocal microscopy 
(LSM710, Zeiss). Controls, in which primary antibodies 
were replaced with PBS, were negative. DMEM culture 
medium, which had never been in contact with the cuff-
electrodes, was used as control. This control was necessary 
to attribute the potential effects observed to soluble factors 
secreted in cuff-electrodes conditioned media. 

Explanted cuff-electrodes without tissue were also 
analyzed for the presence of fibrosis extracellular matrix 
indicators (fibronectin EDA module and type I collagen) 
using immunofluorescence. After fixation with 3% PFA in 
PBS and saturation with PBS supplemented with 0.5% 
BSA, the cuffs were incubated with primary antibodies 
(AbCAM) for 2 hours at room temperature. Then rinsed and 
incubated with secondary antibodies conjugated with Alexa 
Fluor 555 (Life Technologies)  

Evaluation of extracellular matrix fibrosis indicators (graded 
0 to 3) was determined as follows:  “0” absence of 
indicators; “1” the detection of one or several markers 
without organization;  “2” the detection of one or several 
markers in fibrillar organization and “3” the detection of one 
or several markers in intense fibrillar organization. 
Evaluation of cell alpha-SMA fibrosis marker (graded 0 to 
3) was determined as follows:  “0” absence; “1” weak 
detection; “2”detection and “3” plentiful detection of the 
marker. 

   
Fig 9. a) Detection of type I Collagen (green, left) in intense fibrillar 
organization and alpha-SMA (green, right) on fibroblast grown in 
conditioned medium. Nuclei (Blue). Scal bar = 50µm.  

 
b) Detection of Fibronectin (green) and type I Collagen  (red) on explanted 
cuff-electrode  

C. In vivo experimentations 
Experiments were conducted following the methodology 

described in IV. Three mini-pigs were implanted with cuff 
electrodes on carotid arteries, and electrode impedances was 
characterized every 3 to 5 days. The mini-pigs were 
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sacrificed respectively on day 1, i.e. after 1 day (pig#0), day 
15 (pig#1) and day 37 (pig#2), and histological and 
biological analyses were performed on the electrodes and 
surrounding tissues. 

V. PRELIMINARY RESULTS  
We present here the preliminary results obtained on this 

first series of pigs. Impedance model parameters (as 
described in III-D) are plotted in figure 9. Measurements at 
day 0 were done during the surgery, and are not considered 
indicative for fibrosis characterization as the tissue-electrode 
interface was yet not stabilized. From day 1 to day 15 we 
observe an increase/increase/decrease in RT/Q/α; from day 
15 to day 37 we observe opposite variations (i.e. 
decrease/decrease/increase for RT/Q/α).  

Biological analysis (tissue thickness, in vitro markers) 
conducted at day 15 on pig#1 and at day 37 on pig#2 shows 
an increase in fibrosis at day 15 (graded 2), and a slight 
decrease at day 37 (graded 1 and 2, smaller tissue 
thickness).  
We therefore suggest that electrical and biological 
measurements are correlated, with a fibrosis increase 
evidenced by an increase in R and Q and a decrease in α, 
and vice versa. 

 

  
 
Fig 9. Impedance parameters RT, Q, α from experiments on 2 mini-pigs. 
Impedance measurements were performed at day 0, 1, 10, 15 on mini-
pig#1, which was sacrificed for histology and biological analysis at day 15. 
Impedance measurements were performed at day 0, 1, 10, 15, 23,30,37 on 
mini-pig#2, which was sacrificed for histology and biological analysis at 
day 37. 

VI. CONCLUSION 
This paper involves the study of fibrosis induced by an 

implanted medical device. The empirical approach 
combines electrical and biological characterizations of 
fibrotic tissue, applied to electrodes implanted in an animal 
model. A comparative study of electrical and biological 
parameters collected as a function of time evidenced a 
correlation between an electrical marker of fibrosis 
development and biological markers. The preliminary 
results presented are very encouraging and, in the near 
future, new animal experimentation will be performed to 
confirm them. 
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Vivre à domicile est aujourd'hui de plus en plus accepté, voire 
demandé par les personnes âgées dans la plupart des pays 
européens. Cette situation présente un certain nombre 
d'avantages comme vivre dans un environnement familier, 
maintenir les liens sociaux, et réaliser les activités de la vie 
quotidienne. Or cette population est soumise à des situations 
de plus en plus stressantes (diminution de la capacité 
physique, apparition de pathologies, chutes, rupture des liens 
sociaux, la réduction des produits financiers, etc.) [1]. En 
outre, sa capacité à réagir à ces événements stressants est 
réduite, ce qui peut induire un risque de fragilité, d'où une 
dégradation possible vers la dépendance si cet état de fragilité 
n'est pas détecté assez tôt. 

Le concept de fragilité a considérablement évolué au cours des 
dernières années, même s'il n'y a toujours pas de consensus sur 
sa définition. Cependant, plusieurs modèles ont été proposés 
dans la dernière décennie. Le modèle de Rockwood et 
Mitnitski [2] est le plus complet. Il inclut 70 indicateurs de 
fragilité. Ce nombre très important d’indicateurs implique que 
ce modèle est par nature très complexe à mettre en œuvre. 
Celui de Studenski [3] est un questionnaire à 39 items incluant 
à la fois des indicateurs de capacité physique et des 
informations plus subjectives sur l’état émotionnel, la 
perception par la personne de son état de santé etc. Le modèle 
de Strawbridge [4] est fondé quant à lui sur l’analyse de quatre 
dimensions de la fragilité : physique, nutritionnelle, cognitive 
et sensorielle. Fried et al [5] ne s'adressent qu'à la fragilité 
physique à l'aide de cinq critères : perte de poids, vitesse de la 
marche, perte de force musculaire, fatigue et diminution de 
l’activité physique. Il existe enfin des modèles plus simples 
n’incluant qu’un ou deux paramètres à évaluer [6,7] mais la 
validité de ces modèles n’est pas suffisamment avérée au 
regard d’une classification fragile/non fragile. 

 Lorsque la question est de prévenir le risque de fragilisation 
en pratiquant des actions de repérage en dehors du cabinet du 
clinicien par des non médecins dans le cadre d’un dépistage à 
grande échelle, ou de suivre en continu l’efficacité d’un plan 
d’action à domicile en confiant la mesure aux personnes âgées 
elles-mêmes, le choix est nécessairement guidé vers un 
modèle simple et rapide dans son utilisation sans nuire à sa 
qualité de repérage et de suivi des personnes à risque, et 
produisant des résultats reproductibles. Dans ces conditions, le 

modèle de Fried apparaît convaincant et bien adapté à une 
utilisation en milieu non contrôlé. Toutefois, il nous semble 
important d’y inclure une estimation de la qualité de 
l’équilibre, intervenant de façon significative dans l’évaluation 
du risque de chute. 

Le pack ARPEGE est une réponse technologique pour 
l’alimentation des indicateurs de Fried en repérage et en suivi 
de la fragilité physique. Il regroupe un ensemble de dispositifs 
d’utilisation très simple et totalement intuitive, visant à 
alimenter les indicateurs de fragilité physique de Fried, en 
particulier la perte de poids, la vitesse de la marche et la force 
de préhension palmaire, en y incluant la qualité de l’équilibre. 
En suivi, il comprend également l’évaluation du niveau 
d’activité physique. Ce pack doit pouvoir être utilisé par les 
professionnels de santé, les aidants professionnels et naturels, 
ou même par les personnes âgées elles-mêmes à leur domicile 
au cours d’un suivi.  

Trois programmes sont en cours pour évaluer la valeur 
informative du pack ARPEGE : 

- Un programme d’évaluation de sa qualité 
diagnostique en matière de repérage de la fragilité. 220 
personnes sont évaluées à trois reprises (T0, M6, M12) dans le 
cadre d’un protocole multicentrique dont l’objectif est d’une 
part de comparer les informations du pack à une évaluation 
gérontologique standardisée, d’autre part d’optimiser le 
traitement des signaux produits par les dispositifs au regard de 
tests de référence. 
- Un programme d’évaluation de sa qualité d’usage, 
toujours en repérage. Il s’agit là d’évaluer la valeur ajoutée des 
informations produites par le pack dans le cadre de l’activité 
professionnelle d’évaluateurs de caisse de retraite visitant les 
personnes âgées à leur domicile pour en évaluer les besoins en 
matière d’aide. 
- Un programme de suivi des personnes à leur 
domicile. Cette fois, il s’agit plutôt d’un coaching de la 
personne âgée par un professionnel de santé. Ils définissent 
ensemble des objectifs à atteindre. Ensuite, c’est la personne 
âgée elle-même qui réalise les mesures selon un agenda 
prédéfini avec le coach. Ce programme doit permettre de juger 
de la pertinence des dispositifs dans un cadre d’auto-mesure 
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au domicile, et du caractère motivant d’un coaching utilisant 
ces dispositifs. 

Tous les développements ont été faits en étroite interaction 
avec les usagers (professionnels, personnes âgées elles-
mêmes), dans une approche de conception participative. Le 
Living Lab ActivAgeing mis en place à l’Université de 
technologie de Troyes a largement contribué à mettre en 
œuvre cette démarche de conception où les usagers sont au 
cœur du développement avant même l’établissement du cahier 
des charges. 

 

REMERCIEMENTS  

Les différents projets ont été cofinancés par la Région 
Champagne-Ardenne, les fonds européens FEDER et 
l’organisme néerlandais pour la recherche en santé (ZonMw). 

 

 

REFERENCES 
[1] L. P. Fried, E. C. Hadley, J. D. Walston, A. B. Newman, J. M. Guralnik, 

S. Studenski, et al., "From Bedside to Bench: Research Agenda for 
Frailty," Sci. Aging Knowl. Environ., vol. 2005, pp. pe24-, 2005. 

[2] K. Rockwood and A. Mitnitski, "Frailty defined by deficit accumulation 
and geriatric medicine defined by frailty," Clin Geriatr Med, vol. 27, pp. 
17-26, 2011. 

[3] S. Studenski, R. P. Hayes, R. Q. Leibowitz, R. Bode, L. Lavery, J. 
Walston, et al., "Clinical Global Impression of Change in Physical 
Frailty: development of a measure based on clinical judgment," J Am 
Geriatr Soc, vol. 52, pp. 1560-6, 2004. 

[4] W. J. Strawbridge, S. J. Shema, J. L. Balfour, H. R. Higby, and G. A. 
Kaplan, "Antecedents of frailty over three decades in an older cohort," J 
Gerontol B Psychol Sci Soc Sci, vol. 53, pp. S9-16, 1998. 

[5] L. P. Fried, C. M. Tangen, J. Walston, A. B. Newman, C. Hirsch, J. 
Gottdiener, et al., "Frailty in Older Adults: Evidence for a Phenotype," J 
Gerontol A Biol Sci Med Sci, vol. 56, pp. M146-157, 2001. 

[6] T. M. Gill, "Geriatric medicine: it's more than caring for old people," 
Am J Med, vol. 113, pp. 85-90, 2002. 

[7] G. Abellan van Kan, Y. Rolland, S. Andrieu, J. Bauer, O. Beauchet, M. 
Bonnefoy, et al., "Gait speed at usual pace as a predictor of adverse 
outcomes in community-dwelling older people an International 
Academy on Nutrition and Aging (IANA) Task Force," J Nutr Health 
Aging, vol. 13, pp. 881-9, 2009. 

 

Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

352 Paris, 11-13 juin 2014



Actes du Congrès Handicap 2014 - 8ème édition

Accessibility for People with Cognitive Disabilities - Better
Inclusion into R&D,

K. Miesenberger

Paris, 11-13 juin 2014 353



Accessibility for People with Cognitive Disabilities - 
Better Inclusion into R&D 

Klaus Miesenberger, University of Linz 
Institute Integriert Studieren 

Linz, Austria 
klaus.miesenberger@jku.at 

 
Abstract— In contrary to accessibility in general, cognitive 

accessibility has been taken up only recently. One of the key 
reasons for this is the lack of methodologies and tools to reach a 
common level of language which would allow user driven and 
user involved research and development (R&D). This summary 
of the keynote presents an approach demonstrating how cognitive 
accessibility research and practice could be organized and some 
first results of R&D activities are discussed. 

Keywords—Cognitive Accessibility, Accessibility, User Centred 
Design, People with Cognitive Disabilities 

I.  INTRODUCTION 

Accessibility of information, systems and services has 
improved considerably over the last decades. Many people 
with disabilities do have better and much more independent 
access. Of course, in comparison to the exploding amount 
information, one still might argue that the situation is 
becoming worse, that take up is lacking far behind. At least 
accessibility becomes part of common sense and is respected 
at political and legal level. [e.g. 1] 

Recommendations, guidelines, legislation and a 
considerable amount of tools are in place supporting an 
accessible provision of information and implementation of 
systems and services. Thereby the focus has been on enabling 
"perceptual" access to and allowing easier and more accessible 
navigating/manipulating of information. The multi-media 
power of information and communication technology (ICT) 
allows conveying information, which is machine-readable and 
computable in a variety of ways (e.g. visual, audible, haptic). 
The multi-modality of ICT integrates a broad variety of 
interaction and manipulation possibilities including those of 
people with severe motor disabilities. Accessibility might be 
built in into mainstream systems or services or may cooperate 
with specialized Assistive Technology (AT) supporting the 
conversion/display in alternative formats for alternative 
sensory access and alternative interaction. [2] 

II. OPEN ISSUE: COGNITIVE ACCESSIBILITY 

Accessibility in most aspects has been done under the 
assumption that users, when getting access in a perceptual and 
manipulating sense, will "understand" the content. But many 
people and in particular those with cognitive disabilities and 
also other groups, e.g. those with migration background or not 
speaking the language in use, do have problems in 
understanding the content, what adds cognitive accessibility as 

a third dimension to perceptual and manipulating accessibility 
which so far did not get according attention. Cognitive 
accessibility is still very often seen as an issue to be addressed 
by specialized service providers what makes these users "one 
of the last groups" in the accessibility movement. [3, 4] 

Reasons for this are manifold but in many aspects related 
to the importance of managing verbal or spoken language 
which forms the basis for all our interaction and therefore also 
on accessibility research and practice. Every day 
communication and also our scientific and research discourse 
and methodologies are based on verbal language allowing us 
to catch, describe, discuss and reason real world domains to 
understand and impact on them. Being “in the language” [5] 
allows participation and contributing. Only when one can 
understand and express oneself in the language used, 
participation and inclusion can work. 

III.  KEY REQUIRMENT: USER INVOLVEMENT 

User involvement and user centered design has been one of 
the key drives and success factors in accessibility. [6] Those 
who are in the inclusion and accessibility language have been 
first in promoting and focusing on accessibility issues of their 
own core interest. This outlines why cognitive accessibility is 
behind due to the additional language layer making user 
involvement much more complex. Like in and often much 
more than in every day communication we often fail due to a) 
lack of potential in self advertising and b) missing alternative 
or adapted language methodologies, approaches and tools. 
Addressing cognitive accessibility adequately asks first of all 
for appropriate methods of user involvement as a pre-requisite 
for thorough R&D in cognitive accessibility. Therefore it is no 
surprise that the state of the art in accessibility and standards 
[e.g. 7, 8] includes cognitive accessibility but a) in an 
unspecific manner and b) at lower priority [3,4]. The lack in 
R&D of recommendations, guidelines and tools makes 
cognitive accessibility less confined and measurable. 

IV.  PEER TO PEER SERVICE EVALUATION FOR PEOPLE WITH 

COGNITIVE DISABILITIES [9] 

How to overcome this situation? The above analysis 
underlines the need to first develop a common basis for 
communication and cooperation about a topic as a prerequisite 
for a user centered approach. The Proqualis 
(www.proqualis.at) service at our institute, put in place via the 
spin-off association KI-I (www.ki-i.at) provides a unique 
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platform for hands-on user centered R&D in the field of 
cognitive accessibility.  

Proqualis embeds cognitive accessibility research into an 
innovative peer to peer quality evaluation scheme of services 
for people with cognitive disabilities in our region. Traditional 
quality evaluation of services tends to be conducted on a 
management or support staff level. Again in many aspects due 
to the languages barriers people with cognitive disabilities are 
not part of the quality assurance procedures even of their own 
services. There are of course attempts to overcome this and 
end users get involved but this often risks using a mediated 
feedback via a third person and still results can’t avoid hidden 
dependencies between clients and staff.  

Proqualis has been initiated and supported by the regional 
government out of their own interest to get a more objective 
feedback on the services they finance to allow better guidance 
and development. Proqualis implements user centered 
approach by training and employing people with cognitive 
disabilities to act as quality evaluators. In cooperation with 
these “real user experts”, Proqualis develops methodologies 
and tools for peer to peer evaluation (e.g. questionnaires, 
interviews). The experts with cognitive disabilities are the co-
developers and uses KI-I and our institute as a resource to 
fulfill its job.  

This user centered scheme allows conducting high quality 
evaluation and later on consulting for people with cognitive 
disabilities and all stakeholders involved (e.g. service 
providers, funding organizations). The innovation lies within 
the peer to peer approach as "real user experts"  

• are educated and trained to become evaluators able to 
prepare and conduct interviews on a peer to peer level,  

• develop their targeted tools (e-questionnaires, analysis 
and presentation tools) using e.g. easy to read and 
symbol support,  

• organize and reach out to perform the evaluation at the 
place of the service provision, 

• assess and evaluate the results, 

• report and present the results and  

• get involved in follow-up consulting activities.  

Proqualis high quality and empirically sound results with 
significant value for people with cognitive disabilities and all 
stakeholders involved in service provision. 

V. INCLUDING PEOPLE WITH COGNITIVE DISABILITIES INTO 

RESEARCH AND DEVELOPMENT 

The set-up, the organization and in particular the 
development of the tools which are needed are a challenging 
R&D task for KI-I and our institute, which is driven by the 
users. The starting point is the development of a common 
communication level which is the foundation for inclusive and 
user centered activities, both for the evaluation job but also for 
the R&D work at the institute. This forming of a common 
cooperation level and the co-development of tools is seen as 

an example how cognitive accessibility research can be 
successful. The key issue of success is that the ownership and 
the lead in the selection of topics, aspects of importance, 
design of tools and presentation of results is handed over to 
the end user groups.  

The task profile of the Proqualis team shows a 
considerably high level of scientific aspects involved. This 
makes it a unique resource for extended inclusive research.  

New activities have been started using the outlined user 
centered approach focusing on aspects like translation of 
important public information into more accessible versions 
(e.g. Easy to Read), accessibility of live talks and conferences 
by providing concept drawings and symbolic schemes.  

Therefore Proqualis provides a unique source for further 
user centered research focusing on improving cognitive 
accessibility in terms of 

• how to further elaborate accessibility guidelines (e.g. 
WCAG2.0) by including aspects like easy to read or 
symbol systems/languages 

• how existing AT could be better employed (e.g. text to 
speech, screen reader, AAC, captioning, avatar) 

• how modern ICT and related domains like Linguistics 
or Natural Language Processing, Annotation and 
Semantics could help to provide better access for these 
target groups 

• how all these resources of potential support could be 
integrated into a user owned framework and 
environments supporting participation in the 
information society. 
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